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INTRODUCTION 

ALLOCUTION D’OUVERTURE DU PREMIER MINISTRE DE TURQUIE 

1. M. Recep Tayyip Erdogan, Premier Ministre de la Turquie, a prononcé un discours avant 

l’ouverture officielle des travaux de la session de la Conférence.  

VINGT-SIXIÈME CONFÉRENCE MCDOUGALL1 

2. Le professeur Olivier De Schutter, Rapporteur spécial des Nations Unies sur le droit à 

l’alimentation a présenté la vingt-sixième Conférence McDougall, à la mémoire de Frank Lidgett  

McDougall, l'un des pères fondateurs de l'Organisation. 

REMISE DU PRIX B.R. Sen2 

3.  Le prix B.R. Sen 2008 a été décerné à M. Javier Escobedo, de nationalité péruvienne, en 

reconnaissance des résultats remarquables qu’il a obtenus dans la conduite des opérations 

d’urgence et de relèvement de la FAO en Haïti et dans d’autres pays de la région et des initiatives 

qu’il a prises en sa qualité de coordonnateur régional des opérations d’urgence pour l’Amérique 

latine et les Caraïbes, dans le cadre des activités de planification préalables, des interventions et 

des activités visant à assurer une transition vers le développement.  

4. Le prix B.R. Sen 2009 a été décerné à deux fonctionnaires de l’Organisation. L’un des 

deux lauréats, M. Luigi Damiani, de nationalité italienne, a contribué au relèvement de 

l’agriculture palestinienne dans un contexte de conflit en élaborant et en mettant en œuvre un 

ensemble d’une bonne trentaine de projets coordonnés, qui ont apporté une réponse immédiate 

aux crises tout en visant des objectifs de reprise à plus long terme.  

5.  L’autre lauréat, M. Kevin Gallagher, de nationalité américaine, a mis en place en Sierra 

Leone un excellent programme de pays de la FAO qui permet une plus grande prise en main par 

le pays et comporte des innovations originales touchant en particulier les communications et les 

approches de terrain. En 2008, M. Gallagher a été nommé Représentant de la FAO en Sierra 

Leone, où il a mis en place dans un délai très court un programme de développement national 

suscitant un grand intérêt à l’appui d’initiatives de développement sectoriel qui s’inscrivent dans 

le cadre du Programme détaillé pour le développement de l'agriculture africaine (PDDAA).  

REMISE DU PRIX A.H. BOERMA3  

6. Le prix A.H. Boerma pour 2008-2009 a été remis conjointement à Mme Laetitia Clavreul, 

journaliste au quotidien français le Monde, en reconnaissance de son exceptionnelle couverture et 

de son analyse du large éventail de questions ayant une incidence sur l’agriculture et la sécurité 

alimentaire aussi bien dans le monde développé que dans les pays en développement et à 

M. Shykh Seraj, journaliste et homme de télévision du Bangladesh. Le prix a été remis 

conjointement à M. Seraj pour la détermination avec laquelle il analyse et fait connaître les 

problèmes rencontrés notamment par des millions de petits agriculteurs bangladais grâce à ses 

articles parus dans les journaux et plus récemment grâce à une émission régulière d'informations 

télévisées axée sur le secteur agricole qui a permis de porter les problèmes des agriculteurs à 

l'attention du grand public. 

                                                      

1 C 2009/INF/9; C 2009/PV/1; C 2009/PV/9. 
2 C 2009/INF/6; C 2009/PV/1; C 2009/PV/9. 

3 C 2009/INF/7; C 2009/PV/1; C 2009/PV/9. 
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REMISE DU PRIX ÉDOUARD SAOUMA4 

7. Le Prix Édouard Saouma est décerné tous les deux ans à une institution ayant exécuté de 

manière particulièrement efficace un projet financé par le Programme de coopération technique 

(PCT). Le Prix pour 2008-2009 a été décerné à la Direction des pêches du Ministère de 

l’environnement et des ressources halieutiques de la République du Tchad pour sa contribution 

exceptionnelle à l’exécution d’un projet du PCT qui visait à renforcer les capacités nationales en 

matière de contrôle sanitaire et d’utilisation responsable des produits halieutiques. 

8.  Représentée à la cérémonie par sa Directrice, Mme Flore Koumatey Iré, qui avait été 

désignée pour recevoir le prix au nom de son équipe, la Direction a été récompensée pour avoir 

réussi à mobiliser le soutien de partenaires clés aux niveaux central et local et avoir adopté et 

promu des approches techniques et méthodologiques innovantes, notamment celle de la 

plateforme, qui ont permis de parer aux défaillances techniques et aux difficultés socio-

économiques et culturelles de la filière après capture. Mme Koumatey a rappelé l’impact 

significatif de ce projet, notamment sur les groupes de femmes, ainsi que ses effets catalyseurs 

pour le pays dans la mesure où: i) il a renforcé la sécurité alimentaire en réduisant les pertes après 

capture; ii) il a permis la construction du centre national de contrôle des produits d’origine 

animale, y compris les produits halieutiques; et iii) il a conduit à l’adoption généralisée de 

l’approche de la plateforme technologique. 

MÉDAILLE MARGARITA LIZÁRRAGA5  

9. La médaille Margarita Lizárraga pour 2008-2009 a été décernée au Docteur Abraham 

Iyambo, Ministre namibien des pêches et des ressources marines, au titre de son rôle moteur, aux 

niveaux national, régional et international, dans l’application du Code de conduite pour une pêche 

responsable par la mise en œuvre de sciences, de politiques et de gestion responsables en matière 

de pêche. 

DÉCLARATION D’UN REPRÉSENTANT DES ASSOCIATIONS DU 
PERSONNEL6  

10. Un membre du Comité exécutif intérimaire de l’Association des cadres de la FAO a parlé 

au nom des trois organismes représentant le personnel, en axant son intervention sur la Réforme 

de la FAO et les défis à relever dans la lutte mondiale contre l’insécurité alimentaire, la faim et la 

malnutrition. Il a indiqué que les employés de la FAO étaient prêts à jouer leur rôle pour mettre en 

œuvre les objectifs de l’Organisation et désireux de le faire.  Il a souligné que pour que le 

processus de réforme de la FAO soit une réussite, il fallait disposer des ressources financières 

nécessaires. Il a également souligné la nécessité de créer une fonction de médiateur, pivot du 

changement de culture et du renforcement de la confiance placée dans l’Organisation. Enfin, il a 

souligné que la transparence, le dialogue permanent et la bonne communication étaient cruciaux 

pour mener à bien la réforme. 

IN MEMORIAM7  

11. La Conférence a observé une minute de silence à la mémoire des fonctionnaires décédés 

depuis sa dernière session. Les noms des fonctionnaires décédés ont été lus à haute voix et 

figurent dans les comptes rendus in extenso de la Conférence.  

                                                      

4 C 2009/INF/8; C 2009/PV/1; CL 2009/PV/9. 
5 C 2009/LIM/5; C 2009/PV/1; C 2009/PV/9. 
6 C 2009/PV/5. 
7 C 2009/PV/7; C 2009/PV/9. 
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ÉLECTION DU PRÉSIDENT ET DES VICE-PRÉSIDENTS8 

12. Sur proposition du Conseil, la Conférence a élu Mme Kathleen A. Merrigan (États-Unis 

d’Amérique) Présidente de la trente-sixième session de la Conférence. 

13. Sur proposition du Conseil, la Conférence a élu les trois Vice-Présidents de la 

Conférence: 

 

M. C. Q. K. Mustaq Ahmed (Bangladesh) 

M. Hans-Heinrich Wrede (Allemagne) 

Mme Mary Margaret Muchada (Zimbabwe) 

 

CONSTITUTION DU BUREAU ET DE LA COMMISSION DE VÉRIFICATION 
DES POUVOIRS9 

14. Sur proposition du Conseil, la Conférence a élu: 

Les sept Membres du Bureau 

 

Chine Nigéria 

États-Unis d’Amérique Nouvelle-Zélande 

Guatemala Suède 

Jordanie  

 

Les neuf Membres de la Commission de vérification des pouvoirs 

 

Autriche Estonie Oman 

Chypre Nicaragua Saint-Marin 

El Salvador Niger Sri Lanka 

 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR ET ORGANISATION DE LA SESSION10  

15. La Conférence a adopté son ordre du jour amendé par le Bureau, qui est reproduit à 

l’Annexe A au présent rapport. 

16. La Conférence a adopté l’organisation et le calendrier proposés par le Conseil à sa cent 

trente-septième session et approuvés par le Bureau.  

Établissement des Commissions et nomination de leurs Président, Vice-Présidents et 
Comité de rédaction 

17. La Conférence a souscrit aux recommandations du Conseil relatives à l’établissement de 

deux Commissions chargées d’examiner les parties I et II de l’ordre du jour et de faire rapport à 

ce sujet. 

                                                      

8 C 2009/12; C 2009/LIM/6-Rev.1; C 2009/PV/1; C 2009/PV/9. 

9 C 2009/12; C 2009/LIM/6-Rev.1; C 2009/PV/1; C 2009/PV/10. 

10 C 2009/1; C 2009/12; C 2009/INF/4; C 2009/LIM/1; C 2009/LIM/6-Rev.1; C 2009/PV/2; C 2009/PV/9. 
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18. Conformément aux articles VII et XXIV-5b) du Règlement général de l’Organisation 

(RGO), le Conseil, à sa cent trente-septième session, a nommé M. Noel D. De Luna (Philippines) 

Président de la Commission I et Mme Agnes van Ardenne-van der Hoeven (Pays-Bas) Présidente 

de la Commission II, nominations approuvées par la Conférence.   

19. M. Chris Hegadorn (États-Unis d’Amérique) a été élu Président du Comité de rédaction 

de la Commission I, composée des membres suivants: Chine, Colombie, Égypte, Espagne, États-

Unis d’Amérique, France, Indonésie, Nouvelle-Zélande, République dominicaine, Sénégal et 

Zambie.  

20. M. Renato Mosca de Souza (Brésil) a été élu Président du Comité de rédaction de la 

Commission II, composée des membres suivants: Afghanistan, Allemagne, Arabie saoudite, 

Argentine, Australie, Brésil, Canada, Chine, Japon, Malaisie, Ouganda et Suède.  

21. La Conférence a nommé les membres du Bureau ci-après et, compte tenu des propositions 

du Bureau, conformément à l’Article XIII-2 du RGO, a également nommé les Vice-Présidents 

suivants: 

 

Commission I M. Javad Shakhs Tavakolian (République islamique d’Iran) 

 M. Fazil Dusunceli (Turquie) 

Commission II Mme Hedwig Wögerbauer (Autriche) 

 Mme Gladys Urbaneja (Venezuela) 

 

Comité des résolutions de la Conférence 

22. La Conférence a approuvé la recommandation formulée par le Conseil à sa cent trente-

septième session, relative à l’établissement d’un Comité des résolutions composé de sept 

membres, un de chaque région, et elle a nommé les membres ci-après:  

 

    Afrique  : Lesotho 

    Asie  : Indonésie 

 Europe  : Fédération de Russie 

 Amérique latine et Caraïbes  : Paraguay 

 Proche-Orient  : Iraq 

 Amérique du Nord  : Canada 

 Pacifique Sud-Ouest  : Australie 

 

23. Le Comité des résolutions a élu M. Hassan Janabi (Iraq) à sa présidence.  

24. La Conférence a approuvé les fonctions du Comité des résolutions et les critères retenus 

pour la formulation des résolutions, qui figurent à l'Annexe C du document C 2009/12.  

Droit de réponse 

25. La Conférence a confirmé la décision prise à ses sessions précédentes tendant à ce que, 

lorsqu’un membre souhaitait répondre à des critiques des politiques de son gouvernement, il le 

fasse de préférence pendant l’après-midi du jour pendant lequel ces critiques avaient été 

exprimées, après que tous les participants souhaitant prendre part au débat avaient eu la possibilité 

de prendre la parole.  
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Comptes rendus en extenso  

26. Comme le prévoit l’Article XVIII-1 du RGO, des comptes rendus ont été établis pour 

toutes les séances de la plénière et des Commissions de la Conférence. La Conférence a souscrit à 

la recommandation du Bureau selon laquelle les déclarations ne pouvant pas être prononcées, 

faute de temps, pourraient être insérées dans les comptes rendus, compte tenu, cependant, des 

conditions établies par le Bureau.  

Vérification des pouvoirs 

27. La Commission de vérification des pouvoirs a tenu quatre séances, les 6, 12, 18 et 21 

novembre, afin d’examiner les pouvoirs reçus pour cette session de la Conférence. Un rapport a 

été mis en circulation sous la cote C 2009/LIM/14, 114 Membres étant inscrits sur la liste A et 52 

Membres, sur la liste B.  Deux Membres ont informé le Directeur général de leur intention de ne 

pas assister à la Conférence.  

28. Les listes correspondent à la situation du samedi 21 novembre 2009 à midi. 

29. Les pouvoirs des représentants de l'ONU, de ses institutions spécialisées et des 

organisations connexes ont été dûment déposés, ainsi que le prévoit l'Article III-2 du Règlement 

général de l’Organisation.  

Droits de vote 

30.  La Conférence a noté que conformément aux dispositions de l’Article III-4 de l’Acte 

constitutif, au début de la session, 17 États Membres (Antigua-et-Barbuda, Comores, Géorgie, 

Guinée-Bissau, Îles Salomon, Iraq, Kirghizistan, Libéria, Nauru, Nicaragua, Palaos, République 

dominicaine, Sao Tomé-et-Principe, Sierra Leone, Somalie, Tadjikistan, Turkménistan) n’avaient 

pas le droit de vote à la Conférence, le montant de leurs arriérés de contributions à l’Organisation 

étant supérieur au montant des contributions dont ils étaient redevables pour les deux années 

précédentes.  

31. Deux États Membres (Burundi et République démocratique du Congo) ont procédé à des 

versements suffisants pour permettre la restauration de leurs droits de vote.  

32. La Conférence a décidé de restaurer les droits de vote de la Guinée-Bissau, de la 

République dominicaine et de la Sierra Leone, qui avaient demandé la prise en compte de leur 

situation particulière au titre de l’Article III-4 de l’Acte constitutif de la FAO. 

33. La Conférence a décidé de restaurer les droits de vote de la Somalie compte tenu de la 

situation à laquelle ce pays était confronté.  

34. La Conférence a accepté la demande formulée par l’Iraq et la Géorgie concernant le 

règlement de leurs arriérés dans le cadre de plans de paiements échelonnés et elle a par 

conséquent décidé de restaurer leurs droits de vote. À cet effet, elle a adopté les résolutions ci-

après:  

RÉSOLUTION 1/2009 
Règlement des contributions – Géorgie 

 

LA CONFÉRENCE, 

Notant que le Gouvernement géorgien avait proposé de régler une partie de ses arriérés de 

contribution sur une période de six ans débutant en 2010 et de s’acquitter de chaque contribution pour 

l’année en cours pendant l’année civile de mise en recouvrement, 

Décide ce qui suit: 
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Sans préjudice des dispositions de l'article 5.5 du Règlement financier, les arriérés de contribution 

de la Géorgie, d’un montant total de 1 217 323,08 USD, seront réglés moyennant six versements 

annuels de 121 732,31 USD de 2010 à 2015, étant entendu que le solde des arriérés fera l’objet 

d’un nouvel examen et d’un rééchelonnement en 2015. 

 

1. Le premier versement sera exigible le 1
er
 janvier 2010. 

 

2. Les paiements échelonnés mentionnés plus haut, accompagnés du règlement de la contribution 

courante pendant l’année civile de mise en recouvrement et de toute avance au Fonds de 

roulement, seront considérés comme équivalant au règlement par la Géorgie de ses obligations 

financières vis-à-vis de l'Organisation. 

 

3. Les versements seront exigibles selon les modalités prévues à l’article 5.5 du Règlement 

financier. 

 

4. Deux défauts de paiement des montants échelonnés rendront le présent plan nul et non avenu. 

  

(Adoptée le 23 novembre 2009) 

 

RÉSOLUTION  2/2009 
Paiement des contributions - Iraq 

 

LA CONFÉRENCE, 

Notant que le Gouvernement iraquien avait proposé de régler ses arriérés de contribution sur une 

période de dix ans débutant en 2009 et de s’acquitter de chaque contribution courante pendant l’année 

civile de mise en recouvrement, 

Notant en outre que, depuis le 1er janvier 2009, l’Iraq a effectué des paiements d’arriérés 

conformément au plan de paiements échelonnés, 

Notant en outre que l’Iraq a réglé ses arriérés de contribution pour l’année 2009,  

Décide ce qui suit: 

 

1. Sans préjudice des dispositions de l'article 5.5 du Règlement financier, les arriérés de 

contributions de l’Iraq, d’un montant total de 4 928 518,30 USD et 454 206,07 EUR, seront 

réglés moyennant neuf versements annuels de 547 613,03 USD et 50 467,34 EUR de 2010 à 

2018. 

2. Le premier versement sera exigible le 1
er
 janvier 2010. 

3. Par le versement annuel des montants échelonnés susmentionnés, s’ajoutant au règlement des 

contributions dues l’année civile de mise en recouvrement et des éventuelles avances au Fonds 

de roulement, la République d’Iraq sera considérée comme s’étant acquittée de ses obligations 

financières à l’égard de l’Organisation. 

4. Les versements seront exigibles selon les modalités prévues à l’article 5.5 du Règlement 

financier. 

5. Deux défauts de paiement des montants échelonnés rendront le présent plan nul et non avenu. 

  

(Adoptée le 23 novembre 2009) 

35. La Conférence a noté que les onze États Membres qui n’avaient pas envoyé de lettre 

demandant un traitement spécial (Antigua-et-Barbuda, Comores, Îles Salomon, Kirghizistan, 

Libéria, Nauru, Nicaragua, Palaos, Sao Tomé-et-Principe, Tadjikistan, Turkménistan) avaient 

effectivement perdu leur droit de vote. 
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ADMISSION D’OBSERVATEURS11  

Mouvements de libération 

36. La Conférence a confirmé l'invitation adressée à l'Organisation de libération de la 

Palestine par le Directeur général, sur proposition du Conseil à sa cent trente-sixième session. 

Organisations intergouvernementales et organisations internationales non 
gouvernementales 

37. La Conférence a examiné la liste des organisations intergouvernementales et des 

organisations internationales non gouvernementales auxquelles le Directeur général avait adressé 

une invitation provisoire à participer à la session et a confirmé ces invitations. 

Examen de la situation de l’alimentation et de l’agriculture12 

38. Soixante-douze chefs de délégation ont pris la parole au titre de ce point de l’ordre du 

jour. Les États Membres ont formulé des observations sur la situation mondiale de l’agriculture et 

de l’alimentation et sur la question de la préparation d’interventions efficaces dans l'éventualité de 

menaces et de situations d’urgence alimentaires et agricoles. Plusieurs Membres ont par ailleurs 

communiqué des informations sur la situation en matière de sécurité agricole et alimentaire dans 

leurs pays, ainsi que sur les politiques et les réformes les concernant qui y sont menées. Deux 

observateurs ont également pris la parole. 

39. La Conférence a pris note avec une profonde inquiétude de la brusque aggravation récente 

de la situation mondiale de la sécurité alimentaire sous l’effet conjugué de la crise alimentaire et 

de la crise financière et économique consécutive à celle-ci, et que le nombre de personnes sous-

alimentées dans le monde était ainsi passé à plus d’un milliard en 2009. Dans le même ordre 

d’idées, elle a relevé que cette nette aggravation de la faim dans le monde venait s’ajouter à 

l’augmentation déjà inquiétante du nombre de personnes sous-alimentées observée depuis le 

milieu des années 1990. La Conférence a réaffirmé combien il était urgent de prendre des mesures 

pour inverser cette tendance et de s’engager sur la voie d’une réduction régulière du nombre de 

personnes souffrant de la faim. 

40. Les participants à la Conférence se sont dits conscients qu’il faudrait s’attaquer à 

l’élimination de la faim dans le monde alors même que de nouveaux défis de plus en plus urgents 

devaient être relevés, notamment nourrir une population mondiale croissante, qui devrait compter 

9 milliards de personnes d’ici à 2050, satisfaire la demande croissante de biocarburants, qui aura 

pour effet de solliciter fortement les ressources naturelles, ou encore assurer une gestion durable 

des ressources naturelles, qui sont limitées.  

41. La Conférence a particulièrement souligné les principales menaces que fait peser le 

changement climatique, qui sont de nature à compromettre la sécurité alimentaire d’importants 

groupes de populations et de pays parmi les plus pauvres et vulnérables du monde. Elle a 

demandé que l’agriculture mondiale relève le double défi consistant à s’adapter au changement 

climatique et à contribuer à son atténuation, et que des efforts soutenus soient consentis en 

matière de recherche et d’innovation technologique pour atteindre cet objectif. 

42. La Conférence a noté que les menaces et aux situations d’urgence en matière 

d’alimentation et d’agriculture constituaient des obstacles considérables à la sécurité alimentaire 

mondiale et nationale. Certains Membres ont salué les travaux menés par la FAO dans le contexte 

des  situations d’urgence et les premières activités de relèvement et mis en évidence l’intérêt de 

partenariats renforcés entre les organisations dont le siège est à Rome, tirant parti des avantages 

comparatifs et des atouts de ces organisations. Certains Membres ont fait valoir combien était 

                                                      

11 C 2009/12; C 2009/13; C 2009/PV/2; C 2009/PV/9. 
12 C 2009/2; C 2009/2 Add.1; C 2009/PV/2; C 2009/PV/9. 
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important le soutien de la FAO à la mise au point de systèmes d’alerte rapide, aux activités de 

préparation dans l’éventualité d’une intervention d’urgence et à la réduction des risques. La 

Conférence a noté en outre que la fréquence et l’intensité accrues des phénomènes 

météorologiques extrêmes dus au changement climatique provoqueraient de nouvelles crises et 

catastrophes et elle a insisté sur la nécessité de travailler davantage à l’adaptation au changement 

climatique. Plusieurs Membres ont souligné combien il était important de garantir une transition 

efficace entre les activités d'intervention, de remise en état, de relèvement et de développement. 

La Conférence a fait valoir qu'il fallait renforcer les institutions et les capacités sur les plans 

national et local pour parer aux menaces pesant sur l’agriculture et aux situations d’urgence dans 

ce secteur et elle a noté qu'il était nécessaire d’accorder une place plus large aux femmes, 

personnes âgées et jeunes ruraux. 

43. La Conférence a souligné que, pour éliminer la faim tout en relevant les autres grands 

défis qui se posent à l’agriculture mondiale, il fallait accroître sensiblement les investissements 

nationaux et internationaux, publics et privés, dans l’agriculture ainsi que dans la sécurité 

alimentaire et la nutrition. Elle a fait valoir que le rendement des investissements agricoles dans 

les innovations favorisant la productivité, dans les infrastructures et dans les institutions 

d’administration des marchés était généralement élevé et qu’il était important de mettre l’accent 

tout particulièrement sur les besoins des femmes et des populations les plus pauvres et les plus 

vulnérables. Elle a rappelé qu’il appartenait à toutes les parties de garantir la fourniture ponctuelle 

et fiable des ressources nécessaires.  

44. Plusieurs délégations ont également mis en relief l'importance d’un système commercial 

réglementé, fondé sur le libre-échange et sur des pratiques loyales, un élément essentiel de la lutte 

contre la faim et la pauvreté, qui permettrait d’éviter que la crise alimentaire récente se 

reproduise. Plusieurs Membres ont émis le vœu que le cycle de négociations commerciales 

multilatérales de Doha soit mené à bien. 

45. La Conférence s’est félicitée de la Déclaration du Sommet mondial sur la sécurité 

alimentaire organisé à Rome du 16 au 18 novembre 2009, important jalon dans la mobilisation 

des efforts de lutte contre la faim dans le monde. Elle a souligné qu’il importait d'appliquer les 

cinq Principes de Rome pour une sécurité alimentaire durable qui y sont énoncés. 

46. La Conférence a également souligné qu’il fallait une coordination et une gouvernance 

internationales efficaces en matière de sécurité alimentaire. Elle a insisté sur l’importance du 

Partenariat mondial pour l’agriculture et la sécurité alimentaire, dont le Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale (CSA) est un élément primordial. Dans ce contexte, elle a tout 

particulièrement mis en exergue le rôle du CSA réformé, qui constitue une plateforme de débat et 

de coordination propre à renforcer les efforts collectifs consentis par toutes les parties prenantes. 

47. Au niveau technique, la Conférence a fait valoir qu’une coordination était nécessaire entre 

les organisations du système des Nations Unies et d’autres organismes internationaux engagés 

dans la lutte contre la faim et le développement agricole et rural. Elle a notamment mentionné la 

nécessaire coordination efficace entre les organisations dont le siège est à Rome. 

48. La Conférence s’est dite favorable à la réforme de la FAO et a salué les efforts qui avaient 

été consentis dans ce sens jusqu’alors. Elle a insisté sur la nécessité d’une réforme continue et 

efficace, grâce à laquelle la FAO soit en mesure de jouer son rôle dans les activités internationales 

coordonnées visant à lutter contre la faim et la pauvreté et à favoriser le développement agricole 

et rural.  
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QUESTIONS DE FOND ET DE POLITIQUE GÉNÉRALE AYANT 
TRAIT À L’ALIMENTATION ET L’AGRICULTURE 

STRATÉGIE MONDIALE EN MATIÈRE DE STATISTIQUES AGRICOLES ET 
RURALES13 

49.  La Conférence s’est félicitée de l’excellente qualité du document intitulé « Stratégie 

mondiale en matière de statistiques agricoles et rurales », établi par la Division de la statistique de 

la FAO, qui tenait compte des conclusions et recommandations de la récente Évaluation 

indépendante du rôle et des activités de la FAO dans le domaine statistique. La Conférence a 

reconnu que la Stratégie mondiale était essentielle pour améliorer les statistiques agricoles et 

rurales et répondre aux besoins nouveaux en matière de statistiques servant à l’établissement des 

politiques de développement au XXIe siècle.  

50. La Conférence s’est réjouie du rôle de premier plan joué par la FAO en matière de 

statistiques agricoles et elle a salué le rôle stratégique qu’elle joue dans l’élaboration de la 

Stratégie mondiale, en partenariat avec les organisations internationales, les pays développés et 

les pays en développement. 

51. La Conférence a noté que le Programme mondial décennal de recensement de 

l’agriculture de la FAO était très important pour les programmes de statistiques des États 

Membres. Elle a estimé que l’appui de la FAO en matière de renforcement des capacités 

statistiques à l’échelle des pays dans des domaines tels que les bilans alimentaires, l’estimation de 

la sous-alimentation et les comptes économiques de l’agriculture était très utile, et a proposé que 

l’Organisation renforce son aide dans ces domaines et dans des domaines connexes. Elle a indiqué 

qu’elle était certaine que la Stratégie mondiale conférerait un nouveau dynamisme au rôle de 

premier plan que joue la FAO sur la scène internationale dans le domaine des statistiques 

agricoles. 

52. Tout en souscrivant aux principaux éléments de la Stratégie mondiale, la Conférence a 

souligné l’importance qu’il y avait à associer les utilisateurs des données à son élaboration et à sa 

mise en œuvre. Elle a également reconnu que sa mise en œuvre nécessitait une certaine souplesse, 

les particularités locales étant importantes pour déterminer les éléments de la Stratégie à adopter à 

l’échelle des pays, notamment le rôle prédominant de l’élevage dans certains pays pour lesquels il 

était crucial de disposer de bonnes statistiques de ce sous-secteur. La Conférence a noté avec 

satisfaction que la Stratégie mondiale tenait compte des nouvelles données dont on avait besoin, 

en particulier compte tenu du lien entre les activités agricoles et l’environnement et de l’incidence 

de ces activités sur le changement climatique.  

53. L’intégration de l’agriculture dans les systèmes statistiques nationaux a été considérée 

comme un élément très important de la Stratégie. C’est pourquoi la Conférence a souligné la 

nécessité d’une collaboration étroite entre ministères de l’agriculture et instituts nationaux de 

statistique et a noté avec satisfaction que ces deux administrations collaboraient entre elles à la 

formulation de la Stratégie mondiale. Il a été recommandé que, chaque fois que possible, les 

statistiques rurales et agricoles utilisées par la FAO soient recueillies auprès des autorités 

nationales compétentes. 

54. La Conférence a beaucoup apprécié le processus de consultation approfondi auquel on a 

eu recours pour élaborer la Stratégie mondiale, à laquelle ont été associés les partenaires du 

développement, les pays développés et les pays en développement, les organes directeurs de la 

FAO et la Commission de statistique de l’ONU. 

                                                      

13 C 2009/23; C 2009/I/PV/1; C 2009/PV/9. 
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55. La Conférence s’est déclarée favorable à la Stratégie mondiale en matière de statistiques 

agricoles et rurales. Elle a noté qu’après son approbation par la Commission de statistique de 

l’ONU, en février 2010, un plan de mise en œuvre serait élaboré cette même année. 

56. La Conférence a souligné l’importance d’une mise en œuvre progressive de la Stratégie 

mondiale dans les pays où le système statistique était encore faible et a noté le rôle stratégique que 

les organisations régionales pourraient jouer en assurant la pérennité des systèmes statistiques 

agricoles des pays. Il a été suggéré que la FAO noue des partenariats avec les organisations 

régionales et internationales compétentes en vue d’obtenir des données plus cohérentes et d’éviter 

que de mêmes informations soient recueillies deux fois. La Conférence a souligné que des 

ressources suffisantes devraient être affectées aux programmes de statistiques, que ce soit au 

niveau national ou à l’échelle internationale. Elle a proposé que l’on ait recours à une approche 

multidonateurs pour la mise en œuvre de la Stratégie mondiale. 

RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR L’ANNÉE INTERNATIONALE DES FIBRES 
NATURELLES14 

57. La Conférence a pris connaissance d’un rapport intérimaire sur l’Année internationale des 

fibres naturelles, dont la FAO facilite la célébration. La Conférence a noté qu’il importait de 

progresser dans la sensibilisation aux fibres naturelles afin de stimuler la demande et d’améliorer 

le bien-être des millions de personnes qui, partout dans le monde, participent à leur production et 

à leur transformation.  

RAPPORT INTÉRIMAIRE SUR L'EXAMEN TRIENNAL D'ENSEMBLE DES 
ACTIVITÉS OPÉRATIONNELLES DE DÉVELOPPEMENT DU SYSTÈME DES 

NATIONS UNIES15 

58. La Conférence a rappelé qu’un rapport intérimaire devait être présenté en application des 

résolutions 13/2005 et 2/2007 de la Conférence de la FAO. En vertu de ces résolutions, le 

Directeur général doit prendre les mesures nécessaires pour mettre en œuvre intégralement les 

résolutions 59/250 et 62/208 de l’Assemblée générale des Nations Unies relatives à l’Examen 

triennal d’ensemble des activités opérationnelles de développement du système des Nations Unies 

(pour 2004 et 2007). 

59. La Conférence s’est félicitée du deuxième rapport intérimaire présenté par le Secrétariat 

de la FAO et a encouragé la FAO à continuer de travailler à une plus grande cohérence à l’échelle 

du système des Nations Unies (dans le respect des mandats établis), à une plus grande 

harmonisation, et à plus d’efficacité et d’efficience tout en gardant à l’esprit que la prise en main 

par les pays, la prise en compte de leurs priorités et l’exécution nationale constituent autant de 

pierres angulaires du processus de développement. 

60. Les Membres ont salué les efforts engagés par la FAO pour améliorer la collaboration et 

les partenariats de terrain, notamment l’initiative pilote « Unis dans l’action », notant toutefois 

que ni l’évaluation indépendante de ladite initiative, ni les débats intergouvernementaux à 

l’Assemblée générale des Nations Unies, n’étaient achevés. Un Membre a émis une réserve sur le 

rapport intérimaire, faisant observer que l’initiative « Unis dans l’action » faisait toujours l’objet 

d’un débat intergouvernemental. N’étant pas signataire de la Déclaration de Paris ni du 

Programme d’action d’Accra, il ne pouvait accepter le lien qui était fait dans le rapport intérimaire 

avec ces arrangements internationaux.  

61. La Conférence avait noté que la FAO a pris le ferme engagement de simplifier et 

d’harmoniser les pratiques de fonctionnement, d’accroître l’importance donnée dans le Plan-cadre 

                                                      

14 C 2009/INF/18; C 2009/I/PV/3; C 2009/PV/9. 
15 C 2009/14; C 2009/I/PV/1; C 2009/PV/9. 
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des Nations Unies pour l’aide au développement (PNUAD) aux questions intéressant 

l’agriculture, la sécurité alimentaire et le développement rural, et d’assurer le fonctionnement 

efficace du système des coordonnateurs résidents.  

62. La Conférence a encouragé la FAO à nouer des partenariats dans le contexte de la réforme 

du système des Nations Unies, au niveau des pays et au Siège. À ce sujet, il a été noté que 

l’investissement dans les activités de coordination devrait permettre d’améliorer les synergies 

entre les organisations des Nations Unies, et aider ainsi à éviter les chevauchements et la 

répétition d’activités. 

63. Tout en indiquant que le processus de réforme offrait des possibilités exceptionnelles 

d’améliorer la pertinence et l’efficacité des activités des institutions spécialisées du système des 

Nations Unies, la Conférence a également pris acte des difficultés que présentaient l’Examen 

triennal complet et l’initiative pilote « Unis dans l’action », notamment sur les points suivants: 

rôle de chef de l’équipe de pays des Nations Unies assumé par le coordonnateur résident et 

interaction entre les institutions spécialisées et les ministères compétents; participation des 

institutions spécialisées et des organisations non résidentes à l’effort de cohérence au niveau des 

pays; prévisibilité des financements; efficacité et efficience, et coût de la coordination; 

partenariats au sein du système des Nations Unies et renforcement de la collaboration avec les 

autres parties prenantes; et application de la résolution 63/311 de l’Assemblée générale sur la 

cohérence à l’échelle du système. La Conférence a également encouragé la FAO à continuer à 

rendre compte des solutions qui étaient trouvées. Dans ce contexte, plusieurs Membres ont 

encouragé la FAO à décrire plus avant les possibilités favorables qui se font jour et les problèmes 

auxquels elle se heurte pour mettre en œuvre l’examen triennal d’ensemble et l’initiative pilote 

« Unis dans l’action », s’agissant notamment des nouvelles modalités de financement et de 

l’influence qu’ont ces initiatives sur la décentralisation de la FAO. 

64. La Conférence a reconnu que l’Examen triennal d’ensemble constituait un point de départ 

pour améliorer la coopération au sein du système des Nations Unies, notamment entre les 

organisations dont le siège est à Rome (FIDA, PAM et FAO). La Conférence a recommandé à la 

FAO de poursuivre ses efforts pour mettre en œuvre les résolutions 13/2005 et 2/2007 de la 

Conférence. 

ÉTAT D’AVANCEMENT DE LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN D’ACTION 
MONDIAL POUR LES RESSOURCES ZOOGÉNÉTIQUES16 

65. Au sujet du document C 2009/22 sur l’État d’avancement du Plan d’action mondial pour 
les ressources zoogénétiques la Conférence a réaffirmé son appui à la Déclaration d'Interlaken sur 

les ressources zoogénétiques et a souligné qu’il était urgent d'appliquer le Plan d’action mondial 
pour les ressources zoogénétiques afin de contribuer à la sécurité alimentaire mondiale et au 

développement rural durable, de relever les défis mondiaux en matière d'environnement, 

notamment ceux liés au changement climatique, et de contribuer à la réalisation des Objectifs du 

Millénaire pour le développement 1 et 7. La Conférence a recommandé à la FAO de mettre 

l’accent, dans son programme élevage, sur les liens entre la gestion des ressources zoogénétiques, 

la santé animale, les politiques en matière d’élevage et les institutions chargées de lutter contre la 

pauvreté, la biodiversité ainsi que l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de ses 

effets. 

66. La Conférence a souligné le rôle essentiel joué par la FAO en appuyant les efforts 

déployés à l’initiative des pays pour mettre en œuvre le Plan d’action mondial, en facilitant la 

collaboration et la création de réseaux aux niveaux international et régional, en fournissant une 

assistance technique, en assurant un renforcement des capacités, en coordonnant les programmes 

de formation et en facilitant le transfert de technologies. Elle a encouragé la FAO à continuer à 

mettre à jour et à préciser ses directives techniques pour la gestion des ressources zoogénétiques à 

                                                      

16 C 2009/22; C 2009/I/PV/1; C 2009/PV/9.  



C 2009/REP 

 

12 

l’appui de la mise en œuvre du Plan d’action mondial. Elle a également exhorté les Membres à 

mettre au point des systèmes d’alerte et de réaction rapides à l’échelon national en matière de 

ressources zoogénétiques qui soient conformes aux accords internationaux pertinents et tiennent 

compte d’autres besoins en matière de communication de données.  

67. La Conférence a insisté pour qu’une attention suffisante soit portée aux besoins 

particuliers des petits éleveurs et pasteurs, gardiens d’une bonne partie des ressources 

zoogénétiques mondiales, et a encouragé la participation pleine et entière de ces parties prenantes 

à la mise en œuvre du Plan d’action mondial. 

68. La Conférence a encouragé la mise en œuvre de la Stratégie de financement pour la mise 
en œuvre du Plan d’action mondial pour les ressources zoogénétiques, adoptée par la 

Commission des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture. Elle a exhorté tous les 

Membres et tous les mécanismes, fonds et organes internationaux pertinents à accorder la priorité 

et l’attention voulues à l’allocation effective de ressources prévisibles et convenues. Elle a aussi 

demandé instamment à la FAO d’appuyer la mise en œuvre de la Stratégie de financement dans le 

cadre d'un programme global cohérent visant toutes les ressources génétiques pour l’alimentation 

et l’agriculture. Elle a en outre demandé à la FAO de prévoir un appui suffisant du Programme 

ordinaire à la mise en œuvre du Plan d’action mondial.  

69. La Conférence a demandé à la Commission des ressources génétiques pour l’alimentation 

et l’agriculture de continuer à superviser et à évaluer la mise en œuvre du Plan d’action mondial 
pour les ressources zoogénétiques et de lui faire rapport à intervalles réguliers sur l’état 

d’avancement de la mise en œuvre du Plan d’action mondial.  

QUESTIONS DE POLITIQUE ET DE RÉGLEMENTATION 
DÉCOULANT DU/DES: 

Rapport de la vingt-huitième session du Comité des pêches (2-6 mars 2009)17 

70. La Conférence a fait sien le rapport de la vingt-huitième session du Comité des pêches. 

71. La Conférence a souligné l’importance d’un certain nombre de questions, comme le 

développement durable de la pêche artisanale et de l’aquaculture, la gestion de la pêche en eaux 

profondes, la préservation de la biodiversité marine et la lutte contre la pêche illicite, non déclarée 

et non réglementée. Elle s’est félicitée du travail accompli par la FAO sur les additifs aux 

Directives sur l’étiquetage du poisson et des produits de la pêche provenant des pêches de capture 

marines et les Directives internationales sur la gestion de la pêche hauturière en eaux profondes et 

sur le programme de travail correspondant, et a encouragé l’Organisation à poursuivre les travaux 

actuels, notamment en ce qui concerne la gestion des captures accessoires, la réduction des rejets, 

la certification de l’aquaculture et l’élaboration d’un registre mondial des navires de pêche. La 

Conférence a demandé que les priorités du programme de travail soient revues à la prochaine 

session du Comité.  

72. La Conférence a salué le travail accompli par la FAO et ses États Membres notamment 

dans le cadre des consultations techniques qui ont permis d’établir, à l’issue de plusieurs sessions, 

un projet d’accord juridiquement contraignant relatif aux mesures du ressort de l’État du port 

visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. 

Plusieurs Membres, tout en soulignant qu’il importait de lutter contre la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée, ont indiqué que sous sa présente forme, le projet d’accord présentait 

des difficultés en matière d'adoption et de signature.  
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Rapport de la dix-neuvième session du Comité des forêts (16-20 mars 2009)18 

73. La Conférence a approuvé le rapport de la dix-neuvième session du Comité des forêts, et 

notamment la Stratégie de la FAO pour les forêts et la foresterie élaborée en consultation avec 

tous les États Membres et avec les commissions forestières régionales. 

74. La Conférence a demandé que lors de ses futures sessions, le Comité des forêts débatte 

des priorités concernant l’appui de la FAO aux Membres en matière de foresterie.  

75. La Conférence a noté la contribution que la gestion durable des forêts et le renforcement 

de la gouvernance forestière pourraient apporter à l'atténuation du changement climatique et à 

l'adaptation aux changements qui en découlent, et a demandé à la FAO de continuer à aider les 

Membres à renforcer les moyens dont ils disposent pour agir efficacement. Elle s’est également 

félicitée de l’appui de la FAO en matière d’inventaire forestier et de foresterie participative. 

76. La Conférence a reconnu qu’il fallait consacrer des ressources suffisantes aux activités de 

la FAO en matière de foresterie. 

77. La Conférence a appuyé la demande formulée par la Commission des ressources 

génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, qui souhaitait établir un rapport sur l’état des 

ressources génétiques forestières dans le monde dans le cadre de son Plan de travail convenu.  

Rapport de la soixante-septième session du Comité des produits 
(20-22 avril 2009)19 

78. La Conférence a adopté le rapport de la soixante-septième session du Comité des 

produits.  

79. La Conférence a félicité le Secrétariat de ses analyses de la nature et de l’impact de 

l’instabilité des prix des produits et s’est déclarée favorable à la poursuite de ces travaux, y 

compris une évaluation de l’impact de la crise financière et des effets de la reprise à l’issue de la 

récession mondiale sur les marchés des produits. La Conférence a demandé que les travaux sur les 

incidences du développement des biocarburants soient poursuivis. Elle a noté l’importance des 

politiques saines pour gérer efficacement les fluctuations des prix et a appuyé la poursuite des 

activités du Secrétariat concernant les problèmes de fond, notamment le renforcement des 

capacités. L’utilité du Comité des produits en tant que tribune internationale pour l’examen des 

politiques commerciales a été relevée. La Commission a déclaré attacher une grande importance à 

une conclusion globale, ambitieuse et équilibrée du Programme de Doha pour le développement. 

80. Certains Membres ont demandé que les travaux relevant du mandat du Comité des 

produits fassent l’objet d’un classement par ordre de priorité et qu’un document à ce sujet soit 

présenté à la prochaine session.  

81. La Conférence a noté que le rôle et l’organisation des travaux du Comité des produits 

feraient l’objet d’un débat à sa prochaine session. Certains Membres ont rappelé que tout 

changement apporté au rôle ou à l’organisation des travaux du Comité devrait faire l'objet d'un 

examen attentif et s'inscrire dans le processus de réforme de l'Organisation. Certains Membres ont 

affirmé qu’il n’était pas nécessaire de modifier le nom du Comité. 
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Rapport de la vingt et unième session du Comité de l’agriculture (22-25 avril 2009)20 

82.  La Conférence a approuvé le rapport de la vingt et unième session du Comité de 

l’agriculture et les éléments cités dans le rapport au titre des « Questions portées à l’attention de la 

Conférence ». 

83. La Conférence a demandé que le Secrétariat présente au Comité de l’agriculture, à sa 

vingt-deuxième session, un document relatif aux priorités concernant le Programme de travail et 

budget 2012-13.  

84. Le rôle important joué par la FAO au sein de la Commission du Codex Alimentarius et 

dans d’autres organes normatifs a été souligné et l’inscription à l’ordre du jour des sessions 

futures d’un point relatif aux questions intéressant le Comité de l'agriculture a été saluée. 

85. Certains Membres ont encouragé le Comité de l’agriculture à revoir l’objectif 

stratégique G (OS-G) de manière à renforcer les aspects relatifs au développement rural et aux 

petites exploitations. 

86. La Conférence a souligné l’importance des travaux menés par la FAO dans le domaine de 

l’élevage. À cet égard, il a été demandé à la FAO de faire en sorte que le renforcement des 

capacités et le rôle important joué par les femmes dans les systèmes de petit élevage soient 

davantage pris en compte.  

87. Certains Membres ont insisté pour qu’il y ait une meilleure coordination des travaux de 

l’ensemble des comités techniques de la FAO, en particulier du Comité de l’agriculture et du CSA 

réformé. 

88. La Conférence a accueilli favorablement la proposition concernant une approche 

écosystémique et a demandé à la FAO de renforcer ses activités relatives aux pratiques agricoles 

durables, compte tenu du rôle joué par l’agriculture dans les mesures à prendre face au 

changement climatique et de l’importance des ressources génétiques pour la mise au point de 

nouvelles variétés résistantes. L’importance des savoirs autochtones a été mise en avant à ce sujet. 

La Conférence a  par ailleurs reconnu que la FAO avait beaucoup à apporter dans le processus de 

réforme du GCRAI. Certains Membres ont demandé instamment que son Conseil scientifique 

reste à la FAO et continue à jouer un rôle crucial dans le GCRAI réformé.  

89. La Conférence a réitéré la demande du Comité tendant à ce que l’on suive de près, en 

tenant compte des situations nationales, le potentiel qu’offrent les biocarburants et les avantages 

qu’ils présentent, et à ce que de nouvelles analyses soient effectuées.  

90. La Conférence s’est félicitée du meilleur ciblage des ordres du jour du Comité des 

produits et du Comité de l’agriculture et de la participation accrue des États Membres par 

l’intermédiaire d’un comité directeur siégeant entre les sessions du Comité de l’agriculture. Les 

questions concernant la possibilité de désigner un rapporteur plutôt que de conserver un comité de 

rédaction ont été renvoyées à la vingt-deuxième session du Comité de l’agriculture. Certains 

Membres ont estimé que le Président et les Vice-Présidents devraient être élus à la fin et non au 

début de la session du Comité.  

91. Le secrétariat du Comité de l’agriculture a été invité à élaborer avec les secrétariats des 

autres comités techniques une position commune sur le rôle des manifestations parallèles et à 

consulter les États Membres sur la question de savoir si ces manifestations devaient être 

mentionnées dans le rapport et sous quelle forme. 
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Rapports des trente-quatrième et trente-cinquième  sessions (14-17 octobre 2008 et 
14-17 octobre 2009, respectivement) du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

(CSA)21 

92. La Conférence a approuvé les rapports des trente-quatrième et trente-cinquième sessions 

du Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) - respectivement C 2009/20 et C 2009/21. 

Elle est convenue que le document C 2009/21-Add.1 devait être inséré dans le document 

C 2009/21, en tant qu’annexe H.  

93. La Conférence s’est félicitée de l’approche ouverte et participative adoptée pendant le 

processus de réforme du CSA dirigé par le Président et le Bureau, avec la collaboration du Groupe 

de contact. Elle a pris note de l’engagement exprimé dans la Déclaration du Sommet mondial sur 

la sécurité alimentaire au sujet du rôle du CSA réformé dans la gouvernance mondiale de la 

sécurité alimentaire.   

94. La Conférence a réitéré son soutien au Comité afin que celui-ci puisse relever les défis 

associés à la réalisation de ses objectifs et a encouragé le nouveau Président et le Bureau à 

avancer sur la voie de la réforme – notamment par la mise en place d’un Groupe d’experts de haut 

niveau – tout en conservant le même esprit d’ouverture et d’intégration et en faisant, dans cette 

perspective, davantage participer aux travaux du Comité les institutions dont le siège est à Rome 

et d’autres principales parties prenantes.  

PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL ONU/FAO22 

95.  La Conférence a félicité le Programme alimentaire mondial pour son rôle dans l’aide 

d’urgence et l’aide au développement et pour sa rapidité de réaction aux crises alimentaires. 

96. De nombreux Membres se sont réjouis de la volonté manifestée par le PAM de renforcer 

ses partenariats avec d’autres organismes des Nations Unies et parties prenantes pour lutter contre 

la faim et la malnutrition. Plusieurs Membres ont également souhaité que figurent dans les 

rapports futurs des informations plus analytiques, axées sur les résultats et sur l’impact des 

partenariats.  

97. La collaboration renforcée entre les organisations dont le siège est à Rome a été mise en 

exergue et les États Membres ont exprimé le souhait que les trois organismes fassent preuve du 

même esprit de collaboration. Plusieurs Membres ont demandé des précisions sur le rôle de 

chaque organisation et sur l’étendue du partenariat avec la Banque mondiale. 

98. En ce qui concerne le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) réformé, de 

nombreux Membres ont insisté pour que les trois organisations dont le siège est à Rome – la FAO, 

le FIDA et le PAM – participent au CSA sur un pied d’égalité.  

99. Tout en rappelant que le PAM jouait un rôle clé en matière d’aide d’urgence, les 

Membres ont souligné qu’il opérait actuellement une transition, d'organisme fournissant une aide 

alimentaire ponctuelle, il évoluerait vers des activités d'assistance visant à remédier à la faim et à 

la malnutrition, conformément à son plan stratégique, transition qui exigeait des partenariats plus 

vigoureux et novateurs. 

100. La Conférence a salué le rôle du PAM et l’a félicité pour ses programmes d’aide 

alimentaire, tels que l’alimentation scolaire, tout en l’invitant à veiller à ce que ses interventions 

tiennent dûment compte des questions de durabilité. Certains Membres ont proposé que des 

stratégies adaptées soient élaborées pour assurer le relais. 

                                                      
21 C 2009/20; C 2009/21-Rev.1; C 2009/I/PV/3. 
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C 2009/REP 

 

16 

101. La nécessité de répondre aux besoins des petits exploitants et de faciliter leur accès aux 

marchés a été réitérée, notamment par l’intermédiaire de l’initiative « Achats au service du 

progrès », qui vise à favoriser les achats locaux d’aliments. 

   

102. Un appel a été lancé aux pays donateurs pour qu’ils se montrent encore plus généreux 

face aux besoins croissants liés à la sécurité alimentaire. 

103. En conclusion, le Président a annoncé que le rapport du PAM était approuvé par 

consensus. Il a réitéré l’appel vigoureux en faveur d’un partenariat plein et entier entre les 

institutions dont le siège est à Rome, y compris au sein du CSA. 

CONCLUSIONS DU FORUM D’EXPERTS DE HAUT NIVEAU SUR LE THÈME 
« NOURRIR LE MONDE EN 2050 » (ROME, 12 ET 13 OCTOBRE 2009)23 

104. La Conférence s’est félicitée de la tenue du Forum d’experts de haut niveau sur le thème 

« Nourrir le monde en 2050 », en particulier de sa contribution importante aux préparatifs du 

Sommet mondial sur la sécurité alimentaire, et s’est déclarée satisfaite de la grande qualité des 

documents d'information. 

105. Les Membres ont reconnu que la FAO pourrait, dans ses activités futures, se référer 

utilement à l’ensemble des travaux issus du Forum. 

ÉVALUATION DE L’ANNÉE INTERNATIONALE DE LA POMME DE TERRE 
(2008)24 

106.  La Conférence a rappelé qu’à la suite de l’adoption de la Résolution 4/2005 par la 

Conférence de la FAO à sa trente-troisième session, en novembre 2005, l’Assemblée générale des 

Nations Unies, à sa soixantième session, en décembre 2005, avait déclaré 2008 Année 

internationale de la pomme de terre, afin d’appeler l’attention de la communauté internationale 

sur la contribution potentielle de la pomme de terre (Solanum tuberosum) à la sécurité alimentaire 

et à la réduction de la pauvreté. 

107.  La Conférence a noté avec gratitude que la FAO avait contribué à ce que l’Année 

internationale de la pomme de terre 2008 reste dans les mémoires, grâce aux activités qu’elle avait 

mises  en œuvre en collaboration avec le Centre international de la pomme de terre (CIP) et 

d’autres partenaires clés. Elle s’est déclarée satisfaite des résultats obtenus et des perspectives 

ouvertes et a approuvé le rapport d’évaluation qui devait être présenté à l’Assemblée générale des 

Nations Unies. 

108. La Conférence a souligné le rôle essentiel joué par la FAO dans l’échange de 

connaissances sur la pomme de terre et les efforts qu’elle a déployés pour inciter la société civile 

et le secteur privé à s’intéresser davantage au secteur de la pomme de terre dans les pays en 

développement. 

109.  La Conférence a appelé l’attention sur la valeur nutritionnelle et économique de la 

pomme de terre, si précieuse dans un contexte de lutte contre la faim, la malnutrition et la 

pauvreté, et a souligné la nécessité de poursuivre la recherche en vue de la valorisation de ce 

produit.  
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QUESTIONS RELATIVES AU PROGRAMME ET AU BUDGET 

RAPPORT SUR L’EXÉCUTION DU PROGRAMME 2006-200725 

110. La Conférence a accueilli favorablement la forme plus concise sous laquelle est présenté 

le Rapport sur l'exécution du Programme 2006-07 et elle a noté que les travaux techniques et non 

techniques y figuraient. Elle était consciente que la même présentation devrait être utilisée pour 

l’établissement du rapport sur l’exécution du Programme 2008-09, qui serait le dernier Rapport 

sur l’exécution du Programme établi dans l’actuel cadre de programmation.  

111. La Conférence a pu, de façon générale, constater que pour l'exécution du Programme 

ordinaire, les ressources inscrites au budget avaient intégralement été utilisées et que le 

Programme de travail pour 2006-07 avait été mis en oeuvre. 

112. La Conférence a noté que, conformément au Plan d’action immédiate (PAI), un nouveau 

système de suivi de l'exécution et d'établissement de rapports axé sur les résultats serait élaboré 

pour l’exercice 2010-11 en vue de fournir aux Membres des informations essentielles sur les 

résultats, d’améliorer encore le contrôle et de contribuer au processus de planification et 

d’établissement du budget. La Conférence a recommandé qu’il soit procédé aux consultations 

nécessaires des organes directeurs compétents en vue de faire en sorte que le nouveau rapport 

réponde parfaitement aux attentes des Membres à ce sujet.  

RAPPORT D’ÉVALUATION DU PROGRAMME26  

113. La Conférence s’est félicitée de la création d’un nouveau Bureau de l’évaluation et a noté 

le rôle de soutien de la gestion axée sur les résultats qu’il sera amené à jouer. Elle a souligné 

l’importance de la Charte du nouveau Bureau de l’évaluation qui serait présentée au Conseil pour 

approbation à sa prochaine session.  

114. Elle a salué la qualité du document dans sa nouvelle forme améliorée et elle a estimé, par 

ailleurs, que les notes d’évaluation récapitulaient de manière utile les quatre rapports d’évaluation 

examinés précédemment par le Comité du programme. La Conférence a approuvé les efforts 

consentis pour mettre mieux à profit les enseignements tirés de l’évaluation, et pour améliorer 

l’évaluation de l’impact, notamment par une meilleure consultation des parties prenantes et par 

des retours d’informations plus systématiques, de l’évaluation à la programmation. Elle a souligné 

qu’il était nécessaire de préserver un équilibre, dans le travail d’évaluation, entre les activités 

normatives et le programme de terrain, et elle a noté que la Direction de la FAO était plus 

réceptive aux recommandations des principales évaluations.  

115. La Conférence a noté que le Rapport d’évaluation du programme était un document 

important et qu’il fallait le publier dans toutes les langues dans les meilleurs délais. 

CADRE STRATÉGIQUE DE LA FAO 2010-201927 

116. La Conférence a approuvé le Cadre stratégique 2010-2019 et a rappelé que celui-ci était 

l’aboutissement d’une consultation et d’une réflexion approfondies que les Membres et le 

Secrétariat avaient menées pendant de nombreux mois. Elle a souligné combien il était important 

d’examiner le Cadre stratégique tous les quatre ans afin de l’adapter à tout défi ou possibilité 

apparu récemment. 

117. La Conférence a observé que le Cadre stratégique énonçait des principes généraux et 

donnait des orientations particulières quant à la teneur des futurs programmes de travail de 

l’Organisation et qu’il jetait les bases solides d’une gestion axée sur les résultats. Elle s’est 

                                                      

25 C 2009/8; C 2009/II/PV/1; C 2009/II/PV/9.  

26 C 2009/4; C 2009/II/PV/1; C 2009/PV/9. 
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félicitée que ce nouveau cadre renforce encore la collaboration plus étroite et plus vaste avec 

d’autres institutions du système des Nations Unies, contribuant ainsi à une plus grande cohérence 

de celui-ci. 

118. La Conférence a insisté sur l’importance de l’engagement mutuel des Membres et du 

Secrétariat en faveur de la réalisation des buts et objectifs formulés dans le Cadre stratégique. 

B. PLAN À MOYEN TERME 2010-13 ET PROGRAMME DE TRAVAIL ET 
BUDGET 2010-1128  

119. La Conférence s’est félicitée de la présentation combinée du Plan à moyen terme 2010-13 

et du Programme de travail et budget 2010-11, soulignant leur interdépendance dans la mesure où 

ils lient les ressources à des résultats escomptés en se fondant sur les cadres de résultats présentés 

dans le nouveau Cadre stratégique. 

120. La Conférence a approuvé le Plan à moyen terme 2010-13 et ses cadres de Résultats de 

l’Organisation. Elle a souligné la nécessité d’améliorer l’établissement des priorités, la 

formulation d’indicateurs de performance, de données de base et de cibles, ainsi que la mise en 

œuvre du suivi et de la communication des résultats qui serait examinée par les Comités 

techniques et les Conférences régionales, ainsi que par le Comité du programme, le Comité 

financier et le Conseil. 

121. La Conférence s’est félicitée de la planification et de la présentation intégrées des 

contributions mises en recouvrement et des contributions volontaires dans le Programme de 

travail et budget (PTB) 2010-11, tout en recommandant de ne pas trop compter sur les 

contributions volontaires pour les activités du Programme ordinaire. 

122. La Conférence a souligné l’extrême importance du processus de réforme et l’impérieuse 

nécessité de garantir le financement du Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la 

FAO. Elle a appelé, en outre, à maintenir l’élan du processus de réforme qui sous-tend la 

« Réforme dans la croissance ». 

123. La Conférence a noté que le Conseil n’était pas parvenu à un consensus concernant le 

PTB 2010-11 et qu’un groupe des « Amis du Président » du Conseil avait continué à débattre en 

vue de surmonter les divergences de vues sur plusieurs questions importantes afférentes au PTB, 

notamment les augmentations de coûts prévues, les gains d’efficience, la possibilité d’effectuer 

des virements entre chapitres budgétaires, la méthode de financement du PAI, le montant de 

l’ouverture nette de crédits et les mesures visant à améliorer la santé financière de la FAO. La 

Conférence a remercié le Secrétariat des informations supplémentaires qu’il lui avait fournies sur 

ces questions. 

124.  Compte tenu de la diversité des opinions exprimées, un groupe des « Amis du Président  

de la Commission II » a été constitué pour tenter de parvenir à un consensus sur le PTB 2010-11.  

125. La Conférence a rappelé qu'après l’approbation des propositions présentées par le 

Directeur général au Comité financier et au Conseil, un prélèvement avait été opéré dans le 

Compte de réserve spécial à hauteur de 6,4 millions d’USD en 2006 pour le financement d’une 

partie d’une augmentation - imprévue et non inscrite au budget - des salaires des services 

généraux, étant entendu que le Compte de réserve spécial serait réalimenté à hauteur du même 

montant. La Conférence a rappelé qu’à sa trente-quatrième session, en novembre 2007, elle avait 

adopté une résolution pour renvoyer la reconstitution du Compte à sa trente-cinquième session 

(session extraordinaire) en novembre 2008, laquelle avait ensuite renvoyé cette question à la 

Conférence de 2009. La Conférence a pris note du solde de 16,4 millions d’USD du Compte de 

réserve spécial au 30 septembre 2009 et a regretté être de nouveau dans l’impossibilité 

d’envisager cette reconstitution à la session en cours, malgré la nécessité de reconstituer le 

Compte de réserve spécial à hauteur du montant prélevé en 2006. Elle a décidé que la 
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reconstitution du Compte de réserve spécial devrait être de nouveau présentée, par le truchement 

du PTB 2012-13, à sa trente-septième session, en 2011. 

126. La Conférence a précisé que s’il était nécessaire d’obtenir à la fois des gains d’efficience 

supplémentaires non identifiés et des économies ponctuelles, la distinction entre ces deux 

éléments était que le premier nécessitait des mesures permettant d’obtenir des économies 

régulières à partir de 2010-11, tandis que les économies ponctuelles devraient comporter des 

initiatives visant à obtenir des économies ponctuelles, exceptionnelles pendant l’exercice 2010-

2011 uniquement. Elle a demandé que les mesures visant à obtenir des gains d’efficience 

supplémentaires non identifiés et des économies ponctuelles comportent en particulier des actions 

visant à limiter les coûts des ressources humaines hors personnel et des voyages officiels tout en 

protégeant l’exécution des programmes techniques et économiques de l’Organisation.  

127. La Conférence a adopté la Résolution ci-après29: 

 

RÉSOLUTION 3/2009 
Ouvertures de crédits budgétaires 2010-11  

 

LA CONFÉRENCE, 

Ayant examiné le Programme de travail et budget présenté par le Directeur général; 

Soulignant la nécessité de protéger les programmes techniques et économiques; 

Ayant examiné les ouvertures nettes de crédits de 990 200 000 USD, proposées pour l’exercice 

financier 2010-11 au taux de change de 2008-09 de 1 EUR = 1,36 USD, ce qui suppose des 

dépenses de 431 550 000 USD et 410 813 000 EUR; 

Ayant considéré que les crédits nets ci-dessus équivalent à 1 000 526 000 USD au taux de 

change de 1 EUR = 1,38 USD établi pour le budget 2010-11, après conversion de la portion en 

EUR; 

 

1. Approuve le Programme de travail proposé par le Directeur général pour 2010-11, 

comme suit: 

a) Des crédits budgétaires sont ouverts, au taux de change de 1 EUR = 1,38 USD, 

comme suit: 

 

   USD 

Chapitre 1:  A – Intensification durable de la production agricole 50 370 000 

Chapitre 2:  B – Accroissement de la production animale  32 566 000 

Chapitre 3: 

 

C – Gestion et utilisation durables des ressources halieutiques et 

aquacoles 57 090 000 

Chapitre 4: 

 

D – Amélioration de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments à 

tous les stades de la filière alimentaire 25 337 000 

Chapitre 5:  E – Gestion durable des forêts et des arbres 43 569 000 

Chapitre 6: 

 

F – Gestion durable des terres  des eaux et des ressources génétiques et 

meilleures réponses aux défis mondiaux liés à l’environnement ayant 

une incidence sur l’alimentation et l’agriculture 54 645 000 

Chapitre 7: 

 

G – Environnement porteur pour les marchés afin d’améliorer les 

moyens d’existence et le développement rural 41 612 000 

Chapitre 8:  H – Amélioration de la sécurité alimentaire et de la nutrition 60 509 000 

                                                      

29 Certains Membres ont donné des explications et formulé des déclarations de vote qui figurent dans le document 

C 2009/PV/8. 



C 2009/REP 

 

20 

Chapitre 9: 

 

I – Meilleure préparation et réponse efficace aux menaces et situations 

d’urgence alimentaires et agricoles 7 848 000 

Chapitre 10: 

 

K – Équité hommes-femmes pour l’accès aux ressources, aux biens, 

aux services et à la prise de décisions dans les zones rurales 10 284 000 

Chapitre 11: 

 

L – Accroissement et amélioration de l’efficacité des investissements 

publics et privés dans l’agriculture et le développement rural 38 643 000 

Chapitre 12: 

 

X – Collaboration efficace avec les États Membres et les parties 

prenantes 225 457 000 

Chapitre 13:  Y – Administration efficace et efficiente 122 914 000 

Chapitre 14:  Bureaux des Représentants de la FAO 88 204 000 

Chapitre 15:  Programme de coopération technique 111 694 000 

Chapitre 16:  Imprévus 600 000 

Chapitre 17:  Dépenses d’équipement 27 118 000 

Chapitre 18:  Dépenses de sécurité 24 866 000 

Gains d’efficience supplémentaires non identifiés (12 400 000) 

Économies ponctuelles (10 400 000) 

Total ouverture de crédits (chiffre net) 1 000 526 000 

Chapitre 19:  Transfert au Fonds de péréquation des impôts 98 092 000 

Total ouverture de crédits (chiffre brut) 1 098 618 000 

 

b) Les crédits budgétaires (chiffre net) ouverts au paragraphe a) ci-dessus comprennent 

un montant de 39 600 000 USD destiné à la mise en œuvre du Plan d’action 

immédiate, dont un montant estimatif de 18 200 000 USD pour les coûts ordinaires et 

21 400 000 USD pour les coûts d’investissement, figurant dans le rapport du CoC-

EEI à la Conférence de la FAO sur le Plan d’action immédiate pour le renouveau de 

la FAO (C 2009/7). 

c) Les crédits budgétaires (chiffre net) ouverts au paragraphe a) ci-dessus, après 

déduction du montant estimé des Recettes accessoires (5 000 000 USD) moins 

2 500 000 USD à reporter de l’exercice 2008-09 (voir plus loin le paragraphe 2), 

seront couverts par les contributions ordinaires des États Membres, pour un montant 

total de 993 026 000 USD, pour l’exécution du Programme de travail. 

d) Ces contributions sont fixées en USD et en EUR et comprennent 424 050 000 USD et 

410 813 000 EUR. Cela traduit une répartition de 43,1 pour cent en USD et 56,9 pour 

cent en EUR pour les ouvertures de crédits (nettes), et 100 pour cent en USD pour les 

recettes diverses et les reports de l’exercice 2008-09. 

e) Un montant supplémentaire de 14 100 000 USD destiné à financer les obligations au 

titre de l’assurance maladie après cessation de service sera également couvert par les 

contributions ordinaires des États Membres. Les contributions sont fixées en USD et 

en EUR, à raison d’une répartition de 32,6 pour cent en USD et 67,4 pour cent en 

EUR, de sorte qu’elles se monteront à 4 597 000 USD et à 6 861 000 EUR. 

f) Les contributions totales dont sont redevables les États Membres, servant à financer 

l’exécution du Programme de travail approuvé et l’amortissement de l’assurance 

maladie après cessation de service s’élèveront à 428 647 000 USD et à 417 674 000 

EUR. Les contributions dont sont redevables les États Membres en 2010 et en 2011 

seront versées conformément au barème adopté par la Conférence à sa trente-sixième 

session. 

g) Pour le calcul de la contribution effectivement due par chaque État Membre, un 

montant supplémentaire sera exigible, par l’intermédiaire du Fonds de péréquation 

des impôts, pour tout État Membre qui perçoit des impôts sur les traitements, 
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émoluments et indemnités versés par la FAO aux fonctionnaires, impôts que 

l’Organisation rembourse aux fonctionnaires intéressés. Un montant provisionnel de 

7 800 000 USD a été prévu à cette fin. 

 

2. Autorise le Directeur général à virer tout solde non dépensé, à hauteur de 2 500 000 

USD au titre de l’ouverture de crédits pour 2008-09 provenant d’autres chapitres 

budgétaires en faveur du Chapitre 17 (Dépenses d’équipement), tout solde non dépensé 

afférent au Chapitre 17 devant être reporté sur l’exercice suivant conformément à 

l’Article 6.11 du Règlement financier. Les montants précis virés seront communiqués 

par le Directeur général au Comité financier à sa session d’avril 2010 dans le rapport 

final sur l’exécution  du budget pour 2008-09.  

 

3. Invite le Directeur général à communiquer au Comité financier les ajustements en cours 

du Programme de travail pour les gains d’efficience supplémentaires non identifiés et les 

économies ponctuelles s’élevant à 22 800 000 USD visés au paragraphe 1 a) plus haut, 

qui, actuellement, ne sont pas pris en compte dans la structure par chapitre, en notant 

que les virements, qui sont effectués à l’intérieur d’un chapitre ou d’un chapitre à 

l’autre, nécessaires pour mettre en œuvre les propositions, seront traités conformément à 

l’Article 4.5 du Règlement financier.  

 

4. Encourage les Membres à verser des contributions volontaires pour faciliter l’exécution 

du programme de travail unifié en liaison avec le cadre des résultats.  

 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

 

RAPPORT DU CoC-EEI SUR LE PLAN D'ACTION IMMÉDIATE POUR LE 
RENOUVEAU DE LA FAO30 

128. Le Président a invité M. Mohammad Saeid Noori Naeini à présenter ce point en sa qualité 

de Président indépendant du Conseil et de Président du CoC-EEI. 

129. M. Noori Naeini s’est félicité des importants progrès qui avaient été accomplis dans la 

mise en œuvre du Plan d'action immédiate. Il a souligné certaines réalisations méritant d’être 

signalées: la gestion axée sur les résultats avait été introduite, la transition vers une culture axée 

sur les résultats avait commencé, la décentralisation se poursuivait, de même que la délégation des 

responsabilités et la restructuration et la rationalisation organisationnelles, l’amélioration de la 

gestion des ressources humaines mobilisait davantage l’attention et une gouvernance plus efficace 

était mise en place.  

130. M. Noori Naeini a également noté que de telles avancées auraient été impossibles sans 

l’esprit de confiance et d’étroite collaboration qui a prévalu entre les Membres et la Direction de 

la FAO dans la poursuite de la réforme de l’Organisation. Il a souligné que des efforts 

considérables seraient encore nécessaires à l’avenir et que le CoC-EEI exercerait une surveillance 

qui serait essentielle. Il a évoqué la réussite du Sommet mondial sur la sécurité alimentaire et le 

lancement de l’énoncé de la vision interne, qui attestent que le personnel est « fier de travailler 

pour la FAO ».  

131. En conclusion, M. Noori Naeini a invité la Conférence à adopter en bloc le rapport et le 

projet de résolution.  

                                                      

30 C 2009/7; C 2009/LIM/10; C 2009/PV/2; C 2009/PV/9. 
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132. Le Président a rappelé aux délégués que les appendices  3, 4, et 5 avaient été ajoutés à 

titre de référence, que l'appendice 5 avait déjà été examiné par le Conseil et que les appendices 3 

et 4 seraient examinés plus avant par la Conférence à la présente session.  

133. La Conférence a adopté par acclamation le rapport du CoC-EEI et la résolution ci-après. 

 
RÉSOLUTION 4/2009  

Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO 

 

LA CONFÉRENCE: 

Gardant présent à l’esprit le mandat mondial unique de la FAO dans les domaines de 

l’alimentation et de l’agriculture, pénétrée de sa vision d’un monde libéré de la faim et de la 

malnutrition où les secteurs alimentaire et agricole contribuent à l’amélioration du niveau de vie 

de tous d’une manière durable sur les plans économique, social et environnemental et au fait des 

objectifs mondiaux fixés par les Membres pour faciliter la concrétisation de cette vision tels que 

formulés dans le Cadre stratégique 2010-19 de l’Organisation; 

Rappelant sa Résolution 1/2008 dans laquelle elle approuvait le Plan d’action immédiate (PAI) 

pour le renouveau de la FAO à mettre en œuvre sur une période de trois ans allant de 2009 à 2011 

– feuille de route indispensable pour promouvoir une réforme dans la croissance débouchant sur 

une Organisation renforcée, efficiente, efficace et réactive; 

Ayant examiné le rapport du Comité de la Conférence chargé du suivi de l’Évaluation externe 

indépendante de la  FAO (CoC-EEI) sur les activités menées à bien en 2009 dans le cadre du PAI 

et le travail qui reste à faire pour mettre en œuvre le PAI; 

Notant avec satisfaction que des progrès importants ont été accomplis pour ce qui est de la mise 

en œuvre de nombreuses actions du PAI pendant l’année 2009, ainsi que des recommandations 

connexes émanant de l’Examen détaillé des processus administratifs; 

Reconnaissant que le renouveau de la FAO continuera à exiger des efforts considérables, 

notamment pour mettre en œuvre les projets ambitieux et complexes du PAI en 2010-11 et assurer 

l’intégration à long terme du changement de culture dans la réforme globale de l’Organisation; 

Saluant l’esprit de collaboration et de confiance qui a prévalu entre les Membres et la Direction 

de la FAO pour la conduite du processus de réforme en tant qu’entreprise conjointe bénéficiant de 

l’engagement sans réserve et de la participation interactive des Membres de l’Organisation, de 

l’appui constant du Directeur général et de la mobilisation de tout le personnel de l’Organisation; 

Consciente de la nécessité d’assurer la pérennité du processus de réforme dans les années à venir: 

1. Souscrit au rapport du CoC-EEI sur le Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO 

tel qu’il figure à l’Annexe D au présent rapport. 

2. Décide que le Conseil continuera à suivre l’avancement global de la mise en œuvre du Plan 

d’action immédiate et fera rapport à la Conférence en 2011, sur la base des rapports reçus de 

la Direction, à ses sessions ordinaires, sur l’état d’avancement de la mise en œuvre du PAI, 

pour examen et avis. Dans l’exercice de cette fonction de contrôle, le Conseil bénéficiera 

aussi, selon qu’il conviendra, de contributions spécifiques du Comité du Programme, du 

Comité financier et du Comité des questions constitutionnelles et juridiques dans leurs 

domaines de compétence respectifs. Dans ce contexte, le Président indépendant du Conseil 

jouera un rôle de facilitation en amont. 

3. Décide de créer, en vertu de l’Article VI de l’Acte constitutif de la FAO, un Comité de la 

Conférence chargé du suivi de l’Évaluation externe indépendante de la FAO (CoC-EEI) pour 

l’exercice 2010-11, de façon à assurer la continuité du contrôle, de l’orientation et du suivi de 
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la mise en œuvre du PAI, à l’appui du suivi dont le Conseil est chargé. À cette fin, le 

CoC-EEI: 

a) assurera le suivi de la mise en œuvre du PAI par la Direction en 2010-11 et donnera des 

orientations concernant toute amélioration nécessaire à cet égard, sans préjudice des 

fonctions statutaires du Conseil et de ses comités; 

b) établira pour avril 2011 un rapport sur les résultats de ses activités qui sera présenté à la 

Conférence en juin 2011 et qui contiendra des recommandations découlant de la mise en 

œuvre du PAI;  

c) sera ouvert à la participation de tous les Membres ayant droit de parole, mènera ses 

travaux dans toutes les langues de l’Organisation et formulera collectivement ses 

recommandations et décisions sur la base, chaque fois que possible, du consensus; 

d) tiendra au maximum trois réunions par an, selon un calendrier approprié tenant compte 

des sessions des organes directeurs, afin d’assurer un enchaînement correct des réunions 

complémentaires, en veillant à ce que ces réunions ne se tiennent pas en même temps que 

d’autres réunions importantes des organisations du système des Nations Unies dont le 

siège est à Rome, afin de permettre une participation maximale des Membres; 

e) désignera un Bureau composé du Président et des deux Vice-Présidents du CoC-EEI, 

ainsi que d’un représentant des États Membres par région, qui s’occupera exclusivement 

de questions administratives et organisationnelles et sera ouvert à des observateurs des 

Membres sans droit de parole; 

f) sera activement appuyé par la Direction, qui fournira des services de secrétariat et les 

documents requis pour ses réunions. 

4. Décide que le Président indépendant du Conseil de la FAO présidera le CoC-EEI. 

5. Décide de nommer les personnes suivantes Vice-Présidents du CoC-EEI: 

• Mme Agnes van Ardenne-van der Hoeven (Ambassadeur des Pays-Bas) et 

• M. Wilfred Joseph Ngirwa (Ambassadeur de la République-Unie de Tanzanie). 

(Adoptée le 19 novembre 2009) 

INCITATIONS ET AUTRES MESURES VISANT A ENCOURAGER LE 
PAIEMENT RAPIDE DES CONTRIBUTIONS31  

134. La Conférence a rappelé qu’à sa trente-quatrième session, en novembre 2007, elle avait 

prié le Conseil de lui présenter à sa session ordinaire suivante un ensemble détaillé de mesures 

incitatives et autres devant permettre d’assurer le paiement intégral des contributions ordinaires de 

tous les États Membres dans les délais voulus. 

135. La Conférence a pris note du rapport de la cent trente-septième session du Conseil, dans 

lequel celui-ci, ayant examiné le rapport de la cent vingt-huitième session du Comité financier, 

avait noté que celui-ci lui recommandait de maintenir toutes les mesures actuellement en place 

pour encourager le paiement rapide des contributions. La Conférence a approuvé la demande du 

Conseil tendant à ce que le Comité financier continue d’étudier d’autres moyens d’encourager le 

versement intégral des contributions dans les délais voulus. 

                                                      

31 C 2009/INF/20; C 2009/INF/20-ADD.1; C 2009/PV/7; C 2009/PV/9. 
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 QUESTIONS JURIDIQUES, ADMINISTRATIVES ET 
FINANCIÈRES 

A.  Questions constitutionnelles et juridiques 

AMENDEMENTS AUX TEXTES FONDAMENTAUX32 

136.  La Conférence a noté que la Résolution 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiat 
(PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11) » adoptée à sa trente-cinquième session (session 

extraordinaire) demandait que soit préparée une série complète d’amendements aux Textes 

fondamentaux pour la mise en œuvre du PAI. La Conférence a noté en outre que le Comité des 

questions constitutionnelles et des juridiques (CQCJ), à ses quatre-vingt quatrième, quatre-vingt 

cinquième, quatre-vingt sixième, quatre-vingt septième et quatre-vingt huitième sessions, tenues 

respectivement du 2 au 4 février 2009, les 23 et 24 février 2009, les 7 et 8 mai 2009, les 25 et 

26 mai 2009 et du 23 au 25 septembre 2009, avait formulé et examiné des projets d’amendement 

aux Textes fondamentaux. Ces travaux avaient été effectués conformément aux indications 

générales données par le CoC-EEI et avaient été approuvés par le Conseil à sa cent trente-sixième 

session (du 15 au 19 juin 2009) et à sa cent trente-septième session (du 28 septembre au 2 octobre 

2009).   

137. La Conférence s’est félicitée de ce que les travaux très importants de révision des Textes 

fondamentaux nécessaires pour la mise en œuvre du PAI étaient accomplis et elle a félicité toutes 

les parties associées à ce processus. La Conférence a noté que la réforme de la gouvernance, 

préconisée par le PAI, supposait l’adoption d’une série de résolutions  portant amendement à 

l’Acte constitutif, au Règlement général de l’Organisation et au Règlement financier, ainsi qu’un 

certain nombre de résolutions définissant les fonctions des organes directeurs et d’autres 

processus de gouvernance, tels que la réforme de la programmation, l’établissement du budget et 

le système de suivi axé sur les résultats.  

138. La Conférence a souligné que si les amendements aux Textes fondamentaux constituaient 

une condition préalable et essentielle à la réforme de la gouvernance de la FAO, la réforme était 

un processus permanent qui continuerait à être mis en oeuvre pendant les prochaines années, en 

particulier pendant l’exercice 2010-2011 et qu’elle porterait sur le fonctionnement de tous les 

organes directeurs et organes statutaires de l’Organisation. 

139. La Conférence a adopté la Résolution ci-après par vote nominal: 

 

RÉSOLUTION  5/2009 
Mise en œuvre du Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (2009-11) 

Amendements à l’Acte constitutif 

 

LA CONFÉRENCE, 

Rappelant la Résolution 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau 
de la FAO (2009-11) », adoptée par la Conférence à sa trente-cinquième session (session 

extraordinaire), qui demandait l’apport de modifications aux Textes fondamentaux de la FAO, y 

compris à l’Acte constitutif; 

Rappelant également que le Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) a 

proposé, à ses quatre-vingt-quatrième et quatre-vingt-cinquième sessions, conformément aux 

directives du Comité de la Conférence chargé du suivi de l’Évaluation externe indépendante de la 

FAO (CoC-EEI), des amendements à l’Acte constitutif, qui seraient soumis à la Conférence pour 

approbation à sa session de 2009;  

                                                      

32 C 2009/LIM/8, C 2009 PV/8; C 2009/PV/9. 
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Notant qu’à sa cent trente-sixième session, le Conseil a approuvé en substance les amendements 

proposés par le CQCJ;  

Notant également que le Directeur général a donné notification des amendements proposés aux 

Membres de la FAO, conformément aux dispositions de l’article XX, paragraphe 4, de l’Acte 

constitutif;  

Ayant examiné le texte des amendements à l’Acte constitutif proposés par le Conseil à sa cent 

trente-sixième session;  

1. Décide d’adopter les amendements ci-après à l’Acte constitutif33 

 Conférences régionales 

Nouveau paragraphe 6 de l'Article IV de l'Acte constitutif: 

 « Fonctions de la Conférence 

(…)  

 

6.  La Conférence peut établir des Conférences régionales, selon que de besoin. Le 
statut, les fonctions et les procédures de compte rendu des Conférences régionales sont 
déterminés par la Conférence. »  

Comités techniques  

Paragraphe 6 révisé et nouveau paragraphe 7 de l’Article V de l’Acte constitutif:  

« Conseil de l’Organisation 

(…)  

6.  Dans l'exécution de ses fonctions, le Conseil est assisté: 

a)  d'un Comité du programme, d'un Comité financier et d'un Comité des questions 

constitutionnelles et juridiques, qui rendent compte au Conseil; et  

b)  d'un Comité des produits, d'un Comité des pêches, d'un Comité des forêts, d'un 

Comité de l'agriculture et d'un Comité de la sécurité alimentaire mondiale, qui 
rendent compte au Conseil sur les questions relatives au programme et au budget 
et à la Conférence sur les questions de politiques et de réglementation. 

 
7. Ces Comités rendent compte au Conseil et leur La composition et le mandat des 

Comités visés au paragraphe 6 sont régis par des règles adoptées par la 

Conférence. » 

 

Directeur général 

Modifications apportées aux paragraphes 1 et 3 de l’Article VII de l’Acte constitutif:  

« Directeur général  

1.  L'Organisation a un Directeur général nommé par la Conférence pour un mandat 

de six quatre ans. Il Le Directeur général n'est rééligible qu'une seule fois pour un 

mandat de quatre ans.  

2.  La nomination du Directeur général en vertu du présent Article a lieu suivant la 

procédure et dans les conditions que la Conférence détermine. 

                                                      

33 Les suppressions apparaissent en texte barré et les insertions en lettres italiques soulignées. 
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3.  Si le poste de Directeur général devient vacant avant l'expiration du mandat du 

titulaire, la Conférence, soit à sa session ordinaire suivante, soit à une session 

extraordinaire convoquée conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'Article III 

du présent Acte constitutif, nomme un Directeur général conformément aux dispositions 

des paragraphes l et 2 du présent article. Toutefois, la La durée du mandat d'un Directeur 

général nommé lors d'une session extraordinaire expire à la fin de l’année durant laquelle 

se tient la troisième après la deuxième session ordinaire de la Conférence à compter de la 

date de sa nomination, conformément à la séquence relative aux mandats du Directeur 
général fixée par la Conférence.  

4.  Sous réserve du droit de contrôle général de la Conférence et du Conseil, le 

Directeur général a pleins pouvoirs et autorité pour diriger les travaux de l'Organisation.  

5.  Le Directeur général, ou un représentant désigné par lui, participe, sans droit de 

vote, à toutes les séances de la Conférence et du Conseil et soumet à leur examen toutes 

propositions en vue d'une action appropriée relative aux questions dont ces organes sont 

saisis. » 

2. Demande au Secrétariat d’apporter des modifications d’ordre rédactionnel aux 

paragraphes 2 et 4 de l’article V, ainsi qu’au paragraphe 7 de l’article XIV de l’Acte constitutif en 

remplaçant, dans la version anglaise, le mot « Chairman » par « Chairperson ».  
 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

140. La Conférence a adopté les résolutions ci-après par vote nominal: 

 

RÉSOLUTION 6/2009 
Mise en œuvre du Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (2009-11)  
Amendements au Règlement général de l’Organisation et au Règlement financier 

 

LA CONFÉRENCE, 

 

Rappelant la Résolution 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiate pour le renouveau de la 
FAO (2009-11) », adoptée par la Conférence à sa trente-cinquième session (session 

extraordinaire), qui demandait l’apport de modifications aux Textes fondamentaux de la FAO, y 

compris au Règlement général de l'Organisation; 

 

Rappelant également que le Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) a 

proposé, à ses quatre-vingt-quatrième, quatre-vingt-cinquième, quatre-vingt-sixième et 

quatre-vingt-septième sessions, conformément aux directives du Comité de la Conférence chargé 

du suivi de l’Évaluation externe indépendante de la FAO (CoC-EEI), des amendements au 

Règlement général de l'Organisation et au Règlement financier, qui seraient soumis à la 

Conférence pour approbation à sa session de 2009;  

 

Notant qu’à sa cent trente-sixième session, le Conseil a approuvé en substance les amendements 

proposés par le CQCJ;  

 

Ayant examiné le texte des amendements au Règlement général de l'Organisation et au 

Règlement financier proposés par le Conseil à sa cent trente-sixième session;  

 

1. Décide d’adopter les amendements ci-après au Règlement général de l'Organisation34: 

 

                                                      

34 Les suppressions apparaissent en texte barré et les insertions en lettres italiques soulignées. 
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La Conférence se réunit en juin 
 

Révision du paragraphe 1 de l’Article premier du Règlement général de l’Organisation:  

 

« Sessions de la Conférence 
 

1.  La session ordinaire de la Conférence se tient au siège de l'Organisation, en juin 

octobre ou en novembre, sauf décision contraire de la Conférence lors d'une session 

antérieure ou décision du Conseil dans des cas exceptionnels (...) »  

Lignes hiérarchiques des Comités techniques et examen du Cadre stratégique et du 
Plan à moyen terme par la Conférence 

Révision du paragraphe 2 de l’Article II du Règlement général de l’Organisation 

concernant l’ordre du jour de la Conférence:  

 « Ordre du jour  

  Sessions ordinaires 

 1.  (...) 

 

2. L'ordre du jour provisoire de chaque session ordinaire comprend: 

 

 (...) 

 

 c) (...) 

 

iii) l’examen du Plan à moyen terme et, selon qu’il convient, du Cadre 
stratégique;  

 

(Les alinéas suivants étant renumérotés en conséquence) 

 

xii)  l’examen, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'Article V de 
l’Acte constitutif, des rapports du Comité des produits, du Comité des 
pêches, du Comité des forêts, du Comité de l’agriculture et du Comité de la 
sécurité alimentaire mondiale sur des questions relatives aux politiques et 
à la réglementation;  

 

xiii) l’examen, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l’Article IV 
de l’Acte constitutif et de l’Article XXXV du présent règlement, des 
rapports des Conférences régionales sur des questions relatives aux 
politiques et à la réglementation. » 

 

Modifications apportées au mandat des membres du Conseil du fait du changement 
de date de la session de la Conférence 
 

Révision des paragraphes 1 et 2 de l’Article XXII du RGO:  

  

 « Élection des Membres du Conseil 
 

1. a) Sauf dispositions contraires du paragraphe 9 du présent Article, les 

membres du Conseil sont élus pour trois ans. 

  

 b) La Conférence prend toutes dispositions nécessaires pour que le 

mandat de seize membres du Conseil vienne à expiration dans le courant 
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de chacune des deux années civiles successives et le mandat de dix-sept 

membres dans le courant de la troisième année civile. 

  

 c) Le mandat de tous les membres de chacun des groupes expire 

simultanément, soit à la fin de la session ordinaire de la Conférence, les 

années où se tient une telle session, soit le 31 décembre 30 juin, les autres 

années. 

 

2. À chaque session ordinaire et après examen des recommandations du 

Bureau, la Conférence pourvoit tous les sièges qui deviendront vacants, 

par suite de l’expiration du mandat des titulaires, soit à la fin de ladite 

session, soit à la fin du mois de juin de l’année suivante, conformément 

aux dispositions du paragraphe précédent. 

 

(…) » 

 

Modifications apportées aux fonctions du Conseil et aux lignes hiérarchiques des 
Comités techniques  
 

Révision des paragraphes 1 et 2 de l’Article XXIV du Règlement général de 

l’Organisation:  

 

« Fonctions du Conseil 
 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 3 de l’article V de l’Acte constitutif, le 

Conseil, dans l’intervalle des sessions de la Conférence, agit au nom de cette dernière en 

tant que son organe exécutif et prend des décisions sur les questions qu’il n’est pas 

nécessaire de soumettre à la Conférence. En particulier, il exerce les fonctions décrites 

ci-après:  

 1. Situation mondiale de l'alimentation et de l'agriculture et questions connexes 

Le Conseil: 

(a) se tient constamment au courant de la situation de l’alimentation et de l’agriculture 

dans le monde et examine les programmes des États Membres et des membres associés; 

(b) donne des avis sur ces questions aux États Membres et aux membres associés, aux 

conseils intergouvernementaux sur les produits ou autres organismes s’occupant des 

produits et, par l’intermédiaire du Directeur général, à d’autres institutions internationales 

spécialisées; 

(ac) dresse un ordre du jour provisoire pour l’examen, par la Conférence, de la situation 

de l’alimentation et de l’agriculture, en attirant l’attention sur des questions de principe 

déterminées que devrait examiner la Conférence ou qui pourraient faire l’objet d’une 

recommandation formelle de cette dernière en vertu du paragraphe 3 de l’article IV de 

l’Acte constitutif; aide le Directeur général à préparer le rapport et l’ordre du jour sur la 

base desquels la Conférence examinera les programmes des États Membres et des 

membres associés; 

(d) (i) examine l’évolution de la situation en matière d’arrangements 

intergouvernementaux sur les produits agricoles, envisagés ou conclus, 

notamment les facteurs qui affectent les disponibilités de denrées alimentaires, 

l’utilisation des réserves alimentaires et les moyens de secours en cas de famine, 

les changements dans les politiques de production ou de prix, et les programmes 

spéciaux d’alimentation des groupes sous-alimentés; 
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 (ii) encourage l’harmonisation et l’intégration des politiques nationales et 

internationales en matière de produits agricoles du point de vue: (a) des objectifs 

généraux de l’Organisation; (b) de l’interdépendance entre la production, la 

distribution et la consommation; et (c) de l’interdépendance entre les différents 

produits agricoles; 

 (iii) crée et autorise la création de groupes chargés d’examiner la situation des 

produits agricoles qui traversent une phase critique et propose, le cas échéant, les 

mesures appropriées, conformément aux dispositions du paragraphe 2 (f) de 

l’article I de l’Acte constitutif; 

 (iv) donne des avis sur les mesures d’urgence relatives, par exemple, à 

l’exportation et à l’importation de denrées alimentaires et du matériel ou de 

l’équipement nécessaires à la production agricole pour faciliter la mise en œuvre 

des programmes nationaux et, le cas échéant, invite le Directeur général à 

soumettre ces avis aux États Membres et aux membres associés intéressés afin 

qu’ils prennent les dispositions nécessaires; 

 (v)  remplit les fonctions indiquées aux alinéas (i), (ii) et (iii) ci-dessus en se 

conformant à la résolution du Conseil économique et social en date du 28 mars 

1947
2
 relative aux arrangements internationaux sur les produits et, d’une manière 

générale, agit en collaboration étroite avec les institutions spécialisées et les 

organismes intergouvernementaux intéressés ». 

 
(b) examine des questions qui ressortissent à la situation mondiale de l’agriculture et 
de l’alimentation ou en découlent et des questions connexes, notamment des questions 
dont la nature urgente exigerait une action de la Conférence, des Conférences régionales, 
des Comités visés au paragraphe 6 de l’article V de l’Acte constitutif ou du Directeur 
général et donne des avis à leur sujet; 
 
(c) examine d’autres questions qui ressortissent à la situation mondiale de 
l’agriculture et de l’alimentation ou en découlent et des questions connexes qui 
pourraient avoir été soumises au Conseil conformément aux décisions de la Conférence 
ou à tout arrangement applicable et donne des avis à leur sujet.. » 

 

 2. Activités actuelles et projetées de l’Organisation, y compris son Cadre 
stratégique, son Plan à moyen terme et son Programme de travail et budget  

 

  Le Conseil: 

 

 a) examine sur les questions de principe y relatives: i) le sommaire et le projet de 

Programme de travail et de budget et les prévisions supplémentaires présentés par le 

Directeur général pour l'exercice financier suivant; ii) les activités de l'Organisation au 

titre du Programme des Nations Unies pour le développement; le Cadre stratégique, le 
Plan à moyen terme et le Programme de travail et budget et adresse à la Conférence des 

recommandations à leur sujet; 
  

 b) adresse à la Conférence une recommandation concernant le montant du budget;  
 

 b) c) prend toutes dispositions nécessaires, dans les limites du Programme de travail et 

de budget approuvé, en ce qui concerne les activités techniques de l'Organisation et fait 

rapport à la Conférence sur les questions de principe y relatives qui appellent des 

décisions de sa part;  
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d)  décide d’éventuelles modifications à apporter au Programme de travail et budget 
à la lumière des décisions de la Conférence sur le montant du budget;  

 
 e) examine, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'Article V de l’Acte 

constitutif, les rapports du Comité des produits, du Comité des pêches, du Comité des 
forêts, du Comité de l’agriculture et du Comité de la sécurité alimentaire mondiale sur 
les questions relatives au programme et au budget; 

 
 f)  examine, conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l’Article IV de 

l’Acte constitutif et de l’Article XXXV du présent Règlement, les rapports des 
Conférences régionales sur des questions relatives au programme et au budget. 

 
 (...) »  

 

Révision du cycle de préparation du Programme et budget et des sessions du Conseil  
 

Révision de l’Article XXV du Règlement général de l’Organisation: 

 

 « Sessions du Conseil  
 

1. Le Conseil tient session aussi souvent qu'il le juge nécessaire, ou sur convocation 

de son président ou du Directeur général, ou à la demande écrite d'au moins cinq quinze 

États Membres adressée au Directeur général.  

 

2. En tout état de cause, le Conseil tient trois cinq sessions dans l'intervalle de deux 

sessions ordinaires de la Conférence par exercice biennal, comme suit: 

 

a) une session immédiatement après la session ordinaire de la Conférence; 

b) une deux sessions durant la première année de l’exercice biennal, 

approximativement à l'époque qui marque la moitié de l'intervalle des sessions 

ordinaires de la Conférence; et; 

c) une session 120 60 jours au moins avant la session ordinaire de la Conférence; et, 

d) une session, vers la fin de la seconde année de l’exercice biennal.  

  

 3. Au cours de la session qu'il tient immédiatement après la session ordinaire de la 

Conférence, le Conseil: 

a)  élit les présidents et les membres du Comité du programme, du Comité financier 

et du Comité des questions constitutionnelles et juridiques; 

b)  prend toute mesure de caractère urgent découlant des décisions de la Conférence.  

 

4.  Au cours de la session qu'il tient durant la première année de la période biennale, 

approximativement à l'époque qui marque la moitié de l'intervalle des sessions 

ordinaires de la Conférence, le Conseil procède en particulier, pour le compte de 

la Conférence, à l'examen de la situation mondiale de l'alimentation et de 

l'agriculture, et exerce les fonctions prévues au paragraphe 1 b) de l'article XXIV 

du Règlement général. 

 

5 4. Au cours de la session qu'il tient durant la deuxième année de la période biennale, 

120 60 jours au moins avant la session ordinaire de la Conférence, le Conseil 

exerce en particulier les fonctions prévues aux paragraphes 1 c), 2 a) et b) et, dans 
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la mesure possible, celles prévues au paragraphe 5 b) de l'Article XXIV du 

Règlement général. 

   

  (Renuméroter en conséquence les autres paragraphes de cet article). »  

 

 

Comité du programme  
 

Révision de l’Article XXVI du Règlement général de l’Organisation: 

 

 « Comité du programme 
 

 1. Le Comité du programme prévu au paragraphe 6 de l'article V de l'Acte 

constitutif comprend les représentants de onze douze États Membres de 

l'Organisation. Ces États Membres sont élus par le Conseil selon la procédure indiquée au 

paragraphe 3 du présent Article. Les membres du Comité désignent pour les représenter 

des personnes qui ont fait preuve d'un intérêt soutenu pour les objectifs et les activités de 

l'Organisation, qui ont participé aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui 

possèdent une compétence et une expérience particulières en ce qui concerne les 

questions économiques, sociales et techniques touchant aux divers domaines de l'activité 

de l'Organisation. Les membres du Comité sont élus pour deux ans à la session du 

Conseil qui suit immédiatement la session ordinaire de la Conférence. Leur mandat 
s’achève avec l’élection de nouveaux membres par le Conseil. Ils sont rééligibles. 

 2. Tout État Membre de l'Organisation qui désire être élu membre du Comité 

communique au Secrétaire général de la Conférence et du Conseil, aussitôt que possible 

mais dix vingt jours au moins avant la date d'ouverture de la session du Conseil à laquelle 

l'élection doit avoir lieu, le nom du représentant qu'il se proposerait de désigner s'il était 

élu, en précisant ses qualités et ses compétences. Le Secrétaire général de la Conférence 

et du Conseil transmet ces informations par écrit aux membres du Conseil avant la 

session du Conseil à laquelle doivent avoir lieu les élections. La même procédure 
s’applique à la nomination du président. 

3. Les procédures suivantes s’appliquent à l’élection du président et des membres 

du Comité: 

ab) Le Conseil élit en premier lieu un président parmi les représentants désignés des 

par les États Membres susceptibles d’être appelés à faire partie du Comité de 
l’Organisation. Le président est élu sur la base de ses qualifications personnelles 
et ne représente pas une région ou un pays.  

ba) Un État Membre fait acte de candidature à la qualité de membre du Comité pour 

l'une des régions délimitées par la Conférence aux fins des élections au Conseil. 

c) Une fois acquise l'élection mentionnée à l'alinéa b) ci-dessus, lLe Conseil élit 
procède à l'élection des autres les membres du Comité, en deux étapes, après 

avoir apporté l'ajustement voulu pour tenir compte de la nationalité du président 

et de la région à laquelle appartient l’État Membre dont il est ressortissant de la 
manière suivante:  

i) la première étape consiste à élire huit membres appartenant aux régions 

suivantes deux membres pour chacune des régions suivantes: Afrique, 

Amérique latine et Caraïbes, Asie et Pacifique, Europe, et Proche-
Orient; 
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ii) la seconde étape consiste à élire trois membres appartenant aux régions 

suivantes: un membre pour chacune des régions suivantes: Amérique du 

Nord, Europe et Pacifique Sud-Ouest.  

d) Exception faite des dispositions énoncées à l'alinéa 3 b a) ci-dessus, l’élection des 

membres du Comité se déroule il est procédé à l'élection conformément aux 

dispositions des paragraphes 9 b) et 13 de l'Article XII du présent règlement; tous 

les sièges devenant vacants dans chaque groupe de régions région spécifiée à 

l’alinéa c) ci-dessus.  

e) Les autres dispositions relatives au vote qui sont énoncées à l'Article XII du 

présent règlement s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du 

Comité.  

4. a) S'il apparaît que le représentant d'un membre du Comité sera dans 

l'impossibilité de participer à une session du Comité ou si, par suite d'incapacité, 

de décès ou pour tout autre motif, le représentant n'est plus en mesure d'assurer 

ses fonctions pour le restant du mandat qu'a reçu le membre qu'il représente, ce 

membre en informe dès que possible le Directeur général et le président et a la 

faculté de désigner un remplaçant de son représentant qui aura les qualités et les 

compétences dont il est fait état dans le paragraphe 1 du présent article. Le 

Conseil sera informé des qualités et des compétences du remplaçant de son 

représentant.  

 b) Les dispositions énoncées à l'alinéa (a) s'appliquent également au président du 

Comité, à cela près que, en l'absence du président élu par le Conseil, Si le 
président du Comité élu par le Conseil ne peut participer à une session du 
Comité, ses fonctions sont assurées par le vice-président élu en application des 

dispositions du Règlement intérieur du Comité. Si, par suite d'incapacité, de 
décès ou pour tout autre motif, le président n'est plus en mesure d'exercer ses 
fonctions pour le restant du mandat, ses fonctions sont assurées par le vice-
président élu en application des dispositions du Règlement intérieur du Comité 
jusqu’à l’élection d’un nouveau président par le Conseil, à sa première session 
suivant la survenue de la vacance. Le nouveau président est élu pour le reste du 
mandat laissé vacant.  

 5. Le président du Comité du programme peut devrait participer aux sessions de la 

Conférence ou du Conseil lorsque le rapport du Comité du programme y est examiné.  

 6. Le président du Conseil peut assister à toutes les séances du Comité du 

programme.  

 7. Les fonctions du Comité du programme sont les suivantes: 

a) examiner:  

  i) les activités courantes de l’Organisation; 

ii) le Cadre stratégique, les objectifs inscrits dans le programme à long 
terme de l’Organisation ainsi que le Plan à moyen terme et les 
ajustements éventuels à y apporter;  

iii) le sommaire et le projet de Programme de travail et budget de 

l'Organisation pour la période biennale suivante, particulièrement en ce 

qui concerne: 
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- la teneur et l'équilibre du programme, compte tenu de la mesure 

dans laquelle il est proposé d'élargir, de restreindre ou 

d'abandonner des activités en cours; 

- le degré de coordination des travaux entre les diverses divisions 

techniques de l'Organisation, d'une part, et entre l'Organisation et 

d'autres organisations internationales, d'autre part; 

- l'ordre de priorité à observer pour les activités en cours, 

l'expansion de ces activités et les activités nouvelles; 

 

(iii) les activités prévues au titre du Programme des Nations Unies pour le 

développement dont s'occupe l'Organisation; 

iv)  les ajustements qu’il convient d’apporter au Programme de travail et 
budget en cours, ou au Programme de travail et budget pour la période 
biennale suivante, selon que de besoin, à la lumière de la décision de la 
Conférence sur le montant du budget;  

 b) examiner les questions énumérées à l’article XXVIII du présent Règlement; 

(c) donner des avis au Conseil sur les objectifs inscrits au programme à long terme 

de l’Organisation;  

dc) adopter et amender son propre règlement intérieur, qui doit être en harmonie avec 

l'Acte constitutif et avec le Règlement général de l'Organisation;  

ed) examiner les questions qui lui sont soumises par le Conseil ou le Directeur 

général;  

fe) faire rapport au Conseil ou adresser des avis au Directeur général, selon le cas, en 

ce qui concerne les questions examinées par le Comité.  

 8.  Le Comité du programme se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire:  

a) sur convocation de son président agissant de sa propre initiative, ou en exécution 
d'une décision du Comité, ou sur demande adressée par écrit au président par 
sept membres du Comité; ou  

b) sur convocation du Directeur général agissant de sa propre initiative ou sur 
demande adressée par écrit au Directeur général par quinze États Membres au 
moins.  

En tout état de cause, il le Comité du programme se réunit une deux fois par an.  

9. Les sessions du Comité du programme sont ouvertes à des observateurs sans 
droit de parole, sauf décision contraire du Comité, auquel cas les raisons en sont 
mentionnées dans le rapport de la session. Les observateurs sans droit de parole ne 
participent à aucun débat. 

910.  Les représentants des membres du Comité ont droit au remboursement de leurs 

frais de voyage correspondant à un aller et retour, par la voie la plus directe, entre leur lieu 

d'affectation et le lieu où se tient la session du Comité. Il leur est également versé une 

indemnité de subsistance pendant la période où ils participent aux sessions du Comité, 

dans les conditions prévues par le règlement de l'Organisation concernant les voyages. »  
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Comité financier 
 

Révision de l’Article XXVII du Règlement général de l’Organisation: 

  

 « Comité financier  

 1.  Le Comité financier prévu au paragraphe 6 de l'article V de l'Acte constitutif 

comprend les représentants de onze douze États Membres de l'Organisation. Ces États 

Membres sont élus par le Conseil selon la procédure indiquée au paragraphe 3 du présent 

Article. Les membres du Comité désignent pour les représenter des personnes qui ont fait 

preuve d'un intérêt soutenu pour les objectifs et les activités de l'Organisation, qui ont 

participé aux sessions de la Conférence ou du Conseil et qui possèdent une compétence et 

une expérience particulières en ce qui concerne les questions économiques, sociales et 

techniques touchant aux divers domaines de l'activité de l'Organisation. Les membres du 

Comité sont élus pour deux ans à la session du Conseil qui suit immédiatement la session 

ordinaire de la Conférence. Leur mandat s’achève avec l’élection de nouveaux membres 
par le Conseil. Ils sont rééligibles.  

 2. Tout État Membre de l'Organisation qui désire être élu membre du Comité 

communique au Secrétaire général de la Conférence et du Conseil, aussitôt que possible 

mais dix vingt jours au moins avant la date d'ouverture de la session du Conseil à laquelle 

l'élection doit avoir lieu, le nom du représentant qu'il se proposerait de désigner s'il était 

élu, en précisant ses qualités et ses compétences. Le Secrétaire général de la Conférence 

et du Conseil transmet ces informations par écrit aux membres du Conseil avant la 

session du Conseil à laquelle doivent avoir lieu les élections. La même procédure 
s’applique à la nomination du président. 

 3. Les procédures suivantes s’appliquent à l’élection du président et des membres 

du Comité:  

ab) Le Conseil élit en premier lieu un président parmi les représentants désignés des 

par les États Membres de l’Organisation susceptibles d’être appelés à faire partie 

du Comité. Le président est élu sur la base de ses qualifications personnelles et 
ne représente pas une région ou un pays.   

ba) Un État Membre fait acte de candidature à la qualité de membre du Comité pour 

l'une des régions délimitées par la Conférence aux fins des élections au Conseil.  

c) Une fois acquise l'élection mentionnée à l'alinéa b) ci-dessus, lLe Conseil élit 
procède à l'élection des autres les membres du Comité, en deux étapes, après 

avoir apporté l'ajustement voulu pour tenir compte de la nationalité du président 

et de la région à laquelle appartient l’État Membre dont il est ressortissant de la 
manière suivante:  

i) la première étape consiste à élire sept membres appartenant aux régions 

suivantes deux membres pour chacune des régions suivantes: Afrique, Amérique 

latine et Caraïbes, Asie et Pacifique, Europe et Proche-Orient;  

ii) la seconde étape consiste à élire quatre membres appartenant aux régions 

suivantes: un membre pour chacune des régions suivantes: Amérique du Nord, 

Europe et Pacifique Sud-Ouest.  

d) Exception faite des dispositions énoncées à l'alinéa 3 b a) ci-dessus, l’élection des 

membres du Comité se déroule il est procédé aux élections conformément aux 

dispositions des paragraphes 9 b) et 13 de l'Article XII du présent règlement, une 
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élection ayant lieu pour pourvoir simultanément tous les sièges devenant vacants 

dans chaque groupe de régions région indiquée à l’alinéa c) ci-dessus.  

e) Les autres dispositions relatives au vote qui sont énoncées à l'Article XII du 

présent règlement s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du 

Comité.  

4. a) S'il apparaît que le représentant d'un membre du Comité sera dans 

l'impossibilité de participer à une session du Comité, ou si, par suite d'incapacité, de 

décès ou pour tout autre motif, le représentant n'est plus en mesure d'assurer ses fonctions 

pour le restant du mandat qu'a reçu le membre qu'il représente, ce membre en informe dès 

que possible le Directeur général et le président, et il a la faculté de désigner un 

remplaçant de son représentant qui aura les qualités et les compétences dont il est fait état 

dans le paragraphe 1 du présent article. Le Conseil sera informé des qualités et des 

compétences du remplaçant de son représentant.  

b) Les dispositions énoncées à l'alinéa (a) s'appliquent également au président du 

Comité, à cela près que, en l'absence du président élu par le Conseil, Si le président du 
Comité élu par le Conseil ne peut participer à une session du Comité, ses fonctions sont 

assurées par le vice-président élu en application des dispositions du Règlement intérieur 

du Comité. Si, par suite d'incapacité, de décès ou pour tout autre motif, le président n'est 
plus en mesure d'exercer ses fonctions pour le restant du mandat, ses fonctions sont 
assurées par le vice-président élu en application des dispositions du Règlement intérieur 
du Comité jusqu’à l’élection d’un nouveau président par le Conseil, à sa première 
session suivant la survenue de la vacance. Le nouveau président est élu pour le reste du 
mandat laissé vacant.  

5. Le président du Comité financier peut devrait participer aux sessions de la 

Conférence ou du Conseil lorsque le rapport du Comité y est examiné.  

 6.  Le président du Conseil peut assister à toutes les séances du Comité financier.  

 7.  Le Comité financier (…) est chargé (…) des fonctions suivantes:  

 a) examiner le Cadre stratégique, le Plan à moyen terme et le Programme de travail 
et budget pour la période biennale suivante ainsi que les incidences financières des 

d’autres propositions budgétaires du Directeur général, y compris de celles qui portent sur 

des prévisions supplémentaires, et adresser à ce sujet des recommandations au Conseil, en 

ce qui concerne les questions importantes;  

 (...) 

 8.  Le Comité financier se réunit aussi souvent qu'il est nécessaire:  

a) sur convocation de son président agissant de sa propre initiative, ou en exécution 

d'une décision du Comité, ou sur demande adressée par écrit au président par 

trois sept membres du Comité; ou  

b) sur convocation du Directeur général agissant de sa propre initiative ou sur 

demande adressée par écrit au Directeur général par cinq quinze États Membres 

au moins.  

En tout état de cause, le Comité financier se réunit une deux fois par an. Il peut tenir d'autres 

sessions afin de consulter les commissions compétentes de la Conférence sur des questions 

financières. 
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9. Les sessions du Comité financier sont ouvertes à des observateurs sans droit de 
parole, sauf décision contraire du Comité, auquel cas les raisons en sont mentionnées 
dans le rapport de la session. Les observateurs sans droit de parole ne participent à 
aucun débat. 

910.  Les représentants des membres du Comité auront droit au remboursement de 

leurs frais de voyage aller et retour régulièrement supportés pour se rendre, par la voie la 

plus directe, de leur lieu d'affectation au lieu où se tient la session du Comité. Il leur est 

également versé une indemnité de subsistance pendant la période où ils participent aux 

sessions du Comité, dans les conditions prévues par le règlement de l'Organisation 

concernant les voyages. »  

Fonctions du Comité du programme et du Comité financier concernant le Cadre 
stratégique, le Plan à moyen terme et le Programme de travail et budget 

Révision de l’Article XXVIII du Règlement général de l’Organisation: 

 « Sessions simultanées et sessions conjointes du Comité du programme et du Comité 
financier  

 1. Durant la deuxième année de la période biennale, Le Comité du programme et le 

Comité financier tiennent des sessions simultanées, s'il y a lieu. À cette occasion, chaque 

Comité examine pour sa part, entre autres choses, le sommaire et le projet de Cadre 
stratégique, le Plan à moyen terme et le Programme de travail et budget proposés par le 

Directeur Général pour la période biennale suivante. Le Comité du programme examine 

le sommaire et le projet de programme de travail du point de vue des activités prévues et 

des aspects financiers pertinents, tandis que le Comité financier examine les aspects de 
fond des services de gestion et d’administration et l’ensemble des aspects financiers du 

sommaire et du projet de Programme de travail et budget sans considérer la substance du 

Programme.  

 2. Vers la fin Au cours des sessions simultanées mentionnées ci-dessus, les deux 

Comités siègent conjointement pour examiner, selon que de besoin:   

a) les incidences financières des aspects techniques, de gestion et administratifs du 

sommaire et du projet de Programme de travail; 

b) les incidences du sommaire et du projet de Programme de travail sur le niveau du 

budget; 

c) les incidences financières que comportent, pour les années futures, les activités 

inscrites dans le Plan à moyen terme et le au sommaire et au projet de Programme de 

travail et budget; 

d) la forme sous laquelle il y a lieu de présenter le Cadre stratégique, le Plan à 
moyen terme et le sommaire et le projet de Programme de travail et de budget pour en 

faciliter l'examen; et,  

e) toutes autres questions qui intéressent à la fois les deux Comités et relèvent de 

leur compétence. 

3. Le Comité du programme et le Comité financier soumettent au Conseil, sur les 

aspects du Cadre stratégique, du Plan à moyen terme et du sommaire et du projet de 

Programme de travail et budget qui les intéressent tous deux, un rapport unique qui en 

indique les traits saillants et qui met l'accent sur les questions de principe à examiner par 

le Conseil ou par la Conférence.  
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4. Durant la seconde année de la période biennale, le Comité du programme et le 
Comité financier examinent le Programme de travail et budget pour la période biennale 
suivante et proposent des ajustements y relatifs, selon que de besoin, à la lumière des 
décisions de la Conférence sur le montant du budget. »  

 

Comité des produits  
 

Révision du paragraphe 7 de l’Article XXIX du Règlement général de l’Organisation:  

 

« Comité des produits  

 (...) 

 

 7. Le Comité tient pleinement compte des fonctions et des activités du Comité de la 

sécurité alimentaire mondiale et du du Comité des politiques et programmes d’aide 

alimentaire Conseil d’administration du Programme alimentaire mondial afin d’éviter 

tout double emploi ou chevauchement inutile des travaux. Dans l’exercice de ses 
fonctions, le Comité s’emploie, selon qu’il convient, à renforcer ses relations avec la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, l’Organisation 
mondiale du commerce et le Fonds commun pour les produits de base.  
 
(...) » 

 
Comité de l’agriculture 
 

Révision du paragraphe 6 b) de l’Article XXXII du Règlement général de l’Organisation: 

 

« Comité de l’agriculture 

(...) 

 

 6. Les fonctions du Comité sont les suivantes:  

 

(...)  

  

b) donner des avis au Conseil sur l’ensemble du programme de travail à moyen et à 

long terme de l’Organisation dans le domaine de l’agriculture et de l’élevage, de 

l’alimentation et de la nutrition, l’accent étant mis sur l’intégration de tous les 

aspects sociaux, techniques, économiques, institutionnels et structurels du 

développement agricole et rural en général; 

 (...) » 

 
Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
 

Révision du paragraphe 6 a) de l’Article XXXIII du Règlement général de l’Organisation: 

 

Comité de la sécurité alimentaire mondiale  
 

 (...) 

 

 6. Le Comité sert de forum dans le système des Nations Unies pour l'examen et le 

suivi des politiques concernant la sécurité alimentaire mondiale, notamment la 

production alimentaire, l'utilisation durable de la base de ressources naturelles pour la 

sécurité alimentaire, la nutrition, l'accès physique et économique à la nourriture et 

d'autres aspects de la sécurité alimentaire liés à l'éradication de la pauvreté, les 
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incidences du commerce des denrées alimentaires sur la sécurité alimentaire mondiale et 

d'autres questions connexes et plus particulièrement:  

 

a)  examine les principaux problèmes et questions affectant la situation alimentaire 

mondiale, y compris par l’intermédiaire du Rapport sur l’état de l’insécurité 
alimentaire dans le monde, et les mesures proposées ou prises par les 

gouvernements et les organisations internationales compétentes pour résoudre ces 

problèmes en gardant présente à l'esprit la nécessité d'adopter à cet effet une 

approche intégrée;  

 

(...) » 

 

Comité des questions constitutionnelles et juridiques 
 

Révision de l’Article XXXIV du Règlement général de l’Organisation:  

 

« Comité des questions constitutionnelles et juridiques 

 1. Le Comité des questions constitutionnelles et juridiques prévu au paragraphe 6 de 

l'article V de l'Acte constitutif se compose des représentants de sept États Membres de 
l’Organisation au plus,. Ces États Membres sont élus pour deux ans par le Conseil selon 
la procédure indiquée au paragraphe 3 du présent Article. Les membres du Comité 
désignent pour les représenter des personnes qui ont fait preuve d'un intérêt soutenu pour 
les objectifs et les activités de l'Organisation, qui ont participé aux sessions de la 
Conférence ou du Conseil et qui possèdent, dans la mesure possible, des compétences et 
une expertise en matière de droit. Les Membres du Comité sont élus pour deux ans à la 

session du Conseil qui suit immédiatement la session ordinaire de la Conférence. Leur 
mandat expire avec l’élection de nouveaux membres par le Conseil. Ils sont rééligibles.  

 2.  Toute proposition de candidature au Comité est soumise par écrit au secrétaire 

général de la Conférence et du Conseil par un ou plusieurs États Membres dans les 

limites de temps prescrites par le président du Conseil pour qu'elle puisse être 

communiquée dans la matinée du jour fixé pour l'élection. Un État Membre peut lui-

même faire acte de candidature. Les États Membres dont la candidature a été proposée 

doivent déclarer qu'ils sont disposés, le cas échéant, à accepter leur mandat. Les 

dispositions relatives au vote qui sont énoncées à l'article XII du présent règlement 

s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du Comité. Tout État Membre de 
l'Organisation qui désire être élu membre du Comité communique au secrétaire général 
de la Conférence et du Conseil, aussitôt que possible mais 20 jours au moins avant la 
date d'ouverture de la session du Conseil à laquelle l'élection doit avoir lieu, le nom du 
représentant qu'il se proposerait de désigner s'il était élu, en précisant ses qualités et ses 
compétences. Le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil transmet ces 
informations par écrit aux membres du Conseil avant la session du Conseil à laquelle 
doivent avoir lieu les élections. La même procédure s’applique à la nomination du 
président  

 3.  Les procédures suivantes s’appliquent à l’élection du président et des membres 
du Comité: 

a) Le Conseil élit en premier lieu un président parmi les représentants 
désignés par les États Membres de l’Organisation. Le président est élu sur la 
base de ses qualifications personnelles et ne représente pas une région ou un 
pays.  
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b) Un État Membre fait acte de candidature en tant que membre du Comité 
pour l'une des régions délimitées par la Conférence aux fins des élections au 
Conseil.  

c) Le Conseil élit un membre du Comité pour chacune des régions 
suivantes: Afrique, Amérique du Nord, Amérique latine et Caraïbes, Asie et 
Pacifique, Europe, Pacifique Sud-Ouest et Proche-Orient. 

d) Il est procédé à l'élection conformément aux dispositions des 
paragraphes 9 b) et 11 de l'article XII du présent règlement; tous les sièges 
devenant vacants dans chaque région spécifiée à l’alinéa c) ci-dessus sont 
pourvus simultanément au cours d'une même élection.  

e) Les autres dispositions relatives au vote qui sont énoncées à l'article XII 
du présent règlement s'appliquent mutatis mutandis à l'élection des membres du 
Comité.  

 4. a) S'il apparaît que le représentant d'un membre du Comité sera dans 
l'impossibilité de participer à une session du Comité, ou si, par suite 
d'incapacité, de décès ou pour tout autre motif, le représentant n'est plus en 
mesure d'assurer ses fonctions pour le restant du mandat qu'a reçu le membre 
qu'il représente, ce membre en informe dès que possible le Directeur général et 
le président et a la faculté de désigner un remplaçant de son représentant qui 
aura les qualités et les compétences dont il est fait état dans le paragraphe 1 du 
présent article. Le Conseil est informé des qualités et des compétences du 
remplaçant de son représentant.  

b) Si le président du Comité élu par le Conseil ne peut participer à une 
session du Comité, ses fonctions sont assurées par le vice-président élu par le 
Comité. Si, par suite d'incapacité, de décès ou pour tout autre motif, le président 
du Comité élu par le Conseil n'est plus en mesure d'exercer ses fonctions pour le 
restant du mandat, ses fonctions sont assurées par le vice-président jusqu’à 
l’élection d’un nouveau président par le Conseil, à sa première session suivant 
la survenue de la vacance. Le nouveau président est élu pour le reste du mandat 
laissé vacant. 

 5.  Le président du Comité des questions constitutionnelles et juridiques devrait 
assister aux sessions de la Conférence ou du Conseil lorsque le rapport du Comité y est 
examiné.  

 6. Le président du Conseil peut assister à toutes les séances du Comité des 
questions constitutionnelles et juridiques. 

 3 7.  Le Comité se réunit pour examiner des questions déterminées qui lui sont 

soumises par le Conseil ou le Directeur général et qui peuvent intéresser les 

domaines suivants: 

a) application ou interprétation de l’Acte constitutif, du présent et du Règlement 

financier ou les amendements qui y sont apportés; 

b) établissement, adoption, entrée en vigueur et interprétation des conventions et 

accords multilatéraux conclus en vertu de l'article XIV de l'Acte constitutif;  

c) établissement, adoption, entrée en vigueur et interprétation des accords auxquels 

l'Organisation est partie en vertu des articles XIII et XV de l'Acte constitutif;  
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d) tous autres problèmes ayant trait aux conventions et accords conclus sous l'égide 

de l'Organisation ou auxquels l'Organisation est partie;  

e) constitution de commissions et comités en vertu de l'article VI de l'Acte 

constitutif, y compris leur composition, leur mandat, les modalités selon lesquelles ils 

font rapport et leur règlement intérieur;  

f) problèmes ayant trait à la qualité de membre de l'Organisation et aux relations de 

l'Organisation avec les États;  

g) opportunité de solliciter des avis consultatifs de la Cour internationale de justice, 

conformément aux dispositions du paragraphe 2 de l'article XVII de l'Acte constitutif ou 

conformément au statut du Tribunal administratif de l'Organisation internationale du 

travail;  

h) questions de principe touchant les privilèges et immunités à obtenir des 

gouvernements hôtes, en ce qui concerne le siège de l'Organisation, les bureaux 

régionaux, les bureaux des représentants dans les pays, les conférences et réunions; 

i) problèmes rencontrés pour garantir l'immunité de l'Organisation, de son 

personnel et de ses biens;  

j) problèmes ayant trait aux élections et au mode de proposition des candidatures;  

k) normes applicables en matière de pouvoirs et de pleins pouvoirs;  

l) rapports sur le statut des conventions et accords prévus au paragraphe 5 de 

l'article XXI du présent règlement;  

m) questions de principe touchant les relations avec des organisations internationales 

gouvernementales ou non gouvernementales, des institutions nationales ou des 

particuliers.  

4 8. Le Comité peut aussi examiner les aspects juridiques et constitutionnels de toute 

autre question qui lui est soumise par le Conseil ou par le Directeur général.  

5 9. Quand il examine les questions qui lui sont soumises conformément aux 

paragraphes 3 6 et 7, le Comité peut, le cas échéant, formuler des recommandations et 

adresser des avis.  

 6 10.  Le Comité élit parmi ses membres un président et un vice-président. 

 7 11.  Les séances sessions du Comité sont ouvertes à des observateurs sans droit de 
parole qui sont privées, à moins que le Comité dernier n'en décide autrement. Les 
observateurs sans droit de parole ne participent à aucun débat. 

 8 12. Le Comité peut adopter et amender son propre règlement intérieur, qui doit être 

en harmonie avec l'Acte constitutif et avec le présent règlement.  

 13.  Le président et les représentants des membres du Comité ont droit au 
remboursement de leurs frais de voyage aller et retour régulièrement engagés pour se 
rendre, par la voie la plus directe, de leur lieu d'affectation au lieu où se tient la session 
du Comité. Il leur est également versé une indemnité de subsistance pendant la période 
où ils participent aux sessions du Comité, dans les conditions prévues par le règlement de 
l'Organisation concernant les voyages. »  
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Conférences régionales 

  

Nouvel Article XXXV du Règlement général de l’Organisation (les autres articles étant 

renumérotés en conséquence) 

 

« Conférences régionales 

 
1. Des conférences régionales sont organisées pour l’Afrique, l’Asie et le Pacifique, 

l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Europe et le Proche-Orient et se tiennent 
normalement une fois par exercice biennal les années où la Conférence ne siège 
pas.  

 
 2. Les fonctions des conférences régionales sont les suivantes: 

 
a) Servir de tribune à des consultations sur toutes les questions qui relèvent du 
mandat de l’Organisation dans la région, y compris toute question intéressant 
particulièrement les Membres de la région concernée; 
 
b) Servir de tribune à la formulation de positions régionales sur les politiques 
mondiales et les questions réglementaires relevant du mandat de l’Organisation ou ayant 
une incidence au regard du mandat et des activités de l’Organisation, y compris en vue 
de favoriser la cohérence régionale sur les questions relatives aux politiques et aux 
réglementations mondiales; 
 
c) Recenser les problèmes particuliers de leurs régions respectives et les domaines 
de travail prioritaires qui devraient être pris en compte dans la préparation des 
documents relatifs à la planification, au programme et au budget de l’Organisation, 
donner des avis à leur sujet et proposer des modifications à apporter aux documents en 
question; 
 
d) Examiner les plans, programmes ou projets exécutés par l’Organisation qui ont 
une incidence sur la région et donner des avis les concernant; 
 
e) Examiner l’efficacité des activités de l’Organisation dans la région et les 
résultats obtenus, mesurés à partir d’indicateurs de performance pertinents, y compris 
d’évaluations pertinentes, et donner des avis à ce sujet. 
 
3. Les Conférences régionales font rapport au Conseil, par l’intermédiaire du 
Comité du programme et du Comité financier, dans les domaines de leurs mandats 
respectifs, sur des questions relatives au programme et au budget, et à la Conférence sur 
des questions liées aux politiques et aux réglementations. Les rapports des conférences 
régionales sont présentés par le Président. 
 
4. a) Six mois au moins avant la date proposée pour la Conférence régionale, 

le Représentant régional de l’Organisation dans la région concernée, après avoir 
consulté le Président, envoie une communication aux Membres de la Conférence 
régionale. La communication contient une brève présentation des programmes de 
l’Organisation intéressant la région ainsi que les conclusions de la session 
précédente de la Conférence régionale et invite les Membres à formuler des 
suggestions concernant l’organisation de la session suivante de la Conférence 
régionale et en particulier l’ordre du jour de la session. 
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 b) Le Directeur général, en accord avec le Président de la Conférence 
régionale et conformément au processus mentionné à l’alinéa a) ci-dessus, 
prépare un ordre du jour provisoire et le transmet aux Membres soixante jours 
au moins avant la session.  

 
 c) Tout Membre de la Conférence régionale peut demander au Directeur 

général, trente jours au moins avant la date d’une session, d’inscrire une 
question à l’ordre du jour provisoire de cette session. S’il l’estime nécessaire, le 
Directeur général fait alors distribuer à tous les Membres un ordre du jour 
provisoire révisé en l’accompagnant de la documentation requise.  

 
5. Les conférences régionales peuvent adopter tout arrangement, conforme à l’Acte 

constitutif et au présent règlement, nécessaire à leur fonctionnement interne, y 
compris la nomination d’un rapporteur. Les Conférences régionales peuvent 
aussi adopter et modifier leur propre règlement intérieur, qui doit être conforme 
à l’Acte constitutif et au présent règlement. »  

 

Nomination du Directeur général  

 Révision de l’Article XXXVI du Règlement général de l’Organisation: 

« Nomination du Directeur général  

1. En application des dispositions du paragraphe 1 de l’Article VII de l’Acte 

constitutif, le Directeur général de l’Organisation est nommé dans les conditions 

suivantes:  

a) Lorsque le mandat du Directeur général arrive à son terme, la question de la 

nomination de son successeur est inscrite à l’ordre du jour de la session ordinaire 

de la Conférence qui précède immédiatement la date d’expiration du mandat; 

lorsque, pour d’autres raisons, le poste de Directeur général est vacant, ou 

lorsqu’un avis a été notifié d’une vacance prochaine de ce poste, la nomination 

d’un nouveau Directeur général figure à l’ordre du jour de la première session de 

la Conférence tenue 90 120 jours au moins après la vacance ou l’avis de vacance. 

b) Lorsque le mandat du Directeur général arrive à son terme, le Conseil fixe les 
dates de la période durant laquelle les États Membres peuvent proposer des 
candidatures au poste de Directeur général. La période de présentation des 
candidatures est d’au moins douze mois et s’achève au plus tard soixante jours 
avant le début de la session du Conseil visée à l’alinéa c) du présent 
paragraphe. Le Secrétaire général de la Conférence et du Conseil informe tous 
les États Membres et membres associés des délais fixés pour la présentation des 
candidatures. Les candidatures présentées dans les formes requises par les 

dispositions du paragraphe 5 de l’Article XII du présent Règlement sont 

communiquées au Secrétaire général de la Conférence et du Conseil dans les 

délais fixés par le Conseil. Le Secrétaire général fait part de ces candidatures à 

tous les États Membres et membres associés, dans des délais également fixés par 

le Conseil, étant entendu que, dans le cas d'une élection devant avoir lieu lors 

d'une session ordinaire de la Conférence, le délai ainsi fixé par le Conseil est d'au 

moins 30 jours avant la session du Conseil prévue à l’alinéa c) de ce paragraphe 

l'article XXV.2c) du présent règlement.  
 
c) Sous réserve des mesures que le Conseil peut prendre conformément au présent 

Règlement en vue d’assurer l’égalité entre les candidats, les candidats présentent 
une communication à la session du Conseil organisée au plus tard soixante jours 
avant la session de la Conférence et répondent aux questions que peuvent leur 
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poser les États Membres et membres associés de l’Organisation. Il n’y a pas de 
débat et le Conseil ne tire aucune conclusion ni recommandation des 
déclarations ou interventions faites à cette occasion.  

 

d) Aussitôt que possible après l'ouverture de la session de la Conférence, le Bureau 

de la Conférence fixe et annonce la date de l'élection, étant entendu que le 

processus de nomination du Directeur général lors d'une session ordinaire est 

engagé et mené à terme dans les trois jours ouvrables suivant la date d'ouverture 

de ladite session. Les candidats présentent une communication devant la 
Conférence et répondent aux questions que les États Membres et membres 
associés peuvent leur poser, sous réserve des dispositions que la Conférence 
pourrait adopter conformément au présent Règlement en vue d’assurer l’égalité 
entre les candidats.  

 
e) Les frais de voyage aller-retour régulièrement engagés par tous les candidats 

pour se rendre, par la voie la plus directe, de leur lieu d’affectation au lieu des 
sessions du Conseil et de la Conférence visées aux alinéas c) et d) du présent 
paragraphe, ainsi qu’une indemnité de subsistance pour un maximum de 
cinq jours par session, sont à la charge de l’Organisation, en application de ses 
dispositions en matière de voyage.  

 

2.(b) Le Directeur général est élu à la majorité des suffrages exprimés. La procédure 

suivante est appliquée jusqu'à ce que l'un des candidats obtienne la majorité 

requise:  

  ai) il est procédé à deux tours de scrutin entre tous les candidats;  

bii) le candidat ayant recueilli le plus petit nombre de voix au deuxième tour est 

éliminé; 

ciii) il est ensuite procédé à des tours de scrutin successifs, le candidat ayant recueilli 

le plus petit nombre de voix à chacun de ces tours étant éliminé jusqu'à ce que 

trois candidats seulement restent en présence;  

div) il est procédé à deux tours de scrutin entre les trois candidats restant en présence;  

ev) le candidat ayant recueilli le plus petit nombre de voix au second des tours de 

scrutin mentionnés à l'alinéa div) ci-dessus est éliminé;  

fvi) il est procédé à des tours de scrutin successifs entre les deux candidats restant en 

présence jusqu'à ce que l'un d'eux obtienne la majorité requise;  

gvii) dans le cas où plusieurs candidats recueillent chacun le plus petit nombre de voix 

lors d'un des tours de scrutin mentionnés aux alinéas bii) ou ciii) ci-dessus, il est 

procédé à un ou, au besoin, à plusieurs tours de scrutin entre lesdits candidats et 

celui qui recueille le plus petit nombre de voix à ce ou à ces tours de scrutin est 

éliminé;  

hviii) dans le cas où deux candidats recueillent chacun le plus petit nombre de voix lors 

du second des deux tours de scrutin mentionnés à l'alinéa div) ci-dessus ou en cas 

de partage égal des voix entre les trois candidats lors dudit tour de scrutin, il est 

procédé à des tours des scrutins successifs entre les trois candidats jusqu'à ce que 

l'un d'eux recueille le plus petit nombre de voix, après quoi la procédure définie à 

1'alinéa fvi) ci-dessus est applicable.  

3. Lorsque le poste de Directeur général devient vacant avant l’expiration du 
mandat du titulaire, le Conseil prend rapidement les dispositions nécessaires pour 
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l’élection d’un nouveau Directeur général, sous réserve des dispositions de l’alinéa a) du 
paragraphe 1 du présent Article. 

 
4(c). Sous réserve des dispositions des paragraphes 1 à 3 de l'article VII, de l'Acte 

constitutif, les conditions d'engagement du Directeur général, notamment le traitement et 

les autres émoluments attachés à cette fonction, sont déterminées par la Conférence, 

compte tenu de toutes recommandations soumises par le Bureau. Les termes en sont 

consignés dans un contrat signé par le Président de la Conférence au nom de 

l'Organisation et par le Directeur général. 

  
52. Le Directeur général adjoint ayant le plus d’ancienneté à ce poste remplit les 

fonctions de Directeur général en cas d'empêchement de celui-ci, ou en cas de vacance du 

poste de Directeur général. Si les Directeurs généraux adjoints ont été nommés en même 
temps, les fonctions sont exercées par le Directeur général adjoint ayant le plus 
d’ancienneté dans l’Organisation ou, si les deux ont la même ancienneté, le Directeur 
général adjoint le plus âgé. 
 
Délégation de pouvoirs par le Directeur général 
 

Ajout d’un nouveau paragraphe à l’Article XXXVII du Règlement général de 

l’Organisation: 

 

« Fonctions du Directeur général 
 

(...) 

 

5. Le Directeur général peut déléguer les pouvoirs et les responsabilités dont il est 
investi en vertu du présent Article à d’autres fonctionnaires de l’Organisation, 
conformément au principe établi de la délégation de pouvoirs au niveau approprié le 
plus bas. Le Directeur général reste responsable devant la Conférence et le Conseil de 
la direction des travaux de l’Organisation, conformément au paragraphe 4 de 
l’Article VII de l’Acte constitutif. » 

 

Nomination aux postes de Directeur général adjoint 
 

Révision du paragraphe 1 de l’Article XXXIX du Règlement général de l’Organisation: 

 

« Dispositions relatives au personnel 
 

1. Le personnel de l'Organisation est nommé par le Directeur général, 

conformément aux dispositions du paragraphe 3 de l'article VIII de l'Acte constitutif. Le 

choix et la rémunération de ce personnel sont déterminés sans distinction de race, de 

nationalité, de croyance ou de sexe. Les conditions d'engagement sont fixées dans des 

contrats conclus entre le Directeur général et chaque membre du personnel. Les 

directeurs généraux adjoints sont nommés par le Directeur général, sous réserve de 

confirmation par le Conseil. 

 (…) » 

 

2. Demande au secrétariat d’apporter des modifications d’ordre rédactionnel, entre 

autres, aux articles II, III, VI, VII, VIII, IX, X, XI, XII, XIII, XIV, XV, XVI, XVII, 

XXIII, XXIV, XXV, XXVI, XXVII, XXIX, XXX, XXXI, XXXII, XXXIII, et XXXIV 

du Règlement général de l'Organisation en remplaçant, dans la version anglaise, les mots 

« Chairman » par « Chairperson », « Chairmen » par « Chairpersons », « Vice-
Chairman » par « Vice-Chairperson » et « Vice-Chairmen » par « Vice-Chairpersons ». 
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3. Demande au secrétariat de procéder à des modifications d’ordre rédactionnel, à 

savoir de renuméroter les articles, paragraphes et alinéas, d’introduire des notes de bas 

de page renvoyant aux résolutions de la Conférence concernées et de modifier les 

références aux articles lorsque nécessaire. 

 

4. Décide d’adopter les amendements ci-après au Règlement financier
35

: 

 

Cycle révisé de la préparation du Programme et budget et des sessions des organes 
directeurs et suppression du Sommaire du Programme de travail et budget 
 

Révision des paragraphes 4 à 6 de l’Article III du Règlement financier: 

 « Budget 
 
 (...) 

 

 3.4 Le Directeur général présente à la session ordinaire de la Conférence des 

prévisions budgétaires détaillées pour l’exercice financier suivant. Ces prévisions sont 

envoyées à tous les États Membres et membres associés 60 90 jours au moins avant la 

date fixée pour l’ouverture de la session.  
 

3.5 Le Directeur général prend les dispositions nécessaires pour que le Sommaire du 

budget soit examiné par le Conseil 90 jours au moins avant la date fixée pour l’ouverture 

de la session ordinaire de la Conférence
 
3.56. Le Conseil prépare un rapport à la 

Conférence sur les prévisions présentées par le Directeur général. Ce rapport est transmis 

à tous les États Membres et Membres associés en même temps que les prévisions. 

 

(Les paragraphes suivants étant renumérotés en conséquence) » 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

141. La Conférence a adopté les résolutions suivantes 

 

RÉSOLUTION 7/2009 
Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant la Conférence 

(Actions 2.5, 2.6 à 2.10 du PAI) 
 

LA CONFÉRENCE, 

Considérant que la Résolution 1/2008 de la Conférence, intitulée « Adoption du Plan d’action 

immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11) » appelle un certain nombre d’actions 

concernant la Conférence; 

Considérant que, conformément au PAI, la Conférence demeurera l’organe de l’Organisation qui 

prendra les décisions en dernier ressort, déterminera sa politique et sa stratégie générales et 

prendra la décision finale au sujet des objectifs, de la stratégie et du budget; 

Considérant en outre qu’une série de mesures ont été convenues pour faire en sorte que la 

Conférence soit plus axée sur l’action et plus ciblée et qu’elle mobilise davantage la participation 

                                                      

35 Les suppressions apparaissent en texte barré et les insertions en lettres italiques soulignées. 
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de ministres et de hauts fonctionnaires et pour mettre en lumière ses fonctions particulières, 

réduisant ainsi les débats et rôles faisant double emploi avec ceux du Conseil; 

Notant que si ces mesures ne supposent pas d’amendements à l’Acte constitutif ni au Règlement 

général de l’Organisation, étant donné la manière dont les fonctions de la Conférence, en tant 

qu’organe suprême de l’Organisation, sont définies, il serait néanmoins approprié d’indiquer dans 

une résolution de la Conférence quelques caractères distinctifs du rôle futur de la Conférence, 

conformément à l’esprit du PAI; 

1. Décide que, sans préjudice des fonctions statutaires définies dans l’Acte constitutif et le 

Règlement général de l’Organisation, chaque session de la Conférence sera généralement 

consacrée à un thème principal, d’ordinaire défini sur recommandation du Conseil;  

2. Décide que, sans préjudice des fonctions statutaires définies dans l’Acte constitutif et le 

Règlement général de l’Organisation, la Conférence fera davantage de place aux questions 

de politique mondiale et aux cadres réglementaires internationaux, agissant d’ordinaire sur 

recommandation des Comités techniques et des Conférences régionales et, le cas échéant, 

du Conseil;  

3. Décide que les séances plénières de la Conférence devraient être davantage axées sur les 

questions concernant les Membres. » 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

RÉSOLUTION 8/2009 
Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant le Conseil de la FAO 

(Actions 2.14 – 2.25 du PAI) 

 

LA CONFÉRENCE, 
 

Considérant que la Résolution 1/2008 de la Conférence, « Adoption du plan d’action immédiate 

pour le renouveau de la FAO (2009-11) », appelle une réforme du Conseil; 

 
Considérant par ailleurs que, conformément au PAI, le Conseil devrait jouer un rôle plus actif 

dans l’élaboration du programme et budget, en tenant compte, selon qu’il convient, des avis du 

Comité du programme et du Comité financier, et élargir ses fonctions de contrôle et de suivi de la 

mise en oeuvre des décisions de gouvernance; 

Notant que, dans ce contexte, le Conseil aura à assumer un rôle central de décision et de conseil 

concernant des questions relatives à la mise en oeuvre du programme et à l’exécution du budget, 

au suivi des activités menées dans le nouveau cadre axé sur les résultats et de l’application des 

décisions de gouvernance et au contrôle de l’administration de l’Organisation; 

 

Notant par ailleurs que des amendements aux articles XXIV et XXV du Règlement général de 

l’Organisation ont été adoptés par la Conférence pour la mise en œuvre des actions du PAI 

concernant le Conseil; 

 

Consciente qu’il est souhaitable, compte tenu du cadre établi par les dispositions précédentes et 

dans l’esprit du PAI, de préciser le nouveau rôle du Conseil dans ce cadre; 
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1. Décide que le Conseil exercera un rôle central concernant: 

 

a) la planification des travaux et l’établissement d’indicateurs de performance pour le 

Conseil proprement dit et pour les autres organes directeurs, à l’exception de la 

Conférence; 

b) le suivi et la communication des résultats par rapport à ces indicateurs pour le 

Conseil proprement dit et pour les autres organes directeurs, à l’exception de la 

Conférence; 

c) la définition de la stratégie et des priorités et l’établissement du budget de 

l’Organisation; 

d) la supervision de la mise en oeuvre du nouveau système de programmation, de 

budgétisation et de suivi axé sur les résultats; 

e) l’approbation et la supervision de tout changement organisationnel majeur ne 

nécessitant pas l’approbation de la Conférence. 

 
2. Décide que le Conseil assurera le suivi de l’application des décisions de gouvernance. 

3.  Décide que, dans le contexte de ses fonctions de contrôle, le Conseil veillera à ce que: 

a) l’action de l’Organisation s’inscrive dans le cadre juridique et financier qui est le 

sien; 

b) il y ait une vérification transparente, indépendante et professionnelle et un contrôle 

de l’éthique; 

c) il y ait une évaluation transparente, indépendante et professionnelle des résultats de 

l’Organisation; 

d) les systèmes de budgétisation et de gestion axés sur les résultats fonctionnent bien; 

e) des politiques et systèmes opérants et adaptés à leur objet soient en place pour la 

gestion des ressources humaines, les technologies de l’information et des 

communications, les contrats et achats; et 

f) des ressources extrabudgétaires concourent efficacement à la réalisation des 

objectifs stratégiques et du cadre axé sur les résultats de l’Organisation. 

 
4. Décide que le Conseil suivra les résultats obtenus par l’Organisation sur la base 

d’objectifs de performance préétablis. 

5. Décide que, dans l’exercice de ses fonctions, le Conseil agira en général en coopération 

étroite avec les institutions spécialisées et les organismes intergouvernementaux appropriés ». 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

RÉSOLUTION 9/2009 
Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant 

le Président indépendant du Conseil 
(Actions 2.26 à 2.34 du PAI) 

 

LA CONFÉRENCE, 

 

Ayant noté qu’en vertu du paragraphe 2 de l’Article V de l’Acte constitutif, le Président 

indépendant du Conseil est nommé par la Conférence et exerce les fonctions qui sont propres à ce 

poste ou sont définies par ailleurs dans les Textes fondamentaux de l’Organisation; 



C 2009/REP 

 

48 

Prenant en compte l’Article XXIII du Règlement général de l’Organisation;  

Ayant noté que, par la voie du Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO 

(2009-2011) adopté par la Résolution 1/2008, la Conférence a décidé que le Président 

indépendant du Conseil devrait jouer un rôle plus important de façon que le Conseil soit en 

mesure de mieux s’acquitter de ses tâches en matière de gouvernance et de contrôle de 

l’administration de l’Organisation et soit « l’instigateur de l’amélioration continue de l’efficience 

de la gouvernance de la FAO, de son efficacité et de sa prise en main par les Membres de 

l’Organisation »;  

Consciente que le renforcement du rôle du Président indépendant du Conseil ne doit pas créer de 

conflit avec le rôle de direction du Directeur général dans l’administration de l’Organisation, 

comme le prescrit le PAI;  

Ayant à l’esprit que les actions du PAI concernant le Président indépendant du Conseil devraient 

être définies clairement dans une résolution et mises en œuvre dans l’esprit évoqué ci-avant; 

 

Décide que:  

1.  Dans le cadre établi par l’Acte constitutif et le Règlement général de l’Organisation 

concernant son statut et ses fonctions et sans limiter de quelque manière que ce soit la nature 

générale de ces fonctions, le Président indépendant du Conseil:  

a) chaque fois que nécessaire, prend les mesures qui s’imposent pour faciliter 

l’émergence d’un consensus entre les Membres, en particulier sur des questions 

importantes ou controversées;  

b) assure la liaison avec les présidents du Comité du programme, du Comité financier 

et du Comité des questions constitutionnelles et juridiques en ce qui concerne leurs 

programmes de travail respectifs et, le cas échéant, avec les présidents des Comités 

techniques et des Conférences régionales; dans la mesure possible, il assiste aux 

sessions du Comité du programme, du Comité financier et des Conférences 

régionales;  

c) si nécessaire ou approprié, tient des consultations informelles avec des 

représentants des États Membres sur des questions de nature administrative et 

organisationnelle en vue de la préparation et de la conduite des sessions du 

Conseil;  

d) assure la liaison avec le Directeur général et d’autres hauts fonctionnaires de la 

FAO à propos des préoccupations des Membres, telles qu’exprimées par 

l’intermédiaire du Conseil, du Comité du programme, du Comité financier et des 

Conférences régionales; 

e) veille à ce que le Conseil soit tenu informé des débats d’autres instances 

intéressant la FAO et à ce que le dialogue se poursuive avec d’autres organes 

directeurs, selon qu’il convient, et en particulier avec les organes directeurs des 

organisations s’occupant d’alimentation et d’agriculture dont le siège est à Rome.  

2. En nommant des candidats au poste de Président indépendant du Conseil, les États 

Membres doivent prendre en considération les qualités que le Président devrait posséder, 

notamment l’objectivité, la sensibilité aux différences politiques, sociales et culturelles et 

l’expérience dans les domaines d’activité de l’Organisation. 

3.  Le Président indépendant du Conseil est tenu d'être présent à Rome pour toutes les 

sessions du Conseil et devrait normalement passer de six à huit mois par an à Rome. »  

 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 
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RÉSOLUTION 10/2009 
Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant la réforme de la 

programmation, de la budgétisation et du suivi axé sur les résultats 
 (Actions 3.1 à 3.11 du PAI) 

 

LA CONFÉRENCE, 

 Considérant que la Résolution de la Conférence 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiate 

(PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11) » appelle une réforme de la programmation, de la 

budgétisation et du suivi axé sur les résultats; 

 Notant que cette décision implique que les Textes fondamentaux, en particulier le Règlement 

général de l’Organisation et le Règlement financier, soient amendés afin qu’y soient insérées des 

dispositions concernant le Cadre stratégique et le Plan à moyen terme et que soient jeter les bases 

de dispositions révisées pour la préparation du Programme de travail et budget; 

Notant en outre qu’il est hautement souhaitable de définir dans une résolution de la Conférence 

les principaux aspects du nouveau système de programmation, de budgétisation et de suivi axé sur 

les résultats, tout en laissant à la direction la marge de manœuvre nécessaire; 

 Notant également que le nouveau système de programmation, de budgétisation et de suivi axé sur 

les résultats entraîne des changements importants dans le cycle des sessions des Organes 

directeurs de l’Organisation, et en particulier des sessions de la Conférence, en vertu des 

amendements apportés au paragraphe 1 de l’Article premier du Règlement général de 

l’Organisation, et des sessions du Conseil, en vertu de l’Article XXV amendé du Règlement 

général de l’Organisation; 

Soulignant qu’en vertu des articles révisés susmentionnés et du cadre établi par le Règlement 

général de l’Organisation et le Règlement intérieur du Comité du programme et du Comité 

financier, les Comités techniques et les Conférences régionales devront modifier le cycle de leurs 

sessions pour jouer le rôle qui est le leur dans le nouveau système de programmation, de 

budgétisation et de suivi axé sur les résultats; 

1. Décide d’introduire une documentation révisée relative au programme et au budget 

comportant les éléments suivants, qui pourront, selon qu’il conviendra, être insérés dans un seul 

document:  

a) un Cadre stratégique établi pour une période de dix à quinze ans, révisé tous les 

quatre ans et comportant notamment  une analyse des défis auxquels doivent faire 

face l’alimentation, l’agriculture et le développement rural et les populations qui 

en sont tributaires, y compris les consommateurs; une vision stratégique, les 

objectifs des Membres dans les domaines relevant du mandat de la FAO, ainsi 

que des Objectifs stratégiques devant être atteints par les Membres et la 

communauté internationale avec le soutien de la FAO, en particulier des cibles et 

des indicateurs de réalisation; 

b) un Plan à moyen terme pour une période de quatre ans et révisé à chaque exercice 

biennal, comprenant: 

i) des Objectifs stratégiques devant être atteints par les Membres et la 

communauté internationale avec le soutien de la FAO, conformément au 

Cadre stratégique; 

ii) des Cadres de résultats organisationnels incluant des résultats spécifiques 

qui contribueront à la réalisation des Objectifs stratégiques par les 

Membres de la FAO et la communauté internationale. Dans la mesure 

possible, les résultats organisationnels seront accompagnés des cibles 
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spécifiques à atteindre, des indicateurs de performance, des hypothèses 

pertinentes, ils feront apparaître la contribution de la FAO et indiqueront 

les disponibilités budgétaires provenant des contributions ordinaires et 

une estimation des fonds extrabudgétaires, susceptibles de conditionner 

la réalisation des objectifs; la question de la parité hommes-femmes sera 

pleinement intégrée dans le Cadre stratégique et le Plan à moyen terme et 

ne fera plus l’objet d’un Plan d’action distinct; 

iii) une identification des domaines d’action prioritaires, sous forme de 

groupes de résultats prioritaires visant à mobiliser des ressources 

extrabudgétaires, à améliorer le contrôle de l’utilisation des ressources 

extrabudgétaires dans ces domaines et à accroître la cohérence entre les 

activités financées au titre du programme ordinaire et par les ressources 

extrabudgétaires; 

iv) des objectifs fonctionnels visant à garantir que les processus 

organisationnels et l’administration contribuent aux améliorations dans 

un cadre axé sur les résultats. 

c) un Programme de travail et budget couvrant des périodes biennales, identifiant 

clairement la part des ressources consacrées aux activités administratives, ancré 

sur un cadre axé sur les résultats et comportant les éléments suivants: 

i) un cadre de résultats organisationnels établi conformément au Plan à 

moyen terme, précisant les responsabilités organisationnelles pour 

chaque résultat; 

ii) une quantification des coûts pour tous les résultats organisationnels et les 

engagements y relatifs; 

iii) le calcul des augmentations de coûts et des gains d’efficience prévus; 

iv) les provisions pour les obligations de dépenses à long terme et les fonds 

de réserve;  

v) un projet de résolution de la Conférence pour l’approbation du 

programme de travail et des ouvertures de crédits.  

  

2. Décide d’introduire un système révisé de suivi de la performance reposant sur la 

réalisation des résultats prévus, incluant un Rapport biennal sur l’exécution du Programme 

révisé. Chaque rapport couvrira la période biennale précédente et fournira des informations sur 

l’exécution, les cibles et les indicateurs de résultats, ainsi que des indicateurs d’efficience pour les 

objectifs fonctionnels.  

3. Décide d’introduire un calendrier révisé des sessions des Organes directeurs de 

l’Organisation pour la mise en œuvre du nouveau système de programmation, de budgétisation et 

de suivi axé sur les résultats. Le calendrier révisé sera établi en fonction du fait que la Conférence 

tient sa session ordinaire au mois de juin de l’année précédant le début de l’exercice biennal et 

permettra aux Organes directeurs de participer au processus de préparation et d’ajustement du 

Cadre stratégique, du Plan à moyen terme et du Programme de travail et budget et d’en suivre la 

mise en œuvre compte tenu d’indicateurs de performance pertinents. Le nouveau calendrier des 

sessions des Organes directeurs suivra pour l’essentiel celui reproduit dans le tableau joint au 

document, sous réserve toutefois des modifications nécessaires pour pouvoir répondre à des 

circonstances imprévues ou à des exigences particulières. » 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 
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Premier  
trimestre 

Deuxième 
trimestre 

Troisième 
trimestre 

Quatrième 
trimestre 

Premier  
trimestre 

Deuxième 
trimestre 

Troisième 
trimestre 

Quatrième 
trimestre 

Cadre 
stratégique 

(Un exercice sur deux) 

PMT-PTB 
(Prochain exercice) 

Examen de la mise 
en oeuvre et ajustement 

( exercice en cours) 

Résultats 
(Exercice précédent) 

ÉVALUATION Impact 

Légende : CR : Conférence régionale CT : Comités techniques du Conseil CP : Comité du Programme CF : Comité financier CL : Conseil CONF : Conférence 
PMT:  Plan à moyen terme PTB:  Programme de travail et budget EB:  Extrabudgétaire 

Calendrier relatif à l'apport et à la supervision des organes directeurs 

dans le cadre des systèmes réformés de programmation, de budgétisation et de suivi axé sur les résultats 

ANNÉE 1 ANNÉE 2 

SUIVI DE LA 
MISE EN OEUVRE 

PLANIFICATION 

Processus 

Examen des performances 

en matière de 
mise en oeuvre 

CR 
   

CT CP/CF 

   

CP/CF 

   

CONF 

   

CL 

   

CP/CF 

   

CL 

   

CP/CF 

   

CL 

   

EB 

   

CL 

   

Apport relatif aux priorités 

Apport relatif aux priorités 

   

Examen/Approb. 

Examen/Approb. 
Ajustement 
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RÉSOLUTION 11/2009 
Mise en œuvre des actions du Plan d’action immédiate concernant 

les réunions ministérielles  
(Actions 2.66 et 2.67 du PAI) 

 

LA CONFÉRENCE, 

Ayant pris note du fait que des « réunions ministérielles » ont été organisées de temps à autre 

après les sessions des comités permanents créés en vertu du paragraphe 6 de l’Article V de l’Acte 

constitutif, 

Ayant également noté qu’il convient de définir plus précisément les conditions dans lesquelles 

lesdites « réunions ministérielles » seront organisées à l’avenir, ainsi qu’il est préconisé dans le 

Plan d’action immédiate pour le renouveau de la FAO (2009-2011), 

Rappelant le paragraphe 5 de l’Article V de l’Acte constitutif,  

Décide ce qui suit:  

1. Des réunions ministérielles peuvent être convoquées de temps à autre, parallèlement aux 

sessions des comités techniques établis en vertu du paragraphe 6 de l’Article V de l’Acte 

constitutif, sur décision de la Conférence ou du Conseil, lorsque des questions examinées au 

niveau technique sont considérées comme nécessitant une approbation politique ou une plus 

grande visibilité.  

2. Sauf décision contraire de la Conférence ou du Conseil, les réunions ministérielles ne 

doivent pas examiner de questions touchant au programme et au budget, qui sont traitées dans le 

cadre de l’examen du programme de travail et budget, ni de questions d’ordre principalement 

régional, technique ou scientifique, qui relèvent habituellement des organes statutaires de 

l’Organisation.  

3. D’ordinaire, les réunions ministérielles rendent compte à la Conférence, sauf pour les 

questions ayant des incidences sur le programme ou le budget, qui sont renvoyées au Conseil. »  

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

142. La Conférence a approuvé la définition des organes directeurs figurant dans la section H 

du document C 2009/LIM/8. 

143. La Conférence a souscrit à la future structure d’ensemble des Textes fondamentaux de la 

FAO correspondant à l’actuel Volume I, avec les instruments amendés, et au nouveau Volume II 

tel qu’il figure à la Section I du document C 2009/LIM/8.  La Conférence a noté que certaines 

parties des Textes fondamentaux resteraient à l’examen et qu’il pourrait être nécessaire à l’avenir 

d’y apporter des modifications. La Conférence a demandé au Secrétariat de s’occuper des tâches 

d’ordre rédactionnel qui pourraient être nécessaires pour l’organisation des Textes fondamentaux, 

notamment une nouvelle numérotation des articles, paragraphes et alinéas, le cas échéant, et 

l’insertion de notes de bas de page contenant des références aux résolutions de la Conférence 

selon les besoins. 
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AUTRES QUESTIONS CONSTITUTIONELLES ET JURIDIQUES36 
a) Projet d’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 

contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

144. La Conférence a noté que le projet d’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du 

port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

était le fruit d’un long processus de négociations qui avait comporté, notamment, la convocation 

d’une Consultation technique chargée de rédiger un instrument juridiquement contraignant relatif 

aux mesures du ressort de l’État du port, laquelle avait tenu plusieurs sessions en 2008 et 2009.     

145. La Conférence a noté également que le rapport de cette Consultation technique lui avait 

été communiqué et que plusieurs Membres avaient fait un certain nombre de déclarations qui 

avaient été consignées dans ce rapport. La Conférence a noté que le projet d’Accord avait été 

examiné par le Comité des questions constitutionnelles et juridiques à sa quatre-vingt-huitième 

session (23-25 septembre 2009) et par le Conseil à sa cent trente-septième session (28 septembre - 

2 octobre 2009).  

146. Plusieurs Membres du Groupe Amérique latine et Caraïbes ont proposé que le projet de 

Résolution de la Conférence soit amendé de façon à prévoir une session extraordinaire du Comité 

des pêches pour l’examen du projet d’Accord. Après un débat, la proposition a été mise aux voix, 

mais n’a pas été retenue. On trouvera dans le document C 2009/PV/8 le texte des déclarations 

faites à cette occasion.  

147. L’Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée est reproduite à l’Annexe E au présent 

rapport. La Conférence a adopté, au titre du paragraphe 1 de l’Article XIV de l’Acte constitutif, 

par vote nominal, la Résolution ci-après: 

 

RÉSOLUTION  12/2009 
Accord relatif aux mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

 

LA CONFÉRENCE,  

Considérant que le Conseil a noté, à sa cent trente-deuxième session, en juin 2007, que la pêche 

illicite, non déclarée et non réglementée (INDNR) restait un problème grave et qu’il a accueilli 

favorablement l’initiative consistant à entamer un processus conduisant à l’adoption d’un accord 

juridiquement contraignant établissant des mesures visant à combattre la pêche INDNR dans les 

ports, cet accord étant fondé sur le dispositif type de la FAO de lutte contre la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée; 

Notant qu’un projet d’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 

contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée élaboré par la 

Consultation d’experts de la FAO chargée de rédiger un instrument juridiquement contraignant 

sur les mesures du ressort de l´État du port en septembre 2007 avait servi de base pour l’examen 

et l’élaboration du texte final par la Consultation technique chargée de rédiger un instrument 

juridiquement contraignant sur les mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, 

contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, qui s’est réunie une 

première fois en juin 2008, puis de nouveau en janvier, mai et août 2009;  

                                                      

36 C 2009/21-Rev.1; C 2009/INF/21; C 2009/LIM/11-Rev.1; C 2009/LIM/12-Rev.1; C 2009/LIM/12-Add.1; 

C 2009/LIM/17; C 2009/PV/8; C 2009/PV/9. 
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Reconnaissant que le Comité des pêches a demandé instamment, à sa vingt-huitième session, en 

mars 2009, que l’instrument juridiquement contraignant soit mis au point au plus tôt; 

Prenant acte que le Conseil a ensuite, à sa cent trente-sixième session, en juin 2009, souligné 

qu’il importait de lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et, à cet effet, de 

parachever rapidement un instrument juridiquement contraignant relatif aux mesures du ressort de 

l’État du port; 

Reconnaissant en outre que le projet d’accord a été rédigé dans sa version finale le 28 août 2009 

par la Consultation technique chargée de rédiger un instrument juridiquement contraignant sur les 

mesures du ressort de l’État du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non 

déclarée et non réglementée; 

Ayant examiné le rapport de la quatre-vingt-huitième session du Comité des questions 

constitutionnelles et juridiques (septembre 2009); 

Ayant examiné le texte du projet d’accord présenté par le Conseil à sa cent trente-septième 

session en septembre et octobre 2009: 

 

1.  Approuve, en vertu du premier paragraphe de l’Article XIV de l’Acte constitutif de 

la FAO, le texte de l’Accord sur les mesures du ressort de l’État du port visant à 

prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 

reproduit en Annexe E au rapport de la Conférence, en vue de sa présentation aux 

Membres de la FAO; 

 

2.  Accueille avec enthousiasme l’Accord, qui couronne les efforts consentis sur le 

plan international pour garantir une pêche responsable et durable, et en particulier 

pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée; 

 

4.  Invite instamment les Membres à signer, ratifier, accepter, approuver l’Accord ou 

à y adhérer, aussitôt que possible, afin de le faire appliquer dans les plus brefs 

délais; et  

 

5.  Félicite le Directeur général pour sa diligence s’agissant de concrétiser l’Accord et 

l’appelle à prendre toutes les mesures nécessaires pour faire en sorte qu’il soit 

pleinement et activement mis en application. 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

148. La délégation de la Colombie a déclaré qu’elle avait l’intention de s’abstenir. 

149. Plusieurs Membres (Colombie, Costa Rica, El Salvador, Guatemala, Mexique et 

Venezuela) ont fait des déclarations à l’occasion de l’adoption de l’Accord, qui ont été consignées 

dans les comptes rendus in extenso de la Conférence.37 

150. La Conférence a noté que l’Accord avait été ouvert à la signature au cours d’une 

cérémonie tenue à l’occasion de la Conférence et resterait ouvert à la signature pour une période 

d’un an allant du 22 novembre 2009 au 21 novembre 2010.   

 

b) Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

151. La Conférence a noté que le Comité de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) avait 

approuvé à sa trente-cinquième session, tenue du 14 au 17 octobre 2009, le document 

CFS 2009/2 Rev.1 intitulé « Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale », qui avait 

                                                      

37 C 2009/PV/8. 
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fait l’objet de négociations au sein du Groupe de contact pour la réforme du CSA.  Le Comité 

avait demandé au Secrétariat de préparer le texte d’amendements à apporter aux Textes 

fondamentaux de l’Organisation pour examen par le Comité des questions constitutionnelles et 

juridiques (CQCJ) et adoption par les Organes directeurs concernés de l’Organisation.   

152. La Conférence a noté qu’à sa quatre-vingt-neuvième session, tenue les 27 et 28 octobre 

2009, le CQCJ avait examiné une série d’amendements aux Textes fondamentaux de 

l’Organisation ainsi qu’un certain nombre de mesures connexes concernant la mise en œuvre de la 

réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale que le Bureau du Comité était encore en 

train d’examiner. La Conférence a pris connaissance du rapport de la quatre-vingt-neuvième 

session du CQCJ et s’est déclarée satisfaite du travail accompli.  

153. La Conférence a adopté par vote nominal la Résolution ci-après indiquant les 

amendements à apporter à l’Acte constitutif aux fins de la mise en œuvre de la réforme du Comité 

de la sécurité alimentaire mondiale: 

RÉSOLUTION 13/2009 
Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

Amendements à l’Acte constitutif  

 

LA CONFÉRENCE, 

Rappelant les propositions d’amendements à l’Acte constitutif soumises par la France au Comité 

des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) et au Conseil de l’Organisation à sa cent 

trente-sixième session, tenue à Rome du 15 au 19 juin 2009, telles qu’elles figurent dans le 

document CL 136/LIM/2; 

Notant que le Conseil a pris note, à sa cent trente-sixième session, des propositions 

d’amendements à l’Acte constitutif et qu’il a chargé le Groupe de contact du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale (CSA) de procéder à un examen plus approfondi de ces amendements et de 

donner un avis à la Conférence en novembre, par l’intermédiaire du CQCJ, afin que celle-ci 

prenne une décision sur lesdits amendements, compte tenu des conclusions des débats du Groupe 

de contact du CSA; 

Notant également que le Directeur général a donné notification des amendements proposés aux 

Membres de la FAO, conformément aux dispositions de l’article XX, paragraphe 4, de l’Acte 

constitutif;   

Rappelant qu’à sa trente-cinquième session, tenue à Rome du 14 au 17 octobre 2009, le Comité 

de la sécurité alimentaire mondiale (CSA) a approuvé le document CFS 2009/2-Rev. 1 « Réforme 
du Comité de la sécurité alimentaire mondiale »;  

Rappelant également que le CQCJ, à sa quatre-vingt-neuvième session, a procédé à un nouvel 

examen des amendements proposés à l’Acte constitutif à la lumière du document CFS 2009/2-

Rev. 1 « Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale », et des amendements proposés 

à d’autres Textes fondamentaux de l’Organisation relatifs au statut du CSA, et qu’il a décidé de 

transmettre les amendements proposés à la Conférence, pour approbation, à sa trente-sixième 

session qui se tiendra à Rome du 18 au 23 novembre 2009;  

 Ayant examiné le texte des amendements à l’Acte constitutif proposés par le CQCJ à sa quatre-

vingt-neuvième session;  

Ayant également considéré qu’il fallait harmoniser les amendements à l’Acte constitutif 

proposés aux fins de la réforme du CSA, avec les amendements à l’Acte constitutif proposés aux 

fins de la mise en application de la Résolution 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiate 
(PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11) »;   
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1. Décide d’adopter l'amendement ci-après à l’article III de l’Acte constitutif38: 

 

« Article III 

 

La Conférence 
 

(...) 

 

9.  La Conférence est assistée d’un Comité de la sécurité alimentaire 
mondiale. Ce Comité rend compte à la Conférence et à l’Assemblée générale des 
Nations Unies, par l’intermédiaire du Conseil économique et social (ECOSOC) et 
de la Conférence. Sa composition et son mandat sont déterminés par des règles 
adoptées par la Conférence. » 
 

2. Décide de reformuler comme suit le nouvel article V, paragraphe 6 b), de l’Acte 

constitutif, modifié en application du Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO 

(2009-11) par la Conférence à sa présente session:  

« Article V 

Conseil de l’Organisation 

 (…)  

6.  Dans l'exercice de ses fonctions, le Conseil est assisté: 

a)  d'un Comité du programme, d'un Comité financier et d'un Comité des questions 

constitutionnelles et juridiques, qui rendent compte au Conseil; et  

b) d'un Comité des produits, d'un Comité des pêches, d'un Comité des forêts et d'un 

Comité de l'agriculture et d'un Comité de la sécurité alimentaire mondiale, qui 

rendent compte au Conseil sur les questions relatives au programme et au budget 

et à la Conférence sur les questions de politiques et de réglementation. » 

 
3. Décide que le Comité de la sécurité alimentaire mondiale, conformément aux dispositions 

du texte proposé du paragraphe 17 de l’article XXXIII du Règlement général de l'Organisation, 

rend compte au Conseil sur les questions relatives au programme et au budget. 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

154. La Conférence a adopté par vote nominal la Résolution ci-après indiquant les 

amendements à apporter au Règlement général de l’Organisation: 

 

RÉSOLUTION 14/2009 
Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 
Amendements au Règlement général de l’Organisation 

 
LA CONFÉRENCE, 

Notant que le Bureau et le Groupe de contact du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

(CSA) ont élaboré des propositions aux fins d’une réforme globale du CSA; 

Rappelant qu’à sa trente-cinquième session, tenue à Rome du 14 au 17 octobre 2009, le Comité 

de la sécurité alimentaire mondiale a examiné et adopté les propositions formulées dans le 

document CFS 2009/2-Rev. 1 « Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale »;  

 

                                                      

38 Les suppressions apparaissent en texte barré et les insertions en lettres italiques soulignées. 
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Rappelant que le Comité des questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ), à sa quatre-vingt-

neuvième session, a examiné une série d’amendements proposés au Règlement général de 

l’Organisation et révisé le Règlement intérieur du CSA aux fins de la mise en œuvre des 

dispositions énoncées dans le document CFS 2009/2-Rev. 1 « Réforme du Comité de la sécurité 
alimentaire mondiale », et qu’il a décidé de transmettre les amendements proposés au Règlement 

général de l’Organisation à la Conférence, pour approbation, à sa trente-sixième session qui se 

tiendra à Rome du 18 au 23 novembre 2009;  

 

Ayant considéré qu’il fallait harmoniser les amendements au Règlement général de 

l’Organisation proposés aux fins de la réforme du CSA, avec les amendements proposés pour la 

mise en application de la Résolution 1/2008 « Adoption du Plan d’action immédiate (PAI) pour le 
renouveau de la FAO (2009-11) », et que cette tâche de nature strictement rédactionnelle devait 

être accomplie par le Secrétariat;   

 

Ayant également considéré que, compte tenu de son importance, le document CFS 2009/2-

Rev. 1 « Réforme du Comité de la sécurité alimentaire mondiale » devait être intégré dans le 

Volume II des Textes fondamentaux de l’Organisation, une fois apportés les amendements 

nécessaires d’ordre rédactionnel par le Bureau du CSA et le CQCJ;    

 

1. Décide d’adopter les amendements suivants au Règlement général de l’Organisation
39

: 

 « Article XXXIII 

 Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

 A. Composition et participation 

 1.  Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale prévu au paragraphe 69 de 

l'Article VIII de l'Acte constitutif est ouvert à tous les EtatsÉtats Membres de l'Organisation 

et à tous les Etats Membres de l', du Programme alimentaire mondial et du Fonds 

international de développement agricole, ou à des États non membres de l’Organisation qui 

sont membres de l’Organisation des Nations Unies ou de l’une quelconque des institutions 

spécialisées du système des Nations Unies. Le Comité comprend les EtatsÉtats ou 

l’Organisation Membre de la FAO qui ont notifié par écrit au Directeur général leur désir de 

faire partie du Comité et leur intention de participer à ses travaux.   

 2.  La notification mentionnée au paragraphe 1 peut être faite à tout moment et 

cette adhésion est considérée comme acquise à moins que le Membre ne se soit pas fait 

représenter à deux sessions consécutives du Comité, ou qu’il ait notifié son retrait du Comité. 

Le Directeur général diffuse, au début de chaque session du Comité, un document donnant la 

liste des Membres du Comité. 

 3. Les représentants d’organisations du système des Nations Unies, 

d’organisations intergouvernementales, d’institutions financières internationales, 

d’organisations internationales non gouvernementales, d’organisations de la société civile et 

non gouvernementales, ainsi que d’autres acteurs compétents de la société civile, y compris 

des représentants du secteur privé, peuvent participer aux débats du Comité. Compte tenu des 

demandes de participation et de toute considération pertinente, le Comité approuve et 

examine lors de ses sessions ordinaires une liste d’organisations, comprenant notamment un 

nombre minimum d’organisations non gouvernementales de la société civile pouvant être 

proposées après consultation, qui sont autorisées à participer à ses sessions en vertu des 

dispositions de ce paragraphe. Le Comité peut décider de retirer de cette liste une 

organisation qui ne s’est pas fait représenter à deux sessions consécutives du Comité, ou qui 

a notifié au Directeur général son intention de ne pas participer aux travaux du Comité. 
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 4. Les représentants des organisations autorisées à participer aux débats du 

Comité en vertu des dispositions du paragraphe 3, peuvent prendre part à tout débat au sein 

du Comité sans devoir attendre que les Membres soient intervenus, et présenter des 

documents et des propositions formelles dans les conditions déterminées par le Comité, 

conformément au présent Règlement, au Règlement intérieur et autres procédures établies 

par le Comité, à condition toutefois que le vote et la prise de décision demeurent la 

prérogative exclusive des Membres visés au paragraphe 1 de cet Article.    

 5. Tout Membre de l’Organisation ou État Membre de l’Organisation des 

Nations Unies ou de l’une quelconque de ses institutions spécialisées du système des Nations 

Unies, qui n’est pas membre du Comité, peut participer à une session du Comité en qualité 

d’observateur. Par ailleurs, le Comité peut, sur recommandation du Bureau, inviter d’autres 

organisations intéressées, à leur demande, à participer en qualité d’observateurs aux réunions 

du Comité ou à l’examen de sujets spécifiques. Les observateurs peuvent intervenir dans les 

débats à l’invitation du Président.   

 3.  6. Le Comité tient normalement deux sessions au cours de chaque période 

biennale. Les sessions sont convoquées par le Directeur général en consultation avec le 

Président et le Bureau du Comité, compte tenu de toute proposition faite par le Comité.4. En 

cas de nécessité, le Comité peut tenir d'autres sessions, soit sur convocation du Directeur 

général agissant d'entente avec le Président du Comité et le Bureau, soit sur demande écrite 

adressée au Directeur général par la majorité de ses membres. 

 5. Le Comité contribue à promouvoir l'objectif de la sécurité alimentaire mondiale pour 

faire en sorte que tous les êtres humains aient, à tout moment, un accès physique et économique à 

une nourriture suffisante, saine et nutritive leur permettant de satisfaire leurs besoins énergétiques 

et leurs préférences alimentaires pour mener une vie saine et active. 

 6. Le Comité sert de forum dans le système des Nations Unies pour l'examen et le suivi 

des politiques concernant la sécurité alimentaire mondiale, y compris la production alimentaire, 

l'utilisation durable de la base de ressources naturelles pour la sécurité alimentaire, la nutrition, 

l'accès physique et économique à la nourriture et d'autres aspects de la sécurité alimentaire liés à 

l'éradication de la pauvreté, les incidences du commerce des denrées alimentaires sur la sécurité 

alimentaire mondiale et d'autres questions connexes et plus particulièrement: 

 a. examine les principaux problèmes et questions affectant la situation alimentaire 

mondiale et les mesures proposées ou prises par les gouvernements et les organisations 

internationales concernés pour résoudre ces problèmes en gardant présente à l'esprit la nécessité 

d'adopter à cet effet une approche intégrée;  

 b. analyse les répercussions d'autres facteurs pertinents sur la sécurité alimentaire 

mondiale, notamment l'offre et la demande de denrées alimentaires de base et les besoins et les 

tendances en matière d'aide alimentaire, l'état des stocks dans les pays exportateurs et 

importateurs et les questions relatives à l'accès physique et économique à la nourriture et d'autres 

aspects de l'éradication de la pauvreté liés à la sécurité alimentaire;  

 c. recommande des mesures appropriées pour promouvoir l'objectif de la sécurité 

alimentaire mondiale.  

 7. Le Comité sert de forum dans le système des Nations Unies pour le suivi de 

l'application du Plan d'action adopté par le Sommet mondial de l'alimentation, conformément aux 

dispositions de l'engagement pertinent du Sommet
3
. 

 B. Vision et rôles du Comité de la sécurité alimentaire mondiale 

  7. Le Comité de la sécurité alimentaire mondiale est et demeure 

un Comité intergouvernemental au sein de la FAO. En tant qu’élément central du 
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Partenariat mondial en évolution pour l’agriculture, la sécurité alimentaire et la 

nutrition, le Comité constituera la principale plate-forme internationale et 

intergouvernementale ouverte, regroupant un large éventail de parties prenantes ayant 

pris l’engagement de travailler ensemble de façon coordonnée et à l’appui de 

processus impulsés par les pays pour l’élimination de la faim et la garantie de la 

sécurité alimentaire et nutritionnelle de l’humanité tout entière. Le Comité luttera 

pour un monde libéré de la faim dans lequel les pays mettent en œuvre les 

« Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive du droit à une 

alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale ». 

 8. Les rôles du CSA sont les suivants: 

 a) Coordination à l’échelle mondiale. Le Comité offre une plate-forme de 

débats et de coordination, afin de renforcer la collaboration entre les gouvernements, les 

organisations régionales, les organisations et instances internationales, les organisations non 

gouvernementales, les organisations de la société civile, les organisations de producteurs 

vivriers, les organisations du secteur privé, les organisations philanthropiques et les autres 

parties prenantes concernées, en fonction du contexte et des besoins spécifiques de chaque 

pays. 

 b) Convergence des politiques. Le Comité favorise une plus grande 

convergence et une coordination des politiques grâce, notamment, à l’élaboration de 

stratégies internationales et de directives volontaires sur la sécurité alimentaire et la nutrition 

sur la base des pratiques optimales, des enseignements tirés des expériences locales, des 

apports reçus aux niveaux national et régional et des avis d’experts et opinions des 

différentes parties prenantes.  

 c) Appui et avis fournis aux pays et régions. À la demande des pays ou des 

régions, le Comité facilite l'appui ou l'émission d'avis concernant l’élaboration, la mise en 

œuvre, le suivi et l’évaluation de leurs plans d’action faisant l’objet d’une prise en charge 

nationale et régionale pour l’élimination de la faim, l’instauration de la sécurité alimentaire et 

l’application concrète des « Directives volontaires à l’appui de la concrétisation progressive 

du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la sécurité alimentaire nationale », 

qui seront fondées sur les principes de la participation, de la transparence et de l’obligation 

de rendre compte. 

 9. Le Comité exercera progressivement des fonctions supplémentaires, 

notamment:   

 a) Coordination aux niveaux national et régional. Le Comité fait office de 

plate-forme pour promouvoir le renforcement de la coordination et un meilleur alignement 

des actions sur le terrain, encourager une utilisation plus efficace des ressources et identifier 

les lacunes de celles-ci. Au fur et à mesure que la réforme progresse, le Comité s’appuie en 

tant que de besoin sur les travaux de coordination de l’Équipe spéciale de haut niveau des 

Nations Unies. Cette fonction s’appuiera sur un principe directeur consistant à tirer parti des 

structures et des liens existants avec les principaux partenaires, à tous les niveaux, et à les 

renforcer. Les principaux partenaires sont notamment les réseaux et mécanismes nationaux 

pour la sécurité alimentaire et la nutrition, les équipes nationales des Nations Unies et 

d’autres mécanismes de coordination comme l’Alliance internationale contre la faim et ses 

alliances nationales, les groupes thématiques sur la sécurité alimentaire, les organes 

intergouvernementaux régionaux et un grand nombre de réseaux de la société civile et 

d’associations du secteur privé opérant aux niveaux national et régional. Dans chaque cas, il 

conviendra d’établir la nature des contributions fonctionnelles de ces partenaires ainsi que la 

manière dont le Comité pourrait resserrer les liens et accroître la synergie avec eux. 



C 2009/REP 

 

60 

 b) Promouvoir l’obligation de rendre compte et la mise en commun des 

pratiques optimales à tous les niveaux. L’un des principaux objectifs du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale a été de suivre activement l’application du Plan d’action du Sommet 

mondial de l’alimentation de 1996. Bien que les pays prennent des mesures pour lutter contre 

l’insécurité alimentaire, les programmes spécifiques, tels qu’ils sont présentés, ne facilitent 

pas nécessairement le suivi quantitatif des progrès accomplis en ce qui concerne la 

réalisation des objectifs du Plan d’action du Sommet mondial de l’alimentation de 1996. Le 

Comité devrait aider les pays et régions, selon qu’il convient, s’assurer que les objectifs sont 

bien en voie de réalisation et à établir les modalités selon lesquelles l’insécurité alimentaire 

et la malnutrition peuvent être réduites plus rapidement et plus efficacement. Cela supposera 

la mise au point d’un mécanisme novateur, comportant notamment la définition d’indicateurs 

communs, pour suivre les progrès accomplis en matière de réalisation des objectifs et 

d’exécution des actions convenus, en tenant compte de l’expérience acquise par le Comité de 

la sécurité alimentaire mondiale, et d’autres initiatives de suivi. Les observations de toutes 

les parties prenantes du Comité devront être prises en compte et les nouveaux mécanismes 

s’appuieront sur les structures existantes.   

 c) Élaboration d’un cadre stratégique mondial pour la sécurité alimentaire et la 

nutrition, en vue d'améliorer la coordination et de guider les actions synchronisées d’un large 

éventail de parties prenantes. Le cadre stratégique mondial est suffisamment souple pour 

pouvoir être ajusté en fonction des changements de priorité. Il s’appuie sur les cadres 

existants, comme le Cadre global d’action des Nations Unies, le Programme détaillé pour le 

développement de l’agriculture africaine et les Directives volontaires à l’appui de la 

concrétisation progressive du droit à une alimentation adéquate dans le contexte de la 

sécurité alimentaire nationale.   

 C. Président, Bureau et Groupe consultatif du Bureau du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale 

 10. Le Comité élit un Bureau, y compris un Président, dans les conditions 

prévues par le Règlement intérieur. Le Bureau exerce les fonctions définies dans le présent 

Règlement général ou dans le Règlement intérieur. Le Bureau est assisté par un Groupe 

consultatif établi conformément au Règlement intérieur. 

 D. Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité alimentaire et la nutrition 

 11. Le Comité est assisté par un Groupe d’experts de haut niveau sur la sécurité 

alimentaire et la nutrition, ci-après dénommé le Groupe d’experts. Les fonctions du Groupe 

d’experts sont les suivantes: 

 a) évaluer et analyser l’état actuel de la sécurité alimentaire et de la nutrition et 

ses causes profondes; 

 b) fournir une analyse scientifique et fondée sur les connaissances et émettre 

des avis sur des questions concernant les politiques, en se fondant sur les résultats de la 

recherche et les études techniques de qualité disponibles; 

 c) identifier les problèmes d’apparition récente et aider le Comité et ses 

membres à établir un ordre de priorité pour les actions futures et les questions thématiques 

essentielles devant mobiliser l’attention. 

 12. Le Groupe d’experts est composé d’un Comité directeur et d’un réseau 

subsidiaire d’experts de la sécurité alimentaire et de la nutrition, constitué d’équipes de projet 

spéciales.  

 13. Le Comité directeur est composé de dix à quinze experts de grande 

renommée internationale dans des domaines liés à la sécurité alimentaire et à la nutrition, 
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nommés à titre personnel pour une période de deux ans, renouvelable une seule fois. Les 

membres du Comité directeur sont nommés par le Bureau du Comité sur recommandation 

d’un comité spécial de sélection composé de représentants de la FAO, du Programme 

alimentaire mondial, du Fonds international de développement agricole, de Bioversity 

International et d’un représentant des organisations de la société civile. Le Comité directeur 

tient d’ordinaire deux sessions par an, sauf décision contraire de sa part dans des 

circonstances exceptionnelles. Les fonctions du Comité directeur sont les suivantes: 

 a)  assurer et suivre la préparation d’études et analyses de pointe en vue de leur 

examen par le Comité sur différentes questions relatives à la sécurité alimentaire et à la 

nutrition; 

 b) constituer des équipes de projet d’experts pour préparer des études et 

analyses à l’appui des décisions du Comité; 

 c) établir et suivre de près les méthodes de travail, les plans de travail et les 

mandats des équipes de projet et, d’une façon générale, gérer leurs activités;  

 d) examiner les méthodes de travail et proposer des plans de travail; 

 e) s’acquitter de toute fonction connexe selon qu’il convient. 

 14. Une base de données d’experts dans tous les domaines pertinents relatifs à la 

sécurité alimentaire et à la nutrition, susceptibles d’être nommés par les membres du Comité 

ou toute autre partie intéressée participant aux débats du Comité, est mise en place. À partir de 

cette base de données, le Comité directeur constitue des équipes de projet spéciales pour 

analyser toute question que le Comité directeur pourra leur confier, et faire rapport à ce sujet. 

Les équipes de projet sont constituées pour des périodes de temps préétablies et sont 

responsables de la préparation d’études et d’analyses sous la direction générale et la 

supervision du Comité directeur.   

 E. Secrétariat 

15. Un secrétaire sera nommé, conformément aux conditions indiquées par le Comité, 

pour assurer le secrétariat du Comité, y compris du Bureau et du Groupe d’experts de haut 

niveau, et assurer la liaison au regard de toutes les activités du Comité. Le secrétariat est 

constitué de fonctionnaires, notamment du Programme alimentaire mondial et du Fonds 

international de développement agricole, qui lui sont affectés.  

 F. Établissement de rapports  

 16.9. Le Comité soumet régulièrement des rapports au Conseil économique et 

social de l'Organisation des Nations Unies (ECOSOC) par l'intermédiaire du Conseil de 

l'Organisation Les rapports du Comité sont soumis à la Conférence de l’Organisation et à 

l’Assemblée générale des Nations Unies par l’intermédiaire de la Conférence et du Conseil 

économique et social. 

 17.8.  Le Comité rend compte au Conseil sur les questions relatives au programme 

et au budget de l'Organisation et adresse des avis au Directeur général et aux organisations 

internationales compétentes le cas échéant, au sujet de toute question qu'il a étudiée, étant 

entendu que des exemplaires de ses rapports, et notamment ses conclusions, seront 

communiqués sans délai aux gouvernements et aux organisations internationales intéressées. 

Sans limiter la nature générale de ce principe, toute recommandation adoptée par le Comité et 

qui affecte le programme ou les finances de l'Organisation, ou qui a trait à des questions 

constitutionnelles ou juridiques, est portée à la connaissance du Conseil, accompagnée au 

besoin des observations de cesdes comités subsidiaires compétents de ce dernier. Les rapports 

du Comité, ou des extraits pertinents de ceux-ci, sont soumis également à la Conférence.    
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 18. Toute recommandation adoptée par le Comité, qui affecte le programme ou 

les finances de l'Organisation, ou des aspects juridiques ou constitutionnels des Nations Unies, 

d’institutions spécialisées, programmes ou fonds, est portée à la connaissance de leurs organes 

compétents pour examen. 

 G. Dispositions diverses 

 11.  19. Le Comité prend au besoin l'avis du Comité des produits et de ses organes 

subsidiaires, du Comité de l'agriculture et des autres comités techniques du Conseil selon le 

cas, et du Conseil d'administration du Programme alimentaire mondial et du Conseil des 

gouverneurs du Fonds international de développement agricole. En particulier, il tient 

pleinement compte des attributions et activités de ces organes et d'autres organes 

intergouvernementaux chargés de certains aspects de la sécurité alimentaire, afin d'éviter tout 

double emploi ou chevauchement inutile des travaux. 

 12. Le Comité invite les organisations internationales compétentes à participer à ses 

travaux et à préparer des documents destinés aux réunions, sur les questions relevant de leurs 

mandats respectifs, en collaboration avec le secrétariat du Comité. 

 13.  20.  Pour s'acquitter efficacement de ses fonctions, le Comité peut demander à ses 

membres de fournir toutes les informations nécessaires à son travail, étant entendu que, si les 

gouvernements intéressés le demandent, ces informations seront considérées comme 

confidentielles. 

 14.  21.  Le Directeur général de l’Organisation, le Directeur exécutif du Programme 

alimentaire mondial et le Président du Fonds international de développement agricole ou son 

leurs représentants participent à toutes les séances du Comité et peuvent se faire accompagner 

des membres du personnel de l'Organisation qu'il désigne de tels collaborateurs qu’ils peuvent 

désigner. 

 15.  22.  Le Comité élit parmi ses membres son président et les autres membres du 

Bureau. Il peut adopter et amender son Règlement intérieur, qui doit être en harmonie avec 

l'Acte constitutif et avec le Règlement général de l'Organisation. 

 16.  23.  Le Comité peut décider de constituer des organes subsidiaires ou ad hoc 

spéciaux s'il estime que cette mesure est propre à faciliter ou accélérer ses travaux, sans 

entraîner de doubles emplois avec des organes existants. Une décision en ce sens ne peut être 

prise qu'après examen par le Comité d'un rapport du Directeur général sur les incidences 

administratives et financières. 

 17.  24.  Lors de la création d'organes subsidiaires ou ad hocspéciaux, le Comité en 

détermine le mandat, la composition et, dans la mesure du possible, la durée. Les organes 

subsidiaires peuvent adopter leur propre règlement intérieur, qui doit être en harmonie avec 

celui du Comité. 

2. Demande au Secrétariat d’harmoniser les amendements au Règlement général de 

l’Organisation proposés aux fins de la réforme du CSA, avec ceux relatifs à la mise en 

œuvre du Plan d’action immédiate (PAI) pour le renouveau de la FAO (2009-11), en 

particulier quant à l’article XXXIII du Règlement général de l’Organisation; 

 
3. Invite le Bureau du Comité de la sécurité alimentaire mondiale à examiner le Règlement 

intérieur révisé du CSA présenté à l’Annexe III du Rapport de la quatre vingt-neuvième 

session du CQCJ, et à proposer des ajustements y relatifs, à la lumière de la nouvelle 

structure et du nouveau modus operandi du Comité, aux fins d’adoption par le CSA à sa 

session de 2010. Le Bureau est également invité à tenir compte, le cas échéant, de l’avis 

du CQCJ; 
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4. Décide que le document CFS 2009/2-Rev.1 « Réforme du Comité de la sécurité 

alimentaire mondiale » doit être intégré dans le Volume II des Textes fondamentaux de 

l’Organisation, après que le Bureau du CSA et le CQCJ ont apporté les amendements 

nécessaires d’ordre rédactionnel, et que toute question relative au statut et au 

fonctionnement futurs du CSA qui ne serait pas couverte dans le Règlement général de 

l’Organisation ou le Règlement intérieur révisé du CSA, doit être traitée, selon qu’il 

convient, selon les modalités figurant dans ce document. 

 

(Adoptée le 22 novembre 2009) 

 

c) Augmentation proposée du nombre des sièges au Conseil 

155. La Conférence a noté que la République dominicaine avait, au nom du Groupe des 77, 

proposé de modifier l’Acte constitutif de la FAO afin de porter le nombre de sièges au Conseil de 

49 à 61.  Elle a noté, en outre, que, comme il est prévu au paragraphe 3 de l’Article XX de l’Acte 

constitutif, le Directeur général avait informé tous les Membres de l’amendement proposé. Enfin, 

la Conférence a noté que la République dominicaine avait, au nom du Groupe des 77, proposé 

deux projets de Résolution de la Conférence amendant l’Acte constitutif et le Règlement général 

de l’Organisation de façon à permettre la mise en œuvre immédiate de la proposition.  

156. La Conférence est convenue de reporter l’examen des projets de résolution. Elle a décidé 

dans l’immédiat de créer un Groupe de travail à composition non limitée qui, pendant l’exercice 

biennal 2010-2011 examinerait les mesures à prendre pour accroître l’efficience des Organes 

directeurs, y compris en ce qui concerne la représentation et formulerait des recommandations à e 

sujet. Le Groupe de travail s’appuierait, selon que de besoin, sur les avis des Organes directeurs 

concernés de la FAO et ferait rapport à la Conférence par l’intermédiaire du Conseil. Dans ce 

contexte, le Président de la région Proche-Orient, s’exprimant au nom de la région, a déclaré que 

celle-ci n’était pas représentée de façon satisfaisante au Conseil et qu’il était donc nécessaire de 

revoir cette représentation. 

B. Questions administratives et financières 

COMPTES VÉRIFIÉS 2006-200740 

157. La Conférence a pris connaissance des comptes vérifiés 2006-2007 et du rapport du 

Commissaire aux comptes, examinés par le Comité financier à sa cent vingt-troisième session et 

par le Conseil à sa cent trente-sixième session et a adopté la résolution suivante: 

 

RÉSOLUTION 15/2009 
Comptes vérifiés de la FAO, 2006-2007 

LA CONFÉRENCE, 

Ayant examiné le rapport de la cent trente-sixième session du Conseil et 

Ayant examiné les comptes vérifiés de la FAO pour l’exercice 2006-2007 et le rapport du 

Commissaire aux comptes y afférent,  

Adopte les comptes vérifiés. 

(Adoptée le 23 novembre 2009) 

                                                      

40 C 2009/5A; C 2009/5B; C 2009/LIM/3; C 2009/PV/6; C 2009/PV/9. 
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BARÈME DES CONTRIBUTIONS 2010-201141 

158. La Conférence a noté qu’à sa cent trente-sixième session, le Conseil avait recommandé 

que le barème des contributions proposé pour 2010-2011 soit établi sur la base du barème des 

quotes-parts de l’ONU pour la période 2007-2009.   

159. Un Membre a rappelé qu’une proposition de nouveau barème des quotes-parts de l’ONU 

pour 2010, 2011 et 2012 devait être examinée par l’Assemblée générale en décembre 2009 et que 

cette proposition pourrait déboucher, pour de nombreux Membres, sur de nouvelles quotes-parts 

tenant mieux compte de leur situation économique présente. La Conférence a rappelé que, 

conformément à ses décisions antérieures, l’Organisation tiendrait compte de ces changements 

dans le barème des contributions de l’exercice biennal 2012-2013, qui sera soumis à la prochaine 

Conférence de la FAO, en 2011. Le Secrétariat a fait observer que ce n’était pas la première fois 

que la période référence faisait l’objet de débats; en effet, s’il est bon que les Membres puissent, 

lorsqu’ils approuvent le budget, s’appuyer sur un barème des contributions sûr, il a aussi été 

reconnu qu’il pouvait être souhaitable que leurs contributions soient établies à des taux reflétant 

au mieux leur situation économique du moment.  

160. La Conférence a noté que le projet de barème des contributions pour 2010-2011 (voir 

l’annexe F) avait été examiné par le Comité financier et le Conseil en 2009, et elle est convenue 

que le projet de barème proposé par le Conseil à sa cent trente-sixième session devait être adopté. 

161. La Conférence a adopté la résolution suivante: 

 

RÉSOLUTION 16/2009 
Barème des contributions 2010-2011 

LA CONFÉRENCE 

Ayant pris note des recommandations formulées par le Conseil à sa cent trente-sixième session; 

Confirmant que, comme par le passé, la FAO doit suivre le barème des quotes-parts de l’ONU en 

l’adaptant pour tenir compte du fait que les Membres de la FAO ne sont pas tous Membres de l’ONU 

et vice-versa; 

1. Décide que le barème des contributions de la FAO pour 2010-11 devrait dériver 

directement du barème des quotes-parts des Nations Unies en vigueur en 2007, 2008 et 

2009; 

2. Adopte, pour 2010 et 2011, le barème figurant à l’Annexe F du présent rapport 

(Adoptée le 23 novembre 2009) 

 

PAIEMENT PAR LA COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE DES DÉPENSES 
ADMINISTRATIVES ET AUTRES DÉCOULANT DE SON STATUT DE 

MEMBRE DE L’ORGANISATION 42 

162. Le paragraphe 6 de l’article XVIII de l’Acte constitutif stipule ce qui suit: 

 Une Organisation Membre n'est pas tenue de contribuer au budget selon les termes du 
paragraphe 2 du présent article, mais verse à l'Organisation une somme à déterminer 
par la Conférence afin de couvrir les dépenses administratives et autres découlant de son 
statut de membre de l'Organisation (…). 

                                                      

41 C 2009/INF/11; C 2009/LIM/4;  C 2009/PV/7; C 2009/PV/9. 

42 C 2009/LIM/15; C 2009/PV/9. 
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163. À sa vingt-septième session, en 1993, la Conférence a prié le Comité financier 

d’examiner la méthodologie de calcul du montant forfaitaire versé par la Communauté 

européenne. À sa soixante-dix-huitième session, en avril 1994, le Comité financier a recommandé 

à la Conférence une méthodologie en vue de fixer, lors de différentes sessions, le montant dont 

était redevable la Communauté européenne. 

164. À ses cent huitième et cent neuvième sessions (respectivement septembre 2004 et mai 

2005), le Comité financier a examiné à nouveau cette méthodologie. Il a étudié une proposition de 

méthodologie révisée selon laquelle l’ajustement biennal de la contribution de la Communauté 

européenne serait fonction de l’augmentation officielle du coût de la vie dans la zone euro ou le 

pays hôte. Cette méthodologie révisée alignerait mieux la formule d’ajustement sur le système de 

mise en recouvrement fractionné des contributions et n’aurait pas d’incidence concrète sur 

l’ajustement biennal de la contribution de la Communauté européenne à l’Organisation. Le 

Comité a accepté la révision proposée de la méthodologie qui, en vue d’ajuster la contribution de 

la Communauté européenne pour un exercice biennal donné, utiliserait le taux officiel 

d’augmentation du coût de la vie de la zone euro ou du pays hôte, le plus élevé des deux étant 

retenu. 

165. Selon la nouvelle méthode, la Conférence a fixé, à sa trente-quatrième session, en 2007, le 

montant forfaitaire dû par la Communauté européenne pour l’exercice biennal 2008-09 à 

528 005 EUR. 

166. Conformément à ce qui précède, la méthodologie à utiliser pour ajuster le montant 

forfaitaire est fondée sur le taux officiel d’augmentation du coût de la vie le plus élevé de la zone 

euro ou du pays hôte, le plus élevé des deux étant retenu. Selon les chiffres de l’Economist 

Intelligence Unit (EIU), l’inflation des prix à la consommation dans la zone euro s’est élevée à 

3,2 pour cent en 2008, et devrait être de 0,0 pour cent en 2009, soit un taux moyen de 1,6 pour 

cent. Selon l’EIU, l’indice harmonisé des prix à la consommation relatif à l’Italie est de 3,5 pour 

cent pour 2008 et il est estimé à 0,7 pour cent pour 2009, soit un taux moyen de 2,1 pour cent. 

Ainsi, il conviendrait d’utiliser pour le calcul le taux d’inflation le plus élevé des deux, c’est-à-

dire 2,1 pour cent. En appliquant ce taux au montant de la précédente contribution, qui était de 

528 005 EUR, on obtient le nouveau montant, qui s’élève à 539 093 EUR. 

167. La Conférence a fixé le montant forfaitaire dû par la Communauté européenne pour 

couvrir les dépenses administratives et autres découlant de son statut de membre de 

l’Organisation à 539 093 EUR pour l’exercice biennal 2010-11. 

168. Il est proposé, comme pour les exercices précédents, que les montants dus par la 

Communauté européenne soient versés à un fonds fiduciaire ou un fonds spécial établi par le 

Directeur général en application de l’Article 6.7 du Règlement financier. 

NOMINATIONS ET ÉLECTIONS 

ÉLECTION DES MEMBRES DU CONSEIL43 

169. La Conférence a ensuite élu les États Membres ci-après membres du Conseil: 

                                                      

43 C 2009/11-Rev.1; C 2009/PV/9. 
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Période allant de novembre 2009 au 30 novembre 2011 
 

RÉGION (SIÈGES) MEMBRES 

Afrique (1) 1. Mauritanie 

 

Période allant de novembre 2009 au 30 juin 2012 

 

RÉGION (SIÈGES) MEMBRES 

Afrique (3) 

 

 

1. Gabon 

2. Maurice 

3. Mozambique 

Asie (6) 1. Chine 

2. Japon 

3. Philippines 

4. République de Corée 

5. Sri Lanka 

6. Thaïlande 

Europe (3) 

 

1. Allemagne 

2. Espagne 

3. Slovaquie 

Amérique latine et Caraïbes (3) 1. Chili 

2. Uruguay 

3. Venezuela (République bolivarienne du) 

Proche-Orient (1) 
1. Jordanie 

Amérique du Nord (0)  

Pacifique Sud-Ouest (0)  
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Période allant du 1er janvier 2011 au 30 juin 2013 

 

RÉGION (SIÈGES) 
MEMBRES 

 

Afrique (5) 

 

1. Cap-Vert 

2. Côte d'Ivoire 

3. Guinée équatoriale 

4. Ouganda  

5. Tunisie 

Asie (0) 

  

Europe (3) 

 

1. Fédération de Russie  

2. Grèce 

3. Irlande 

Amérique latine et Caraïbes (5) 1. Argentine 

2. Brésil 

3. Cuba 

4. Mexique 

5. Trinité-et-Tobago 

Proche-Orient (2) 1. Iran (République islamique d') 

2. République arabe syrienne 

Amérique du Nord (2) 1. Canada 

2. États-Unis d'Amérique 

Pacifique Sud-Ouest (0)  

 

NOMINATIONS 

Nomination du Président indépendant du Conseil44  

170. La Conférence était saisie de trois candidatures proposées pour l’élection du Président 

indépendant du Conseil et, à l’issue du scrutin secret, elle a nommé Luc Guyau (France) par la 

résolution ci-après: 

RÉSOLUTION 17/2009 
Nomination du Président indépendant du Conseil 

 

LA CONFÉRENCE, 

Ayant procédé à un vote au scrutin secret conformément aux dispositions du paragraphe 10 a) de 

l’Article XII du Règlement général de l’Organisation: 

                                                      

44 C 2009/9; C 2009/PV/9. 
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1. Déclare que Luc Guyau est nommé Président indépendant du Conseil jusqu’à la trente-

septième session de la Conférence (25 juin-2 juillet 2011); 

 

2. Décide que les conditions et indemnités attachées à la charge de Président indépendant du 

Conseil seront les suivantes: 

 

a. Le Président est tenu d’être présent à Rome pour toutes les sessions du Conseil, 

de la Conférence, du Comité financier et du Comité du programme et devrait 

normalement passer de six à huit mois par an à Rome; 

 

b. Une indemnité journalière équivalente à l’indemnité journalière de subsistance 

type applicable, au taux de 140 pour cent, pendant que le Président séjourne à 

Rome ou est en déplacement pour les affaires du Conseil; 

 

c. Les frais de voyage, y compris l'indemnité journalière susmentionnée, sont à la 

charge de l'Organisation, conformément à ses règlements et à l'usage établi, 

lorsque le Président est à Rome ou lorsque le Président est en déplacement pour 

l'exercice de ses fonctions de Président indépendant du Conseil.  

 

d. Les dispositions relatives à la protection médicale et à l’assurance maladie sont 

conformes à la Section 343, Partie VII-341 du Manuel administratif; 

 

3. Décide qu’un accord entre la FAO et le Président indépendant du Conseil, conforme aux 

Textes fondamentaux de la FAO et à la présente Résolution, peut préciser les conditions 

liées à la charge de Président indépendant du Conseil. 

Adoptée le 22 novembre 2009 

 

Nomination des représentants de la Conférence de la FAO au Comité des pensions du 
personnel de la FAO45 

171. Conformément à l’Article 6 c) du Règlement de la Caisse commune des pensions du 

personnel des Nations Unies, la Conférence a nommé quatre membres et deux membres 

suppléants du Comité des pensions du personnel comme suit et pour les périodes précisées ci-

après: 

Pour la période allant du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2010 

Membre M. Keith Lee Heffern  

  Représentant permanent suppléant des États-Unis    

 d’Amérique auprès de la FAO 

Pour la période allant du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2011 

Membre M. Don Carlos Bentancour 

  Représentant permanent adjoint de la République    

 orientale de l’Uruguay auprès de la FAO 

Pour la période allant du 1er janvier 2010 au 31 décembre 2012 

Membre Mme Sultana Afroz 

  Représentante permanente suppléante de la République   

 populaire du Bangladesh auprès de la FAO 

                                                      

45 C 2009/6; C 2009/PV/7: C 2009/PV/9. 
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Suppléant M. Zohrab V. Malek 

  Ambassadeur de la République d’Arménie auprès de la FAO 

Pour la période allant du 1er janvier 2011 au 31 décembre 2013 

Membre Mme Natalie Feistritzer 

  Représentante permanente adjointe de la République   

 d’Autriche auprès de la FAO 

Suppléant M. Keith Lee Heffern 

  Représentant permanent adjoint des États-Unis    

 d’Amérique auprès de la FAO 

QUESTIONS DIVERSES 

RAPPORT DE LA DOUZIÈME SESSION ORDINAIRE DE LA COMMISSION 
DES RESSOURCES GÉNÉTIQUES POUR L’ALIMENTATION ET 

L’AGRICULTURE 46  

172.  La Conférence a pris note du rapport de la douzième session ordinaire de la Commission 

des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture (C 2009/24) et a encouragé la FAO 

à accorder, dans son Programme ordinaire, un rang de priorité élevé à la mise en œuvre du 

programme de travail pluriannuel de la Commission. La Conférence a demandé à la Commission 

de faire rapport sur ses travaux aux futures sessions de la Conférence. Elle a adopté le Plan 
stratégique 2010-2017 pour la mise en œuvre du programme de travail pluriannuel de la 
Commission. La Conférence a également approuvé la création d’un groupe de travail technique 

intergouvernemental sur les ressources génétiques forestières, et invité par conséquent le 

Directeur général à examiner le rôle du Groupe d’experts des ressources génétiques forestières. La 

Conférence a demandé à la FAO de publier et de diffuser largement le deuxième Rapport sur 
l’état des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture dans le monde.  

173. La Conférence s’est félicitée que le statut conféré à la Commission  dans le cadre de 

l’Acte constitutif de la FAO soit examiné par la Commission à sa prochaine session. 

174.  La Conférence a souligné le rôle essentiel, pour parvenir à la sécurité alimentaire 

mondiale, de l’accès aux ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, de leur 

utilisation durable et du partage juste et équitable des avantages en découlant, en particulier dans 

un contexte de changement climatique. Elle a donc adopté la résolution suivante: 

 

RÉSOLUTION 18/2009 
Politiques et dispositions relatives à l’accès aux ressources génétiques pour l’alimentation et 

l’agriculture et au partage des avantages en découlant 
 
LA CONFÉRENCE, 
 

Réaffirmant le principe de la souveraineté des États sur leurs ressources naturelles, énoncé dans 

la Déclaration de Rio sur l’environnement et le développement; 

Soulignant que les ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture sont indispensables 

pour parvenir à la sécurité alimentaire et au développement durable du secteur de l’alimentation et 

de l’agriculture; 

                                                      

46 C 2009/24; C 2009/I/PV/3; C 2009/I/PV/9. 
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Reconnaissant l’interdépendance des pays en ce qui concerne les ressources génétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture, en ce sens que, pour relever les défis de l’environnement, du 

changement climatique, des ressources naturelles, du développement durable et de la sécurité 

alimentaire, tous les pays ont besoin de ressources génétiques dont les centres d’origine se 

trouvent ailleurs; 

Consciente également du fait que les ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture ne 

peuvent survivre que grâce à une coopération active entre toutes les parties prenantes à la 

conservation, à la sélection et à l’utilisation durable de ces ressources et au partage des avantages, 

et en particulier à la conduite dynamique de l’agriculture par les exploitants, les pasteurs et les 

communautés autochtones et locales; 

Rappelant que le Sommet mondial pour le développement durable appelait à l’action en vue de 

négocier, dans le cadre de la Convention sur la diversité biologique, un régime international visant 

à favoriser et préserver un partage juste et équitable des avantages découlant de l’utilisation des 

ressources génétiques; 

Rappelant en outre que la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique est 

convenue de mettre définitivement au point le Régime international d’accès aux ressources 

génétiques et de partage des avantages en découlant, en vue de son examen et de son adoption, à 

sa Dixième réunion, qui se tiendra au Japon en octobre 2010; 

Soulignant les importants travaux antérieurs entrepris par la FAO et  par la Commission, en 

harmonie avec la Convention sur la diversité biologique, en ce qui concerne l’accès aux 

ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture et le partage des avantages en découlant, 

en particulier l’adoption du Traité international sur les ressources phytogénétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture et son Système multilatéral d’accès et de partage des avantages; 

Soulignant que rien dans la présente Résolution ne saurait de quelque façon que ce soit préjuger 

de la position des États Membres lors des négociations sur le Régime international relevant de la 

Convention sur la diversité biologique ni exclure qu’ils prennent telle ou telle position; 

 

LA CONFÉRENCE: 

Réaffirme qu’il est nécessaire que la FAO et la Commission, en étroite collaboration avec 

l’Organe directeur du Traité international, contribuent, dans le cadre de leur mandat, aux travaux 

ultérieurs relatifs à l’accès et au partage des avantages sous les auspices de la Convention sur la 

diversité biologique,  en vue d’un traitement adéquat des ressources génétiques pour 

l’alimentation et l’agriculture dans le Régime international; 

Se déclare prête à coopérer avec la Convention sur la diversité biologique et avec son Groupe de 

travail ad hoc à composition non limitée sur l’accès et le partage des avantages en ayant recours 

aux divers mécanismes disponibles; 

Invite la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique et son Groupe de 

travail ad hoc à composition non limitée sur l’accès et le partage des avantages à prendre en 

compte la nature particulière de la diversité biologique agricole, notamment les ressources 

génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, leurs caractères distinctifs et les problèmes qui 

appellent des solutions particulières; lors de l’élaboration de politiques, ils pourraient réfléchir à 

des approches sectorielles permettant un traitement différencié des divers secteurs et sous-secteurs 

des ressources génétiques, des diverses ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, 

ainsi que des différentes activités et de leur finalité; 

Invite la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique et son Groupe de 

travail ad hoc à composition non limitée sur l’accès et le partage des avantages à étudier et évaluer 

les options relatives au Régime international d’accès et de partage des avantages qui offrent la 
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souplesse voulue pour reconnaître les accords actuels et permettre des accords futurs sur l’accès et 

le partage des avantages, élaborés en harmonie avec la Convention sur la diversité biologique; 

Invite la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique à travailler en étroite 

collaboration avec la Commission des ressources génétiques et l’Organe directeur du Traité 

international en ce qui concerne l’accès et le partage des avantages dans le domaine des 

ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, dans un esprit solidaire lors des années 

à venir; 

Souhaite que la Conférence des Parties à la Convention sur la diversité biologique mène à bien à 

Nagoya, en octobre 2010, les négociations devant aboutir à un Régime international d’accès aux 

ressources génétiques et de partage des avantages en découlant; 

Demande au Directeur général de porter la présente Résolution à l’attention du Secrétaire 

exécutif de la Convention sur la diversité biologique. 

(Adoptée le 23 novembre 2009) 

DATE ET LIEU DE LA TRENTE-SEPTIÈME SESSION DE LA 
CONFÉRENCE47 

175. La Conférence a décidé que sa trente-septième session se tiendrait à Rome du 25 juin au 

2 juillet 2011.

                                                      

47 C 2009/PV/7; C 2009/PV/9. 
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Christchurch 

 
Alternate(s) 

Barton CLARKE 
Chief Agricultural Officer 
Ministry of Agriculture 
Christchurch 

 
BELARUS - BÉLARUS – БЕЛАРУСЬ -  
BELARÚS 
 
Delegate 

Evgeny SHESTAKOV 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

Делегат 
Евгений ШЕСТАКОВ 
Посол 
Постоянный представитель при ФАО 
Рим 
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Alternate(s) 
Dmitry MIRONCHIK 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 

Заместитель (ли) 
Дмитрий МИРОНЧИК 
Заместитель Постоянного представителя 
при ФАО 
Рим 

 
BELGIUM - BELGIQUE - BÉLGICA 
 
Délégué 

Jan DE BOCK 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Mme Martine VAN DOOREN 
Ministre Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Francois BONTEMPS 
Directeur général adjoint de la coopération 
au développement 
Bruxelles 

 
Hugo VERBIST 
Conseiller 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
Carlos LIETAR 
Conseiller de développement 
Direction générale de coopération au 
développement 
Bruxelles 

 

BELIZE - BELICE 
 
BENIN - BÉNIN 
 
BHUTAN - BHOUTAN - BHUTÁN 
 
Delegate 

Lyonpo Pema GYAMTSHO 
Minister for Agriculture 
Thimphu 

 
Alternate(s) 

Tenzin CHOPHEL 
Chief Planning Officer 
Policy and Planning Division 
Ministry of Agriculture 
Thimphu 

 
Ms Tashi YANGZOM 
Planning Officer 
Policy and Planning Division 
Ministry of Agriculture 
Thimphu 

 
BOLIVIA (PLURINATIONAL STATE 
OF) –  
BOLIVIE (ÉTAT PLURINATIONAL DE) - 
BOLIVIA (ESTADO PLURINACIONAL 
DE) 
 
Delegado 

Esteban Elmer CATARINA 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Juan Sebastian CAMACHO 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Oscar RIVERO ECHEVERRIA 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 
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Sra. María Laura FLORES 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Ciro KOPP VALDIVIA 
Coordinador Técnico  
Consejo Nacional de Alimentación y 
Nutrición  
La Paz 
 

 
BOSNIA AND HERZEGOVINA - 
BOSNIE-HERZÉGOVINE –  
BOSNIA Y HERZEGOVINA 
 
Delegate 

Branko KESIC' 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Vesna NJEGIC 
Minister Counsellor 
Embassy of Bosnia and Herzegovina 
Rome 

 
BOTSWANA 
 
BRAZIL - BRÉSIL - BRASIL 
 
Delegate 

Guilherme CASSEL 
Minister for Agrarian Development 
Brasília - DF. 

 
Alternate(s) 

Jose Antonio MARCONDES DE 
CARVALHO 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Celso CARVALHO 
Chief of the International Advisory Office 
Advisor to the Minister for Agrarian 
Development 
Ministry of Agrarian Development 
Brasília, DF. 

 

Renato MOSCA 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Felipe GOULART 
Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Mr Renato GODINHO 
Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Romero MAIA 
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Francesco PIERRI 
International Advisory Office 
Advisor to the Minister for Agrarian 
Development 
Brasilia, DF. 

 
BULGARIA - BULGARIE 
 
Delegate 

Ivan KONDOV 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Zlati KATSARSKI 
Permanent Representation of the Republic 
of Bulgaria to FAO 
Rome 

 
BURKINA FASO 
 
Délégué 

Abdoulaye COMBARI 
Ministre Délégué auprès du Ministère de 
l'agriculture, de l'hydraulique et des 
ressources halieutiques 
Chargé de l'agriculture 
Ouagadougou 
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Suppléant(s) 
Mme Sophie SOW 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Moïse NIGNAM 
Secrétaire exécutif  
Conseil national de sécurité alimentaire 
Ouagadougou 

 
Isogo KONAN 
Chef de division des études et des 
évaluations  
Conseil national de la sécurité alimentaire 
Ouagadougou 

 
Anatole YAMÉOGO 
Directeur des filières agricoles 
Ouagadougou 

 
Sogossi Kassim TRAORÉ 
Conseiller technique du ministre 
Ouagadougou 

 
BURUNDI 
 
Délégué 

Ferdinand NDERAGAKURA 
Ministre de l'agriculture et de l'élevage 
Bujumbura 

 
Suppléant(s) 

Denis BANSHIMIYUBUSA 
Ambassadeur 
Représentation Permanente auprès de la 
FAO 
Rome 

 
CAMBODIA - CAMBODGE - CAMBOYA 
 
Delegate 

Lord REASMEY 
Secretary General 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Phnom Penh 

 

CAMEROON - CAMEROUN - 
CAMERÚN 
 
Délégué 

Jean NKUETÉ 
Vice Premier Ministre 
Ministre de l'agriculture et du 
développement rural 
Yaoundé 

 
Suppléant(s) 

Dominique AWONO ESSAMA 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Moungui MÉDI 
Deuxième Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Patrick MVONDO NNA 
Directeur des études, des programmes et de 
la coopération 
Ministère de l'agriculture et du 
développement rural 
Yaoundé 

 
Njounou Rabelais YANKAM 
Conseiller Technique  
Ministère de l'agriculture et du 
développement rural 
Yaoundé 

 
Mme Jeanne MATEL 
Chef de la cellule des affaires legislatives, 
reglementaires et contentieuses 
Ministère des relations extérieures 
Yaoundé 

 
Matapit OTHON 
Secrétaire Permanent 
Ministère de l'agriculture et du 
développement rural 
Yaoundé 

 
Mme Sylvie ONANA BILOUNGA 
Yaoundé 
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Emil TELEU NGANDEU 
Chef de la Division des études, des 
statistiques et de la cooperation 
Ministère de l'élevage, des pêches et des 
industries animales 
Yaoundé 

 
Jean Paul TSIMI MENDOUGA 
Sous Directeur des agrements et de la 
fiscalité  
Ministère des forêts et de la faune 
Yaoundé 

 
CANADA - CANADÁ 
 
Delegate 

James FOX 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Paul MURPHY 
Executive Director 
Global Analysis and Institutions 
Agriculture and Agri-Food Canada 
Ottawa 

 
Kent VACHON 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Jim CROWE 
Deputy Director 
United Nations and Commonwealth Affairs 
Division 
Foreign Affairs and International Trade 
Canada 
Ottawa 

 
Ms Adair HEUCHAN 
Minister Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Marco VALICENTI 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 

Blair COOMBER 
Director General 
Bilateral Relations and Technical Trade 
Policy Directorate 
Agriculture and Agri-Food Canada 
Ottawa 

 
Ms Rachel ARCHER 
Multilateral Affairs Officer 
Global Institutions 
Agriculture and Agri-Food Canada 
Ottawa 

 
CAPE VERDE - CAP-VERT –  
CABO VERDE 
 
Délégué 

José Maria VEIGA 
Ministre de l'environnement, du 
développement rural et des ressources 
marines 
Praia 

 
Suppléant(s) 

José Eduardo DANTAS FERREIRA 
BARBOSA 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Mme Maria Goretti SANTOS LIMA 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Emitério RAMOS 
Directeur Général 
Département de l'agriculture, des forêts et 
de la production animale 
Ministère de l'environnement, du 
développement rural et des ressources 
marines 
Praia 

 
Mme Ana Raquel FREIRE 
Directrice 
Département de la sécurité alimentaire 
Ministère de l'environnement, du 
développement rural et des ressources 
marines 
Praia 
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Miguel MONTEIRO 
Président de l'Ansa 
Praia 

 
CENTRAL AFRICAN REPUBLIC - 
RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE - 
REPÚBLICA CENTROAFRICANA 
 
CHAD - TCHAD 
 
Délégué 

Mbaïlaou NAÏMBAYE LOSSIMIAN 
Ministre de l'agriculture 
N'Djaména 

 
Suppléant(s) 

Kadjonga TCHOUADANG 
Directeur Général du genie rural et de 
l'hydraulique agricole 
N'Djaména 

 
Outhman I. IBET 
Directeur Général 
Institut Tchadien de Recherche 
agronomique pour le dévéloppement 
N'Djaména 

 
Djitaingar DJIBANGAR 
Secrétaire Général par interim  
Ministère de l'agriculture  
N'Djaména 

 
CHILE - CHILI 
 
Delegado 

Sra. Marigen HORNKKOHL 
Ministra de Agricultura 
Santiago 

 
Suplente(s) 

Cristián BARROS 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Iván NAZIF 
Director Oficina de Estudios y Políticas 
Agrarias (ODEPA) 
Santiago 

 

Víctor VENEGAS 
Director 
Servicio Agrícola y Ganadero 
Santiago 

 
Jaime BASCUÑAN 
Consejero 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Antonio BAYAS 
Encargado de Organismos Económicos 
Internacionales 
Dirección de Política Multilateral 
Ministerio de Relaciones Exteriores  
Santiago 

 
Marisol PÉREZ 
Primer Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Sergio INSUNZA 
Asesor 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
CHINA - CHINE - 中国 
 
Delegate 

WANG YING  
Director-General 
Ministry of Agriculture 
Beijing 
 

代表 

王鹰  

农业部 

司长 

北京 
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Alternate(s) 
LI ZHENGDONG  
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

副代表 

李正东  

常驻粮农组织代表 

全权公使 

罗 马 

 
GUO HANDI  
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 
 
郭汉弟  

常驻粮农组织副代表 

参赞 

罗马 

 
LUO MING  
Division Director 
Ministry of Agriculture 
Beijing 
 
罗鸣  

农业部 

处长 

北京 

 
NIE CHUANG  
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
聂闯  

常驻粮农组织代表处 

一秘 

罗马 

 

ZONG HUILAI  
First Secretary 
Permanent Representation of the People's 
Republic of China to FAO 
Rome 
 
宗会来  

常驻粮农组织代表处 

一秘 

罗马 

 
Ms ZHANG MING  
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
张明（女士）  

常驻粮农组织代表处 

一秘 

罗马 

 
PANG YULIANG  
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
庞玉良  

常驻粮农组织代表处 

二秘 

罗马 

 
ZHAO LIJUN 
Project Officer 
Ministry of Agriculture 
Beijing 
 
赵立军  

农业部 

项目官员 

北京 
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AN QUAN 
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
安全  

常驻粮农组织代表处 

三秘 

罗马 

 
XIE BAOCHENG  
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
谢宝成  

常驻粮农组织代表处 

三秘 

罗马 

 
COLOMBIA - COLOMBIE 
 
Delegado 

Sabas PRETELT DE LA VEGA 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Francisco COY GRANADOS 
Ministro Plenipotenciario 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Andrea LONDOÑO 
Consejero 
Representante Permanente Adjunta ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Beatriz CALVO VILLEGAS 
Primer Secretario 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 

Margarita MANJARRÉZ 
Asesora 
Ministerio de Relaciones Exteriores 
Bogotá 

 
Sra. Mónica DIMATÉ 
Primer Secretario 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
COMOROS - COMORES - COMORAS�–
YB?א��¥Z� 
 
Délégué 

Athoumani DAROUECHE 
Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'environnement, chargé de l'énergie, de 
l'industrie et de l'artisanat 
Moroni 

�¹WC��
l7�¹¥א£�·KB�
�

M�E¹א���WE8¹א��M
�¹¦א¥��א�Z¥א
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KC8¹א��M
KC8¹א��M�K:א��h
�µ¹H��ME�

l�¹¥j��
 
Suppléant(s) 

Mohamed ALI 
Secretaire générale 
Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'environnement, chargé de l'énergie, de 
l'industrie et de l'artisanat 
Moroni 
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Athoumani FATIMA 
Secretarire général au vice presidence 
chargé  
Ministère de l'agriculture, de la pêche et de 
l'environnement, chargé de l'énergie, de 
l'industrie et de l'artisanat 
Moroni 
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CONGO 
 
Délégué 

Rigobert MABOUNDOU 
Ministre de l'agriculture et de l'élevage 
Brazzaville 

 
Suppléant(s) 

Mamadou DEKAMO KAMARA 
Ambassadeur  
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
 
Sylvain BAYALAMA 
Ministre Conseiller 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
Sylvestre Jean-Marc KIMPOLO 
Conseiller 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
Jacques Magloire OBABAKA 
Ingénieur Agronome 
Directeur Départemental de l'agriculture de 
Pointe- Noire 
Brazzaville 

 
Guy Jean-Claude OKOULATSONGO 
Premier Secrétaire 
Ambassade de la République du Congo  
Rome 

 

Michel Dulcine PAMBOU 
Attaché de Presse 
Ministère de l'agriculture et de l'élevage 
Brazzaville 
 
Rufin BIDOUNGA 
Brazzaville 

 
COOK ISLANDS - ÎLES COOK –  
ISLAS COOK 
 
COSTA RICA 
 
Delegado 

Román SOLERA ANDARA 
Viceministro de Agricultura y Ganadería 
San José 

 
Suplente(s) 

Luis París CHAVERRI 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Jorge REVOLLO FRANCO 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Greta PREDELLA 
Asistente 
Representación Permanente de Costa Rica 
Roma 

 
Salvador QUIRÓS CONEJO 
Diputado de la Asamblea Legislativa 
San José 

 
CÔTE D'IVOIRE 
 
Délégué 

Bah Jeannot ZORO BI 
Ambassadeur  
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Aboubakar BAKAYOKO 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 
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Condé Touré CDIENEBOU 
Directeur Général des Productions 
Ministère de l'agriculture 
Abidjan 

 
Alassane Zie DIAMOUTENE 
Directeur de Cabinet 
Ministère de l'agriculture 
Abidjan 

 
Mme Sekouet Marie Hortense GUEI 
Chargé d'études 
Ambassade de la République de Côte 
d'Ivoire  
Rome 

 
Kracou Agnini Barthelemy KPANGNI 
Ministère de l'agriculture 
Abidjan 

 
Giugiu Gabriel LOHOURY 
Conseiller Special du Président de la 
République 
Abidjan 

 
Mama MOUSSA 
Sous-directeur de l'agriculture 
Ministère de l'integration Africaine 
Abidjan 

 
CROATIA - CROATIE - CROACIA 
 
Delegate 

Tomislav VIDOSEVIC 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Ms Marija KAPITANOVIC 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
CUBA 
 
Delegado 

Enrique MORET ECHEVERRÍA 
Embajador  
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 

Suplente(s) 
Loipa SANCHEZ LORENZO 
Funcionaria  
Dirección de Asuntos Multilaterales  
Ministerio de Relaciones Exteriores  
La Habana 

 
José Arsenio QUINTERO GOMEZ 
Funcionario 
Direccion de Organismos Económicos 
Internacionales 
Ministerio de Agricultura 
La Habana 

 
CYPRUS - CHYPRE - CHIPRE 
 
Delegate 

Ms Egly PANTELAKIS 
Acting Permanent Secretary  
Ministry of Agriculture, Natural Resources 
and Environment  
Nicosia 

 
Alternate(s) 

George F. POULIDES 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Haris ZANNETIS 
Principal Officer 
Ministry of Agriculture, Natural Resources 
and Environment 
Nicosia 

 
Ms Christina PITTA 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
CZECH REPUBLIC –  
RÉPUBLIQUE TCHÈQUE –  
REPÚBLICA CHECA 
 
Delegate 

Ms Katerina TOMASOVÁ 
Secretary of the Czech Committee for FAO 
Cooperation 
Ministry of Agriculture of the Czech 
Republic 
Prague 
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Alternate(s) 
Jiri URBAN 
Deputy Minister for Agriculture  
Prague 

 
Mrs Hana SEVCIKOVÁ 
Director of Development Cooperation and 
Humanitarian Aid Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Prague 

 
Mrs Jaroslava BENES SPALKOVÁ 
Director General  
External Relations Section  
Ministry of Agriculture 
Prague 

 
Ms Marta TEPLÁ 
Director of Trade and International 
Cooperation Department 
Ministry of Agriculture of the Czech 
Republic 
Prague 

 
Mrs Daniela MOYZESOVÁ 
Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Jirí MUCHKA 
Third Secretary 
Permanent Representation of the Czech 
Republic to the European Union 
Brussels 

 
DEMOCRATIC PEOPLE'S REPUBLIC 
OF KOREA –  
RÉPUBLIQUE POPULAIRE 
DÉMOCRATIQUE DE CORÉE - 
REPÚBLICA POPULAR 
DEMOCRÁTICA DE COREA 
 
Delegate 

HAN Tae Song  
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 

Alternate(s) 
RI Si Hong  
Deputy Director 
Department of International Organizations 
Ministry of Foreign Affairs 
Pyongyang 

 
MUN Jong Nam  
Secretary General 
D.P.R.Korea National Committee for UN 
FAO 
Pyongyang 

 
KIM Hyo Sik  
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
PAK Chun Il  
Coordinator 
D.P.R.Korea National Committee for UN 
FAO 
Pyongyang 

 
RI Song Chol  
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
DEMOCRATIC REPUBLIC OF THE 
CONGO –  
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE DU 
CONGO –  
REPÚBLICA DEMOCRÁTICA DEL 
CONGO 
 
Délégué 

Basengezi KATINTIMA 
Ministre de l'agriculture 
Kinshasa-Gombe 

 
Suppléant(s) 

Albert TSHISELEKA FELHA 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Innocent MOKOSA MANDENDE 
Ministre Conseiller 
Représentant Permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 
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Pascaline GERENGBO YAKIVU 
2è Conseiller d'Ambassade 
Ministère des affaires étrangères 
Kinshasa-Gombe 

 
Mihanda Willy MWENGEHYA 
Conseiller 
Ministère des affaires étrangères 
Kinshasa-Gombe 

 
Roger TE BIASU 
Chargé des Investissements et anlayses 
stratégiques 
Ministère de l'Économie nationale et 
commerce 
Kinshasa-Gombe 

 
Omar MANGENDA BABENE 
President du Conseil d'administration 
Coordinateur ONGD/ADID 
Kinshasa-Gombe 

 
Kipundo Michel MASWAPI 
Economiste 
Responsable du service After Care 
Responsable du Secteur Agricole 
Agence nationale pour la promotion des 
investissements 
Kinshasa-Gombe 

 
Mpase Roger WEY 
Conseiller chargé de l'économie réelle 
Cabinet du Vice-Premier Ministre chargé 
de la reconstruction 
Kinshasa-Gombe 

 
Owandji NGOLE 
Diplomate 
Kinshasa-Gombe 

 
Arthur DITULUAKIDI 
Conseiller du Premier Ministre chargé de 
l'Industrie, Petites et Moyennes Entreprises 
Primature 
Kinshasa-Gombe 

 
Jacques MIKA SABA 
Conseiller du Premier Ministre en charge 
de l'Agriculture et du Développement Rural 
Primature 
Kinshasa-Gombe 

 

José MAYAMUENE 
Conseiller 
Vice-Primature en charge de la 
Reconstruction 
Kinshasa-Gombe 

 
Faustin NDIANABO 
Directeur de Cabinet 
Ministère du Développement Rural 
Kinshasa-Gombe 

 
Mateso WABUBYULA 
Directeur de Cabinet 
Ministère de l'Agriculture  
Kinshasa-Gombe 

 
Marcel KAPAMBUE 
Conseiller chargé de l'Agriculture 
Ministère de l'Agriculture  
Kinshasa-Gombe 

 
Ruhigwa BAGUMA 
PCA de l'INERA 
Entreprise Publique 
Kinshasa-Gombe 

 
DENMARK - DANEMARK - 
DINAMARCA 
 
Delegate 

Søren SKAFTE 
Minister 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Johannes ØSTERGAARD 
Senior Advisor 
Danish Agriculture and Food Council 
Copenhagen 

 
Egill BOCCANERA 
Agricultural Attachè 
Royal Danish Embassy 
Rome 

 
DJIBOUTI�– � �E�l�j  
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DOMINICA - DOMINIQUE 
 
DOMINICAN REPUBLIC - 
RÉPUBLIQUE DOMINICAINE - 
REPÚBLICA DOMINICANA 
 
Delegado 

Salvador JIMÉNEZ 
Secretario de Estado de Agricultura 
Santo Domingo 

 
Suplente(s) 

Mario ARVELO CAAMAÑO 
Embajador  
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Sra. Julia VICIOSO 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterna ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Virginia SERULLE 
Consejero 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Emilio COLONNELLI 
Asistente Especial 
Representación Permanente de la República 
Dominicana ante la FAO 
Roma 

 
ECUADOR - ÉQUATEUR 
 
Delegado 

Ramón ESPINEL 
Ministro de Agricultura, Ganadería, 
Acuacultura y Pesca 
Quito 

 
Suplente(s) 

Sra. Irene SCHULDT 
Asesora Cooperación Internacional 
Ministerio de Agricultura, Ganadería, 
Acuacultura y Pesca 
Quito 

 

Sra. Mónica MARTÍNEZ MENDUIÑO 
Consejera 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Encargada de Negocios a.i. 
Roma 

 
Sra. Alba COHELLO 
Ministra 
Embajada de la República del Ecuador 
Roma 

 
Luís Anibal SPER BALANZATEGUI 
Director Proyecto Desarrollo del Corredor 
Central  
Quito 

 
Sra. María Isabel JIMÉNEZ 
Subsecretaria de Fomento Agrícola 
Quito 

 
Sra. María José CASTILLO 
Asesora Ministerial 
Ministerio de Agricultura, Ganadería, 
Acuacultura y Pesca 
Quito 

 
Sra. Denisse ROMERO 
Coordinadora Despacho Ministro de 
Agricultura, Ganadería, Pesca y 
Acuacultura 
Ministerio de Agricultura, Ganadería, 
Acuacultura y Pesca 
Quito 

 
David VACA 
Tercer Secretario  
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Francisco SALGADO 
Tercer Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Diego CABEZAS-KLAERE 
Asesor del señor Ministro de Agricultura 
Ministerio de Agricultura, Ganadería, 
Acuacultura y Pesca 
Quito 
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Delegate 

Amin ABAZZA 
Minister for Agriculture 
Cairo 
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Alternate(s) 

Ashraf RASHED 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Alaa ROUSHDY 
Counsellor  
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Cairo 

»W
¥��u
�
¥K7���א&

¹MB;C&א�ºW���¹KC&א�goאWא��f�B&א�
�Y�K?א��

 
Abdel Aziz HOSNY 
Agricultural Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Medhat EL MELIGY 
President of Union for Crop Producers and 
Exporters 
Cairo 
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Mahmoud EL SHISHNY 
Secretary to H.E. the Minister of 
Agriculture 
Ministry of Agriculture and Land 
Reclamation 
Cairo 

Ø77א��WBâ�
M
�	@Ð�Y��l�K<�Y�¦¹�א�Z¥א

lpא¥Tא�¡u8�	¹א�M
�¹¦א¥��א�Z¥א
�Y�K?א��

 
Raafat ZAKI 
Director of International Organizations and 
Conferences 
Cairo 
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Ahmed SALAMA 
Department of Multilateral Affairs 
Cairo 
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Fatma SABER 
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Hisham SEROUR 
Minister Plenipotantiary 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 
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EL SALVADOR 
 
Delegado 

Hugo FLORES HIDALGO 
Vice Ministro de Agricultura 
San Salvador 

 
Suplente(s) 

José Roberto ANDINO SALAZAR 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
María Eulalia JIMENEZ ZEPEDA 
Ministra Consejera 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Eduardo VIDES LARIN 
Ministro Consejero 
Embajada de El Salvador ante la Santa 
Sede 
Roma 

 
Patricia COMANDARI 
Ministra Consejera 
Embajada de El Salvador ante la Santa 
Sede 
Roma 

 
EQUATORIAL GUINEA –  
GUINÉE ÉQUATORIALE –  
GUINEA ECUATORIAL 
 
Delegado 

Crisantos OBAMA ONDO 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 

Suplente(s) 
Jesus NGUEMA ONDO 
Representación Permanente de la República 
de Guinea Ecuatorial ante la FAO 
Roma 

 
ERITREA - ÉRYTHRÉE 
 
Delegate 

Arefaine BERHE 
Minister for Agriculture  
Asmara 

 
Alternate(s) 

Zemede Tekle WOLDETATIOS 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Mogos MEBRAHTU 
Director 
Legal Service 
Ministry of Agriculture 
Asmara 

 
Yohannes TENSUE 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
ESTONIA - ESTONIE 
 
Delegate 

Margus PALU 
Deputy Head of the European Union and 
Foreign Affairs Department 
Ministry of Agriculture 
Tallinn 

 
Alternate(s) 

Ruve SCHANK 
Minister Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
ETHIOPIA - ÉTHIOPIE - ETIOPÍA 
 
Delegate 

Abera DERESSA 
State Minister for Agriculture and Rural 
Development 
Addis Abeba 
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Alternate(s) 
Abreha Ghebrai ASEFFA 
Minister Plenipotentiary 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Beide MELAKU 
Counsellor 
Embassy of the Federal Democratic 
Republic of Ethiopia 
Rome 

 
EUROPEAN COMMUNITY (MEMBER 
ORGANIZATION) –  
COMMUNAUTÉ EUROPÉENNE 
(ORGANISATION MEMBRE) - 
COMUNIDAD EUROPEA 
(ORGANIZACIÓN MIEMBRO) 
 
Délégué 

Yves GAZZO 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Luis RITTO 
Conseiller 
Direction générale Développement et 
relations avec les États d'Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique 
Bruxelles 

 
Renaud-François MOULINIER 
Premier Conseiller 
Délégation de la Commission européenne 
près le Saint-Siège, l'Ordre de Malte et les 
Organisations des Nations-Unies  
Rome 

 
Thierry NEGRE 
Conseiller  
Délégation de la Commission européenne 
près le Saint-Siège, l'Ordre de Malte et des 
Organisations des NU  
Rome 

 
Benito MARIN HERRERO 
Attaché  
Délégation de la Commission européenne 
près le Saint-Siège, l'Ordre de Malte et les 
Organisations des Nations Unies  
Rome 

 

Javier ALCAZAR SIRVENT 
Administrateur Principal, "ACP, et Afrique 
du Sud, FAO, Aide Alimentaire" 
Direction Générale Agriculture et 
Développement rural 
Bruxelles 

 
Leonard MIZZI 
Head of Unit DG1/A/3 DG Development 
Bruxelles 

 
Mme Maria LARREA LORIENTE 
Attaché  
Délégation de la Commission européenne 
près le Saint-Siège, l'Ordre de Malte et les 
Organisations des Nations Unies  
Rome 

 
Ms Belinda BERGAMASCHI 
Assistant Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Giulio ANGELINI 
Assistant Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Ambra ARDUINI 
Delegation of the European Commission to 
the Holy See, to the Order of Malta and to 
the UN Orgnisations in Rome 
Rome 

 
FIJI - FIDJI 
 
FINLAND - FINLANDE - FINLANDIA 
 
Delegate 

Veli-Pekka TALVELA 
Director-General 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Helsinki 

 
Alternate(s) 

Ms Riikka LAATU 
Minister Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Ismo KOLEHMAINEN 
Counsellor 
Ministry for Foreign Affairs 
Helsinki 

 
Ms Anna SANTALA 
Senior Officer 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Helsinki 

 
Ms Inka RÄSÄNEN 
Programme Officer 
Embassy of Finland 
Rome 

 
FRANCE - FRANCIA 
 
Délégué 

Mme Mireille GUIGAZ 
Ambassadeur  
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Mme Elizabeth CONNES-ROUX 
Conseiller  
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Mme Christine TON NU 
Conseiller scientifique 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
Sujiro SEAM 
Direction générale de la Mondialisation 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes 
Paris 

 
Jacques TEYSSIER D'ORFEUIL 
Secrétaire général du Comité 
interministériel de l'agriculture et de 
l'alimentation 
Secrétariat général des affaires européennes 
Paris 

 

Jean-Jacques SOULA 
Direction générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 
Ministère de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la pêche 
Paris 

 
Mme Isabelle OUILLON 
Direction générale des politiques agricole, 
agroalimentaire et des territoires 
Ministère de l'alimentation, de l'agriculture 
et de la pêche 
Paris 

 
Denis QUÉNELLE 
Direction des Nations Unies et des 
organisations internationales (NUOI)  
Ministère des affaires étrangères et 
européennes 
Paris 

 
Luc GUYAU 
Président de l'Assemblée permanente des 
Chambres d'agriculture 
Vice-Président du Conseil économique, 
social et environnemental 
Paris 

 
Mme Elisabeth DAHAN 
Directeur des relations internationales du 
Conseil économique, social et 
environnemental 
Paris 

 
Yann ROUSSEAU 
Représentation permanente de la France 
auprès de la FAO 
Rome 

 
Claude TORRE 
Représentation permanente de la France 
auprès de la FAO 
Rome 

 
Thomas COUGOUILLE 
Représentation permanente de la France 
auprès de la FAO 
Rome 
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Yoann RAPAILLE 
Ministère des affaires étrangères et 
européennes 
Direction des Nations Unies et des 
organisations internationales (NUOI)  
Paris 

 
Selim LOUAFI 
Représentation permanente de la France 
auprès de la FAO 
Rome 

 
GABON - GABÓN 
 
Délégué 

Raymond NDONG SIMA 
Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage, de 
la Pêche et du Développement Rural 
Libreville 

 
Suppléant(s) 

Noël BAIOT ONANGA 
Ambassadeur 
Représentant Permanent du Gabon auprès 
de la FAO 
Rome 

 
Aristide ONGONE OBAME 
Conseiller technique du Ministre de 
l'agriculture 
Ministère de l'agriculture de l'élevage, de la 
pêche et du développement rural 
Libreville 

 
Mme Yvonne DIAS DA GRACA 
Premier Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Mr Louis Stanislas CHARICAUTH 
Conseiller 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
GAMBIA - GAMBIE 
 
Delegate 

Momodou KAH 
Deputy Minister for Agriculture 
Banjul 

 

Alternate(s) 
Jatou S. SILLAH 
Minister for Forestry and the Environment 
Banjul 

 
Kebba Satou TOURAY 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Madrid 

 
Alhaji Omar TAAL 
Deputy Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture 
Banjul 

 
Sait DRAMMEH 
Director-General 
Agricultural Services 
Ministry of Agriculture 
Banjul 

 
Mbye JABANG 
Project Coordinator 
Ministry of Agriculture 
Banjul 

 
Salimatou JALLOW 
First Secretary 
Embassy of the Republic of the Gambia  
Madrid 

 
Fatou NDEY GAYE 
Ministry of Agriculture 
Banjul 

 
Francesco CRISTINA DI SANTANNERA 
Honorary Consul 
Milan 

 
GEORGIA - GÉORGIE 
 
Delegate 

Bakur KVEZERELI 
Minister for Agriculture 
Tbilisi 

 
Alternate(s) 

Konstantin GABASHVILI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Tornke MGALOBLISHVILI 
Chairman 
International Relations Department 
Ministry of Agriculture  
Tbilisi 

 
Ms Natia SULAVA 
First Counsellor 
Alternate Pernmanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Aleksi LITVASHVILI 
Ministry of Agriculture 
Tbilisi 

 
Nodar KERESELIDZE 
Head of Marketing Research and Strategic 
Development Division 
Ministry of Agriculture  
Tbilisi 

 
Irakli KHUTSURAULI 
Embassy of Georgia 
Rome 

 
GERMANY - ALLEMAGNE - 
ALEMANIA 
 
Delegate 

Gert LINDEMANN 
State Secretary  
Federal Ministry for Food, Agriculture and 
Consumer Protection 
Berlin 

 
Alternate(s) 

Hans-Heinrich WREDE 
Ambassador  
Permanent Representation to FAO 
Rome 

 
Hanns-Christoph EIDEN 
Director 
Federal Ministry for Food, Agriculture and 
Consumer Protection 
Berlin 

 
Ms Swantje HELBING 
First Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 

Gerd JOHANNES 
First Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Heike KUHN 
First Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Astrid JAKOBS DE PÁDUA 
Head of Division 
Federal Ministry for Food, Agriculture and 
Consumer Protection 
Berlin 

 
Niklas SCHULZE ICKING 
Deputy Head of Division 
Federal Ministry for Food, Agriculture and 
Consumer Protection 
Berlin 

 
Bernhard ZOBEL 
Desk Officer 
Federal Foreign Office 

 
Ms Kristine ROTHEILER 
Private Secretary 
Federal Ministry for food, Agriculture and 
Consulmer Protection 
Berlin 

 
Eckard HEIN 
Federal Ministry of Food, Agriculture and 
Consumer Protection 
Berlin 

 
Ms Julia SIEVERS 
GTZ - Sector Project Agrarian Policy and 
Food Security 

 
Ms Marita WIGGERTHALE 
Oxfam Germany 

 
Mr Rafael SCHNEIDER 
Desk Officer 
Welthungerhilfe 

 
Ms Evelyn BAHN 
INKOTA - Network 
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Sebastian KARBON 
Permanent Representation to FAO and 
other International Organizations 
Rome 

 
Christina MANNSKY 
Permanent Representation of the Federal 
Republic of Germany to FAO 
Rome 

 
Ms Brigit KÄPPELER 
Embassy of the Federal Republic of 
Germany 
Rome 

 
GHANA 
 
Delegate 

Kwesi AHWOI 
Minister for Food and Agriculture 
Accra 

 
Alternate(s) 

Nii Amasah NAMOALE 
Deputy Minister for Food and Agriculture 
(Fisheries) 
Ministry of Food and Agriculture 
Accra 

 
Samuel DAPAAH 
Adviser to the Minister 
Ministry of Food and Agriculture 
Accra 

 
Ms Georgina DJAMEH 
Charge d'Affaires 
Embassy of the Republic of Ghana 
Rome 

 
Ms Adelaide BOATENG-SIRIBOE 
Minister Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
GREECE - GRÈCE - GRECIA 
 
Delegate 

Charalambos ROCANAS 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 

Alternate(s) 
Emmanuel MANOUSSAKIS 
Minister Plenipotentiary (Agricultural 
Affairs) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Nike KOUTRAKOU 
Minister Counsellor 
Embassy of Greece 
Rome 

 
Sarantis ANDRICOPOULOS 
Technical Adviser 
Embassy of Greece 
Rome 

 
GRENADA - GRENADE - GRANADA 
 
GUATEMALA 
 
Delegado 

Alfredo TRINIDAD VELÁSQUEZ 
Embajador  
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Ileana RIVERA DE ANGOTTI 
Minister Consejero 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
María Isabel NÖLCK 
Primer Secretario  
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
GUINEA - GUINÉE 
 
Délégué 

Kabinet KOMARA 
Premier Ministre 
Chef du Gouvernement 
Conakry 

 
Suppléant(s) 

Raymond OUNOUTED 
Ministre de la pêche et de l'aquaculture 
Conakry 
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Papa Koly KOROUMA 
Ministre du développement durable et de 
l'environnement 
Conakry 

 
El-Hadj Thierno Mamadou Cellou 
DIALLO 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Dominique NINAMOU 
Secrétaire Général 
Ministère de l'agriculture et de l'élevage 
Conakry 

 
Mohamed DIOUMESSI 
Conseiller Technique 
Ministère de l'agriculture et de l'élevage 
Conakry 

 
Abdourahmane KABA 
Conseiller Technique 
Ministère de la Pêche et de l'aquaculture 
Conakry 

 
Abdoulaye TRAORÉ 
Conseiller Économique 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Mamadou Aliou Mairie DIALLO 
Conseiller Technique 
Chambre Nationale d'agriculture 
Conakry 

 
Nassirou Codette CAMARA 
Conseiller Régional CNOPG 
Conakry 

 
GUINEA-BISSAU - GUINÉE-BISSAU 
 
Délégué 

Carlos Mussa BALDÉ 
Ministre de l'agriculture et du 
développement rural 
Bissau 

 

Suppléant(s) 
Mme Maria José PEREIRA LOPES DA 
MOURA ARAÚJO 
Directrice-General 
Ministère de l'agriculture et du 
développement rural 
Bissau 

 
Mme Feliciana GOMES FERNANDES 
Chef de Departement des organismes 
specialisé 
Ministère des affaires étrangères, de la 
coopération et des communautés 
Bissau 

 
GUYANA 
 
HAITI - HAÏTI - HAITÍ 
 
Délégué 

Joanas GUE 
Ministre de l'agriculture, des ressources 
naturelles et du développement rural 
Port-au-Prince 

 
Suppléant(s) 

Geri G. BENOIT 
Ambassaduer Envoyé Extraordinaire 
Plenipotentiaire 
Rome 

 
Jean Robert JEAN-NOEL 
Membre du cabinet du Ministre de 
l'agriculture 
Ministère de l'agriculture, des ressources 
naturelles et du développement rural 
Port-au-Prince 

 
Emmanuel CHARLES 
Ministre Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Carl Benny RAYMOND 
Conseiller 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 
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Gary MATHIEU 
Coordonnateur de la CNSA 
Ministère de l'agriculture, des ressources 
naturelles et du développement rural 
Port-au-Prince 

 
Mme Marie-Laurence DURAND 
Premier Secrétaire 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 

 
HONDURAS 
 
HUNGARY - HONGRIE - HUNGRÍA 
 
Delegate 

Zoltán KÁLMÁN 
Deputy Director 
General Department for EU Coordination 
and International Affairs 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Budapest 

 
Alternate(s) 

Balázs HAMAR 
Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
ICELAND - ISLANDE - ISLANDIA 
 
Delegate 

Jón BJARNASON 
Minister for Fisheries and Agriculture 
Reykjavík 

 
Alternate(s) 

Gudni BRAGASON 
Minister Plenipotentiary 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Sólveig Kolka BENEDIKTSDÓTTIR 
Special Adviser 
Ministry for Fisheries and Agriculture 
Reykjavík 

 
Jóhann GUDMUNDSSON 
Political Adviser to the Minister 
Ministry for Fisheries and Agriculture 
Reykjavík 

 

INDIA - INDE 
 
Delegate 

T. Nanda KUMAR 
Secretary 
Department of Agriculture and Cooperation 
New Delhi 

 
Alternate(s) 

Arif S. KHAN 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Sanjay VIKRAM SINGH 
Director 
Department of Agriculture and Cooperation 
Ministry of Agriculture 
New Delhi 

 
Saurabh KUMAR 
Minister 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
S.K. PATTANAYAK 
Minister (Agriculture) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Harpal SINGH 
Personal Assistant to Minister (Agriculture) 
Embassy of India 
Rome 

 
INDONESIA - INDONÉSIE 
 
Delegate 

Dr  SUSWONO 
Minister for Agriculture 
Jakarta 

 
Alternate(s) 

Mohamad OEMAR 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Achmad SURYANA 
Head of Food Security Agency 
Department of Agriculture 
Jakarta 

 
Dr  HERMANTO 
Secretary fof Food Security Agency 
Department of Agriculture 
Ministry of Agriculture 
Jakarta 

 
Farid Hasan BAKTIR 
Head of Bureau of External Relations 
Affairs  
Ministry of Agriculture 
Jakarta 

 
Supranawa YUSUF 
Head of Bureau for Legal and Organization 
Affairs 
Department of Marine Affairs and Fisheries 
Jakarta 

 
Purnomo Ahmad CHANDRA 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Erizal SODIKIN 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Hartyo HARKOMOYO 
Second Secretary 
Embassy of the Republic of Indonesia 
Rome 

 
Noorman EFFENDI 
Head of Food and Estate Crops Commodity 
Sector 
Department of Foreign Affairs 
Jakarta 

 
Eri SOFIARI 
Special Staff of the Minister for Human 
Resources Development 
Department of Agriculture 
Ministry of Agriculture 
Jakarta 

 

Ms Sagung Mirah RATNA DEWI 
Head of Siub Division for Food and 
Agriculture Agency 
Department of Agriculture 
Ministry of Agriculture 
Jakarta 

 
Eko Boedhi SOESANTIJO 
Head of Sub Division for Foreign Aid 
Budget Program 
Department of Forestry 
Jakarta 

 
MUNARTO 
Head of Sub Division for Budget Program 
II 
Department of Forestry 
Jakarta 

 
Anthony D.M. SIAHAAN 
Head of International Convention, Legal 
Bureau and Organization 
Ministry of Marine Affairs and Fisheries 
Jakarta 

 
IRAN (ISLAMIC REPUBLIC OF) –  
IRAN (RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE D') - 
IRÁN (REPÚBLICA ISLÁMICA DEL) 
 
Delegate 

Sadegh KHALILIAN 
Minister for Jihad-e-Agriculture  
Tehran 

 
Alternate(s) 

Jafar KHALGHANI 
Deputy  Minister for Planning, Economic 
and International Affairs 
Ministry of Jihad-e-Agriculture 
Tehran 
 
Isa JAFARI 
MP, Islamic Consultative Assembly 
Tehran 

 
Javad SHAKHS TAVAKOLIAN 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Janali BEHZADNASAB 
Director General 
Bureau of Specialized Organizations, 
Economic and International Cooperation 
Ministry of Jihad-e-Agriculture 
Tehran 
 
Seyed Morteza ZAREI 
Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
Ali Reza MOHAJER 
Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Abdolreza Raiss SHAGHAGHI 
Senior Expert 
International Specialized Agencies  
Ministry of Foreign Affairs 
Tehran 

 
IRAQ�−�³אY66<א��
 
Delegate 

Akram Mousa Hadi AL-HAKIM 
Minister for Agriculture 
Baghdad 
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Alternate(s) 

Abdullatif Jamal RASHEED 
Minister for Water Resources 
Baghdad 

��¹KC�)·j�¹KC�(�
W�
�WE
¥�µKê�cE:Aא��

MEoK&א�א¥£j&א�Y�¦¹�
 

Hassan JANABI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Shakir Qasim MAHDI 
Director in Minister's Office 
Ministry of Agriculture 
Baghdad 
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Faisal Rashid NASIR 
Advisor 
Ministry of Agriculture 
Baghdad 
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Delphy Musaddak AL-SHAMARE 
Director of Commission on Fish Resources 
Development 
Ministry of Agriculture 
Baghdad 
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Shamil AL-KHATEEB 
Chargé d'Affaires 
Embassy of Iraq 
Rome 
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Mohammad ALALAWI 
Secretary - Ministry of Agriculture 
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IRELAND - IRLANDE - IRLANDA 
 
Delegate 

Patrick HENNESSY 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
(Designate) 
Rome 

 
Alternate(s) 

Kevin SMYTH 
Chief Economist 
Department of Agriculture, Fisheries and 
Food 
Dublin 

 
Jarlath O'CONNOR 
First Secretary (Agriculture) 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
ISRAEL - ISRAËL 
 
Delegate 

Itzhak BEN DAVID 
Senior Deputy Director General,Foreign 
Trade 
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Beit Dagan 

 
Alternate(s) 

Yuval ASHDAT 
Chief Scientist  
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Beit Dagan 

 
Ms Gila ROSINER LIVNAT 
Counselor 
Deputy Permanent Representative to the 
FAO 
Embassy of Israel 
Rome 

 

Arie REGEV 
Director, Foreign Relations Department 
Deputy Director Foreign Trade Center 
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Beit Dagan 

 
Ms Nanda ZARFATI 
Administration Coordinator 
Embassy of Israel 
Rome 

 
Ms Giovanna Elisabetta LA ROCCA 
Administrative Officer 
Permanent Representation to FAO and UN 
Agencies in Rome  
Embassy of Israel  
Rome 

 
Elad LEVIN 
Administration Assistant 
Embassy of Israel 
Rome 

 
Gilad RABINER 
Administration Assistant 
Embassy of Israel 
Rome 

 
ITALY - ITALIE - ITALIA 
 
Delegate 

Antonio BUONFIGLIO 
Under Secretary of State 
Rome 

 
Alternate(s) 

Pietro SEBASTIANI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO  
Rome 

 
Ms Rita Giuliana MANNELLA 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Claudio MISCIA 
Permanent Representation of the Republic 
of Italy to FAO  
Rome 
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Augusto ZODDA 
Vice-President of the Italian Treasury 
Commission against Money Laundering 
Rome 

 
Ms Sabina SANTAROSSA 
First Secretary  
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Vincenzo DE MARTINO ROSAROLL 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Ms Chiara ORTENZI 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Ms Laura PELONE 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Angelo MARIANO 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Ms Maria Vittoris BRISCOLINI 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Ms Bianca MOIOLI 
Ministry of Agriculture, Food and Forestry 
Policy  
Rome 

 
Domenico MATRULLO 
CRA-RPS Centro di Ricerca per lo Studio 
delle Relazioni tra Pianta e Suolo 
Roma 

 
Anna FIORE 
Permanent Representation of the Republic 
of Italy to FAO  
Rome 

 

Ms Diana BASSANI 
Permanent Representation of the Republic 
of Italy to FAO   
Rome 

 
JAMAICA - JAMAÏQUE 
 
JAPAN - JAPON - JAPÓN 
 
Delegate 

Hiroyasu ANDO 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Hidenori MURAKAMI 
Advisor to the Minister 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Tokyo 

 
Shuichi AKAMATSU 
Director 
Economic Security Division 
Economic Affairs Bureau 
Ministry of Foreign Affairs 
Tokyo 

 
Masahiko SUNEYA 
Director, International Cooperation 
Division 
Minister's Secretariat 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Tokyo 

 
Kazumasa SHIOYA 
Minister-Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Satoshi TERAMURA 
Deputy-Director 
Economic Security Division 
Economic Affairs Bureau, 
Ministry of Foreign Affairs 
Tokyo 
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Yasuro FUNAKI 
Deputy Director 
International Cooperation Division 
Minister's Secretariat 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Tokyo 

 
Seiji TAZO 
Deputy Director, 
International Cooperation Division 
Minister's Secretariat 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Tokyo 

 
Makoto ASAI 
Officer 
International Cooperation Division 
Minister's Secretariat 
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Tokyo 

 
Masato ITO 
Policy Research Coordinator 
Policy Research Institute  
Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fishereis 
Tokyo 

 
Katsumasa MIYAUCHI 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Yukihiro UMESHITA 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 

JORDAN - JORDANIE - JORDANIA�−�
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Delegate 

Said ALMASRI 
Minister for Agriculture 
Amman 
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Alternate(s) 

Princess Wijdan FAWAZ MUHANNA 
AL-HASHEMI 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Ibrahim ABU ATILEH 
Agricultural Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Firas KHOURI 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Sulaiman ALRKAIBAT 
Director of International Cooperation 
Department 
Ministry of Agriculture 
Amman 
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KAZAKHSTAN – KAZAJSTÁN - 
КАЗАХСТАН 
 
KENYA 
 
Delegate 

William RUTO 
Minister for Agriculture 
Nairobi 

 
Alternate(s) 

Aden DUALE 
Assistant Minister 
Ministry of Livestock and Development 
Nairobi 

 
Ms Ann Belinda NYIKULI 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Julius KIPTARUS 
Director 
Livestock Development 
Ministry of Agriculture 
Nairobi 

 
Patrick OSARE 
Director of Administration 
Ministry of Fisheries 
Nairobi 

 
Mrs Beatrice KINGORI 
Deputy Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture 
Nairobi 

 

Mrs Jacinta NGWIRI 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
KIRIBATI 
 
KUWAIT - KOWEÏT�−�N666�j@א��
 
Delegate 

Jasem Habib AL-BADER 
Minister for Agriculture 
Kuwait City 
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Ghazi ALFADHLI 
First Secretary 
Embassy of Kuwait in Italy 
Rome 
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Alternate(s) 

Khaled AL-RASHED 
Counsellor  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Faisel AL-SDEQI 
Deputy Director-General for Plant 
Resources  
Kuwait City 
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Ms Hanadi MOHAMMAD 
Deputy Director-General for 
Administrative and Financial Resources  
Kuwait City 
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Sheikh Ali AL-SABAH 
Director of Economic Department  
Ministry of Foreign Affairs  
Kuwait City 
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Shaker AWADH 
Director of Public Relations  
Kuwait City 
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Faisal AL-HASAWI 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

»¹K8$א�f8E��
µ¹��Ð�Y@	�

¹MB;C&א�ºW���¹KC&א�goאWא��f�B&א�
K�¹¥�

 

Ali AL-JEMEIEI 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

B#א�kA
El<�
µ¹��Ð�Y@	�

¹MB;C&א�ºW���¹KC&א�goאWא��f�B&א�
K�¹¥�

 
Ali AL-GHAITH 
Department of Animal Resources 
Kuwait City 
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Ms Muna AL-OTHMAN 
Department of Fish Resources 
Kuwait City 
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Ms Manar AL-SABAH 
Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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KYRGYZSTAN - KIRGHIZISTAN - 
КЫРГЫЗСТАН - KIRGUISTÁN 
 
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC 
REPUBLIC –  
RÉPUBLIQUE DÉMOCRATIQUE 
POPULAIRE LAO –  
REPÚBLICA DEMOCRÁTICA 
POPULAR LAO 
 
Delegate 

Ty PHOMMASACK 
Vice Minister 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Vientiane 

 
Alternate(s) 

Phouang Parisak 
PRAVONGVIENGKHAM 
Director-General  
Planning Department 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Vientiane 

 
Khamphanh NANTHAVONG 
Deputy Director-General 
Department of Forestry 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Vientiane 

 
Linkham DOUANGSAVANH 
Director of Agriculture and Forestry Policy 
Research Center 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Vientiane 

 
LATVIA - LETTONIE - ЛАТВИЯ -
LETONIA 
 
Delegate 

Ms Astra KURME 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

Делегат 
Астра КУРМЕ 
Посол 
Постоянный Представитель при ФАО 
Рим 

 

Alternate(s) 
Ms Giulia BAFFI 
Assistant to the Ambassador 
Embassy of the Republic of Latvia 
Rome 
 

Заместитель (ли) 
Джулия БАФФИ 
Помощник посла 
Посольство Латвийской Республики 
Рим 

 
LEBANON - LIBAN - LÍBANO�−�·K6666C���
 
Délégué 

Hussein HAJJ HASSAN 
Ministre de l'agriculture 
Beyrouth 
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Suppléant(s) 

Melhem MISTOU 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
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Hassane SALMANE 
Ministère de l'agriculture 
Beyrouth 
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Samir AL CHAMI 
Ministère de l'agriculture 
Beyrouth 
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Charles ZARZOUR 
Ministère de l'agriculture 
Beyrouth 
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Adel CORTAS 
Ancien Ministre 
Rome 
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LESOTHO 
 
Delegate 

Lesole MOKOMA 
Minister for Agriculture and Food Security 
Maseru 

 
Alternate(s) 

Mohale SEKOTO 
Principal Secretary 
Ministry of Agriculture and Food Security 
Maseru 

 
Jonas Sponkie MALEWA 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Senate Barbara MASUPHA 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 

LIBERIA - LIBÉRIA 
 
Delegate 

Ms Florence A. CHENOWETH 
Minister for Agriculture 
Monrovia 

 
Alternate(s) 

Ibrahim K. NYEI 
Minister Plenipotentiary  
Chargé d'Affaires a.i. 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Moses ZINNAH 
Interim Cooridnator 
Ministry of Agriculture 

 
LIBYAN ARAB JAMAHIRIYA - 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE - 
JAMAHIRIJA  ÁRABE LIBIA�– � 
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Delegate 

Abu Baker Al-Mabrouk AL-MANSOURI 
Secretary of the General People's 
Committee for Agriculture, Animal Wealth 
and Marine Resources 
Tripoli 
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Alternate(s) 

Abdalla Abdulrahman ZAIED 
Ambassador  
Permanent Representive to FAO 
Rome 
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Muhamed Ramadan OMER 
Expert (Field of Seeds) 
Ministry of Agricuture 
Tripoli 
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Nuri Ali SHADI 
Chief of Bureau 
General People's Committee of Agriculture, 
Animal Wealth and Marine Resources 
Tripoli 

»£K
�lA
�»¥j��
L�@��Y�W��

�MEא�jE$א��¹Y¹א���M
א�MC�A�א�ME�<7�א�>M�K��ZA¥א
¹M�Y��א��

[Aא�Y��
 

Mustafa Mohamed ABU SHALA 
Officer 
Office of Technical Cooperation  
General People's Committee for Foreign 
Liaison and International Cooperation 
Tripoli 
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Salaheddin ABUABOUD 
Officer 
Follow-up of the Relations with FAO 
General People's Committee for Foreign 
Liaison and International Cooperation 
Tripoli 
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Hassan Belqassim KHALIFA 
General People's Committee for Foreign 
Liaison and International Cooperation 
Tripoli 
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Talal ALI MARAI 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Mahmoud Alsadek SAWAN 
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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LITHUANIA - LITUANIE - LITUANIA 
 
Delegate 

Ms Snieguole ANDRUSKAITE-
MIKALIUNIENE 
Chief Officer of EU Affairs and 
International Relations Department 
Ministry of Agriculture 
Vilnius 

 
Alternate(s) 

Ms Regina GIRDVAINYTE 
Attaché (Agricultural Affairs) 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
LUXEMBOURG - LUXEMBURGO 
 
Délégué 

Jean-Louis WOLZFELD 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Michel GRETHEN 
Premier Secretaire 
Représentant Permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Claude SCHWEICH 
Inspecteur principal 1er en rang  
Ministère de l'Agriculture, de la Viticulture 
et du développement rural 
Luxembourg 

 
MADAGASCAR 
 
Délégué 

Mamitiana Juscelyno JAONINA 
Ministre de l'agriculture 
Antananarivo 

 
Suppléant(s) 

Philibert RAKOTOSON 
Secrétaire général 
Ministère de l'Agriculture 
Antananarivo 

 

Mme Josiane RATSIMBAZAFY 
Chargé d'Affaires a.i. 
Ambassade de la République de 
Madagascar 
Rome 

 
Monsieur MONJA 
Conseiller 
Représentant permanent Adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Solofo RANDRIANANTOANDRO 
Conseiller  
Ministère des affaires étrangères 
Antananarivo 

 
Dama Jean Claude RAKOTONDRASEDO 
Conseiller économique 
Ambassade de Madagascar 
Rome 

 
Georges Henri ANDRIAMAMONJISOA 
Directeur exécutif national 
Projet de Soutien au développement rural 
(PSDR) 
Antananarivo 

 
Mahitsy RAVONIANDRO 
Chef du protocol 
Ministère de l'agriculture 
Antananarivo 

 
MALAWI 
 
Delegate 

Ms Margaret MAUWA 
Deputy Minister for Agriculture and Food 
Security 
Lilongwe 

 
Alternate(s) 

Andrew DAUDI 
Secretary for Agriculture and Food 
Security 
Ministry of Agriculture and Food Security 
Lilongwe 

 
Jeffrey LUHANGA 
Controller of Agricultural Extension and 
Technical Services 
Ministry of Agriculture and Food Security 
Lilongwe 
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Memory CHIBWANA 
Counsellor 
Embassy of the Republic of Malawi 
Bruxelles 

 
Ms Tasira KANYAMA 
Economist 
Ministry of Agriculture and Food 
Economist 
Lilongwe 

 
Ms Beatrice MLONGOTI 
Personal Assistant to the Deputy Minister 
Ministry of Agriculture and Food Security 
Lilongwe 

 
MALAYSIA - MALAISIE - MALASIA 
 
Delegate 

Dato'Mohd Mokhtar Ismail ISMAIL 
Secretary General  
Ministry of Agriculture and Agro-Based 
Industry 
Secretary General's Office 
Putrajaya 

 
Alternate(s) 

Ramli NAAM 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Datuk Dr. Abd. Shukor ABD. RAHMAN 
Director  General 
Malaysia Agricultural Research and 
Development Institute (MARDI) 
Malaysia 

 
Ms Mdm. Gim Bee YEOH 
Undersecretary 
Strategic Planning and International 
Division 
Ministry of Agriculture and Agro-Based 
Industry 
Putrajaya 

 
Sulaiman MD. ZAIN 
Deputy Director-General 
Department of Agriculture (DOA) 
Director General's Office 
Putrajaya 

 

Ismail ABU HASSAN 
Director 
Department of Agriculture (DOA) 
Aquaculture Development Division 
Kuala Lumpur 

 
Ismail AMRI 
Principal Assistant Secretary 
Strategic Planning and Corporate Division 
Ministry of Plantation Commodities and 
Industries 
Kuala Lumpur 

 
Ms Shariffah Norhana SYED MUSTAFFA 
Minister Counsellor 
Embassy of Malaysia 
Rome 

 
Azman MOHD SAAD 
Agriculture Attaché 
Alternate Permanent  Representative to 
FAO 
Rome 

 
Abdul Samad ISMAIL 
Third Secretary 
Embassy of Malaysia 
Rome 

 
Azhar MOHD ISA 
Assistant Agriculture Attache  
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Noorasikin MOHD MANDAK 
Principal Assistant Secretary 
Ministry of Agriculture and Agro-Based 
Industry 
Putrajaya 

 
MALDIVES - MALDIVAS 
 
Delegate 

Ibrahim DIDI 
Minister for Fisheries and Agriculture 
Malé 

 
Alternate(s) 

Abdulla NASEER 
Permanent Secretary 
Ministry of Fisheries and Agriculture 
Malé 
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MALI - MALÍ 
 
Délégué 

Aghatam AG ALHASSANE 
Ministre de l'Agriculture 
Bamako 

 
Suppléant(s) 

Mme Lansry Nana Yaya Haudara 
HAÏDARA 
Commissaire à la Sécurité Alimentaire 
Bamako 

 
Gaoussou DRABO 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Fousseyni DIARRA 
Conseiller technique 
Ministère de l'agriculture 
Bamako 

 
Mahamet KEITA 
Conseiller technique 
Ministère de l'élevage et de la pêche 
Bamako 

 
Daouda DIARRA 
Secrétaire Exécutif 
Conseil Superieur de l'agriculture 
Bamako 

 
Modibo TOURÉ 
Assistant 
Ministère de l'élevage et de la pêche 
Bamako 

 
Mme Diallo Aissata TRAORÉ 
Chargé de Programme  
Commissariat à la sécurité alimentaire 
Bamako 

 
Bakary TOGOLA 
Président 
Ass. Perm Chambres d'agriculture 
(APCAM) 
Bamako 

 

Moussa KIENTA 
Conseiller 
Ass. Perm Chambres d'agriculture 
(APCAM) 
Bamako 

 
MALTA - MALTE 
 
Delegate 

Walter BALZAN 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Ms Ritienne BONAVIA 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Mr Roberto PACE 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
MARSHALL ISLANDS –  
ÎLES MARSHALL - ISLAS MARSHALL 
 
MAURITANIA - MAURITANIE�−�
K66666E�K��¥j��
 
Délégué 

Brahim SEM. OULD M.BARECK OULD 
MOHAMED EL MOCTAR 
Ministre du Développement Rural 
Nouakchott 
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Suppléant(s) 
Aly Ould HAIBA 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
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Mme Mariem MINT MOHAMED 
AHMEDOU 
Premier Conseiller  
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
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Oumar COULIBALY 
Chargé de Mission   
Ministère Devloppement Rural 
Nouakchott 
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MAURITIUS - MAURICE - MAURICIO 
 
Delegate 

Denis CANGY 
Consul of the Republic of Mauritius 
Rome 

 
MEXICO - MEXIQUE - MÉXICO 
 
Delegado 

Jorge Eduardo CHEN CHARPENTIER 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 

Suplente(s) 
Emma Maria José RODRIGUEZ 
SIFUENTES 
Ministro 
Representante Permanente Alterna ante la 
FAO 
Roma 

 
Victor Manuel VILLALOBOS 
ARAMBULA 
Coordinador de Asuntos Internacionales  
Secretaría de Agricultura, Ganadería, 
Desarrollo Rural, Pesca y Alimentación 
Ciudad de México 

 
Diego Alonso SIMANCAS GUTIERREZ 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Claudia Cecile DE MAULEON 
MEDINA 
Asesora 
Embajada de México en Italia 
Roma 

 
MICRONESIA, FEDERATED STATES 
OF –  
MICRONÉSIA, ÉTATS FÉDÉRÉS DE - 
MICRONESIA, ESTADOS FEDERADOS 
DE 
 
Delegate 

Masao NAKAYAMA 
Ambassador 
Permanent Mission of the Federated States 
of Micronesia to the United Nations 
New York 

 
Alternate(s) 

Mrs Serlyn NAKAYAMA 
Permanent Representative to the United 
Nations 
New York 

 
MONACO - MÓNACO 
 
Délégué 

Philippe BLANCHI 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
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Suppléant(s) 
Jean-Philippe BERTANI 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
MONGOLIA - MONGOLIE 
 
Delegate 

Jargalsaikhan ENKHSAIKHAN 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Tudevkhuu GANTULGA 
State Secretary 
Ministry of Food, Agriculture and Light 
Industry  
Ulan Bator 

 
Ms Dorjsuren GANTSETSEG 
Officer 
Veterinary and Animal Breeding 
Department 
Ministry of Food, Agriculture and Light 
Industry  
Ulan Bator 

 
Amarsanaa TUMUR 
Third Secretary  
Permanent Mission of Mongolia to FAO 
Vienna 

 
MONTENEGRO - MONTÉNÉGRO 
 
Delegate 

Darko USKOKOVIC 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Ms BRANKA MARTINOVIC 
Second Secretary  
Embassy of the Republic of Montenegro  
Rome 

 
Perisa KASTRATOVIC 
Assistant to the Ambassador 
Embassy of the Republic of Montenegro 
Rome 

 

MOROCCO - MAROC - MARRUECOS�−�
�Y666=&א�
 
Délégué 

Aziz AKHANNOUCH 
Ministre de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat 
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Suppléant(s) 

Amine TEHRAOUI 
Chef de Cabinet de Monsieur le Ministre 
Département de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat 
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Moha MARGHI 
Secrétaire Général  
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Mohamed AIT HMID 
Ministre plénipotentiaire 
Représentant permanent Adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 
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Mme Abir LEMSEFFER 
Directrice de la Stratégie et des statistiques 
Département de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Ahmed BENTOUHAMI 
Directeur du Développement des Filières 
de Production 
Département de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Hamid BENAZZOU 
Directeur de la Sécurité Sanitaire des 
Aliments 
Département de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Mohammed BEDRAOUI 
Directeur de l'Institut national de la 
recherche agronomique 
Rabat 
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Akka OULAHBOUB 
Département de l'agriculture 
Directeur de l'Enseignement, la Formation 
et la Recherche 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Mme Faouzia CHAKIRI 
Chargé de programme de coopération 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Mohammed TARMIDI 
Secrétaire Général du Département des 
Pêches 
Département de la Pêche Maritime 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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Abdelouahed BENABBOU 
Directeur des Affaires Juridiques et de la 
Coopération 
Département de la Pêche Maritime 
Ministère de l'agriculture et de la pêche 
maritime 
Rabat Chellah 
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MOZAMBIQUE 
 
Delegate 

Soares Bonhaza NHACA 
Minister for Agriculture 
Maputo 

 
Alternate(s) 

Mrs Carla Elisa MUCAVI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Boaventura NUVUNGA 
National Director of Agrarian Services 
Ministry of Agriculture 
Maputo 

 
João Simão NYAIMA 
Head of Department for International 
Cooperation 
Ministry of Agriculture 
Maputo 

 

Dinis LISSAVE 
Provincial Director of Agriculture 
Ministry of Agriculture 
Maputo 

 
Mrs Laurinda Fernando Saide BANZE 
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
MYANMAR 
 
Delegate 

HTAY OO U 
Minister for Agriculture and Irrigation 
Nay Pyi Taw 

 
Alternate(s) 

Mrs Maran Ja TAUNG 
Minister Counsellor 
Chargé d'affaires a.i. 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
U THAN AYE 
Deputy Director-General 
Department of Agricultural Planning  
Ministry of Agriculture and Irrigation 
Nay Pyi Taw 

 
. U TIN HTUT 
Deputy Director 
Department of Agricultural Planning 
Ministry of Agriculture and Irrigation 
Nay Pyi Taw 

 
THEIN MIN HTUN 
First Secretary 
Embassy of the Union of Myanmar 
Rome 

 
NAMIBIA - NAMIBIE 
 
Delegate 

John MUTORWA 
Minister for Agriculture, Water and 
Forestry 
Windhoek 
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Alternate(s) 
Ms Panduleni - Kaino SHINGENGE 
Ambassador 
Embassy of Namibia 
Paris 

 
Desiderius TSHIKESHO 
Under Secretary 
Department of Agriculture  
Ministry of Agriculture, Water and Forestry 
Windhoek 

 
Kintinu SAGEUS 
Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture, Water and Forestry 
Windhoek 

 
Sageus SHIVUTE 
First Secretary 
Embassy of Namibia 
Paris 

 
NAURU 
 
NEPAL - NÉPAL 
 
Delegate 

Mrigendra Kumar Singh YADAV 
Minister for Agriculture and Cooperatives 
Kathmandu 

 
Alternate(s) 

Braja Kishore Prasad SHAHA 
Secretary 
Ministry of Agriculture and Co-operatives 
Kathmandu 

 
Hari DAHAL 
Joint Secretary 
Ministry of Agriculture and Co-operatives 
Kathmandu 

 
NETHERLANDS - PAYS-BAS –  
PAÍSES BAJOS 
 
Delegate 

Ms Agnes VAN ARDENNE 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 

Alternate(s) 
Ronald ELKHUIZEN 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Rob SWARTBOL 
Director 
Department of United Nations and 
International Financial Institutions 
Ministry of Foreign Affairs 
The Hague 

 
Ms Elsbeth AKKERMAN 
Head of Unit 
Management Team Department 
International Affairs 
Ministry of Agriculture, Nature and Food 
Quality 
The Hague 

 
Mario LEEFLANG 
Policy Officer 
Department of United Nations and 
International Financial Institutions 
Ministry of Foreign Affairs 
The Hague 

 
Ms Teddie (Johanna) MUFFELS 
Policy Officer 
Department of International Affairs 
Ministry of Agriculture, Nature and Food 
Quality 
The Hague 

 
Ms Francoise SCHILD 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Sophie GORISSEN 
Intern 
Permanent Representation of the Kingdom 
of the Netherlands to the UN Organisations 
for Food and Agriculture 
Rome 
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NEW ZEALAND –  
NOUVELLE-ZÉLANDE –  
NUEVA ZELANDIA 
 
Delegate 

David CARTER 
Minister of Agriculture 
Wellington 

 
Alternate(s) 

Laurie MARKES 
Ambassador 
Permanent Representative to the FAO 
Rome 

 
Murray SHERWIN 
Director General 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Wellington 

 
Neil FRASER 
Manager 
International Liaison 
Ministry of Agriculture and Forestry 
Wellington 

 
Cathie MCGREGOR 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to the 
FAO 
Rome 

 
Tomas KENNEDY 
Policy Officer 
Ministry of Foreign Affairs and Trade 
Wellington 

 
Thomas PRYOR 
Advisor to the Minister of Agriculture 
Wellington 

 
Ms Claudia GROSSO 
Liaison Officer 
New Zealand Embassy 
Rome 

 
NICARAGUA 
 
Delegado 

Sra. Mónica ROBELO RAFFONE 
Embajadora 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 

NIGER - NÍGER 
 
Délégué 

Mahaman MOUSSA 
Ministre du développement agricole 
Niamey 

 
Suppléant(s) 

Mme Mireille Fatouma AUSSEIL 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Mamadou Kourma ABOUBAKAR 
Directeur Général de l'agriculture 
Ministère du développement agricole 
Niamey 

 
Gan-Bobo SALISSOU 
Directeur de la Vulgarisation et de transfert 
de technologies 
Ministère du développement agricole 
Niamey 

 
Hassan HAROUNA MAÏGA 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
NIGERIA - NIGÉRIA 
 
Delegate 

Mrs Fidelia AKUABATA NJEZE 
Minister of State for Agriculture and Water 
Resources 
Abuja 

 
Alternate(s) 

Yaya Adisa Olaitan OLANIRAN 
Minister 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Olumide ADEMUYIWA LIPEDE 
Deputy Director 
Federal Ministry of Agriculture and Water 
Resources 
Abuja 
 
M.O. AZEEZ 
Desk Officer (FAO) 
Federal Ministry of Agriculture and Water 
Resources 
Abuja 

 
Umar IMAM 
MDG Office 
Presidency 
Abuja 

 
Yarima Peter TARFA 
Ministry of Environment 
Abuja 

 
NIUE - NIOUÉ 
 
NORWAY - NORVÈGE - NORUEGA 
 
Delegate 

Lars Peder BREKK 
Minister for Agriculture and Food 
Oslo 

 
Alternate(s) 

Arne HØNNINGSTAD 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Hildegunn GJENGEDAL 
Political Adviser 
Ministry of Agriculture and Food 
Oslo 

 
Lars P. HENIE 
Assistant Director General 
Minsitry of Foreign Affairs 
Oslo 

 
Henrik EINEVOLL 
Deputy Director-General 
Department of Agricultural Policy  
Ministry of Agriculture and Food 
Oslo 

 

Jan-Pieter GROENHOF 
Assistant Director-General 
Ministry of Fisheries and Coastal Affairs 
Oslo 

 
Terje LØBACH 
Senior Legal Adviser 
Directorate of Fisheries 
Bergen 

 
Ms Bodil BLAKER 
Senior Advisor 
Ministry of Health and Care Services 
Oslo 

 
Ms Kirsten BJØRU 
Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Daniel VAN GILST 
Senior Adviser 
Ministry of Foreign Affairs 
Oslo 

 
Ms Yngvild Våge STEIHAUG 
Adviser 
Department of Agricultural Policy  
Ministry of Agriculture and Food  
Oslo 

 
Ms Nina MOSSEBY 
Adviser 
Ministry of Foreign Affairs 
Oslo 

 
Ottar LØVIK 
Head of Information  
Ministry of Agriculture and Food 
Oslo 

 
Ms Grethe Helene EVJEN 
Senior Adviser   
Ministry of Agriculture and Food 
Oslo 

 
Ms Ida TORSKE 
Student Assistant 
Embassy of Norway 
Rome 
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Aksel NÆRSTAD 
Senior Policy Adviser 
Development Fund (NGO) 
Oslo 

 
OMAN - OMÁN�−�·KBï
�
 
Delegate 

Salim bin HILAL BIN ALI AL-KHALILI 
Minister for Agriculture  
Muscat 
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Alternate(s) 

Said Nasser Mansoor AL-HARTHY 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Saud AL-BADDAIE 
Director  
Minister's Office 
Ministry of Agriculture 
Sultanate of Oman 
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Salem AL-RASBY 
Director-General of Fisheries 
Al Batna 
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Saleh AL-ABRI 
Director-General of Agriculture and 
Animal Wealth 
Dakhiliyya Region 
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Rasmi MAHMOUD 
Technical Advisor 
Embassy of the Sultanate of Oman 
Rome 
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PAKISTAN - PAKISTÁN 
 
Delegate 

Shahid HUSSAIN 
Additional Secretary 
Ministry of Food and Agriculture 
Islamabad 

 
Alternate(s) 

Ahsan UL-HAQ 
Embassy of Pakistan 
Rome 

 
PALAU - PALAOS 
 
PANAMA - PANAMÁ 
 
Delegado 

Víctor Manuel PÉREZ BATISTA 
Ministro de Desarrollo Agropecuario 
Panamá 

 
Suplente(s) 

Francisco TORRES GONZÁLEZ 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Encargado de Negocios a.i. 
Roma 
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Hermann Ernesto GNAEGI URRIOLA 
Director de Cooperación Internacional 
Ministerio de Desarrollo Agropecuario 
Panamá 

 
PAPUA NEW GUINEA –  
PAPOUASIE-NOUVELLE-GUINÉE - 
PAPUA NUEVA GUINEA 
 
Delegate 

John HICKEY 
Minister for Agriculture and Livestock 
Waigani 

 
Alternate(s) 

Anton G. BENJAMIN 
Secretary 
Department of Agriculture and Livestock 
Waigani 

 
Brown KONABE 
Director, Food Security Branch 
Department of Agriculture and Livestock 
Waigani 

 
Augustine GUARIM 
First Secretary to the Minister 
Department of Agriculture and Livestock 
Waigani 

 
PARAGUAY 
 
Delegado 

Sra. Ana María BAIARDI QUESNEL 
Embajadora 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Sra. Liz Haydee CORONEL CORREA 
Consejera 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Teresa DE OLMEDO 
Dirección General de Planificación 
Ministerio de Agricultura y Ganadería 
Asunción 

 

Sra. Linda OVELAR 
Primera Secretaria 
Representante Permanente aAlterno ante la 
fAO 
Roma 

 
PERU - PÉROU - PERÚ 
 
Delegado 

Felix Ricardo DENEGRI BOZA 
Ministro  
Encargado de Negocios a.i.  
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Manuel Antonio ALVAREZ ESPINAL 
Consejero 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
PHILIPPINES - FILIPINAS 
 
Delegate 

Philippe LHUILLIER 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Noel DE LUNA 
Agricultural Attaché 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Belinda GONZALES 
Undersecretary for Finance 
Department of Agriculture 
Quezon City 

 
Ms Maria Lourdes SALCEDO 
Director 
Department of Foreign Affairs 
Manila 

 
Esteban PAGARAN 
Assistant Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Jessie BINAMIRA 
Director 
Department of Agriculture 
Quezon City 

 
Gregorio TAN 
Adviser to Secretary of Agriculture 
Department of Agriculture 
Quezon City 

 
Sonny NOSIDAL 
Special Assistant to Undersecretary 
Fondevilla 
Department of Agrciculture 
Quezon City 

 
Ms Nolet FULGENCIO 
Aide of the Secretary 
Department of Agriculture 
Quezon City 

 
POLAND - POLOGNE - POLONIA 
 
Delegate 

Marian ZALEWSKI 
Undersecretary of State 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Warsaw 

 
Alternate(s) 

Wojciech OSTROWSKI 
Minister Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Monika TYSKA-SOLEK 
Deputy Director 
Department of International Relations and 
the EU 
Ministry of Agriculture 
Warsaw 

 
Mateusz KIEFERLING 
Counsellor of Minister 
Department of the European Union and 
International Cooperation 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Warsaw 

 

PORTUGAL 
 
Delegate 

Fernando NEVES 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Miguel ALMEIDA E SOUSA 
Deputy Director-General for Multilateral 
and Economic Affairs 
Ministry of Foreign Affairs 
Lisbon 

 
Luís COELHO SILVA 
Advisor 
Ministry of Foreign Affairs 
Lisbon 

 
Ms Margarida NERY MORAIS 
Advisor 
Ministry of Agriculture, Rural 
Development and Fisheries 
Lisbon 

 
Antonio PINHO 
Agricultural Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
QATAR�−����Y:��
 
Delegate 

Abdullah Bin Mubarak Bin Aboud AL-
ME'DADI 
Minister for Environment 
Doha 
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Alternate(s) 
Soltan Saad S.K. AL-MORAIKHI 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Sheikh Faleh Bin Nasser AL-THANI 
General Director of Research and 
Development 
Minister of Environment 
Doha 
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Abdulla AL-ME'DADI 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Ali Bin Mohammad AL-KOBAISI 
Consultant 
Ministry of Environment 
Doha 

l�E�?א��WBâ�h��lA
�
ME

¹H·�¦¥א�»¥K7�	א�

M�Eא���¹¦א¥��
M�¹Wא��

 
AL-Mahmoud KHLEEL 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Yousef AL-KHULIFI 
Ministry of Environment 
Doha 
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Youssef Khaled AL-KHOLAIFI 
Companion 
Doha 
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Akeel HATOOR 
Expert UN Agency 
Qatar Embassy 
Rome 
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REPUBLIC OF KOREA –  
RÉPUBLIQUE DE CORÉE –  
REPÚBLICA DE COREA 
 
Delegate 

YOO Byungrin  
Deputy Minister for Agricultural Trade 
Policy 
Seoul 

 
Alternate(s) 

HONG Seong-Jae  
Director 
Ministry of Food, Agriculture, Forestry and 
Fisheries  
Seoul 

 
PARK Jin-woo  
DeputyDirector 
Ministry of Food, Agriculture, Forestry and 
Fisheries  
Seoul 
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JEON Ji Soo  
Assistant Director 
General Division of International 
Cooperation 
Ministry of Food, Agriculture, Forestry and 
Fisheries  
Seoul 

 
Ms PARK Sujin  
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
YOON Ji Wan  
Assistant Manager 
Korea FAO Association 
GyeongGi-Do 

 
Ms Jinheui HONG 
Assistant Director 
General Division of International 
Cooperation 
Ministry of Food, Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Seoul 

 
Kyu KIM 
Officer 
Gyeong Gi-Do 

 
Tong-jin CHOI 
Deputy Director, Agriculture, Forestry and 
Fishery 
Census Division 
Statistics Korea 
Seo-gu 

 
Dong Ick NAM 
Seoul 

 

REPUBLIC OF MOLDOVA - 
REPUBLIQUE DE MOLDOVA - 
РЕСПУБЛИКА МОЛДОВА - 
REPÚBLICA DE MOLDOVA 
 
Delegate 

Gheorghe RUSNAC 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

Делегат  
Георгий РУСНАК 
Посол 
Постоянный представитель при ФАО 
Рим 

 
ROMANIA - ROUMANIE - RUMANIA 
 
Délégué 

Razvan RUSU 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Suppléant(s) 

Ms Alina CATANA 
Third Secretary 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Octavia GAVRILESCU 
Third Secretary 
Ministry of foreign Affairs 
Bucharest 

 
RUSSIAN FEDERATION –  
FÉDÉRATION DE RUSSIE - 
РОССИЙСКАЯ ФЕДЕРАЦИЯ - 
FEDERACIÓN DE RUSIA 
 
Delegate 

Alexei Y. MESHKOV 
Ambassador Extraordinary and 
Plenipotentiary 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

Делегат 
Алексей МЕШКОВ 
Чрезвычайный и полномочный посол 
Постоянный представитель при ФАО 
Рим 
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Alternate(s) 
Vladimir KUZNETZOV 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 
 

Заместитель (ли) 
Владимир КУЗНЕЦОВ 
Заместитель Постоянного представителя 
при ФАО 
Рим 

 
Dmitry I. MAKSIMYCHIEV 
Deputy Director 
International Organizations Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Moscow 
 
Дмитрий МАКСИМЫЧЕВ 
Заместитель директора 
Департамент международных 
организаций 
Министерство иностранных дел 
Москва 

 
Oleg Yu KOBYAKOV 
Counsellor 
International Organizations Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Moscow 
 
Олег КОБЯКОВ 
Советник 
Департамент международных 
организаций 
Министерство иностранных дел 
Москва 

 
Evgeny F. UTKIN 
First Secretary 
Russian Federation Embassy 
Rome 
 
Евгений УТКИН 
Первый секретарь 
Посольство Российской Федерации в 
Италии 
Рим 

 

Arsen M. VARTANYAN 
First Secretary 
Russian Federation Embassy 
Rome 
 
Арсен ВАРТАНЯН 
Первый секретарь 
Посольство Российской Федерации в 
Италии 
Рим 

 
Valery YUDIN 
Expert  
International Organizations Department 
Ministry of Foreign Affairs 
Moscow 
 
Валерий ЮДИН 
Эксперт 
Департамент международных 
организаций 
Министерство иностранных дел 
Москва 

 
Alexander OKHANOV 
Representative of the Russian Federal 
Agency on Fisheries  
Permanente Representation of the Russian 
Federation to the UN International 
Organizations  
Rome 
 
Александр ОХАНОВ 
Представитель Федерального агентства 
по рыболовству 
Постоянное представительство 
Российской Федерации при 
международных организациях 
Рим 

 
Konstantin G. SKRYABIN 
Academician 
Russian Academy of Sciences 
Member of the Presidium of the Russian 
Academy Agricultural Sciences 
Moscow 
 
Константин СКРЯБИН 
Академик 
Российская академия наук 
Член Президиума Российской академии 
сельскохозяйственных наук 
Москва 
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Igor A. TIKHONOVITCH 
Academian of the Russian Academy of 
Sciences 
Member of the Presidium of the Russian 
Academy of Agricultural Sciences 
Moscow 
 
Игорь ТИХОНОВИЧ 
Академик Российской академии наук 
Член Президиума Российской академии 
сельскохозяйственных наук 
Москва 

 
Ms Tatiana A. GAVRILENKO 
Professor of Biological Sciences 
Head of the Biological Sciences Division 
N.I. Vavilov State Scientific Centre on the 
Russian Federation All-Union Scientific 
Research Institute of Crop Production 
Russian Academy of Agricultural Sciences 
Moscow 
 
Татьяна ГАВРИЛЕНКО 
Профессор биологических наук 
Начальник отдела биологических наук 
Государственный исследовательский 
центр Всероссийского научно-
исследовательского института 
растениеводства им. Н.И.Вавилова 
Российской академии 
сельскохозяйственных наук 
Москва 

 
RWANDA 
 
SAINT KITTS AND NEVIS –  
SAINT-KITTS-ET-NEVIS –  
SAINT KITTS Y NEVIS 
 
Delegate 

Elhansville Robelto HECTOR 
Minister for Agriculture, Lands, 
Cooperatives and Fisheries 
Charlestown 

 
SAINT LUCIA - SAINTE-LUCIE –  
SANTA LUCÍA 
 
Delegate 

Ezechiel JOSEPH 
Minister for Agriculture, Lands, Forestry 
and Fisheries 
Castries 

 

Alternate(s) 
Cosmos RICHARDSON 
Ministry of Agriculture, Lands, Forestry 
and Fisheries 
Castries 

 
SAINT VINCENT AND THE 
GRENADINES –  
SAINT-VINCENT-ET-LES GRENADINES 
SAN VICENTE Y LAS GRANADINAS 
 
SAMOA 
 
Delegate 

Taua Tavaga KITIONA SEUALA 
Minister for Agriculture and Fisheries 
Apia 

 
Alternate(s) 

Asuao Kirifi POUONO 
Chief Executive Officer 
Ministry of Agriculture and Fisheries 
Apia 

 
SAN MARINO - SAINT-MARIN 
 
Delegate 

Ms Daniela ROTONDARO 
Counsellor  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
SAO TOME AND PRINCIPE –  
SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE –  
SANTO TOMÉ Y PRÍNCIPE 
 
SAUDI ARABIA - ARABIE SAOUDITE - 
ARABIA SAUDITA�– �M�£j<��א&M@AB�א�>ME�Y�א�
 
Delegate 

Fahad Bin Abdulrahman bin Sulaiman 
BALGHUNAIM 
Minister for Agriculture 
Riyadh 
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Alternate(s) 
Waleed A.M. ELKHEREJI 
Director-General 
Gran Silos and Flour Mills Organization 
Riyadh 
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Bandar Abdelmuhsin bin SHALHOOB 
Minister Plenipotentiary  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Abdullah A. ALOBAID 
Deputy Minister for Agricultural Research 
and Development Affairs 
Riyadh 
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Tareq A. AL DRIWEESH 
Alternate Permannet Representative to 
FAO 
Rome 
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Abdulaziz Abdulrahman ALHOWAISH 
Director-General 
Department of Foreign Relations and 
International Cooperation 
Minsitry of Agriculture 
Riyadh 
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SENEGAL - SÉNÉGAL 
 
Délégué 

Mme Fatou GAYE SARR 
Ministre de l'agriculture, de la pisciculture 
et des biocarburants 
Dakar 

 
Suppléant(s) 

Papa Cheikh Saadibou FALL 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 

 
Bouna Sémou DIOUF 
Conseiller special du Premier Ministre 
Dakar 

 
Moussa BAKHAYOKHO 
Conseiller Technique de Monsieur le 
Premier Ministre 
Dakar 

 
Ndiobo DIENE 
Conseiller Technique 
Ministère de l'agriculture, de la pisciculture 
et des biocarburants 
Dakar 

 
Sémou DIOUF 
Conseiller Technique 
Ministère de l'agriculture, de la pisciculture 
et des biocarburants 
Dakar 
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Mamadou DIALLO 
Directeur de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture, de la pisciculture 
et des biocarburants 
Dakar 

 
Diègane Sambe THIOUNE 
Ministre Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Adama BA 
Deuxième Conseiller  
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
SERBIA - SERBIE 
 
SEYCHELLES 
 
Delegate 

Paolo ADELMANN 
Honorary Consul of the Republic of 
Seychelles in Rome 

 
SIERRA LEONE - SIERRA LEONA 
 
Delegate 

Haja Asfatu Olayinka Ebishola KABBA 
Minister for Fisheries and Marine 
Resources 
Freetown 

 
Alternate(s) 

Mohamed Batu Duramany SEISAY 
Director of Fisheries 
Ministry of Fisheries and Marine Resources 
Freetown 

 
SLOVAKIA - SLOVAQUIE - 
ESLOVAQUIA 
 
Delegate 

Vladimír CHOVAN 
Minister for Agriculture 
Bratislava 

 

Alternate(s) 
Lubomír MICEK 
Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Jan HUSARIK 
Deputy Director 
Foreign Coordination Department 
Ministry of Agriculture  
Bratislava 

 
Ms Zora WEBEROVÁ 
Officer 
Foreign Coordination Department 
Ministry of Agriculture 
Bratislava 

 
SLOVENIA - SLOVÉNIE - ESLOVENIA 
 
Delegate 

Ms Valerija MIKELJ 
Minister Plenipotentiary  
Ministry of Foreign Affairs  
Ljubljana 

 
Alternate(s) 

Rok TOMSIC 
Counsellor 
Alternate Permanent Represenatative to 
FAO 
Rome 

 
SOLOMON ISLANDS - ÎLES SALOMON  
ISLAS SALOMÓN 
 
 
SOMALIA - SOMALIE�−�µK�j6668א��
 
Delegate 

Omar Abdirashid ALI SHERMARKE 
Prime Minister 
Mogadishu 
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Alternate(s) 
Mohamed Ibrahim MOHAMED 
Minister for Agriculture 
Mogadishu 
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Mohamed SHEIKH 
Head of Security 
Mogadishu 
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Osman Mohamed OSMAN 
Member of Parliament 
Mogadishu 
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Mohamud Mohamed MOHAMUD 
Director-General 
Ministry of Agriculture 
Mogadishu 
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Nur Hassan HUSEIN 
Ambassador of the Republic of Somalai to 
Italy 
Rome 
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Abscir OSMAN HUSSEIN 
Embassy of Somali Republic 
Rome 
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Abukar Awes AWES 
Counsellor 
Embassy of Somali Republic 
Rome 
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SOUTH AFRICA - AFRIQUE DU SUD - 
SUDÁFRICA 
 
Delegate 

Mathume Joseph PHAAHLA 
Deputy Minister 
Department of Rural Development and 
Land Reform 
Pretoria 

 
Alternate(s) 

Ms Thenjiwe Ethel MTINTSO 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Kwena KOMAPE 
Counsellor (Agricultural Affairs) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Duncan Moopelo SEBEFELO 
Counsellor (Multilateral Affairs) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Steve MOHLABI 
Director for Food Security 
Department of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Pretoria 
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Thapsana MOLEPO 
Deputy Director for International Relations 
Department of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Pretoria 

 
Ms Marinda VISSER 
Chief Director 
Agriculture Production 
Department of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
Pretoria 

 
Doctor MASHABANE 
Director: Humanitarian Affairs 
Department of International Relations and 
Cooperation 
Pretoria 

 
Andries OOSTHUIZEN 
Deputy Director: Humanitarian Affairs 
Department of International Relations and 
Cooperation 
Pretoria 

 
Ms Yvonne-Gail MANDULANE 
Personal Assistant to the Deputy Minister 
Department of Rural Development and 
Land Reform 
Pretoria 

 
Ms Xoliswa JOZANA 
Official 
Department of Rural Development and 
Land Reform 
Pretoria 

 
SPAIN - ESPAGNE - ESPAÑA 
 
Delegado 

Sra. Soraya RODRÍGUEZ RAMOS 
Secretaria de Estado de Cooperación 
Internacional 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Suplente(s) 

Luis CALVO MERINO 
Embajador  
Representante Permanente ante la FAO  
Roma 

 

Juan LÓPEZ-DÓRIGA PÉREZ 
Director General de Planificación y 
Evaluación de Políticas para el Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Antonio LIZCANO PALOMARES 
Jefe de Área de Relaciones Multilaterales 
Subdirección General de Relaciones 
Internaconales y Asuntos Comunitarios 
Secretaría General Técnica 
Ministerio de Medio Ambiente y Medio 
Rural y Marino 
Madrid 

 
Juan LÓPEZ HERRERA 
Subdirector General de Organismos 
Internacionales Técnicos 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Sra. Almudena MÍNGUEZ MATORRAS 
Jefa de Servicio de Organismos 
Internacionales 
Subdirección General de Relaciones 
Internacionales y Asuntos Comunitarios 
Secretaría General Técnica 
Ministerio de Medio Ambiente y Medio 
Rural y Marino 
Madrid 

 
José Moisés MARTÍN CARRETERO 
Jefe de Departamento de Cooperación 
Multilateral  
Dirección Cooperación Sectorial y 
Multilateral 
Agencia Española De Cooperación 
Internacional y Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores 
Madrid 

 
Gabriel C. FERRERO DE LOMA-
OSSORIO 
Subdirector General de Planificacíon y 
Evaluación de Políticas para el Desarrollo y 
Eficacia de la Ayuda 
Dirección General de Planificación y 
Evaluación de Políticas para el Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 
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Reyes FERNÁNDEZ BULNES 
Vocal Asesor 
Subdirección General de Planificación, 
Políticas para el Desarrollo y Eficacia de la 
Ayuda 
Dirección General de Planificación y 
Evaluación de Políticas para el Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Luis SÁNCHEZ-VELLISCO SÁNCHEZ 
Vocal Asesor 
Secretaría de Estado de Cooperación 
Internacional 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Sra. Itziar RUIZ CASTILLO 
Jefa de Servicio de Organismos 
Internacionales 
Área de Organismos Internacionales 
Departamento de Cooperación Multilateral 
Agencia Española de Cooperación 
Internacional para el Desarrollo 
Madrid 

 
Sra. Pilar BASELGA BAYO 
Jefa de Área 
Subdirección General de Planificación, 
Políticas para el Desarrollo y Eficacia de la 
Ayuda 
Dirección General de Planificación y 
Evaluación de Políticas para el Desarrollo 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 
Madrid 

 
Sra. Amparo RAMBLA GIL 
Subdirectora General de Relaciones 
Internacionales y Asuntos Comunitarios 
Secretaría General Técnica 
Mnisterio de Medio Ambiente y Medio 
Rural y Marino 
Madrid 

 
Sra. Alejandra DEL RÍO NOVO 
Directora de Gabinete  
Secretaria de Estado de Cooperación 
Internacional 
Ministerio de Asuntos Exteriores y 
Cooperación 

 

SRI LANKA 
 
Delegate 

S. AMARASEKARA 
Secretary 
Ministry of Agriculture Development and 
Agrarian Services 
Colombo 

 
Alternate(s) 

Hemantha WARNAKULASURIYA 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ravindra HEWAVITHARANA 
Commissioner General Agrarian 
Development 
Ministry of Agriculture Development and 
Agriarian Services  
Colombo 

 
Saman UDAGEDARA 
Minister (Commercial) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Dharmapala WEERAKKODY 
MUDIYANSELAGE 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
SUDAN - SOUDAN - SUDÁN�−�·א£j666��א�
 
Delegate 

Abdel Haleem Ismaeel EL MUTAAFI 
Federal Minister of Agriculture and 
Forestry 
Khartoum 
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Alternate(s) 
Alier DENG RUAI DENG 
Ambassador of the Republic of the Sudan 
to the Italian Republic 
Rome 
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Mohammed ELTAYEB ELFAKI ELNOR 
Counsellor 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Awad ELKAREEM ABDALLAH 
MOHAMMED 
Director of Animal Production 
Ministry of Animal Resources and 
Fisheries 
Khartoum 
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SURINAME 
 
SWAZILAND - SWAZILANDIA 
 
Delegate 

Clement DLAMINI 
Minister for Agriculture 
Mbabane 

 
Alternate(s) 

George M. NDLANGAMANDLA 
Director of Agriculture and Extension 
Services 
Ministry of Agriculture  
Mbabane 

 

Thembayena Annastasia DLAMINI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Geneva 

 
Sibusiso MSIBI 
Counsellor 
Permanent Mission of the Kingdom of 
Swaziland 
Geneva 

 
SWEDEN - SUÈDE - SUECIA 
 
Delegate 

Rolf ERIKSSON 
State Secretary 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

 
Alternate(s) 

Tomas DAHLMAN 
Deputy Director-General 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

 
Michael HJELMÅKER 
Deputy Director-General 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

 
Ms Malin JÖRNEHAG 
Deputy Director-General 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

 
Ms Cecilia NORDIN VAN 
GANSBERGHE 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Petter NILSSON 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Ann UUSTALU 
Deputy Director 
Ministry of Foreign Affairs 
Stockholm 
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Ms Amalia GARCIA THÄRN 
Minister Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Catharina RAMEL 
Protocol Officer 
Ministry of Agriculture 
Stockholm 

 
Ms Helena SIVARD ASKVIK 
Senior Administrative Officer 
Ministry of Agriculture 
 Stockholm 

 
Bo BERNHARDSSON 
Member of Parliament 
Committee on Environment and 
Agriculture 
Stockholm 

 
Bengt-Anders JOHANSSON 
Member of Parliament 
Committee on Environment and 
Agriculture 
Stockholm 

 
Mats ÅBERG 
Senior Adviser, Agriculture 
Swedish International Development 
Cooperation Agency 
Stockholm 

 
Andreas DAVELID 
Trade Policy Analyst 
Swedish Board of Agriculture 
Jönköping 

 
Ms Margareta ARNESSON CIOTTI 
Programme Officer 
Embassy of Sweden 
Rome 

 
Ms Kristina NILSSON 
Clerical Officer 
Embassy of Sweden 
Rome 

 
Gustaf ÅKESSON 
Junior Officer 
Embassy of Sweden 
Rome 

 

Ms Christina FURUSTAM 
Policy Advisor 
Federation of Swedish Farmers 
Stockholm 

 
Jean-Pierre SABSOUB 
Administrator 
General Secretariat of EU Council 
Brussels 

 
Ms Maria José SANTANA 
Assistant 
General Secretariat of EU Council 
Brussels 

 
Ms Katja NOLVI 
Assistant 
General Secretariat of EU Council 
Brussels 

 
SWITZERLAND - SUISSE - SUIZA 
 
Délégué 

Manfred BÖTSCH 
Secrétaire d'État 
Office fédéral de l'agriculture 
Berne 

 
Suppléant(s) 

François PYTHOUD 
Responsable du Secteur agriculture durable 
internationale 
Office fédéral de l'agriculture  
Berne 

 
Mme Andrea RIES 
Responsable du Programme global sécurité 
alimentaire 
Direction du développement et de la 
coopération   
Berne 

 
Hubert POFFET 
Collaborateur scientifique 
Section agriculture durable internationale 
Office fédéral de l'agriculture 
Berne 

 
Hans-Jorge LEHMANN 
Ministre 
Représentant permanent de la FAO 
Rome 
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Pius WENNUBST 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Franklin Noël THÉVENAZ 
Conseiller 
Représentant permanent adjoint auprès de 
la FAO 
Rome 

 
Mme Stephanie CHEESMAN 
Représentation permanente de la Suisse 
auprès de la FAO 
Rome 

 
Matteo FACHINOTTI 
Ambassade de Suisse  
Rome 

 
SYRIAN ARAB REPUBLIC - 
RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE - 
REPÚBLICA ÁRABE SIRIA�– � 
M�¥j� א#M�¥jDB�א�>ME�Y�א�
 
Delegate 

Adel SAFAR 
Minister for Agriculture and Agrarian 
Reform 
Damascus 
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Alternate(s) 
Hasan KHADDOUR 
Minister Counsellor  
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Chargé d'Affaires a.i. 
Rome 
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Walid AL TAWIL 
Director-General 
General Commission for Scientific 
Agricultural Research  
Damascus 
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Rafik SALEH 
Director-General 
Arab States Centre for Arid Zones and Dry 
Lands 
Damascus 
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Bashar AKBIK 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Nasr Eldin OBEID 
Director 
Financial and Administrative Department 
ACSAD 
Damascus 
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Muhannad ALLOUSH 
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Ms Shaden MOHAMMAD 
Attaché 
Embassy of the Syrian Arab Republic 
Rome 
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TAJIKISTAN - TADJIKISTAN - 
ТАДЖИКИСТАН - TAYIKISTÁN 
 
THAILAND - THAÏLANDE - TAILANDIA 
 
Delegate 

Theera WONGSAMUT 
Minister for Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Alternate(s) 

Sakchai SRIBOONSUE 
Deputy Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 

Pisarn WATTANAWONGKEEREE 
Adviser to the Minister 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Apichart PONGSRIHADULCHAI 
Adviser to the Minister 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Apichart JONGSKUL 
Secretary-General 
Office of Agricultural Economics 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Montol JEAMCHAREON 
Deputy Secretary-General 
Office of Agricultural Economics 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Mrs Tritaporn KHOMAPAT 
Minister (Agriculture) 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Mrs Dounghatai DANVIVATHANA 
Director 
Bureau of Foreign Agricultural Relations  
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Kasem PRASUTSANGCHAN 
Senior Policy and Plan Analyst 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Mrs Narumol SANGUANVONG 
Senior Policy and Plan Analyst 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Mrs Sairak CHAILANGGAR 
Counsellor (Agriculture) 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Chaiya PHOUNGPHOTISOP 
Private Secretary to the MInister 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 
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Chatchai PRATHUMMAL 
Administrative Officer 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
Chappakom PRAGOBSOP 
Administrative Officer 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Bangkok 

 
THE FORMER YUGOSLAV REPUBLIC 
OF MACEDONIA –  
L'EX-RÉPUBLIQUE YOUGOSLAVE DE 
MACÉDOINE –  
LA EX REPÚBLICA YUGOSLAVA DE 
MACEDONIA 
 
Delegate 

Ms Magdalena DIMOVA 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Chargé d'affaires a.i.  
Rome 

 
TIMOR-LESTE 
 
TOGO 
 
Délégué 

Akla-Esso M'baw AROKOUM 
Directeur de l'agriculture 
Ministère de l'agriculture, de l'élevage et de 
la pêche 
Lomé 

 
TONGA 
 
Delegate 

Viliami Toalei MANU 
Deputy Director  
Research and Extension Division 
Ministry of Agriculture, Food, Forestry and 
Fisheries  
Nuku'alofa 

 

TRINIDAD AND TOBAGO –  
TRINITÉ-ET-TOBAGO –  
TRINIDAD Y TABAGO 
 
Delegate 

Arnold PIGGOTT 
Minister for Agriculture, Land and Marine 
Resources 
Port of Spain 

 
Alternate(s) 

Dennis FRANCIS 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
 
Marlene ANDREWS 
Planning Officer 1 
Ministry of Agriculture, Land and Marine 
Resources 
Port of Spain 

 
TUNISIA - TUNISIE - TÚNEZ�−�[�j666��
 
Délégué 

Abdessalem MANSOUR 
Ministre de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques 
Tunis 
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Suppléant(s) 

Habib ACHOUR 
Ambassadeur 
Représentant permanent auprès de la FAO 
Rome 
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Badr BEN AMMAR 
Directeur Général des études et du 
développement agricole 
Ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques 
Tunis 
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Mohamed LASSOUED 
Directeur de la coopération internationale 
Ministère de l'agriculture et des ressources 
hydrauliques 
Tunis 
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Abdelhamid ABID 
Conseiller 
Chargé du dossier de Coopération de la 
Tunisie avec les institutions multilatérales 
établies à Rome 
Représentant permanent suppléant auprès 
de la FAO 
Rome 
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TURKEY - TURQUIE - TURQUÍA 
 
Delegate 

Mehmet Mehdi EKER 
Minister for Agriculture and Rural Affairs 
Ankara 

 

Alternate(s) 
Ali YAKITAL 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Nihat PAKDIL 
Deputy Undersecretary 
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Ankara 

 
Ms Oya TUNGA 
Cousellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Fazil DÜSÜNCELI 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Mustafa IMIR 
Head 
Foreign Relations and EU Coordination 
Department 
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Ankara 

 
Deniz BERBER 
Chief of Division 
Multilateral Relations Division 
Ministry of Agriculture and Rural Affairs 
Ankara 

 
Tolga ORKUN 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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TURKMENISTAN - TURKMÉNISTAN - 
ТУРКМЕНИСТАН - TURKMENISTÁN 
 
TUVALU 
 
UGANDA - OUGANDA 
 
Delegate 

Ms Hope MWESIGYE 
Minister for Agriculture, Animal Industry 
and Fisheries 
Entebbe 

 
Alternate(s) 

Okaasai S. OPOLOT 
Acting Director  
Crop Resources 
Ministry of Agriculture, Animal Industry 
and Fisheries 
Entebbe 

 
Deo K. RWABITA 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Margaret Lucy KYOGIRE 
Minister Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Robert SABIITI 
Agricultural Attaché 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Daizy ERESU 
Ministry of Agriculture, Animal Industry 
and Fisheries 
Entebbe 

 

UKRAINE – UCRANIA - УКРАИНА 
 
Delegate 

Mr Ivan DEMCHAK 
Deputy Minister for Agricultural Policy of 
Ukraine 
 

Делегат 
Иван ДЕМЧАК 
Заместитель министра аграрной 
политики Украины 

 
Alternate(s) 

Yuri LUZAN 
First Deputy Minister for Agricultural 
Policy 
Kiev 
 

Заместитель (ли) 
Юрий ЛУЗАН 
Первый заместитель министра аграрной 
политики 
Киев 
 
Anatoliy BILYK 
Head  
State Inspection on Plant Quarantine 
Ministry of Agriarian Policy 
Kiev 
 
Анатолий БИЛЫК 
Руководитель 
Государственная инспекция  
по карантину растений 
Министерство аграрной политики 
Киев 
 
Vasyl YAKOVENKO 
Minister-Counsellor 
Embassy of Ukraine 
Rome 
 
Василий ЯКОВЕНКО 
Советник-посланник 
Посольство Украины 
Рим 
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Ms Yana SKIBINETSKA 
First Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
 
Яна СКИБИНЕЦКАЯ 
Первый секретарь 
Заместитель Постоянного представителя 
при ФАО 
Рим 

 
UNITED ARAB EMIRATES –  
ÉMIRATS ARABES UNIS –  
EMIRATOS ÁRABES UNIDOS�–  

�W� אK�x¥א��א�>ME�Y�א&�
 
Delegate 

Sultan A. SULTAN ALWAN 
Executive Director  
Agricultural and Animal Affairs 
Ministry of Environment and Water 
Abu Dhabi 
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Alternate(s) 

Rashid Ahmed BIN FAHAD 
Minister for Environment and Water 
Abu Dhabi 
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Mohammed H.M. FAKHARA 
Assistant Expert 
Ministry of Environment and Water 
Abu Dhabi 
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Ms Alya Salem AL SHEHHI 
Third Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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Mirghani Hassan OBEID ALI 
Embassy of the United Arab Emirates 
Rome 
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UNITED KINGDOM - ROYAUME-UNI - 
REINO UNIDO 
 
Delegate 

James HARVEY 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alternate(s) 

Ms Elizabeth NASSKAU 
First Secretary 
Deputy Permanent Representative to FAO 
and IFAD 
Rome 

 
Ms Nicolette CIORBA 
Office Manager and Programme Support 
Permanent Representation to the UN 
Agencies for Food and Agriculture  
Rome 
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Ms Fiona PRYCE 
Information Manager and Programme 
Support 
Permanent Representation to the UN 
Agencies for Food and Agriculture  
Rome 

 
Stephen LOWE 
First Secretary 
Agriculture and Dvelopment 
Bristish Embassy 
Rome 

 
Victor HEARD 
United Kingdom 

 
UNITED REPUBLIC OF TANZANIA - 
RÉPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE - 
REPÚBLICA UNIDA DE TANZANÍA 
 
Delegate 

Stephen Masatu WASIRA 
Minister for Agriculture, Food Security and 
Cooperatives 
Dar-es-Salaam 

 
Alternate(s) 

John Pombe MAGUFULI 
Minister for Livestock Development and 
Fisheries 
Dar-es-Salaam 

 
Burhan Saadat HAJI 
Minister for Agriculture, Livestock and 
Environment 
Zanzibar 

 
Wilfred Joseph NGIRWA 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ladis KOMBA 
Permanent Secretary 
Ministry of Natural Resources and Tourism 
Dar-es-Salaam 

 
Emanuel ACHAYO 
Director 
Policy and Planning 
Ministry of Agriculture, Food Security and 
Cooperatives 
Dar-es-Salaam 

 

John MNGODO 
Director  
National Food Security 
Ministry of Agriculture, Food Security and 
Cooperatives 
Dar-es-Salaam 

 
Mrs Anuciata NJOMBE 
Director of Livestock, Livestock Product 
and Markets Infrastructure Development 
Ministry of Livestock Development and 
Fisheries 
Dar-es-Salaam 

 
Baraka S.M MNGULWI 
Assistant Director 
Fisheries and Marketing and Infrastructure 
Development 
Ministry of Livestock Development and 
Fisheries 
Dar-es-Salaam 

 
Hadija R. KIIMU 
Assistant Director Utilization 
Ministry of Natural Resource and Tourism 
Dar-es-Salaam 

 
Joseph LUBILO 
Private Assistant to the Minister for 
Agriculture, Food Security and 
Cooperatives 
Dar-es-Salaam 

 
Makame Mbarak ABDULRAHMAN 
Principle Planning Officer 
Ministry of Agriculture, Livestock and 
Environment 
Zanzibar 

 
Ms Perpetua Mary Simon HINGI 
Agricultural Attaché 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 



C 2009/REP  B71 

UNITED STATES OF AMERICA - 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE –  
ESTADOS UNIDOS DE AMÉRICA 
 
Delegate 

Ms Kathleen MERRIGAN 
Deputy Secretary of Agriculture 
Department of Agriculture 
Washington, DC 

 
Alternate(s) 

Ms Ertharin COUSIN 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ms Nerissa COOK 
Deputy Assistant Secretary 
Bureau of International Organizations 
U.S. Department of State 
Washington, DC 

 
Robert RIEMENSCHNEIDER 
Deputy Administrator 
Office of Negotiations and Agreements 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, DC 

 
Michael GLOVER 
Minister Counsellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
George DOUVELIS 
Senior Advisor 
Office of Negotiations and Agreements 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, DC 

 
Justin DEJONG 
Deputy Press Secretary 
U.S. Department of Agriculture 
Washinton, DC 

 
Ms Suzanne PALMIERI 
Chief of Staff 
Office of the Deputy Secretary 
U.S. Department of Agriculture 
Wahington, DC 

 

Robert DOWNES 
Director 
Office of Human Security 
Bureau of Internation Organizations 
U.S. Department of State 
Washington, DC 

 
Ms Lillian DEVALCOURT-AYALA 
Public Affairs Officer 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Chris HEGADORN 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Suzanne HEINEN 
Agricultural Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Mary Blanca RIOS 
Office of Management Programs and 
Resources 
Bureau of International Organization 
Affairs 
U.S. Department of State 
Washington, DC 

 
Ms Harriet SPANOS 
Supervisory Program Specialist 
U.S. Agency for International Development 
U.S. Mission to the UN Agencies  
Rome 

 
Peter TABOR 
Senior Advisor, Trade Policy 
Office of Scientific and Technical Affairs 
Foreign Agricultural Service 
Department of Agriculture 
Washington, DC   

 
John TUMINARO 
Foreign Affairs Officer 
U.S. Department of State 
Bureau of Internation Organizations 
Office of Human Security 
Washington, DC 
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Chris WENDELL 
Presidential Management Fellow 
U.S. Department of State 
Washington, DC 

 
Ms Erika LUEDIG 
Program Assistant 
U.S. Mission to the U.N. Agencies 
Rome 

 
Cynthia BARMORE 
Special Assistant to Ambassador Cousin 
U.S. Mission to the U.N. Agencies 
Rome 

 
Galen FOUNTAIN 
Senate Appropriations Committee 

 
URUGUAY 
 
Delegado 

Alberto BRECCIA GUZZO 
Embajador 
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Jorge CASSINELLI 
Ministro 
Representante Permanente Adjunto ante la 
FAO 
Roma 

 
Carlos BENTANCOUR FERNÁNDEZ 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
Sra. Gabriela CHIFFLET 
Consejera 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 

UZBEKISTAN - OUZBÉKISTAN - 
УЗБЕКИСТАН - UZBEKISTÁN 
 
Delegate 

Jakhongir GANIEV 
Ambassador 
Permanent Represetative to FAO 
Rome 
 

Делегат 
Джахонгир ГАНИЕВ 
Посол 
Постоянный представитель при ФАО 
Рим 
 

Alternate(s) 
Gayrat YULDASHEV 
Deputy Permanent Representative of the 
Republic of Uzbekistan to FAO 
 

Заместитель (ли) 
Гайрат ЮЛДАШЕВ 
Заместитель Постоянного 
представителя Республики Узбекистан 
при ФАО 

 
VANUATU 
 
VENEZUELA (BOLIVARIAN REPUBLIC 
OF) –  
VENEZUELA (RÉPUBLIQUE 
BOLIVARIENNE DU) –  
VENEZUELA (REPÚBLICA 
BOLIVARIANA DE) 
 
Delegado 

Sra. Gladys URBANEJA DURAN 
Embajadora  
Representante Permanente ante la FAO 
Roma 

 
Suplente(s) 

Rubén Darío MOLINA 
Director General de Asuntos Multilaterales 
y de Integración 
Ministerio del Poder Popular para 
Relaciones Exteriores 
Caracas 
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Luis ÁLVAREZ 
Ministro Consejero 
Representante Permanente Alterno ante LA 
FAO 
Roma 

 
Edgardo IBARRA 
Segundo Secretario 
Representación Permanente de la República 
Bolivariana de Venezuela ante la FAO  
Roma 

 
Mr Manuel CLAROS 
Segundo Secretario 
Representante Permanente Alterno ante la 
FAO 
Roma 

 
VIET NAM 
 
Delegate 

BUI BA BONG  
Vice-Minister 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 
Alternate(s) 

TRAN HIEU DUNG  
Director-General 
Planning Department 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 
THOAI DANG KHANH  
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Mrs NGUYEN  THI TUYET HOA  
Deputy Director-General 
International Cooperation Department 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 
NGUYEN TRI NGOC  
Director-General  
Crop Production Department 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 

NGUYEN THANH SON  
Deputy Director-General 
Department of Livestock Production 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 
MANH CUONG DOAN 
Programme Officer 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 

 
NGUYEN CHI THANH 
Cousellor 
Deputy Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
CHU TIEN VINH  
Director-General 
Department of Capture Fisheries and 
Resources Protection 
Ministry of Agriculture and Rural 
Development 
Hanoi 
 
BUI QUANG MINH  
Senior Expert 
Department of International Organizations 
Ministry of Foreign Affairs 
Hanoi 
 

 
YEMEN - YÉMEN�−��h66BEא��
 
Delegate 

Mansour Ahmed AL-HAWSHABI 
Minister for Agriculture and Irrigation 
Sana'a 
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Alternate(s) 
Shaya Mohsin ZINDANI 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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Nabil ABDULKADER 
Sana’a 
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ZAMBIA - ZAMBIE 
 
Delegate 

Brian CHITUWO 
Minister for Agriculture and Cooperatives 
Lusaka 

 
Alternate(s) 

Abedanigo BANDA 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture and Cooperatives  
Lusaka 

 
Lucy Mungoma MUNGOMA 
Ambassador  
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Alick DAKA 
Deputy Director 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Lusaka 

 
Derrick SIKOMBE 
Principal Agricultural Economist 
Ministry of Agriculture and Cooperatives 
Lusaka 

 
Ms Pam MWANANSHIKU 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 

Trevor SICHOMBO 
First Secretary (Economic) 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
ZIMBABWE 
 
Delegate 

Joseph Mtakwese MADE 
Minister for Agriculture, Mechanization 
and Irrigation Development 
Harare 

 
Alternate(s) 

Ms Mary Margaret MUCHADA 
Ambassador 
Permanent Representative to FAO 
Rome 

 
Ngoni MASOKA 
Permanent Secretary 
Ministry of Agriculture, Mechanization and 
Irrigation Development  
Harare 

 
Michael Muchenje NYERE 
Minister Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Tendayi NHEKEDZA 
Counsellor 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 

 
Ms Nancy Zororoyashe ZITSANZA 
Director 
Economics and Markets 
Ministry of Agriculture, Mechanization and 
Irrigation Development  
Harare 

 
Clever Tinarwo CHIGU 
Second Secretary 
Alternate Permanent Representative to 
FAO 
Rome 
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教 廷 

HOLY SEE 
SAINT-SIÈGE 

СВЯТЕЙШИЙ ПРЕСТОЛ 
SANTA SEDE 

 
The Right Reverend Monsignor, Renato VOLANTE 
Permanent Observer to FAO 
Vatican City 

 
Vincenzo BUONOMO 
Alternate Observer to FAO 
Vatican City 

 
Lelio BERNARDI 
Adviser 
Vatican City 

 
Saverio PETRILLO 
Adviser 
Vatican City 

 
Guido SODANO 
Adviser 
Vatican City 

 
Giovanni TEDESCO 
Adviser 
Vatican City 

 
Achille SCHETTINI 
Adviser 
Vatican City 

 

M:�K��·K	Y��M
Kê�
马耳他自治社 

SOVEREIGN ORDER OF MALTA 
ORDRE SOUVERAIN DE MALTE 

СУВЕРЕННЫЙ МАЛЬТИЙСКИЙ ОРДЕН 
SOBERANA ORDEN DE MALTA 

 
Giuseppe BONANNO DI LINGUAGLOSSA 
Ambassadeur 
Observateur Permanent auprès de la FAO et des Agences des Nations Unies   
Rome 
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Mme Claude FORTHOMME 
Conseiller 
Rome 

 
Mme Daniela MORO 
Conseiller Technique 
Rome 

 
 
 
 
 

M88� -�jA�אg�T�א&���W�¹א��tK�j�א&�
联合国和各专门机构的代表 

REPRESENTATIVES OF UNITED NATIONS AND SPECIALIZED 
 AGENCIES 

REPRÉSENTANTS DES NATIONS UNIES ET INSTITUTIONS 
SPÉCIALISÉES 

ПРЕДСТАВИТЕЛИ УЧРЕЖДЕНИЙ ОРГАНИЗАЦИИ 
ОБЪЕДИНЕННЫХ НАЦИЙ И СПЕЦИАЛИЗИРОВАННЫХ 

УЧРЕЖДЕНИЙ 
REPRESENTANTES DE NACIONES UNIDAS Y ORGANISMOS 

ESPECIALIZADOS 
 

WORLD FOOD PROGRAMME 
PROGRAMME ALIMENTAIRE MONDIAL 
PROGRAMA MUNDIAL DE ALIMENTOS 
 

Staffan DE MISTURA 
Deputy Executive Director 
Rome 

 
Paul LARSEN 
Director 
External Relations 
Rome 

 
Mohamed EL-KOUHENE 
Deputy Director 
Rome 

 
Ms Rossella FANELLI 
External Relations Officer 
Rome 
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政府间组织观察员 

OBSERVERS FROM INTERGOVERNMENTAL ORGANIZATIONS 
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS NON 

GOUVERNEMENTALES 
НАБЛЮДАТЕЛИ ОТ МЕЖПРАВИТЕЛЬСТВЕННЫХ 

ОРГАНИЗАЦИЙ 
OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES NO 

GUBERNAMENTALES 
 

UNION DU MAGHREB ARABE 
 

Ahmed SRIKAH 
Chef de division 
Direction de la sécurité alimentaire 
Rabat 

 
D-8 ORGANIZATION FOR ECONOMIC COOPERATION 
 

Dipo ALAM 
Secretary-General 
Istanbul 

 
CARIBBEAN COMMUNITY AND COMMON MARKET 
 

Irwin LAROQUE 
Assistant Secretary-General, Trade and Economic Integration 
Guyana 
 

 
 

 

ME�j@$א�Ð���KB;C&א�h��·jא��Y&א�
非政府组织观察员 

OBSERVERS FROM NON-GOVERNMENTAL ORGANIZATIONS 
OBSERVATEURS DES ORGANISATIONS NON 

GOUBERNEMENTALES 
НАБЛЮДАТЕЛИ ОТ НЕПРАВИТЕЛЬСТВЕННЫХ ОРГАНИЗАЦИЙ

OBSERVADORES DE LAS ORGANIZACIONES NO 
GUBERNAMENTALES 

 
OXFAM INTERNATIONAL 
 

Luca CHINOTTI 
Rome 
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ACTION AID INTERNATIONAL 
 

Francisco SARMENTO 
Head of Food Rights Theme 
Rio de Janeiro 

 
ACTION GROUP ON EROSION, TECHNOLOGY AND CONCENTRATION 
GROUPE D'ACTION SUR L'ÉROSION, LA TECHNOLOGIE ET LA CONCENTRATION 
GRUPO DE ACCIÓN SOBRE EROSIÓN, TECNOLOGÍA Y CONCENTRACIÓN 
 

Patrick MOONEY 
Executive Director 
Ottawa 
Canada 

 
Ms Molly KANE 
Deputy Director 
Ottawa 
Canada 

 
FIAN INTERNATIONAL - FOOD FIRST INFORMATION AND ACTION NETWORK 
ORGANISATION INTERNATIONALE POUR LE DROIT À SE NOURRIR 
INFORMACIÓN Y RED DE ACCIÓN PARA EL DERECHO A ALIMENTARSE 
 

Flavio VALENTE 
Secretary-General 
Germany 

 
INTERNATIONAL COMMISSION ON IRRIGATION AND DRAINAGE 
COMMISSION INTERNATIONALE DES IRRIGATIONS ET DU DRAINAGE 
COMISIÓN INTERNACIONAL DE LA IRRIGACIÓN Y EL SANEAMIENTO 
 

Ms Maria Elisa VENEZIAN SCARASCIA 
General Secretary 
Comitato Nazionale Italiano ICID 
Rome 

 
Lucio UBERTINI 
Vice President 
Perugia 

 
INTERNATIONAL COUNCIL OF WOMEN 
CONSEIL INTERNATIONAL DES FEMMES 
CONSEJO INTERNACIONAL DE MUJERES 
 

Ms Lydie ROSSINI VAN HISSENHOVEN 
Board Member 
Permanent Representative to FAO 
Rome 
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INTERNATIONAL FEDERATION FOR  HOME ECONOMICS 
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À l’occasion de la présentation de son rapport à la Conférence, le CoC- EEI souhaite adresser ses 
remerciements au Directeur général et à la Direction de la FAO pour le soutien ferme et constant 
qu’ils lui ont apporté durant ses travaux. Le CoC-EEI tient aussi à reconnaître avec gratitude 
l’engagement indéfectible du personnel de la FAO à l’égard de la réforme de l’Organisation. En 
outre, le leadership, le dévouement et l’effort inlassable du Président du CoC-EEI, M. le Professeur 
Mohammad Saeid Noori Naeini, des Vice-présidents, MM. les ambassadeurs Agnes van Ardenne et 
Wilfred Joseph Ngirwa, ainsi que des présidents, vice-présidents et membres des groupes de travail 
ont été décisifs pour mener à bonne fin la mission du CoC-EEI. 

 

INTRODUCTION 

1. En 2008, la session extraordinaire de la Conférence a adopté le Plan d’action immédiate pour 

le renouveau de la FAO (PAI) portant sur la période 2009-2011. La Conférence a établi par la même 

occasion « un Comité de la Conférence (CoC-EEI) de durée limitée pour l’année 2009, au titre de 
l’article VI de l’Acte constitutif de la FAO, chargé de donner suite à l’Évaluation externe 
indépendante de la FAO de manière continue, en achevant le travail en cours dans le cadre du Plan 
d’action immédiate. » 1 

2. Le CoC-EEI avait pour mission de recommander à la Conférence, en 2009: 

« 1)  le nouveau Cadre stratégique, le Plan à moyen terme 2010-13 et le Programme de travail et 
budget 2010-11, proposés par la Direction sur la base du nouveau cadre intégré fondé sur 
les résultats; 

 2)  tout changement jugé souhaitable concernant la composition du Conseil (nombre de 
membres et représentation régionale); 

 3) la poursuite des réformes des systèmes, du changement de culture et de la restructuration 
organisationnelle, notamment:  

a) la suite dynamique que la Direction doit donner aux rapports de l’Examen détaillé, y 
compris les actions rapides; 

b) l’établissement et l’examen du rapport sur l’étude relative à un cadre d’évaluation et de 
gestion des risques de l’Organisation; 

c) des plans de renforcement de l’efficacité des bureaux décentralisés; 

d) des propositions détaillées de renforcement de la gestion des ressources humaines ». 

 

3. Le CoC-EEI était également chargé de « recommander à la Conférence en 2009 les 
changements à apporter aux Textes fondamentaux comme prévu dans le Plan d’action immédiate » et 

de suivre la mise en œuvre du PAI en 2009 en étroite consultation avec les organes directeurs de la 

FAO.  

4. Il a en outre été demandé au CoC-EEI d’ « analyser le concept de réforme dans la croissance 
et présenter des propositions à la Conférence de 2009 ». 

5. Les modalités de fonctionnement du CoC-EEI, de son Bureau et de ses groupes de travail du 

CoC-EEI sont celles qui ont été adoptées en 2008. Compte tenu de la nature de la tâche à accomplir en 

2009, les groupes de travail ont été réorganisés comme suit
2
: 

                                                      

1 Résolution 1/2008: Adoption du Plan d’act6ion immédiate pour le renouveau de la FAO – Le texte complet de la Résolution 

figure à l’Annexe 1 du présent rapport. 

2 Des informations détaillées sur la composition du CoC-EEI, de ses groupes de travail et de son bureau figurent à l’annexe 2 

du présent rapport. 
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- Groupe de travail I: Cadre stratégique, Plan à moyen terme et Programme de travail et budget; 

- Groupe de travail II: Textes fondamentaux et composition du Conseil; 

- Groupe de travail III: Réforme des systèmes, changement culturel et restructuration 

organisationnelle. 

6. À sa première réunion, tenue le 21 janvier 2009, le CoC-EEI a arrêté son plan de travail. Des 

efforts ont été faits, dans le cadre d’une planification minutieuse, pour assurer la pleine cohérence des 

programmes de travail du CoC-EEI et de la Direction ainsi que leur bonne coordination avec les 

réunions des organes directeurs en 2009. Au total, 28 sessions avaient été initialement prévues; leur 

nombre a ensuite été porté à 36. 

7. De plus, un certain nombre de séminaires informels ont été organisés sur des questions 

relatives au PAI. Ils ont été organisés à la demande des Membres désireux de procéder à des échanges 

de vues, de manière informelle et interactive, entre eux et avec la Direction, sur des questions d’intérêt 

particulier. Bien qu’en marge des délibérations officielles, ces séminaires se sont révélés utiles pour 

l’amélioration de la communication et de la compréhension, contribuant ainsi à la réalisation de 

progrès sur des questions diverses, dans des domaines tels que le changement culturel, la 

restructuration du Siège et des bureaux décentralisés, la gestion axée sur les résultats, la rationalisation 

des processus administratifs, la gestion des ressources humaines, la participation et les aspirations du 

personnel, etc. 

8. Mise en œuvre du PAI: Durant 2009, les progrès de la mise en œuvre du PAI ont fait l’objet 

de rapports réguliers de la Direction de la FAO au CoC-EEI et à ses groupes de travail, ainsi qu’au 

Conseil de la FAO. Comme demandé dans la Résolution 1/2008, un Fonds fiduciaire a été établi pour 

la mise en œuvre du PAI. À la fin du mois de septembre 2009, 31 Membres avaient fait des annonces 

de contributions pour un total de 8,3 millions d’USD, et 23 autres avaient effectué des versements au 

Fonds fiduciaire à hauteur de 5 millions d’USD. La résolution demandait instamment à tous les 

Membres de verser des ressources extrabudgétaires d’un montant provisoire de 21,8 millions d’USD 

(à l’exclusion de 7 pour cent au titre des dépenses d’appui aux projets) pour 2009. Le montant du 

financement nécessaire pour 2009 a ensuite été ramené à 14,3 millions d’USD (à l’exclusion des 

dépenses d’appui aux projets), dont 9,8 millions d’USD (ou 10,5 millions d’USD dépenses d’appui 

aux projets comprises) jugés indispensables pour le démarrage des actions interdépendantes, mais les 

annonces de contributions totales sont inférieures à ce montant.  

9. La mise en œuvre du PAI se décline en 14 projets, regroupant chacun un certain nombre 

d’actions étroitement liées, sous la direction des chefs et des équipes de projet désignés par la 

Direction. Si de nombreux projets sont déjà bien avancés, selon leur portée et leur longueur, certaines 

parties importantes ne sont toutefois pas encore complètement achevées. La mise en œuvre du PAI 

n’en est en fait qu’à la fin de la première année de la période plus longue durant laquelle ce processus 

complexe doit se déployer. En conséquence, comme cela a été le cas en 2009, la poursuite de la mise 

œuvre aboutissant à la réalisation complète du PAI représentera l’un des éléments marquants de 

l’exercice biennal 2010-11. 

10. En avril 2009, la société de consultants Ernst et Young a remis son rapport au terme de 

l’examen détaillé recommandé par l’EEI, qui portait essentiellement sur les processus administratifs. 

Comme en sont convenus le Conseil et le CoC-EEI, pour faciliter la compréhension des mesures de 

réforme et actions diverses et souvent solidaires qui sous-tendent à la fois le PAI et les 

recommandations issues de l’examen détaillé, une approche intégrée a été adoptée, de manière à 

inscrire les actions découlant de l’examen détaillé dans les projets pertinents du PAI. L’appendice 5 

indique les progrès réalisés en 2009 dans toutes les actions du PAI et donne une vue d’ensemble de ces 

actions prévues pour la période allant de 2009 à 2011 et au-delà. 

11. Le plan du rapport suit le texte de la résolution 1/2008 et reflète les principaux domaines de 

travail du CoC-EEI en 2009. La première partie donne une vue d’ensemble des documents de 

planification élaborés par la Direction pour répondre à la nécessité d’un nouveau cadre axé sur les 

résultats énoncé dans le PAI. Elle rend également compte de l’analyse du concept de « réforme dans la 

croissance » à laquelle s’est livré le CoC-EEI. La deuxième partie du rapport porte sur la question de 

la réforme de la gouvernance et décrit le processus qui a conduit à la formulation des amendements 

aux textes fondamentaux nécessaires à la mise en œuvre du PAI et le résultat des délibérations 
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relatives à la composition du Conseil. Enfin, la troisième partie fait le bilan de ce qui a été accompli en 

matière de réforme des systèmes, changement culturel et restructuration organisationnelle, tandis que 

la quatrième partie énumère les tâches qui restent à exécuter en ce qui concerne le PAI et les 

mécanismes qui seront établis en 2010 pour en assurer la réalisation.  
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I. CADRE STRATÉGIQUE, PLAN À MOYEN TERME ET PROGRAMME DE 
TRAVAIL ET BUDGET 

12. La présente section, consacrée au nouveau cadre de résultats de la FAO, donne un aperçu 

général des documents programmatiques et budgétaires. Elle présente aussi le concept de la “réforme 

dans la croissance”, selon le vœu exprimé par la Conférence en 2008. Les documents de planification 

représentent un important effort tendant à mettre en relation les moyens et les fins, à définir les 

résultats compte tenu des objectifs visés et des ressources nécessaires. Ils constituent un programme de 

travail unifié au sein des cadres de résultats relatifs aux contributions ordinaires et volontaires pour 

tous les lieux, et amorcent le passage d’un système fondé sur l’offre à un système reposant sur 

l’initiative de la demande concernant les résultats visés et l’allocation des ressources. Grâce aux 

indicateurs définis dans les cadres de résultats, ils permettent aussi l’application du principe de la 

responsabilisation en matière de gestion, au sein de l’Organisation et vis-à-vis des Membres.  

13. Comme le prévoit le PAI et afin d’établir un lien clair entre les résultats à atteindre et les 

ressources nécessaires, la Direction présente pour la première fois le Plan à moyen terme (PMT) 2010-

13 et le Programme de travail et budget (PTB) 2010-11 dans un seul et même document. Fondé sur le 

Cadre stratégique, le PMT quadriennal présente une stratégie de programmation des travaux de 

l’Organisation axée sur les résultats, toutes sources de financement confondues. L’approche ainsi 

adoptée dans le PMT contribuera à focaliser et à hiérarchiser les travaux de l’Organisation, un 

processus qui se poursuivra durant l’exercice biennal 2010-11. 

14. Le PTB définit en revanche les ressources, provenant aussi bien de contributions ordinaires 

que de contributions volontaires, à gérer dans le cadre du programme de travail unifié pendant les 

deux premières années du cadre de résultats pour le PMT. Le fait que PTB 2010-2011 constitue un 

ensemble complet intégrant des réformes et un programme de travail, a singulièrement compliqué le 

processus de formulation.  

 a) Le Cadre stratégique 

15. Le nouveau Cadre stratégique est un document à caractère prospectif à horizon temporel de 

dix ans, soumis à révision tous les quatre ans, qui énonce la vision de la FAO et les objectifs mondiaux 

des Membres, et expose l’approche axée sur les résultats de la planification, de la mise en œuvre, du 

suivi et de la communication des résultats des programmes, selon la hiérarchie des moyens et des fins 

appliquée à tous les travaux de l’Organisation (Appendice 4). 

16. Conformément à la présentation du PAI (action 3.2), le Cadre stratégique comprend (voir 

encadré):  

• L’analyse des défis confrontant l’alimentation, l’agriculture et le développement rural (section 

I); 

• La vision de la FAO et les objectifs mondiaux des Membres dont il a été convenu (section II); 

• Une approche axée sur les résultats de la planification, de la mise en œuvre, du suivi et de la 

communication des résultats des programmes, selon la hiérarchie des moyens et des fins 

appliquée à tous les travaux de l’Organisation (section III); 

• Le objectifs stratégiques que doivent atteindre les pays membres avec le soutien de la FAO 

(section IV); et 

• Les huit fonctions essentielles définies dans le PAI, correspondant aux avantages comparatifs 

de la FAO et appliquées à tous les objectifs (section V). 
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Cadre de résultats de la FAO 

 

Vision de la FAO 

Un monde libéré de la faim et de la malnutrition, dans lequel l’alimentation et l’agriculture contribuent à 

améliorer le niveau de vie des populations, notamment des plus pauvres, et cela de manière durable en 

termes économiques, sociaux et environnementaux. 

Les trois Objectifs mondiaux: 
• réduire le nombre absolu de personnes souffrant de la faim et bâtir progressivement un monde offrant 

à tous la possibilité de disposer à tout moment d’une nourriture suffisante, saine et nutritive leur 

permettant de satisfaire leurs besoins et préférences alimentaires pour mener une vie saine et active; 

• éliminer la pauvreté et favoriser le progrès social et économique pour tous en augmentant la 

production alimentaire, en favorisant le développement rural et en pérennisant les moyens 

d’existence; 

• gérer et utiliser de manière durable les ressources naturelles, y compris la terre, l’eau, l’air, le climat 

et les ressources génétiques, au profit des générations présentes et futures. 

Objectifs stratégiques 
A. Intensification durable de la production agricole. 

B. Accroissement de la production animale durable. 

C. Gestion et utilisation durables des ressources halieutiques et aquacoles. 

D. Amélioration de la qualité et de la sécurité sanitaire des aliments à tous les stades de la filière 

alimentaire. 

E. Gestion durable des forêts et des arbres. 

F. Gestion durable des terres, des eaux et des ressources génétiques et réponses améliorées aux défis 

mondiaux liés à l’environnement ayant une incidence sur l’alimentation et l’agriculture. 

G. Environnement porteur pour les marchés afin d’améliorer les moyens d’existence. 

H. Amélioration de la sécurité alimentaire et de la nutrition. 

I. Amélioration de la préparation et de la réaction aux menaces et aux situations d’urgence ayant une 

incidence sur l’alimentation et l’agriculture. 

K. Équité hommes-femmes pour l’accès aux ressources, aux biens, aux services et à la prise de décision 

dans les zones rurales. 

L. Accroissement et amélioration de l’efficacité des investissements publics et privés dans l’agriculture 

et le développement rural. 

Objectifs fonctionnels 

X. Collaboration efficace avec les États Membres et les parties prenantes. 

Y. Administration efficiente et efficace. 

Fonctions essentielles 
a. Suivi et évaluation des tendances et perspectives à moyen et long termes. 

b. Collecte et fourniture d’informations, connaissances et statistiques. 

c. Élaboration d’instruments internationaux et de normes. 

d. Options et avis en matière de politiques et de législation. 

e. Appui technique au transfert de technologies et au renforcement des capacités. 

f. Sensibilisation et communication. 

g. Interdisciplinarité et innovation. 

h. Partenariats et alliances. 
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17. Face aux défis que rencontrent l’alimentation, l’agriculture et le développement rural, la 

nouvelle approche axée sur les résultats fournit à la FAO un moyen structuré qui lui permettra de se 

concentrer sur les opportunités à l’égard desquelles elle est le mieux placée pour intervenir, en mettant 

à profit les avantages comparatifs dont elles dispose par rapport aux autres partenaires du 

développement. La définition impulsée par la demande d’interventions ciblées, directement liées à la 

réalisation des buts et objectifs des Membres, se trouvera ainsi facilitée. Ces interventions forment la 

base des cadres de résultats quadriennaux et du programme de travail biennal présentés dans le plan à 

moyen terme et dans le programme de travail et budget. 

 b) Le Plan à moyen terme 

18. Le PAI a défini le mode de présentation dans le PMT, des objectifs stratégiques et 

fonctionnels ainsi que des résultats de l’Organisation qui les sous-tendent (PAI, action 3.3).  

19. Le PMT a un horizon temporel de quatre ans, soumis à révision tous les deux ans; il 

comprend:  

a) Des objectifs stratégiques à réaliser par les pays membres et la communauté internationale 

avec le soutien de la FAO, conformément au Cadre stratégique; 

b) Des objectifs fonctionnels sous-tendant les processus organisationnels et les tâches 

administratives à mettre en œuvre pour améliorer le cadre de résultats 

c) Des résultats de l’Organisation, consistant dans les réalisations attendues au cours de la 

période quadriennale, toutes sources de financement confondues, et contribuant aux objectifs 

stratégiques.  

d) Les fonctions essentielles de la FAO; et 

e) Les domaines d’action prioritaires (DAP) qui fournissent un outil de communication et de 

plaidoyer permettant d’orienter l’effort de mobilisation de ressources et de partenariat vers des 

groupes prioritaires de résultats. 

19. Les groupes de travail se sont félicités du nombre plus restreint de résultats de 

l’Organisation(56) figurant dans le nouveau cadre de résultats, conformément à la tendance précédente 

à la réduction des entités programmatiques (183). 

20. Indicateurs. Comme le prévoit le PAI (action 3.3), la formulation d’indicateurs de résultat 

spécifiques, mesurables, réalisables, réalistes et assortis de délais, est au cœur du nouveau cadre de 

planification de la FAO et sera un facteur de succès crucial pour le système de gestion axé sur les 

résultats. À cet égard, les groupes de travail du CoC-EEI ont formulé les orientations suivantes: i) les 

indicateurs devraient mesurer les réalisations plutôt que le niveau quantitatif des produits; ii) il 

convient d’être en mesure d’étalonner, de mesurer et de suivre les indicateurs de façon continue à 

partir des valeurs de références et des sources de données; et iii) des efforts devraient être faits pour 

limiter le nombre d’indicateurs concernant chaque réalisation, de façon à en permettre le suivi dans les 

limites des ressources prévisibles.  

21. Comme le prévoit le PAI (action 3.12), l’Organisation doit mettre en place à partir du 

prochain exercice biennal une stratégie de mobilisation et de gestion des ressources englobant les 

domaines d’action prioritaires, les cadres nationaux de priorités à moyen terme, et les domaines 

régionaux et sous-régionaux d’action prioritaire. Cette stratégie s’inscrira dans le processus de 

planification à moyen terme afin d’assurer que les contributions volontaires soient axées sur les cadres 

de résultats et d’améliorer le suivi et la supervision par les organes directeurs.  

22. Domaines d’action prioritaires. Comme l’indique le PAI (action 1.5), des domaines d’action 

prioritaires (DAP) ont été établis afin:  

a) de contribuer à mobiliser des ressources pour les groupes prioritaires de résultats susceptibles 

de bénéficier d’un financement supplémentaire, jouant le rôle de “phares” et fournissant un 

outil de communication et de plaidoyer permettant de mieux attirer des ressources 

extrabudgétaires volontaires et des partenariats en complément des contributions ordinaires; 

b) de mettre progressivement en place un financement commun, moins rigidement lié et moins 

assujetti à affectations des contributions extrabudgétaires volontaires; 
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c) de traiter principalement les questions prioritaires pour les pays en développement en mettant 

l’accent sur le renforcement des capacités et l’amélioration des cadres politiques; et 

d) de faciliter la supervision par les organes directeurs de l’utilisation des ressources 

extrabudgétaires conformément aux priorités convenues dans le nouveau modèle de 

budgétisation. 

Il a aussi été reconnu que l’utilisation pleine et entière des domaines d'action prioritaires est encore en 

cours et la question devrait être régulièrement examinée par le Comité financier et le Comité du 

Programme au cours de 2010-11. 

23. Le CoC-EEI a approuvé sept domaines d’action prioritaires qui permettront la mobilisation 

d’un soutien extrabudgétaire pour 45 des 49 résultats de l’Organisation relevant des objectifs 

stratégiques. 

 

Domaines d’action prioritaires de la FAO 

a) Soutien à la mise en œuvre du Cadre global d’action – production alimentaire des petits 

exploitants et systèmes mondiaux d’information et de contrôle (DAP-CGA); 

b) Menaces transfrontières pesant sur la production, la santé et l’environnement (DAP-

EMPRES); 

c) Renforcement des moyens de base pour la gestion durable des forêts (DAP-GDF); 

d) Renforcement des capacités à l’appui de la mise en œuvre du Code de conduite pour une 

pêche responsable (DAP-CCPR); 

e) Faire face à la pénurie de ressources hydriques et foncières (DAP-WALS); 

f) Renforcement des capacités pour améliorer la qualité des informations et des statistiques en 

vue de prises de décisions à l’appui de la gestion durable de l’agriculture, des ressources 

naturelles, de la sécurité alimentaire et de la lutte contre la pauvreté (DAP-RCIS); 

g) Établissement de normes mondiales et application des normes dans les politiques et les 

législations nationales (DAP-NLN). 

 

 c) Le Programme de travail et Budget 

24. Comme l’indique le PAI (action 3.4), le PTB présente, pour la première fois, une vue intégrée 

des ressources totales nécessaire à l’exécution du Programme de travail, sous forme de contributions 

ordinaires et de contributions volontaires gérées au sein d’un seul et même programme de travail. 

Dans le cadre de l’approche fondée sur les résultats, ces ressources seront soumises aux mêmes 

procédures de planification et de contrôle, et les donateurs seront encouragés à réduire la part des 

affectations spécifiques et à accroître le regroupement des contributions volontaires. Dans le nouveau 

cycle de planification, tel que prévu dans le PAI, le Conseil proposera le programme de travail et le 

montant du budget, accompagnés d’une estimation des financements extrabudgétaires à la Conférence, 

pour examen et approbation.  

25. Le CoC-EEI a entériné l’application du nouveau modèle de budgétisation, prévu dans le PAI, 

notant que le budget intégré présentait une vue plus globale des ressources dont disposait 

l’Organisation, visant à améliorer la gouvernance, le contrôle et l’application des cadres de résultats 

convenus tout en faisant ressortir le rôle important des contributions volontaires. Sachant que 

l’incertitude et l’affectation des contributions volontaires pourraient compromettre l’obtention des 

résultats prévus dans le programme de travail unifié, il a été noté que la mobilisation et la fourniture 

des contributions volontaires devaient être pleinement alignées sur les Objectifs stratégiques. Les 

contributions volontaires feront l’objet d’un suivi régulier par le Comité du Programme, le Comité 

financier et le Conseil, elles seront guidées par les cadres de résultats et la pratique de l’affectation 

sera restreinte. Ce contrôle sera facilité par l’introduction d’un système fondé sur les résultats de suivi 

et d’établissement de rapports sur l’exécution des activités en 2010-11. 
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26. Le Programme de travail se fonde sur les besoins liés aux cibles à atteindre sur deux ans, 

fixées dans le Cadre des résultats relatifs aux objectifs stratégiques et fonctionnels présenté dans le 

Plan à moyen terme, ainsi que sur les besoins connexes pour les bureaux de pays, le Programme de 

coopération technique et les Dépenses d’équipement et de sécurité. 

27. Le PTB doit porter sur un seul exercice biennal et le budget se subdivise en un budget 

administratif et un budget de programme alimentés par les contributions ordinaires et les ressources 

extrabudgétaires estimatives présentées dans un cadre de résultats et comportant: 

• Les Résultats de l’Organisation avec indication de la responsabilité organisationnelle de 

chaque résultat à atteindre pendant l’exercice biennal; 

• une quantification des coûts pour tous les résultats de l’Organisation et toutes les obligations; 

• un calcul des augmentations de coûts et des gains d’efficience prévus; 

• l’indication des obligations à long terme, des obligations insuffisamment financées et des 

fonds de réserve; 

• un projet de Résolution relative aux ouvertures de crédits devant être approuvé par la 

Conférence. 

 

 d) Les cadres de résultats 

28. Comme le prévoit le PAI (action 3.3) et comme en sont convenus le CoC-EEI et le Conseil, le 

PMT/PTB unifié fournit une présentation complète des cadres de résultats et indique l’allocation des 

ressources prévue pour 2010-11 au titre de chaque objectif stratégique et de chaque objectif 

fonctionnel, comme suit: 

• le titre de l’objectif, à savoir les avantages ou changements dont l’obtention est prévue dans un 

délai de dix ans au sein des institutions du pays, de la communauté internationale ou des 

partenaires du développement; 

• l’énoncé des problèmes et défis, à savoir le ou les problèmes à régler, notamment les facteurs 

et tendances démographiques, environnementaux et macro-économiques importants; il met en 

exergue les principaux besoins d’intervention pour le développement en privilégiant les 

possibilités d’intervention de la FAO, par l’intermédiaire de résultats de l’Organisation ciblés 

et d’outils principaux; 

• les hypothèses et risques associés à la réalisation de l’objectif, en supposant que les résultats 

de l’Organisation soient obtenus. Les hypothèses concernent les risques qui pourraient avoir 

une incidence sur l’avancement ou la réussite d’une intervention de développement; 

• la liste récapitulative de l’application des fonctions essentielles à la réalisation de chacun des 

résultats de l’Organisation; 

• les résultats de l’Organisation, à savoir les réalisations ou effets attendus, sur une période de 

quatre ans, de l’acceptation et de l’utilisation des produits et services de la FAO; 

• les indicateurs, à savoir les facteurs ou variables quantitatifs ou qualitatifs qui fournissent un 

moyen simple et fiable de mesurer la réalisation, de prendre en compte les changements liés à 

une intervention ou d’aider à évaluer les prestations d’un acteur du développement; 

• la base, à savoir la valeur de l’indicateur mesuré au début de la période – en l’occurrence, le 

début de 2010; 

• les cibles, à savoir la valeur du même indicateur à la fin du PTB (deux ans) et du PMT (quatre 

ans) reflétant donc les réalisations attendues pendant cette période, sur la base du niveau de 

ressources (contributions ordinaires et volontaires) figurant dans le PTB; 

• le niveau des ressources (contributions ordinaires et contributions volontaires) prévu pour 

chaque résultat de l’Organisation, dans l’ensemble de l’Organisation, pour l’exercice biennal 

2010-11. 

Il est à noter que le programme des représentants de la FAO et le PCT, actuellement, ne sont pas 

pleinement intégrés dans le cadre fondé sur les résultats. Étant donné que cette question correspond à 

un travail en cours, elle sera examinée plus en détail par la Direction et les organes directeurs 



D12  C 2009/REP 

 

compétents au cours de l’exercice 2010-11 en vue d’une mise en œuvre en 2012 dans la mesure du 

possible. 

29. Bien qu’il ait été tenté initialement dans le PMT d’énoncer les priorités fondamentales de 

l’Organisation, force est de reconnaître que la fixation des priorités est une tâche de longue haleine 

dépendant de l’obtention d’informations complémentaires suffisantes de la part des comités techniques 

et des conférences régionales, qui devraient être fournie durant le premier cycle complet de 

planification axée sur les résultats en 2010-11. Dans ce contexte, l’élaboration de domaines d’action 

prioritaires régionaux et sous-régionaux est prévue en vue d’un examen par les Conférences régionales 

en 2010. 

 e) Le concept de “réforme dans la croissance” 

30. La résolution 1/2008 chargeait le CoC-EEI d’analyser le concept de “réforme dans la 

croissance” et de présenter des propositions à la Conférence 2009. En effet, si l’expression « réforme 

dans la croissance” était un message essentiel de l’EEI, il n’a toutefois pas été clairement défini par les 

évaluateurs. 

31. À l’issue de consultations avec le Comité du programme et le Comité financier, les groupes de 

travail sont convenus que s’il pouvait y avoir diverses perceptions de ce qu’implique le concept de 

“réforme dans la croissance”, cette notion suppose, entre autres choses, une Organisation dotée de 

ressources suffisantes, et disposant d’un avantage comparatif plus important, d’une meilleure 

gouvernance, et de compétences techniques, administratives et de gestion renforcées, tant au Siège que 

dans les bureaux décentralisés. Les principales conclusions qui ont été tirées sont reproduites dans 

l’encadré ci-dessous. 

 

« Réforme dans la croissance »
 3 

« Les Comités ont soumis au CoC-EEI les éléments initiaux ci-après relatifs au concept de 
« réforme dans la croissance » aux fins d’examen. La croissance devrait être réelle, compte tenu 
des éléments suivants: 

a) la considération principale est d’assurer des services efficients et efficaces aux pays 
membres; 

b) il faut garantir la durabilité des réformes actuellement entreprises dans l’Organisation; 

c) il faut impérativement faire en sorte que des ressources humaines de qualité et suffisantes 
soient à la disposition de la FAO; 

d) la croissance nécessaire ne doit pas être déterminée par des chiffres prédéfinis, mais être 
évaluée tout d’abord en fonction des objectifs stratégiques et fonctionnels et du PMT 
approuvés par les Organes directeurs; 

e) les ressources du budget ordinaire et les ressources extrabudgétaires doivent être 
pleinement intégrées dans le PMT et le PTB. » 

 

 

32. Les Membres ont aussi insisté sur la nécessité d’envisager les options relatives à une approche 

à long terme de la “réforme dans la croissance”, conjuguant notamment augmentation des ressources 

et responsabilisation et efficacité accrues au sein d’une Organisation réformée. Afin de tenter 

d’éclaircir la signification du concept, les aspects suivants ont été mis en relief:  

• l’inclusion de l’impact sur la sécurité alimentaire comme un des éléments possibles de la 

définition de la réforme dans la croissance; 

• le souci de la prévisibilité des ressources extrabudgétaires; 

                                                      
3
 Paragraphe 17 du rapport de la réunion conjointe du Comité du Programme et du Comité financier (CL 136/10, 13 mai 

2009). 
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• le maintien des ressources humaines de l’Organisation à un niveau adéquat;  

• la garantie d’un suivi adéquat du processus de réforme dans la croissance. 
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II. RÉFORME DE LA GOUVERNANCE 

33. La Conférence tenue en 2008 a demandé qu’un suivi soit mené dans deux domaines ayant trait 

à la gouvernance: i) les modifications qu’il est nécessaire d’apporter aux Textes fondamentaux de 

l’Organisation pour mettre en œuvre le Plan d’action immédiate; et ii) la question de la composition du 

Conseil, laissée ouverte en 2008. Les modifications à apporter aux Textes fondamentaux 

recommandées par le CoC-EEI sont abordées de manière détaillée à l’appendice 3 et ne sont donc que 

survolées dans la présente section.  

 a) Modifications à apporter aux Textes fondamentaux aux fins de la mise en œuvre du 
Plan d’action immédiate 

34. La Conférence, réunie en session extraordinaire, a décidé (Résolution 1/2008) que le CoC-EEI 

devrait recommander à la Conférence en 2009 les modifications qu’il était nécessaire d’apporter aux 

Textes fondamentaux aux fins de la mise en œuvre du Plan d’action immédiate (PAI). Elle a en outre 

décidé que ce travail devrait être effectué à partir des recommandations formulées par le Comité des 

questions constitutionnelles et juridiques (CQCJ) et qu’il serait examiné par le Conseil le cas échéant.  

35. Le CQCJ a tenu cinq sessions en 2009, toutes ouvertes à des observateurs n’ayant pas le droit 

de parole, et a recommandé un certain nombre de modifications à apporter aux Textes fondamentaux, 

dans tous les domaines prescrits par le PAI. 

36. Le groupe de travail II du CoC-EEI s’est réuni à trois reprises en 2009 pour examiner les 

modifications proposées aux Textes fondamentaux de l’Organisation. Il a également donné des 

instructions au CQCJ sur des questions particulières, à savoir: i) l’harmonisation du statut du CQCJ 

avec ceux du Comité du programme et du Comité financier pour que le CQCJ, outre ses sept membres 

élus, dispose d’un président élu par le Conseil sur la base de ses qualification propres, qui ne 

représente pas un pays ou une région et n’ait pas le droit de vote; et ii) la possibilité de remplacer un 

membre au cours d’une session du Comité du programme et du Comité financier et des procédures y 

afférentes.  

37. Le CoC-EEI a entériné en juin 2009 tous les amendements proposés qui avaient été 

recommandés par le CQCJ et examinés par le groupe de travail II à l’époque. Le délai de juillet 2009 

fixé pour informer les Membres de la FAO des modifications proposées à l’Acte constitutif
4

 a ainsi pu 

être respecté. Le CoC-EEI a également noté que le CQCJ devrait examiner à l’une de ses sessions 

ultérieures de 2009 des modifications supplémentaires à apporter aux Textes fondamentaux en rapport 

avec le PAI.  

38. Le Rapport du CoC-EEI sur les modifications à apporter aux Textes fondamentaux aux fins de 
la mise en œuvre du Plan d’action immédiate, qui figure à l’appendice 3 du présent rapport, proposait 

des modifications des Textes fondamentaux dans les domaines ci-après: 

- Conférence; 

- Conseil; 

- Président indépendant du Conseil;  

- Comité du Programme et Comité financier; 

- Comité des questions constitutionnelles et juridiques; 

- Comités techniques; 

- Conférences régionales; 

- Réunions ministérielles; 

- Nomination et mandat du Directeur général; 

- Réforme de la programmation et de l’établissement du budget et suivi axé sur les résultats; 

- Délégation de pouvoirs au Directeur général. 

39. Conformément aux recommandations du CQCJ, les modifications proposées concernent 

l’Acte constitutif, le Règlement général de l’Organisation et son Règlement financier. En outre, 

certaines des actions préconisées par le PAI doivent être approuvées par voie de résolutions de la 

                                                      

4 Le délai proposé pour informer les Membres des propositions d’amendements à l’Acte constitutif est de 120 jours avant la 

session de la Conférence à laquelle les propositions vont être mises au vote (paragraphe 4 de l’article XX de l’Acte 

constitutif). 
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Conférence. Toutes les modifications proposées sont décrites en détail à l’appendice 3 du présent 

rapport.  

 b) Composition du Conseil de la FAO 

40. La résolution 1/2008 prévoyait que le CoC-EEI devrait recommander à la Conférence en 2009 

“tout changement jugé souhaitable concernant la composition du Conseil (nombre de membres et 

représentation régionale).” 

41. La question de la composition du Conseil a été examinée de manière approfondie en 2008 

après que le groupe de travail II eut conclu que la base de représentation des Membres du Conseil 

n’était pas équilibrée et devait être revue. En 2009, les diverses options concernant la composition du 

Conseil qui s’étaient dégagées des précédents débats ont été soumises au groupe de travail II pour un 

examen plus approfondi et il a été noté que, de l’avis de tous les Membres, le Conseil devait être 

efficace et efficient.  

42.  Le groupe de travail II est convenu que: i) l’option concernant la redistribution des sièges 

entre les régions n’était pas acceptable si le nombre actuel de Membres du Conseil était maintenu; et 

ii) la reconstitution du Conseil sur un modèle de type conseil exécutif avec un nombre de membres 

réduit (comme recommandé par l’EEI) n’était pas envisageable en l’état actuel des choses.  

43. Les options possibles consistant à conserver la composition du Conseil en l’état ou à 

augmenter le nombre de sièges du Conseil et à distribuer les sièges supplémentaires entre les groupes 

régionaux ont été examinées de plus près par le groupe de travail II, ainsi qu’au cours de consultations 

entre les groupes régionaux.  

44. À la fin septembre, les participants n’avaient pu se mettre d’accord quant à une éventuelle 

modification du nombre de sièges au Conseil, mais des négociations étaient néanmoins encore en 

cours en vue de parvenir à un consensus sur cette question de préférence avant la trente-sixième 

session de la Conférence. 
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III. RÉFORME DES SYSTÈMES, CHANGEMENT DE CULTURE ET 
RESTRUCTURATION DE L’ORGANISATION  

45. La présente section porte sur l’administration, le changement de culture et la restructuration de 

l’organisation. Elle porte également sur les résultats de l’Examen détaillé et de l’étude sur un cadre 

d’évaluation et de gestion des risques institutionnels qui ont été demandés par la Conférence en 2008. 

 a) Structure organisationnelle au siège 

46. Le PAI préconisait une restructuration complète du Siège de la FAO qui devait démarrer en 

2009, se poursuivre au cours de la période 2010-2011 pour s’achever d’ici à 2012 (actions 3.91 à 

3.103 du PAI). Il contenait un projet indicatif de révision de la structure organisationnelle du Siège, un 

accord de principe s’étant globalement dégagé sur les niveaux supérieurs d’un nouvel organigramme. 

Il restait à mettre au point les détails de cette structure moyennant des consultations étroites entre les 

Membres et la Direction. Le CoC-EEI souscrit à la vaste restructuration du Siège de la FAO (figure 1) 

aux fins de mise en œuvre. Ainsi que prévu dans le PAI, la structure de l'Organisation sera affinée 

jusqu'en 2012 sur la base de consultations entre la Direction et les Organes directeurs, ce qui 

consistera notamment à aligner la structure sur des questions transversales comme le développement 

rural et la sécurité alimentaire. 

47. La Direction a soumis deux documents analytiques aux réunions conjointes des groupes de 

travail I et III, lesquels contenaient des descriptifs des fonctions des principaux services et des 

précisions en réponse aux questions posées par les Membres. Il était entendu qu’une synthèse de ces 

propositions serait incluse dans le PTB 2010-2011.  

48. Ces travaux ont été guidés par les principes énoncés pour la restructuration, tels qu’ils sont 

décrits au paragraphe 46 du PAI, à savoir: mise en place de périmètres de contrôle gérables; 

regroupement des services et réduction du cloisonnement; intégration et représentation des bureaux 

décentralisés dans les processus décisionnels des échelons supérieurs de la hiérarchie; souplesse et 

déstratification des structures; développement et emploi efficaces des ressources humaines; gestion 

axée sur les résultats, la délégation de pouvoirs et l’obligation de rendre des comptes; prise des 

décisions relatives à la localisation sur la base du rapport coût-efficacité; et, là où cela sera possible, 

partage des services avec d’autres institutions des Nations Unies et externalisation.  

49. La nouvelle structure réduit à sept le nombre des liaisons hiérarchiques directes avec le 

Directeur général. Une nouvelle équipe de direction de haut niveau sera encadrée par le Directeur 

général en sa qualité de responsable de la direction exécutive et inclura les deux Directeurs généraux 

adjoints chargés de la base de connaissances de l’Organisation et des aspects opérationnels de ses 

activités. Cette équipe sera plus souple tout en ayant les responsabilités, les pouvoirs et la latitude 

fonctionnelle requis pour s’assurer que les décisions concernant tous les aspects des activités de 

l’Organisation sont prises rapidement et efficacement. 

50. La structure des départements au-dessous du niveau supérieur de la hiérarchie tient compte 

des analyses fonctionnelles réalisées en 2009 et tirera également parti des études en cours et de la mise 

en œuvre des actions du PAI et des recommandations de l’Examen détaillé. Les modifications 

apportées à la structure proposée, par rapport à l’organisation actuelle, peuvent se résumer de la 

manière suivante: 

 

a) Le Département des connaissances et de la communication et le Département des ressources 

humaines, financières et matérielles seront supprimés. 

b) Un nouveau Département des services internes, des ressources humaines et des finances sera 

créé et progressivement constitué au fil de l’exercice biennal à partir des composantes 

suivantes: l’essentiel du Département des ressources humaines, financières et matérielles 

(AF); certaines parties du Service du programme et du budget (PBEP), notamment les 

fonctions en rapport avec les prévisions financières et l’engagement des dépenses par rapport 

au budget; et la Division de la Conférence, du Conseil et du Protocole (KCC).  

c) Le Département de la coopération technique remplacera la Division des opérations de terrain 

(TCO) dont certaines des activités seront absorbées par un nouveau Service du suivi et de la 
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coordination des activités de terrain, rattaché au Bureau du DGA, et d’autres confiées à une 

Division élargie de l’appui à l’élaboration des politiques et des programmes (remplaçant 

l’ancienne TCA). 

d) Le Département de la gestion des ressources naturelles et de l’environnement continuera à se 

consacrer à l’utilisation durable des ressources naturelles, à la coordination des ressources 

génétiques destinées à l’alimentation et à l’agriculture ainsi qu’aux aspects relatifs à 

l’environnement, y compris le changement climatique et les défis et possibilités liées aux 

bioénergies. La Division de la recherche et de la vulgarisation sera supprimée et ses fonctions 

seront assumées par le Bureau de l’échange des connaissances, de la recherche et de la 

vulgarisation.  

e) Le Département de l’agriculture et de la protection des consommateurs et le Département du 

développement économique et social garderont leur structure divisionnaire actuelle, 

d’importants changements étant introduits au niveau infra divisionnaire moyennant l’adoption 

de modalités plus souples, rendue plus aisée par la déstratification. 

f) Le Département des pêches et de l’aquaculture et le Département forêts réduiront le nombre 

de leurs divisions de trois à deux, tout en gardant leur mandat respectif actuel. 

g) En application d’une recommandation de l’Examen détaillé visant à réduire la fragmentation 

et les chevauchements, une division unique du Directeur de l’informatique, rendant compte 

directement au Directeur général adjoint – Opérations, sera chargée de la fourniture de 

services d’informatique et de services de communications et de technologies de l’information. 

51. Par ailleurs, comme recommandé par l’Examen détaillé, un nouvel examen externe distinct du 

rôle du Bureau du Directeur général quant aux activités administratives, a démarré en juillet 2009, 

dont les résultats seront disponibles à fin octobre. 

52. La structure proposée pour le Siège est illustrée à la figure 1, le détail des postes et des 

ressources affectées aux divers services étant indiquée dans le PTB 2010-11. 
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Figure 1: Organigramme du Siège 
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 b)  Structure décentralisée (dotation en effectifs des bureaux décentralisés, localisation et 
pays desservis) 

53. Le CoC-EEI a rappelé combien il importait de renforcer la structure décentralisée de la FAO 

en reconnaissant que le succès de l’Organisation dépendait de sa capacité de communication au niveau 

local des connaissances qu’elle générait pour aider les pays à relever les défis auxquels ils étaient 

confrontés. À cet égard, il a été décidé de prévoir dans le PTB 2010-2011 des ressources pour financer 

des visites des Membres dans les bureaux décentralisés. En 2009, les visites effectuées sur le terrain 

par des représentants permanents de la FAO se sont révélées extrêmement utiles car elles ont permis 

aux Membres et aux organes directeurs de se familiariser avec les activités des bureaux décentralisés. 

Elles leur ont permis de se faire une idée directe des difficultés que rencontrent ces bureaux pour 

appuyer l’action humanitaire et de développement de ces pays et de comprendre les possibilités 

d’amélioration du fonctionnement de ces bureaux et les enjeux s’y rapportant. 

54. Comme le prévoit le PAI (actions 3.76 à 3.90), au cours de l’exercice biennal 2010-2011, on 

mettra fortement l’accent sur l’amélioration de la cohérence, de l’efficacité et de l’intégration du 

réseau actuel des bureaux décentralisés en veillant à assurer l’unité dans l’action de l’Organisation. 

55. Les bureaux régionaux, en collaboration s’il y a lieu avec les bureaux sous-régionaux, 

assumeront progressivement de nouvelles responsabilités dans divers domaines, pour lesquelles ils 

seront tenus de rendre des comptes: i) supervision des bureaux de pays, y compris la gestion des 

ressources du réseau des représentants de la FAO; ii) gestion dans leur région respective des 

programmes autres que d’urgence entrepris au titre du PCT; iii) conduite du processus de planification 

stratégique, de programmation et de budgétisation dans la région; iv) supervision des fonctionnaires 

techniques régionaux; v) organisation de conférences régionales renforcées, et prestation des services 

requis; vi) encadrement des partenariats, en particulier avec les organisations régionales; et vii) appui 

aux bureaux de pays pour les questions liées aux réformes du système des Nations Unies. Le 

financement des bureaux régionaux devra être à la mesure de leurs nouvelles responsabilités. 

56. Les bureaux décentralisés assumeront leur nouveau rôle de planification stratégique et de 

définition des priorités à l’échelle de l’Organisation et localement. Ils contribueront à l’élaboration des 

cadres nationaux des priorités à moyen terme et au choix des domaines prioritaires régionaux et sous-

régionaux. Ils prendront également une part active à la formulation et l’introduction progressive de 

domaines d’action prioritaires, y compris la mise en œuvre de la stratégie correspondante de 

mobilisation des ressources. Le personnel des bureaux décentralisés sera formé aux concepts de la 

gestion axée sur les résultats et à l’utilisation d’un nouveau système de planification, de suivi et 

d’information au niveau opérationnel; en outre, des critères de référence seront mis au point et 

adoptés. 

 57. Les initiatives lancées par la Direction, dans le cadre des pouvoirs accordés au Directeur 

général, pour combler à court terme le déficit structurel du budget du réseau des bureaux de pays ont 

été approuvées par le CoC-EEI. Comme le recommandait l’EEI, il a été convenu de supprimer 

l’abattement prévu pour délai de recrutement pour les postes du réseau des représentants de la FAO, 

une mesure qui permettra d’affecter des ressources plus importantes aux budgets de ce réseau et 

contribuera à la réduction du déficit structurel. Le déficit restant du réseau des représentants de la FAO 

en 2010-11 sera comblé grâce à des mesures intérimaires telles que la nomination de coordonnateurs 

des secours d’urgence en tant que fonctionnaires chargés des représentations de la FAO , si possible, et 

avec l’accord préalable des bailleurs de fonds concernés, et, au cas par cas, en plaçant les actuels 

représentants de la FAO à des postes vacants dans les bureaux régionaux et sous-régionaux .  Les 

efforts visant à obtenir le paiement ponctuel et intégral des contributions gouvernementales de 

contrepartie en espèces seront également poursuivis, compte tenu des situations particulières des pays.  

58. Décentralisation des fonctions du Bureau de la coordination et de la décentralisation 
(OCD) et du PCT. Comme le préconisait le PAI, dans le nouveau PTB, les ressources du PCT ont été 

affectées aux régions, sous l’autorité des représentants régionaux (action 3.22 du PAI). De plus, les 

fonctions d’appui du Bureau de la coordination et de la décentralisation concernant les bureaux de 

pays ont été transférées aux bureaux régionaux et sous-régionaux concernés (actions 3. 95 du PAI). 

Les ressources provisoirement allouées au PTB 2010-2011 en application de ces nouvelles 

dispositions pourraient devoir être ajustées en cours d’exécution. 
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59. Comme on le voit à la figure 2, qui illustre la structure décentralisée, les bureaux régionaux 

superviseront les bureaux de pays dans leurs régionaux respectives et les représentants régionaux 

feront rapport au Directeur général adjoint (Opérations). En fonction des modifications qui seront 

éventuellement apportées suite à l’examen externe du Bureau du Directeur général, les bureaux de 

liaison avec les bureaux de l’ONU de Genève  et New York   feront rapport au Bureau des 

communications internes et des relations extérieures, tandis que les autres bureaux de liaison feront 

rapport au Directeur général adjoint (Opérations).  
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Figure 2: Organigrammes de la structure décentralisée 
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 c) Gestion des ressources humaines 

60. Le PAI indiquait que “les ressources humaines de la FAO sont son principal atout et 

fournissent la totalité de son appui technique aux États Membres” et précisait une série d’actions à 

mener dans ce domaine (actions 3.59 à 3.75). En 2009, le CoC-EEI a confirmé que les Ressources 

humaines (RH) étaient un domaine essentiel pour le succès de la réforme de l’Organisation, en 

insistant pour que la Direction continue de le considérer comme prioritaire. 

61. La Direction a élaboré, en consultant les Membres, une stratégie et un cadre d’ensemble 

pour la gestion des ressources humaines
52

 qui énonce trois objectifs essentiels pour les RH, à 

savoir: 

a) créer les conditions requises pour que le personnel atteigne un niveau d’excellence et 

une forte productivité;  

b) faire des RH un partenaire stratégique de la gestion de l’Organisation; et  

c) fournir des services RH efficaces et économiques à l’appui de l’exécution du 

programme. 

62. Six initiatives centrales ont été recensées pour atteindre efficacement les trois objectifs 

RH, à savoir: évaluation de la performance, formation en gestion/encadrement, communication 

d’informations pour la gestion, nouvelles politiques relatives aux RH, appui à la restructuration et 

actions liées à la rationalisation. 

63. Le rapport de l’Examen détaillé contient une série de recommandations sur la gestion des 

ressources humaines, notamment les suivantes: i) transformation majeure de la fonction RH pour 

en faire un “partenaire stratégique”; ii) nouveau cadre des responsabilités pour la fonction RH; iii) 

rationalisation des processus existants en matière de RH pour les rendre plus efficaces; iv) 

établissement de nouveaux processus RH (stratégie RH, communication RH et effectifs RH, par 

exemple) en vue de renforcer la fonction RH et de la rendre plus stratégique; v) réalignement de la 

gamme de connaissances et de compétences du cadre organique chargé des RH; et vi) 

renforcement des compétences de gestion. 

64. Le CoC-EEI a souscrit à l’inclusion proposée des recommandations approuvées de 

l’Examen détaillé dans le cadre général applicable aux RH, en notant que les trois objectifs du 

cadre stratégique RH étaient conformes à l’objectif fonctionnel Y, intitulé “Administration 

efficace et efficiente” et aux résultats de l’Organisation s’y rapportant, tels qu’élaborés pour le 

PMT 2010-2013. La contribution des matrices d’indicateurs et de valeurs cibles s’y rapportant à 

l’amélioration de la gestion axée sur les résultats a été reconnue. Le CoC-EEI a également 

reconnu que le cadre stratégique de gestion des RH était un document évolutif qui serait revu et 

actualisé en fonction des besoins pour tenir compte des nouvelles initiatives lancées dans ce 

domaine et des nouvelles améliorations qui y sont apportées. 

65. L’approche envisagée de la transformation de la fonction RH en “partenaire stratégique” 

pour en faire une fonction plus stratégique et plus consultative a été accueillie avec satisfaction, 

tout comme les mesures mises en oeuvre pour mettre au point les outils d’appui tels que le 

système de communication de l’information sur la gestion des RH. En outre, il a été souligné 

combien il importait de rationaliser les services RH et d’en assurer l’efficacité pour améliorer 

l’efficience opérationnelle et la satisfaction des clients. 

66. Étant donné le rôle fondamental que joue la fonction RH dans la gestion efficace et le 

renouveau de l’Organisation, le Comité financier a invité, à sa cent vingt-huitième session tenue 

en juillet 2009, à renforcer la collaboration avec les autres organisations du système commun des 

Nations Unies pour élaborer des politiques appropriées de gestion des RH, en se félicitant à cet 

                                                      

52 Rapport intérimaire sur la mise en application de la Stratégie et du cadre général de gestion des ressources 
humaines (FC 128/9). 
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égard de la participation active de la FAO au réseau des ressources humaines du Conseil des chefs 

de secrétariat des organismes des Nations Unies. 

67. La modernisation de la fonction RH sera un processus intensif et continu au cours des 

deux prochains exercices biennaux. Les réformes seront introduites de manière progressive sur la 

base de plans de travail détaillés axés sur les résultats, avec des indicateurs de réalisation et des 

valeurs cibles permettant de mesurer les progrès et le contrôle, et coïncidant avec d’autres 

domaines relevant du suivi de l’EEI, notamment l’Examen détaillé et les mesures relatives au 

changement de culture institutionnelle. Il faudra également veiller à assurer une représentation 

équilibrée des deux sexes et des diverses régions au sein du personnel de l’Organisation. 

68. Les progrès seront surveillés par le Conseil par l’intermédiaire du Comité financier qui, 

compte tenu de l’importance de la fonction RH pour l’Organisation, a réaffirmé que l’examen de 

la mise en œuvre du cadre stratégique applicable aux RH devrait se poursuivre et figurer à titre 

permanent sur l’ordre du jour de ses sessions ordinaires futures. Afin de renforcer sa supervision 

de la mise en œuvre des principal initiatives relatives aux RH, le Comité a également demandé 

que le cadre soit complété par des rapports de situation réguliers sur la mise en œuvre de chaque 

initiative et par une évaluation de l’impact des activités achevées, s’il y a lieu. 

 d) Changement de culture 

69. D’après le PAI, “un changement de culture s’impose pour que la réforme de la FAO 

atteigne son but” et la constitution par la Direction d’une équipe chargée du changement de 

culture, sous la présidence du Directeur général adjoint, était accueillie avec satisfaction. En 2009, 

de progrès significatifs ont été réalisés dans ce domaine crucial. Le CoC-EEI a reconnu l’intensité 

des efforts mis en œuvre par cette équipe qui ont abouti, grâce à une participation active du 

personnel de la FAO, à la mise au point d’une vision interne, telle que prônée par l’action 3.31 du 

PAI. Tout au long de l’année, des séminaires ont été organisés au siège et dans les bureaux 

décentralisés à l’intention du personnel, lesquels ont permis à l’équipe chargée du changement de 

culture interne de tirer parti des contributions de plus de 1000 membres du personnel. Trente 

propositions d’action ont été élaborées en ce qui concerne les reconnaissances et les récompenses, 

l’évolution des carrières et la mise en place d’un environnement de travail ouvert. En 2010, les 

activités en matière de changement de culture seront axées sur l’approbation et l’application de 

ces propositions, en veillant à les harmoniser et à créer des synergies avec celles de la Division de 

la gestion des ressources humaines. Les efforts déployés pour intégrer le changement de culture 

dans le processus global de réforme et en assurer la pérennité doivent s’intensifier à l’échelle de 

toute l’Organisation. 

 

 e) Cadre d’évaluation et de gestion des risques  

70. Une stratégie visant à améliorer l’approche de la gestion des risques de la FAO a été 

présentée aux groupes de travail par les consultants de Deloitte et par le Bureau de l’Inspecteur 

général. Cette nouvelle approche privilégie un projet dirigé en interne, avec l’appui de consultants 

spécialisés en gestion des risques au besoin, à une approche conduite par des consultants comme 

le prévoyait le PAI (actions 3.49 à 3.54). Le Comité financier a particulièrement souligné combien 

il importait d’exercer la prudence financière requise à tous les niveaux de l’Organisation, 

conformément aux recommandations de l’EEI et du PAI, et s’est dit satisfait de l’attachement de 

la Direction à la mise en œuvre de la gestion des risques institutionnels, y compris la prise en 

compte de la gestion des risques dans le futur système d’évaluation de la performance. 
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IV. LA VOIE À SUIVRE 

71. Cette section illustre les prochaines étapes du processus de réforme, en indiquant les 

domaines dans lesquels il faudra poursuivre le travail, ainsi que les mécanismes de suivi 

envisagés pour assurer un suivi adéquat de la mise en œuvre du PAI.  

 a) Domaines de travail en cours 

72. D’ici la fin de 2009, 56 pour cent du total des actions du PAI demandées dans la Résolution 

1/2008 de la Conférence devraient avoir été menées à bien. Au cours de l’exercice 2010-11 et au-

delà, un nombre de projets particulièrement complexes seront mis en œuvre en vue d’introduire 

de nouveaux modes de gestion, de nouveaux processus de travail, de nouveaux services 

administratifs, de nouvelles politiques en matière de ressources humaines, et de nouveaux 

systèmes de suivi, d’établissement de rapports et d’évaluation qui modifieront de façon 

significative le mode de fonctionnement de l’Organisation (voir l’appendice 5). La Direction 

présentera un calendrier révisé pour la poursuite de la mise en œuvre du programme de réforme. 

Au cours du prochain exercice biennal, les actions du PAI s’articuleront principalement autour 

des cinq thèmes suivants: 

 

• Se concentrer sur les besoins des Membres grâce à la programmation axée sur les 

résultats, au suivi, à l'établissement de rapports et à la mobilisation des ressources: 
l’Organisation mettra au point des systèmes de suivi et d’établissement de rapports 

destinés à donner aux Membres des informations clés sur les performances, et améliorera 

encore le nouveau modèle de planification et budgétisation grâce, entre autres, aux 

activités mentionnées aux paragraphes 22, 25 et 28 se rapportant à l’utilisation des 

domaines d’action prioritaires et à la pleine mise en œuvre du cadre de gestion axée sur 

les résultats. Le déploiement du système d’évaluation du personnel (PEMS) à l’échelle de 

l’Organisation sera entrepris en 2010-11 pour compléter le « lien de responsabilité » entre 

les objectifs stratégiques de la FAO et les performances individuelles du personnel. 

L’accent sera mis sur l’établissement d'un rang de priorité pour les travaux techniques de 

l’Organisation, activité permanente qui doit être menée activement pendant le premier 

cycle complet de planification fondée sur les résultats en 2010-11. Une stratégie de 

mobilisation des ressources et de gestion composée de domaines d’action prioritaires, de 

cadres nationaux sur les priorités à moyen terme et de domaines d’action prioritaires 

régionaux et sous-régionaux, sera mise en place en vue de faire en sorte que les 

contributions volontaires soient axées sur les cadres des résultats convenus et améliorent 

le suivi et le contrôle par les organes directeurs.  

 

• L’unité de fonctionnement de l’Organisation obtenue par alignement de ses structures, 
rôles et responsabilités sur le cadre de résultats: la structure du Siège continuera à être 

affinée et l’Organisation investira dans l’infrastructure essentielle pour permettre au 

personnel des bureaux décentralisés d’utiliser les mêmes outils et installations que leurs 

collègues du Siège. L’Organisation doublera également le nombre des fonctionnaires 

faisant la rotation entre le Siège et les bureaux décentralisés afin d’assurer le flux de 

savoirs et de compétences entre les bureaux, et d’enrichir ainsi les expériences et les 

connaissances du personnel. Des éclaircissements ultérieurs relatifs aux fonctions de 

certaines unités seront nécessaires afin d'assurer l'unité d'action de l'Organisation. La 

Direction préparera une  vision à moyen et à long terme liée à la structure et au 

fonctionnement du réseau des bureaux décentralisés, compte tenu  des actions PAI 

relatives à la décentralisation. Après réception des contributions des Conférences 

régionales , la Direction de la FAO présentera des propositions aux Organes directeurs 

compétents aux fins d’approbation et de mise en œuvre. Le processus tout entier se 

déroulera avec la participation active et les indications du CoC-EEI.  Les partenariats de 

la FAO seront renforcés et renouvelés compte tenu des possibilités d’activités conjointes 
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ultérieures et d’arrangements de collaboration avec les institutions ayant leur siège à 

Rome et le système des Nations Unies, ainsi que le secteur privé et les organisations de la 

société civile. 

 

• Optimisation des ressources humaines dans le cadre de la politique, des pratiques et du 

changement de culture en matière de ressources humaines: l’Organisation mettra en 

place un système commun et cohérent pour le recrutement et la valorisation des jeunes 

cadres, et investira dans l’ajout d’autres fonctionnaires du cadre organique au sein de la 

Division de la gestion des ressources humaines pour renforcer leur rôle de partenaires 

stratégiques de l’Organisation. Des initiatives importantes telles que la politique de 

rotation du personnel et la mise en place du système d’évaluation et de gestion des 

résultats seront mises en œuvre. Les activités relatives au changement de culture seront 

axées sur le suivi de l'application de la vision interne et l'intégration du changement de 

culture dans l'ensemble du processus de réforme.  

 

• Utilisation efficiente des contributions des membres dans le cadre de la réforme des 

systèmes administratifs et de gestion: le fonctionnement du Centre des services communs 

à Budapest sera amélioré et l’examen et l’automatisation accrue de la fonction des 

dossiers courants commenceront. La nouvelle unité d’impression et de distribution sera 

mise en place, et une série d’améliorations relatives aux processus d’achat au Siège et sur 

le terrain seront introduites. Les systèmes administratifs continueront à être rationalisés, 

compte tenu également des résultats de l’examen externe en cours des activités 

administratives de la Direction générale. Un projet pilote de gestion des risques de 

l’entreprise sera mené à bien, dans le cadre duquel il sera procédé à une évaluation de la 

structure/du cadre actuel de gestion des risques de la FAO, à une identification des 

lacunes et à la communication d’informations utiles à l’élaboration d’un cadre de gestion 

des risques de l’entreprise à l’échelle de l’Organisation, qui contiendra les éléments 

nécessaires à l'amélioration continue des capacités de gestion des risques de 

l’Organisation. 

 

• Amélioration de la description des besoins des Membres grâce à une gouvernance et à 

une supervision efficaces: la fonction d’évaluation sera encore renforcée, notamment en 

ce qui concerne son rôle consultatif pour la gestion axée sur les résultats, la 

programmation et l’établissement du budget.  Les programmes pluriannuels de travail 

pour le Conseil, les Comités du Conseil et les Conférences régionales seront encore 

définis et préparés. Les Organes directeurs compétents poursuivront l’examen des 

fonctions et du mandat du Comité de l’éthique proposé. 

 b) Arrangements en matière de suivi par les Organes directeurs  

73. Le CoC-EEI a examiné deux options possibles pour le suivi en matière de gouvernance au 

cours de l’exercice 2010-11, et il est convenu de mettre en place les dispositifs de supervision ci-

après, étant explicitement entendu que le CoC-EEI proposé pour 2010-11 serait présidé par le 

Président indépendant du Conseil de la FAO. 

74. Un Comité de la Conférence de durée limitée sera constitué pour la période 2010-11; il 

fera rapport à la Conférence en 2011 et sera de nature similaire au CoC-EEI pour 2009. Dans un 

souci de continuité, ce Comité aura le même nom et acronyme (CoC-EEI) que le Comité de la 

Conférence actuel. Il sera toutefois différent quant à son mandat et à sa structure. Son mandat sera 

centré sur le suivi général de l’exécution du PAI, outre la fourniture d’orientations pour toute 

amélioration nécessaire à cet égard. Il se réunira moins fréquemment (au maximum trois fois par 

an) et sa structure sera simplifiée, sans groupes de travail distincts chargés de questions 

spécifiques, ni secrétariat spécial desservant régulièrement le Comité, tandis que pour le reste il 

travaillera selon des modalités similaires: 
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• il sera ouvert à la pleine participation de l’ensemble des Membres, conduira ses travaux 

dans toutes les langues de l’Organisation, et prendra ses décisions par consensus dans la 

mesure du possible; 

• ses réunions seront programmées en fonction des sessions pertinentes des Organes 

directeurs afin d’assurer un enchaînement approprié des réunions complémentaires, et 

elles ne se tiendront pas en concomitance avec les réunions importantes des organisations 

des Nations Unies ayant leur siège à Rome; 

• il nommera un Bureau composé du président et des deux vice-présidents du Comité, et 

d’un représentant des Nations Unies par région, qui s’occupera exclusivement des 

questions administratives et organisationnelles; 

• il sera soutenu en amont par la Direction, qui fournira des services de secrétariat et les 

documents nécessaires pour ses réunions. 

75. Par ailleurs, il sera fait appel aux Organes directeurs, notamment au Conseil, au Comité 

financier, au Comité du Programme et au Comité des questions constitutionnelles et juridiques: 

• le Conseil continuera de suivre l’avancement général de la mise en œuvre du PAI et il en 

fera rapport à la Conférence en 2011, recevant de la Direction des rapports d’avancement 

sur la mise en œuvre du PAI pour examen et orientations; 

• le Comité du Programme, le Comité financier et le Comité des questions 

constitutionnelles et juridiques apporteront, comme il convient, des contributions 

spécifiques au Conseil dans leurs domaines de compétence respectifs; 

• le Président indépendant du Conseil jouera, dans le cadre de sa fonction renforcée, un rôle 

proactif de facilitation et de coordination dans l’exercice de cette fonction de supervision.
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ANNEXE E 

 

ACCORD RELATIF AUX MESURES DU RESSORT DE L’ÉTAT DU PORT 
VISANT À PRÉVENIR, CONTRECARRER ET ÉLIMINER LA PÊCHE 

ILLICITE, NON DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE 
 

PRÉAMBULE 

 

Les Parties au présent Accord, 

Profondément préoccupées par la persistance de la pêche illicite, non déclarée et non réglementée 

ainsi que par ses effets adverses sur les stocks de poissons, les écosystèmes marins, les moyens 

d'existence des pêcheurs légitimes ainsi que le besoin croissant de sécurité alimentaire sur une 

base mondiale, 

Conscientes du rôle de l’État du port dans l’adoption de mesures efficaces visant à promouvoir 

l’exploitation durable et la conservation à long terme des ressources biologiques marines, 

Reconnaissant que les mesures visant à lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée devraient être fondées sur la responsabilité principale des États du pavillon et 

recourir à toute la juridiction disponible conformément au droit international, y compris les 

mesures du ressort de l’État du port, les mesures du ressort de l’État côtier, les mesures relatives 

au marché et les mesures visant à veiller à ce que les nationaux ne soutiennent pas, ni ne se livrent 

à la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 

Reconnaissant que les mesures du ressort de l'État du port constituent un moyen puissant et d'un 

bon rapport coût-efficacité pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et 

non réglementée, 

Conscientes de la nécessité d'accroître la coordination aux niveaux régional et interrégional afin 

de combattre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée par le biais des mesures du ressort 

de l'État du port, 

Tenant compte du développement rapide des technologies des communications, des bases de 

données, des réseaux et des registres mondiaux, comme appui aux mesures du ressort de l'État du 

port, 

Reconnaissant la nécessité de prêter assistance aux pays en développement pour l’adoption et la 

mise en œuvre des mesures du ressort de l'État du port, 

Prenant note que la communauté internationale, par le biais du système des Nations Unies, y 

compris l'Assemblée générale des Nations Unies et le Comité des pêches de l'Organisation des 

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, ci-après dénommée «FAO», a demandé que soit 

élaboré un instrument international juridiquement contraignant relatif à des normes minimales 

applicables aux mesures du ressort de l’État du port, sur la base du Plan d'action international de 

la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée (2001), ainsi que sur la base du Dispositif type de la FAO relatif aux mesures du 

ressort de l'État du port dans le contexte de la lutte contre la pêche illicite, non déclarée et non 

réglementée (2005), 

Considérant que, dans l’exercice de leur souveraineté sur les ports situés sur leur territoire, les 

États peuvent adopter des mesures plus strictes, conformément au droit international, 

Rappelant les dispositions pertinentes de la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer 

du 10 décembre 1982, ci-après dénommée la «Convention», 
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Rappelant l’Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer du 10 décembre 1982 relatives à la conservation et à la gestion des stocks de 

poissons dont les déplacements s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà des zones économiques 

exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands migrateurs du 4 décembre 

1985, l'Accord de la FAO visant à favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des 

mesures internationales de conservation et de gestion du 24 novembre 1993 et le Code de 

conduite pour une pêche responsable de la FAO de 1995, 

Reconnaissant la nécessité de conclure un accord international dans le cadre de l'Organisation des 

Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO), au titre de l'Article XIV de l'Acte 

constitutif de la FAO, 

Sont convenues de ce qui suit: 

 

PARTIE 1 
DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier  
Emploi des termes  

Aux fins du présent Accord: 

a) On entend par «mesures de conservation et de gestion» les mesures visant à conserver et à 

gérer les ressources biologiques marines adoptées et appliquées de manière compatible avec 

les règles pertinentes du droit international, y compris celles reflétées dans la Convention; 

b) On entend par «poissons» toutes les espèces de ressources biologiques marines, transformées 

ou non; 

c) On entend par «pêche» la recherche, l’attraction, la localisation, la capture, la prise ou le 

prélèvement de poisson ou toute activité dont on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elle 

aboutisse à l’attraction, à la localisation, à la capture, à la prise ou au prélèvement de poisson; 

d) On entend par «activités liées à la pêche» toute opération de soutien, ou de préparation, aux 

fins de la pêche, y compris le débarquement, le conditionnement, la transformation, le 

transbordement ou le transport des poissons qui n’ont pas été précédemment débarqués dans 

un port, ainsi que l’apport de personnel et la fourniture de carburant, d’engins et d’autres 

provisions en mer; 

e) L’expression «pêche illicite, non déclarée et non réglementée» désigne les activités définies 

au paragraphe 3 du Plan d'action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à 

éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2001), ci-après dénommées 

«pêche INDNR»; 

f) Par «Partie» on entend un État ou une organisation d'intégration économique régionale ayant 

consenti à être lié/e par le présent Accord et pour lequel/laquelle l’Accord est en vigueur; 

g) Le terme «port» englobe les terminaux au large ainsi que les autres installations servant au 

débarquement, au transbordement, au conditionnement, à la transformation, à 

l’approvisionnement en carburant ou à l’avitaillement; 

h) Par «organisation d'intégration économique régionale» on entend une organisation 

d'intégration économique régionale à laquelle ses États Membres ont transféré des 

compétences sur les questions couvertes par le présent Accord, y compris le pouvoir de 

prendre des décisions sur ces questions qui engagent ses États Membres; 
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i) Une «organisation régionale de gestion des pêches» est une organisation 

intergouvernementale ou, selon le cas, un arrangement intergouvernemental habilité à prendre 

des mesures de conservation et de gestion; et 

j) Par «navire» on entend tout navire, vaisseau de quelque type que ce soit ou bateau utilisé ou 

équipé pour être utilisé, ou prévu pour être utilisé, pour la pêche ou pour des activités liées à 

la pêche. 

Article 2 
Objectif 

 Le présent Accord a pour objet de prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR 

grâce à l'application de mesures du ressort de l'État du port efficaces et d’assurer, ce faisant, la 

conservation à long terme et l’exploitation durable des ressources biologiques marines et des 

écosystèmes marins. 

Article 3 
Application 

1. Chaque Partie, en sa qualité d’État du port, applique le présent Accord aux navires qui ne 

sont pas autorisés à battre son pavillon et qui cherchent à entrer dans son ou ses port(s) ou qui se 

trouvent dans l’un de ses ports, à l’exception: 

a) les navires d’un État voisin se livrant à une pêche artisanale de subsistance, à 

condition que l'État du port et l'État du pavillon coopèrent pour faire en sorte que 

ces navires ne se livrent pas à la pêche INDNR ni à des activités liées à la pêche 

en soutien à la pêche INDNR, et 

b) des navires porte-conteneurs qui ne transportent pas de poisson ou qui 

transportent seulement du poisson ou, s’ils en transportent, seulement du poisson 

qui a été débarqué auparavant, à condition qu’il n’existe pas de sérieuses raisons 

permettant de soupçonner que ces navires se sont livrés à des activités liées à la 

pêche en soutien à la pêche INDNR. 

2.  En sa qualité d’État du port, une Partie peut décider de ne pas appliquer le présent Accord 

aux navires affrétés par ses nationaux pour pêcher exclusivement dans des zones placées sous sa 

juridiction nationale et exerçant leurs activités sous son autorité. Ces navires sont soumis de la 

part de l’État Partie à des mesures aussi efficaces que celles qu’il applique aux navires autorisés à 

battre son pavillon. 

3. Le présent Accord s’applique à la pêche pratiquée dans les zones marines qui est illicite, 

non déclarée et non réglementée, au sens de l’article 1e) du présent Accord, ainsi qu’aux activités 

liées à la pêche en soutien d’une telle pêche. 

4. Le présent Accord est appliqué de manière équitable, transparente et non discriminatoire, 

de manière compatible avec le droit international. 

5. Étant donné que le présent Accord a une portée mondiale et qu’il s’applique à tous les 

ports, les Parties encouragent toute autre entité à appliquer des mesures compatibles avec ses 

dispositions. Les entités qui ne peuvent pas devenir Partie au présent Accord peuvent exprimer 

leur engagement à agir de manière compatible avec ses dispositions. 
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Article 4 

Relations avec le droit international et d’autres instruments internationaux 

1. Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux droits, à la juridiction et aux obligations 

des Parties en vertu du droit international. En particulier, rien dans le présent Accord ne doit être 

interprété comme portant atteinte à: 

a) la souveraineté des Parties sur leurs eaux intérieures, archipélagiques et 

territoriales ou leurs droits souverains sur leur plateau continental et dans leurs 

zones économiques exclusives; 

b) l’exercice par les Parties de leur souveraineté sur les ports situés dans leur 

territoire, conformément au droit international, y compris le droit des États de 

refuser l’entrée à ces ports et d’adopter des mesures du ressort de l’État du port 

plus strictes que celles prévues dans le présent Accord, y compris des mesures en 

vertu d’une décision prise par une organisation régionale de gestion des pêches; 

2. Du simple fait qu’une Partie  applique le présent Accord, il ne s’ensuit pas qu’elle 

reconnaisse une organisation régionale de gestion des pêches dont elle n’est pas membre ni 

qu’elle soit liée par ses mesures ou ses décisions. 

3. Rien dans le présent Accord ne peut obliger une Partie à donner effet aux mesures ou 

décisions prises par une organisation régionale de gestion des pêches si ces mesures et décisions 

n’ont pas été adoptées conformément au droit international. 

4. Le présent Accord est interprété et appliqué conformément au droit international en 

prenant en compte les règles et normes internationales en vigueur, y compris celles établies par 

l’intermédiaire de l’Organisation maritime internationale ainsi que par d’autres instruments 

internationaux pertinents. 

5. Les Parties doivent remplir de bonne foi les obligations qu'elles ont assumées en vertu du 

présent Accord et exercer les droits qui leur sont reconnus dans ce dernier de la FAO d'une 

manière qui ne constitue pas un abus de droit. 

Article 5 
Intégration et coordination au niveau national 

 Dans toute la mesure possible, chaque Partie: 

a) intègre ou coordonne les mesures du ressort de l’État du port liées à la pêche dans 

le système plus vaste de contrôles exercés par l’État du port sur les pêches; 

b) intègre les mesures du ressort de l’État du port dans un ensemble d’autres 

mesures visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR et les 

activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR en tenant compte, selon 

qu'il convient, du Plan d'action international de la FAO de 2001 visant à prévenir, 

contrecarrer et éliminer la pêche INDNR; et 

c) prenne des mesures pour assurer l’échange d’informations entre organismes 

nationaux compétents et pour coordonner les activités de ces organismes relatives 

à la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 6 
Coopération et échange d’informations 

1. Pour promouvoir la mise en œuvre effective du présent Accord et compte dûment tenu 

des exigences de confidentialité appropriées à respecter, les Parties coopèrent et échangent des 
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informations avec les États appropriés, la FAO, d’autres organisations internationales et les 

organisations régionales de gestion des pêches, y compris sur les mesures adoptées par ces 

organisations régionales de gestion des pêches en relation avec l’objectif du présent Accord.  

2. Dans toute la mesure possible, chaque Partie prend des mesures visant à appuyer les 

mesures de conservation et de gestion adoptées par d’autres États et d’autres organisations 

internationales pertinentes. 

3. Les Parties coopèrent, aux niveaux sous-régional, régional et mondial, à l’application 

effective du présent Accord, y compris, le cas échéant, par l’intermédiaire de la FAO ou 

d’organisations et d’arrangements régionaux de gestion des pêches. 

 

PARTIE 2 
ENTRÉE AU PORT 

Article 7 
Désignation des ports 

1. Chaque Partie désigne et fait connaître les ports dans lesquels les navires peuvent 

demander à entrer en vertu du présent Accord. Chaque Partie communique une liste des ports 

concernés à la FAO, qui en donnera la publicité voulue. 

2. Dans toute la mesure possible, chaque Partie fait en sorte que chaque port qu’elle a 

désigné et fait connaître, conformément au paragraphe 1 du présent article, dispose de moyens 

suffisants pour mener des inspections en vertu du présent Accord. 

Article 8 
Demande préalable d’entrée au port 

1. Chaque Partie exige, au minimum, avant d’autoriser à un navire l’entrée dans son port, 

que lui soit communiquée l’information requise à l’annexe A. 

2. Chaque Partie exige que l’information visée au paragraphe 1 du présent article soit 

communiquée suffisamment à l’avance pour que l’État du port ait le temps de l’examiner. 

 
Article 9 

Autorisation ou refus d’entrée dans le port 

1. Sur la base de l’information pertinente requise en vertu de l’article 8, ainsi que de toute 

autre information qu’elle peut requérir afin de déterminer si le navire cherchant à entrer dans son 

port s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, 

chaque Partie décide d’autoriser, ou de refuser, l’entrée dans son port du navire en question et 

communique sa décision au navire ou à son représentant. 

2. Dans le cas d’une autorisation d’entrée, le capitaine ou le représentant du navire sont tenus 

de présenter l’autorisation d’entrée au port aux autorités compétentes de la Partie dès son arrivée 

au port. 

3.  Dans le cas d’un refus d’entrée dans le port, chaque Partie communique sa décision prise 

en vertu du paragraphe 1 du présent article à l’État du pavillon du navire et, selon qu’il convient et 

dans la mesure du possible, aux États côtiers, aux organisations régionales de gestion des pêches 

et aux autres organisations internationales pertinents. 

4. Sans préjudice du paragraphe 1 du présent article, lorsqu’une Partie dispose de preuves 

suffisantes pour établir que le navire cherchant à entrer dans ses ports s’est livré à la pêche 
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INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, en particulier si ce navire 

figure sur une liste de navires s’étant livrés à une telle pêche ou à des activités liées à cette pêche 

adoptée par une organisation régionale de gestion des pêches pertinente conformément aux règles 

et procédures de cette organisation et au droit international, la Partie interdit au navire d’entrer 

dans ses ports, en tenant dûment compte des paragraphes 2 et 3 de l’article 4. 

5. Nonobstant les paragraphes 3 et 4 du présent article, une Partie peut autoriser un navire 

visé par ces paragraphes à entrer dans ses ports exclusivement afin de l’inspecter et de prendre 

d’autres mesures appropriées conformes au droit international qui soient au moins aussi efficaces 

que l’interdiction d’entrer dans le port pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR et 

les activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR. 

6. Lorsqu’un navire visé aux paragraphes 3 ou 4 du présent article se trouve au port pour 

quelque raison que ce soit, la Partie interdit au navire en question d’utiliser ses ports pour le 

débarquement, le transbordement, le conditionnement et la transformation du poisson ainsi que 

pour d’autres services portuaires, tels que, entre autres, l’approvisionnement en carburant et 

l’avitaillement, l’entretien et la mise en cale sèche. Les paragraphes 2 et 3 de l’article 11 

s’appliquent dans ces cas, mutatis mutandis. L’interdiction d’utiliser les ports à ces fins est prise 

conformément au droit international. 

Article 10 
Force majeure ou détresse 

 Rien dans le présent Accord ne fait obstacle à l’entrée au port des navires en cas de force 

majeure ou de détresse, conformément au droit international, ni n’empêche un État du port 

d’autoriser l’entrée d’un navire dans un port de son ressort exclusivement aux fins de prêter 

assistance à des personnes, à des bateaux ou à des aéronefs en danger ou en détresse. 

 

PARTIE 3 
UTILISATION DES PORTS 

Article 11 
Utilisation des ports 

1. Lorsqu’une Partie autorise un navire à entrer dans ses ports, elle n’autorise pas ce navire, 

conformément à ses législation et règlementation et de manière compatible avec le droit 

international, y compris au présent Accord, à utiliser ses ports pour le débarquement, le 

transbordement, le conditionnement et la transformation du poisson qui n’a pas été débarqué 

antérieurement ainsi que pour d’autres services portuaires y compris, entre autres, 

l’approvisionnement en carburant et l’avitaillement, l’entretien ou le passage en cale sèche, si: 

a)  la Partie constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et applicable 

de se livrer à la pêche ou à des activités liées à la pêche exigée par son État de 

pavillon; 

b)  la Partie constate que le navire ne dispose pas d’une autorisation valide et applicable 

de se livrer à la pêche ou à des activités liées à la pêche exigée par un État côtier en 

ce qui concerne les zones relevant de la juridiction nationale de cet État; 

c)  la Partie reçoit des indications manifestes que le poisson se trouvant à bord a été pris 

en contravention des exigences applicables d’un État côtier en ce qui concerne les 

zones relevant de la juridiction nationale de cet État; 

d)  l’État du pavillon ne confirme pas dans un délai raisonnable, à la demande de l’État 

du port, que le poisson se trouvant à bord a été pris dans le respect des exigences 
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applicables d’une organisation régionale de gestion des pêches compétente, en tenant 

dûment compte des paragraphes 2 et 3 de l’article 4; ou  

e)  la Partie a des motifs raisonnables de penser que le navire s’est livré, de quelque 

autre manière, à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la 

pêche INDNR, y compris en soutien d’un navire visé au paragraphe 4 de l’article 9, 

à moins que le navire ne puisse établir: 

(i) qu’il agissait de manière compatible avec les mesures de conservation et 

de gestion pertinentes; ou 

(ii) dans le cas d’apport de personnel, de carburant, d’engins et d’autres 

approvisionnements en mer, que le navire approvisionné n’était pas au 

moment de l’approvisionnement un navire visé au paragraphe 4 de 

l’article 9. 

2.  Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, une Partie n'interdit pas à un navire visé 

audit paragraphe d'utiliser les services de ses ports lorsqu'ils sont: 

a)   indispensables à la sécurité ou à la santé de l'équipage ou à la sécurité du navire, à 

condition que le besoin de ces services soit dûment prouvé; ou,  

b)  selon qu'il convient, pour la mise au rebut du navire. 

3.  Lorsqu'une Partie interdit l'utilisation de ses ports conformément au présent article, elle 

notifie cette mesure dans les meilleurs délais à l'État du pavillon et, selon le cas, aux États côtiers, 

organisations régionales de gestion des pêches compétentes et autres organisations internationales 

appropriés. 

4. Une Partie ne lève son interdiction d'utiliser son port prise à l’égard d’un navire en vertu 

du paragraphe 1 du présent article que s'il existe des preuves suffisantes attestant que les motifs de 

l'interdiction sont inadéquats ou erronés ou qu'ils ne s'appliquent plus. 

5. Lorsqu’une Partie lève l’interdiction mentionnée au paragraphe 4 du présent article, elle le 

notifie dans les meilleurs délais à ceux qui avaient été informés de l’interdiction en vertu du 

paragraphe 3 du présent article. 

 
PARTIE 4 

INSPECTIONS ET ACTIONS DE SUIVI 

Article 12 
Niveaux et priorités en matière d’inspection 

1. Chaque Partie inspecte dans ses ports le nombre de navires nécessaire afin d’atteindre un 

niveau annuel d’inspections suffisant pour parvenir à l’objectif du présent Accord. 

2. Les Parties s’efforcent de s’accorder sur les niveaux minimaux pour l’inspection des 

navires, par l’intermédiaire, selon le cas, des organisations régionales de gestion des pêches, de la 

FAO ou de quelque autre manière. 

3. En déterminant quels sont les navires à inspecter, une Partie accorde la priorité: 

a) aux navires qui n’ont pas été autorisés à entrer dans un port ou à utiliser un port, 

conformément au présent Accord; 

b) aux demandes d’autres Parties, États ou organisations régionales de gestion des 

pêches pertinents souhaitant l’inspection de certains navires, en particulier lorsque ces 
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demandes sont étayées par des indications de pêche INDNR ou d’activités liées à la 

pêche en soutien à la pêche INDNR par les navires en question; et 

c) aux autres navires pour lesquels il existe de sérieuses raisons de soupçonner qu’ils se 

sont livrés à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 

INDNR. 

Article 13 
Conduite des inspections 

1. Chaque Partie fait en sorte que ses inspecteurs s’acquittent des fonctions énoncées à 

l’annexe B en tant que norme minimale. 

2. Chaque Partie, en effectuant les inspections dans ses ports: 

a) veille à ce que les inspections soient réalisées par des inspecteurs dûment qualifiés et 

habilités à ces fins, compte tenu en particulier des dispositions de l’article 17; 

b) veille à ce que, avant une inspection, les inspecteurs soient tenus de présenter au 

capitaine du navire une pièce adéquate attestant de leur qualité d'inspecteur; 

c) veille à ce que les inspecteurs puissent examiner toutes les zones pertinentes du 

navire, le poisson se trouvant à bord, les filets et tout autre engin de pêche et 

équipement, ainsi que tout document ou registre conservé à bord permettant de 

vérifier que les mesures de conservation et de gestion sont respectées; 

d) exige que le capitaine du navire fournisse aux inspecteurs toute l’assistance et toute 

l’information nécessaires et leur montre, selon que de besoin, le matériel et les 

documents pertinents ou des copies, certifiées conformes, de ces derniers; 

e) en cas d’arrangements appropriés avec l’État du pavillon d’un navire, invite cet État 

à participer à l’inspection; 

f) fait tous les efforts possibles afin d’éviter de retarder indûment le navire, de limiter 

le plus possible les interférences et les inconvénients, y compris toute présence 

inutile d’inspecteurs à bord, et d’éviter toute action de nature à compromettre la 

qualité du poisson se trouvant à bord; 

g) fait tous les efforts possibles afin de faciliter la communication avec le capitaine ou 

les principaux membres d’équipage du navire, y compris afin que l’inspecteur soit 

accompagné, selon qu’il convient et lorsque cela est nécessaire, par un interprète; 

h) veille à ce que les inspections soient menées de manière correcte, transparente et non 

discriminatoire et ne constituent un harcèlement pour aucun navire que ce soit; et 

i) n’interfère pas avec la faculté du capitaine à communiquer avec les autorités de 

l’État du pavillon, conformément au droit international. 

Article 14 
Résultats des inspections 

 Chaque Partie joint, au minimum, l’information requise à l’annexe C au rapport écrit sur les 

résultats de chaque inspection. 
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Article 15 

Transmission des résultats de l’inspection 

 Chaque Partie transmet les résultats de chaque inspection à l’État du pavillon du navire 

inspecté et, selon le cas: 

a) aux Parties et États appropriés, y compris: 

 i) les États pour lesquels l’inspection a permis de constater que le navire s’était livré à 

la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR 

dans les eaux relevant de leur juridiction nationale; et à 

ii) l’État dont le capitaine du navire est ressortissant. 

b) aux organisations régionales de gestion des pêches appropriées; 

c) à la FAO et autres organisations internationales appropriées. 

Article 16 
Échange électronique d’information 

1. Pour faciliter la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie, lorsque cela est possible, 

établit un système de communication permettant l’échange électronique direct d’information, en 

tenant dûment compte des exigences appropriées en matière de confidentialité. 

2. Dans toute la mesure possible, et en tenant dûment compte des exigences appropriées en 

matière de confidentialité, les Parties devraient coopérer pour mettre en place, conjointement avec 

d’autres initiatives multilatérales et intergouvernementales appropriées, un mécanisme d’échange 

de l'information, coordonné de préférence par la FAO, et faciliter l’échange d’information avec 

les bases de données existantes pertinentes pour le présent Accord. 

3. Chaque Partie désigne une autorité faisant fonction de point de contact pour l’échange 

d’information au titre du présent Accord. Chaque Partie notifie la désignation en question à la 

FAO. 

4. Chaque Partie gère l’information à transmettre au moyen de tout mécanisme établi au titre 

du paragraphe 1 du présent article, en accord avec l’annexe D. 

5. La FAO demande aux organisations régionales de gestion des pêches appropriées de fournir 

des informations relatives aux mesures ou aux décisions qu’elles ont adoptées et mises en œuvre 

au titre du présent Accord, afin que ces données soient introduites, dans toute la mesure possible 

et compte dûment tenu des exigences pertinentes en matière de confidentialité, dans le mécanisme 

d’échange de l’information visé au paragraphe 2 du présent article. 

Article 17 
Formation des inspecteurs 

 Chaque Partie veille à ce que ses inspecteurs soient correctement formés en prenant en 

compte les lignes directrices pour la formation des inspecteurs qui figurent à l’annexe E. Les 

Parties s’efforcent de coopérer à cet égard. 

Article 18 
Mesures prises par l’État du port à la suite d’une inspection 

1.   Lorsque à l’issue d’une inspection, il y a de sérieuses raisons de penser qu’un navire s’est livré 

à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR, la Partie qui 

procède à l’inspection: 
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a)  informe dans les meilleurs délais de ses conclusions l’État du pavillon du navire et, 

selon le cas, les États côtiers, organisations régionales de gestion des pêches 

compétentes et autres organisations internationales appropriées, ainsi que l'État dont le 

capitaine du navire est ressortissant; 

b)  refuse au navire en question l’utilisation de son port pour le débarquement, le 

transbordement, le conditionnement et la transformation du poisson qui n’a pas été 

débarqué antérieurement, ainsi que pour les autres services portuaires y compris, entre 

autres, l’approvisionnement en carburant, l’avitaillement, l’entretien et la mise en cale 

sèche, si ces mesures n'ont pas été déjà prises à l'égard de ce navire, de manière 

compatible avec le présent Accord, y compris l'article 4. 

2.  Nonobstant le paragraphe 1 du présent article, une Partie ne refuse pas à un navire visé par ce 

paragraphe l’utilisation des services du port qui sont indispensables à la santé ou à la sécurité de 

l'équipage ou à la sécurité du navire. 

3.  Rien dans le présent Accord n'empêche une Partie de prendre des mesures qui soient 

conformes au droit international, outre celles spécifiées aux paragraphes 1 et 2 du présent article, 

y compris les mesures que l'État du pavillon du navire a expressément demandées ou auxquelles il 

a consenti. 

Article 19 
Informations concernant les recours dans l’État du port 

1. Chaque Partie tient à la disposition du public et fournit au propriétaire, à l’exploitant, au 

capitaine ou au représentant d’un navire, sur demande écrite, toute information relative aux 

éventuelles voies de recours prévues par ses lois et règlements nationaux à l’égard des mesures de 

l’État du port prises par ladite Partie en vertu des articles 9, 11, 13 ou 18 du présent Accord, y 

compris l’information relative aux services publics et aux institutions judiciaires existant à cet 

effet, ainsi que l’information sur tout droit de réparation prévu par ses lois et règlements 

nationaux, en cas de perte ou dommage subis du fait de tout acte de la Partie dont l’illégalité est 

alléguée. 

2. La Partie informe l'État du pavillon, le propriétaire, l'exploitant, le capitaine ou le 

représentant, selon le cas, de l'issue de tout recours de ce genre. Lorsque d'autres Parties, États ou 

organisations internationales ont été informées de la décision prise précédemment en vertu des 

articles 9, 11, 13 et 18 du présent Accord, la Partie les informe de toute modification de sa 

décision. 

 

PARTIE 5 
RÔLE DE L’ÉTAT DU PAVILLON 

Article 20 
Rôle de l’État du pavillon 

1.  Chaque Partie demande aux navires autorisés à battre son pavillon de coopérer avec l’État 

du port aux inspections effectuées en vertu du présent Accord. 

2. Lorsqu’une Partie a de sérieuses raisons de penser qu’un navire autorisé à battre son 

pavillon s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien à la pêche 

INDNR et qu’il cherche à entrer dans le port d’un autre État, ou qu’il s’y trouve, elle demande, le 

cas échéant, à cet État d’inspecter le navire ou de prendre toute autre mesure compatible avec le 

présent Accord. 
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3. Chaque Partie encourage les navires autorisés à battre son pavillon à débarquer, 

transborder, conditionner et transformer le poisson et à utiliser les autres services portuaires, dans 

les ports des États qui agissent conformément au présent Accord, ou d’une manière qui lui soit 

compatible. Les Parties sont encouragées à élaborer, y compris par l’intermédiaire d'organisations 

régionales de gestion des pêches et de la FAO, des procédures justes, transparentes et non 

discriminatoires pour identifier tout État qui pourrait ne pas se comporter conformément au 

présent Accord ou d’une manière qui lui soit compatible. 

4. Lorsqu’à la suite d’une inspection effectuée par l’État du port, une Partie qui est un État du 

pavillon reçoit un rapport d’inspection indiquant qu’il existe de sérieuses raisons de penser qu’un 

navire autorisé à battre son pavillon s’est livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la 

pêche en soutien à la pêche INDNR, elle mène une enquête immédiate et complète sur la question 

et si elle dispose d’indications suffisantes, elle prend sans attendre les mesures coercitives prévues 

par ses lois et règlements. 

5. Chaque Partie, en sa qualité d’État du pavillon, fait rapport aux autres Parties, aux États du 

port appropriés et, le cas échéant, aux autres États et organisations régionales de gestion des 

pêches appropriés, ainsi qu’à la FAO, sur les mesures qu’elle a prises à l’égard des navires 

autorisés à battre son pavillon pour lesquels il a été établi, du fait des mesures du ressort de l’État 

du port prises en vertu du présent Accord, qu’ils se sont livrés à la pêche INDNR ou à des 

activités liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR. 

6. Chaque Partie veille à ce que les mesures appliquées aux navires autorisés à battre  son 

pavillon soient au moins aussi efficaces que les mesures appliquées aux navires visés au 

paragraphe 1 de l’article 3 pour prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche INDNR et les activités 

liées à la pêche en soutien à la pêche INDNR. 

 

PARTIE 6 
BESOINS DES ÉTATS EN DÉVELOPPEMENT  

Article 21 
Besoins des États en développement 

1. Les Parties reconnaissent pleinement les besoins particuliers des Parties qui sont des États 

en développement pour ce qui est de l'application de mesures du ressort de l'État du port 

compatibles avec le présent Accord. À cet effet, elles leur fournissent une assistance, soit 

directement, soit par l’intermédiaire de la FAO, d’autres institutions spécialisées des Nations 

Unies ou d’autres organisations ou organes internationaux appropriés, y compris les organisations 

régionales de gestion des pêches, afin, notamment: 

a) de renforcer leur faculté, en particulier celle des moins avancés d’entre eux et celle 

des petits États insulaires en développement, d’établir un cadre juridique et de 

développer leur capacité en vue de l’application de mesures du ressort de l’État du 

port efficaces; 

b) de faciliter leur participation au sein de toute organisation internationale qui 

encourage l’élaboration et l’application efficaces des mesures du ressort de l’État du 

port; 

c) de faciliter l’assistance technique destinée à renforcer l’élaboration et l’application 

des mesures du ressort de l'État du port par ces États, en coordination avec les 

mécanismes internationaux appropriés. 

2. Les Parties tiennent dûment compte des besoins particuliers des Parties qui sont des États du 

port en développement, en particulier ceux des moins avancés d’entre eux et des petits États 
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insulaires en développement, afin d’éviter qu’une charge excessive résultant de la mise en œuvre 

du présent Accord ne soit transférée, directement ou indirectement, vers eux. Lorsqu'il est avéré 

qu’il y a eu transfert d’une charge excessive, les Parties coopèrent pour faciliter aux Parties 

concernées qui sont des États en développement l’exécution d’obligations spécifiques dans le 

cadre du présent Accord. 

3.  Les Parties évaluent, directement ou par l’intermédiaire de la FAO, les besoins particuliers 

des Parties qui sont des États en développement concernant la mise en œuvre du présent Accord. 

4. Les Parties coopèrent à l’établissement de mécanismes de financement appropriés visant à 

aider les États en développement pour la mise en œuvre du présent Accord. Ces mécanismes sont 

précisément affectés, entre autres: 

a) à l’élaboration de mesures nationales et internationales du ressort de l’État du port;  

b) au développement et au renforcement des capacités, y compris en matière de suivi, de 

contrôle et de surveillance et aux fins de la formation aux niveaux national et régional 

des administrateurs des ports, inspecteurs, personnel de police et personnel juridique; 

c) aux activités de suivi, de contrôle, de surveillance et de vérification pertinentes aux 

mesures du ressort de l’État du port, y compris l’accès aux technologies et aux 

matériels; et 

d)   à l’aide aux Parties qui sont des États en développement pour ce qui concerne les 

coûts des procédures de règlement des différends qui résultent des actions qu’elles ont 

prises en vertu du présent Accord.  

5. La coopération avec et entre les Parties qui sont des États en développement aux fins 

énoncées dans le présent article peut inclure la fourniture d’une assistance technique et financière 

par des voies bilatérales, multilatérales et régionales, y compris la coopération Sud-Sud. 

6. Les Parties établissent un groupe de travail ad hoc chargés de présenter des rapports et de 

faire des recommandations d’une manière périodique aux Parties sur l'établissement de 

mécanismes de financement, y compris celui d’un système relatif aux contributions, à 

l'identification et à la mobilisation de fonds, l'élaboration de critères et de procédures visant à 

orienter la mise en œuvre, et l’avancement de la mise en œuvre, des mécanismes de financement. 

Outre les considérations énoncées dans le présent article, le groupe de travail ad hoc prend en 

considération, entre autres: 

a) l'évaluation des besoins des Parties qui sont des États en développement, en 

particulier des moins avancés d'entre eux et des petits États insulaires en 

développement; 

b) la disponibilité des fonds et leur décaissement en temps opportun; 

c) la transparence des processus de prise de décision et de gestion concernant la levée 

et l’attribution des fonds; 

d) l'obligation de reddition des comptes par les Parties bénéficiaires qui sont des États 

en développement en ce qui concerne l’utilisation convenue des fonds. 

Les Parties tiennent compte des rapports et des recommandations du groupe de travail ad hoc et 

prennent les mesures appropriées. 



C 2009/REP  E13 

 

 
PARTIE 7 

RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 22 
Règlement pacifique des différends 

1.  Toute Partie peut demander des consultations avec toute autre Partie ou Parties sur tout 

différend relatif à l'interprétation ou à l'application des dispositions du présent Accord, afin 

d'arriver aussi rapidement que possible à une solution mutuellement satisfaisante. 

2.  Dans le cas où le différend n'est pas réglé dans un délai raisonnable au moyen de ces 

consultations, les Parties en question se consultent entre elles aussitôt que possible de manière que 

le différend puisse être réglé par négociation, enquête, médiation, conciliation, arbitrage, 

règlement judiciaire ou autres moyens pacifiques de leur choix. 

3. Toute différend de cette nature non ainsi réglé est, avec le consentement de toutes les 

Parties au différend, renvoyé pour règlement à la Cour internationale de justice, au Tribunal 

international du droit de la mer ou soumis à arbitrage. S’il n’est pas possible de parvenir à un 

accord concernant le renvoi à la Cour internationale de justice ou au Tribunal international du 

droit de la mer ou à l’arbitrage, les Parties continuent à se consulter et à coopérer en vue de régler 

le différend conformément aux règles du droit international relatives à la conservation des 

ressources biologiques marines. 

 
PARTIE 8 

TIERS À L’ACCORD 

Article 23 
Tiers à l’Accord  

1. Les Parties encouragent les tiers à devenir Parties au présent Accord et/ou à adopter des lois 

et règlements et à mettre en œuvre des mesures compatibles avec ses dispositions. 

2. Les Parties prennent des mesures justes, non discriminatoires et transparentes, compatibles 

avec le présent Accord et autre droit international applicable, en vue de dissuader les parties 

tierces de se livrer à des activités qui compromettent la mise en oeuvre  effective du présent 

Accord.  

 

PARTIE 9 
SUIVI, EXAMEN ET ÉVALUATION 

Article 24 
Suivi, examen et évaluation 

1. Les Parties, dans le cadre de la FAO et de ses organes compétents, assurent un suivi et un 

examen systématiques et réguliers de la mise en œuvre du présent Accord ainsi que l’évaluation 

des progrès réalisés pour atteindre l’objectif fixé. 

2. Quatre ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, la FAO convoque une réunion des 

Parties afin d’examiner et d’évaluer l’efficacité de cet Accord pour atteindre son objectif. Les 

Parties décident de convoquer de nouvelles réunions de cette nature selon que de besoin.   
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PARTIE 10 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 25 
Signature 

Le présent Accord est ouvert à la signature, à la FAO, de tous les États et organisations régionales 

d’intégration économique à compter du 22 novembre 2009 et jusqu’au 21 novembre 2010. 

Article 26 
Ratification, acceptation ou approbation 

1. Le présent Accord est soumis à la ratification, à l’acceptation ou à l’approbation des 

signataires. 

2. Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont remis au Dépositaire. 

Article 27 
Adhésion 

1.  Après la période pendant laquelle il est ouvert à la signature, le présent Accord reste ouvert 

à l’adhésion de tout État ou organisation régionale d’intégration économique. 

2.  Les instruments d’adhésion sont remis au Dépositaire. 

Article 28 
Participation des organisations régionales d’intégration économique 

1.  Dans les cas où une organisation d’intégration économique régionale au sens de l’Article 1 

de l’annexe IX de la Convention n’a pas compétence pour toutes les questions relevant du présent 

Accord, l’annexe IX à la Convention s’applique mutatis mutandis à la participation de cette 

organisation au présent Accord, à l’exception des dispositions suivantes de cette annexe: 

a) Article 2, première phrase; et 

b) Article 3, paragraphe 1. 

2. Dans les cas où une organisation d’intégration économique régionale au sens de l’Article 1 

de l’annexe IX de la Convention a compétence pour toutes les questions relevant du présent 

Accord, les dispositions ci-après s’appliquent à la participation de cette organisation au présent 

Accord: 

a) au moment de la signature ou de l’adhésion, cette organisation fait une déclaration 

stipulant: 

i. qu’elle a compétence pour toutes les questions relevant du présent Accord; 

ii. que, pour cette raison, ses États membres ne deviendront pas des États 

Parties, sauf en ce qui concerne leurs territoires pour lesquels l’organisation 

internationale n’est pas compétente; et 

iii. qu’elle accepte les droits et obligations des États en vertu du présent Accord; 

b) la participation d’une telle organisation ne confère à ses États membres aucun droit 

en vertu du présent Accord; 
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c) en cas de conflit entre les obligations qui incombent à une telle organisation en vertu 

du présent Accord et ses obligations en vertu de l’Accord instituant cette organisation 

ou de tout acte connexe, les obligations découlant du présent Accord l’emportent. 

Article 29 
Entrée en vigueur 

1.  Le présent Accord entre en vigueur trente jours après la date du dépôt auprès du 

Dépositaire du vingt-cinquième instrument de ratification, d’acceptation, d’approbation ou 

d’adhésion conformément à l’article 26 ou 27. 

2.  Pour chaque signataire qui ratifie, accepte ou approuve le présent Accord après son entrée 

en vigueur, l’Accord entre en vigueur trente jours après la date du dépôt de l’instrument de 

ratification, d’acceptation ou d’approbation. 

3. Pour chaque État ou organisation d’intégration économique régionale qui adhère à l’Accord 

après son entrée en vigueur, l’Accord entre en vigueur trente jours après la date du dépôt de 

l’instrument d’adhésion. 

4. Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une organisation d’intégration 

économique régionale n’est pas considéré comme venant s’ajouter à ceux déposés par ses États 

membres. 

Article 30 
Réserves et exceptions 

 Le présent Accord n’admet ni réserves ni exceptions. 

Article 31 
Déclarations 

 L’article 30 n’interdit pas à un État ou à une organisation d'intégration économique 

régionale, au moment où ledit État ou ladite organisation signe, ratifie, accepte ou approuve le 

présent Accord, ou adhère à celui-ci, de faire des déclarations, quels qu’en soient le libellé ou la 

dénomination, notamment en vue d’harmoniser ses lois et règlements avec le présent Accord, à 

condition que ces déclarations ne visent pas à exclure ou à modifier l’effet juridique des 

dispositions du présent Accord dans leur application à cet État ou à cette organisation 

d'intégration économique régionale. 

Article 32 
Application provisoire 

1. Le présent Accord est appliqué à titre provisoire par tout État ou organisation d'intégration 

économique régionale qui consent à son application provisoire en adressant au Dépositaire une 

notification écrite à cet effet. Cette application provisoire prend effet à compter de la date de 

réception de la notification. 

2. L’application provisoire par un État ou une organisation d’intégration économique 

régionale prend fin à compter de l’entrée en vigueur du présent Accord pour cet État ou cette 

organisation d’intégration économique régionale ou de la notification par cet État ou cette 

organisation d’intégration économique régionale, adressée au Dépositaire par écrit, de son 

intention de mettre fin à l’application provisoire. 

Article 33 
Amendements 

1. Toute Partie peut proposer des amendements au présent Accord à l’issue d’une période de 

deux ans suivant la date de son entrée en vigueur. 
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2.  Toute proposition d’amendement au présent Accord sera communiquée par écrit au 

Dépositaire, en même temps qu’une sollicitude de convocation d’une réunion des Parties afin 

d’examiner cette proposition. Le Dépositaire transmet cette communication à toutes les Parties, 

ainsi que toutes les réponses à la sollicitude reçues de celles-ci. Sauf objection de la moitié au 

moins des Parties dans les six mois suivant la transmission de la communication, le Dépositaire 

convoque une réunion des Parties afin d’examiner la proposition d’amendement. 

3.  Sous réserve de l’article 34, tout amendement au présent Accord est adopté uniquement par 

consensus des Parties présentes à la réunion à laquelle son adoption est proposée. 

4. Sous réserve de l’article 34, tout amendement  adopté par la réunion des Parties entre en 

vigueur pour les Parties qui l’ont ratifié, accepté ou approuvé le quatre-vingt-dixième jour après le 

dépôt des instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation par les deux tiers des Parties 

à cet Accord, sur la base du nombre de Parties à la date de l’adoption dudit amendement. Par la 

suite, l’amendement entre en vigueur pour toute autre Partie le quatre-vingt-dixième jour après 

que la Partie en question a déposé ses instruments de ratification, d’acceptation ou d’approbation 

de l’amendement. 

5. Aux fins du présent article, tout instrument déposé par une organisation d’intégration 

économique régionale ne sera pas considéré comme venant s'ajouter aux instruments déposés par 

ses États Membres. 

Article 34 
Annexes 

1. Les annexes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci et toute référence au 

présent Accord renvoie également à ses annexes. 

2. Un amendement à une annexe du présent Accord peut être adopté par  deux tiers des Parties 

au présent Accord présentes à la réunion lors de laquelle la proposition d’amendement à l’annexe 

est examinée. Tout doit être fait, cependant, pour obtenir un accord par voie de consensus sur 

toute proposition d’amendement à une annexe. Tout amendement à une annexe est incorporé au 

présent Accord et entre en vigueur pour les Parties qui ont exprimé leur acceptation à compter de 

la date à laquelle le Dépositaire reçoit notification de l’acceptation d’un tiers des Parties à cet 

Accord, sur la base du nombre de Parties à la date de l’adoption dudit amendement. 

L’amendement entre en vigueur pour chaque Partie restante dès réception de son acceptation par 

le Dépositaire. 

Article 35 
Retrait 

Toute Partie peut se retirer à tout moment du présent Accord, à l'expiration d'un délai d’un an à 

compter de la date à laquelle le présent Accord est entré en vigueur en ce qui concerne ladite 

Partie, en notifiant ce retrait par écrit au Dépositaire. Le retrait devient effectif  un an après que le 

Dépositaire a reçu la notification de retrait. 

Article 36 
Le Dépositaire 

Le Directeur général de la FAO est le Dépositaire du présent Accord. Le Dépositaire: 

a) envoie des copies certifiées conformes du présent Accord à chaque signataire et 

Partie; 

b) fait enregistrer le présent Accord, dès son entrée en vigueur, auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies, conformément à l’article 102 de la Charte des 

Nations Unies; 
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c) informe dans les meilleurs délais chacun des signataires et Parties au présent Accord: 

i. du dépôt de signatures, d’instruments de ratification, d'acceptation, 

d'approbation ou d’adhésion déposés conformément aux articles 25, 26 et 27; 

ii. de la date d'entrée en vigueur du présent Accord conformément à l’article 29; 

iii. des propositions d'amendements au présent Accord, de leur adoption et de leur 

entrée en vigueur conformément à l’article 33; 

iv. des propositions d'amendements aux annexes, de leur adoption et de leur 

entrée en vigueur conformément à l’article 34; et 

v. des retraits du présent Accord conformément à l’article 35. 

Article 37 
Textes authentiques 

Les textes du présent Accord en anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe font également 

foi.  

EN FOI DE QUOI, les Plénipotentiaires soussignés, dûment autorisés à cet effet par leurs 

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Rome, le 22 novembre 2009. 
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ANNEXE A 

 
Informations à fournir au préalable par les navires de pêche demandant l'autorisation 

d'entrer dans un port 
 

1. Port d’escale envisagé   

2. État du port   

3. Date et heure d’arrivée estimées   

4. Objet de l’accès au port   

5. Nom du port et date de la dernière escale   

6. Nom du navire   

7. État du pavillon   

8. Type de navire   

9. IRCS (indicatif international d’appel radio)   

10. Contact pour information sur le navire  

11. Propriétaire(s) du navire   

12. ID certificat d’immatriculation   

13. ID navire OMI, si disponible   

14. ID externe, si disponible   

15. ID ORGP, s’il y a lieu   

16. SSN/VMS Non Oui: National  Oui: ORGP Type: 

17. Dimensions du navire Longueur  Largeur  Tirant d’eau  

18. Nom et nationalité du capitaine du 
navire  

 

19. Autorisations de pêche appropriées 

Identificateur Délivrée par Période de validité Zone(s) de pêche Espèces Engin 
      
      
20. Autorisations de transbordement appropriées 

Identificateur   Délivrée par   Période de validité  
Identificateur   Délivrée par   Période de validité  
21. Informations sur les transbordements intéressant les navires donateurs   

Date Lieu Nom État du 
pavillon 

Numéro 
ID 

Espèce Produit Zone de 
capture 

Quantité 

         
         
22. Capture totale à bord  23. Capture à débarquer  
Espèce Produit Zone de capture Quantité Quantité 
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ANNEXE B 
Procédures d’inspection de l’État du port  

 

 

L’inspecteur du port:  

 

a) vérifie, dans toute la mesure possible, que les documents d’identification du navire à 

bord et les informations relatives au propriétaire du navire sont authentiques, 

complets et en ordre, y compris en prenant contact, selon que de besoin, avec l’État 

du pavillon ou en consultant les registres internationaux des navires de pêche; 

 

b) vérifie que le pavillon et les marques d’identification du navire (par exemple nom, 

numéro d’immatriculation externe, numéro d’identification de l’Organisation 

maritime internationale (OMI), indicateur international d’appel radio et autres 

marques, ainsi que ses principales dimensions), correspondent bien aux informations 

portées sur les documents; 

 

c) s’assure, dans toute la mesure possible, que la ou les autorisations de pêche ou 

d’activités liées à la pêche sont authentiques, complètes, correctes et conformes aux 

informations fournies en vertu de l’Annexe A; 

 
d) examine, tous les autres documents et registres pertinents se trouvant à bord, y 

compris, dans la mesure du possible, ceux en format électronique et les données du 

système de surveillance des navires (SSN/VMS) provenant de l’État du pavillon ou 

des organisations régionales de gestion des pêches (ORGP). La documentation 

pertinente peut inclure les livres de bord, les registres de pêche, de transbordement et 

de commerce, les listes d’équipage, les plans d’arrimage, les plans et descriptions des 

cales, ainsi que les documents requis au titre de la Convention sur le commerce 

international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction 

(CITES); 

 

e) examine, dans toute la mesure possible, tous les engins de pêche à bord, y compris 

ceux entreposés à l’abri des regards et les dispositifs connexes, et vérifie dans toute 

la mesure possible qu’ils sont conformes aux conditions précisées dans les 

autorisations. Le matériel de pêche doit aussi, dans toute la mesure possible, être 

vérifié pour s’assurer que ses caractéristiques, telles que dimensions des mailles et 

fils, dispositifs et pièces annexes, dimensions et configuration des filets, casiers, 

dragues, hameçons (taille et nombre), sont conformes à la réglementation applicable 

et que les marques d’identification correspondent à celles autorisées pour le navire 

inspecté;  

 

f) détermine, dans toute la mesure possible, si le poisson à bord a bien été pêché dans 

les conditions prévues par l’autorisation correspondante; 

 

g) examine le poisson, y compris par sondage, pour en déterminer la quantité et la 

composition. Ce faisant, l’inspecteur peut ouvrir les conteneurs dans lesquels le 

poisson a été conditionné et déplacer le poisson ou les conteneurs pour s’assurer de 

l’intégrité des cales. Cette vérification peut porter sur les types de produits et la 

détermination du poids nominal des captures; 

 

h) détermine s’il existe des indications manifestes pour soupçonner le navire de s’être 

livré à la pêche INDNR ou à des activités liées à la pêche en soutien de la pêche 

INDNR;  
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i) communique au capitaine du navire le rapport d’inspection et ses conclusions, 

mentionnant, entre autres, les éventuelles mesures qui pourraient être prises, le 

rapport devant être signé par l’inspecteur et par le capitaine. La signature du 

capitaine du navire a pour seul but d’accuser réception d’un exemplaire du rapport 

d’inspection. Le capitaine du navire doit pouvoir ajouter ses observations ou 

objections éventuelles au rapport; et, s’il y a lieu, prendre contact avec les autorités 

compétentes de l'État du pavillon, en particulier s’il se heurte à d’importantes 

difficultés de compréhension du contenu du rapport. Un exemplaire du rapport est 

remis au capitaine; et  

 

j) prévoit, si nécessaire et possible, la traduction de la documentation pertinente. 
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ANNEXE C 
 

Résultats de l’inspection  
 

 

 

1. Nº du rapport d’inspection  2. État du port  

3. Autorité chargée de l’inspection   

4. Nom de l’inspecteur principal  ID  

5. Lieu de l’inspection  

6. Début de l’inspection Année Mois Jour Heure 
7. Fin de l’inspection Année Mois Jour  Heure 
8. Notification préalable reçue Oui Non 
9. Objet de l’accès au port LAN TRX PRO AUTRE (préciser) 
10. Nom du port et de l’État et 
date dernière escale  

  Année Mois Jour 

11. Nom du navire  

12. État du pavillon  

13. Type de navire  

14. IRCS (indicatif international d’appel 
radio) 

 

15. ID certificat d’immatriculation   

16. ID navire OMI, le cas échéant   

17. ID externe, le cas échéant   

18. Port d’attache  

19. Propriétaire(s) du navire   

20. Propriétaire(s) bénéficiaire(s) du navire, si 
connu(s) et différent(s) du propriétaire du 
navire 

 

21. Armateur(s), si différent(s) du propriétaire 
du navire 

 

22. Nom et nationalité du capitaine du navire   

23. Nom et nationalité du capitaine de pêche  

24. Agent du navire 
25. SSN/VMS Non  Oui: national Oui: ORGP Type: 

26. Statut dans les zones ORGP où la pêche ou les activités liées à la pêche ont eu lieu, y 
compris toute inscription sur une liste INDNR 
Identificateur du 

navire 
ORGP  Statut de l’État 

du pavillon 
Navire sur liste 

autorisée 
Navire sur liste 

INDNR 
     
     

27. Autorisations de pêche appropriées 
Identificateur Délivrée par Validité Zone de pêche Espèce Engin 
      
      
28. Autorisations de transbordement appropriées 
Identificateur  Délivrée par  Période de validité    
Identificateur  Délivrée par  Période de validité    
 

29. Information sur le transbordement intéressant les navires donateurs 

Nom État du pavillon Numéro ID Espèce Produit Zone(s) de 
pêche 

Quantité 
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30. Évaluation des captures débarquées (quantité) 
Espèce Produit Zone(s) de 

pêche 
Quantité 
déclarée 

Quantité 
débarquée 

Différence éventuelle entre 
quantité déclarée et quantité 

débarquée 
      
      

31. Captures restées à bord (quantité) 
Espèce Produit Zone(s) de 

pêche 
Quantité 
déclarée 

Quantité 
restée à bord 

Différence éventuelle entre 
quantité déclarée et quantité 

déterminée 
      
      

32. Examen des registres de pêche et d’autres 
documents 

Oui Non Observations 

33. Respect du/des système(s) de 
documentation des captures applicable(s) 

Oui Non Observations 

34. Respect du/des système(s) d’information 
commerciale applicable(s) 

Oui Non Observations 

35. Type d’engin utilisé  
36. Engin examiné conformément au 
paragraphe e) de l’Annexe B  

Oui Non Observations 

37. Conclusions de l’inspecteur 

 

38. Infraction(s) apparente(s) détectée(s), y compris renvoi aux instruments juridiques 
pertinents  
 

39. Observations du capitaine 
 
40. Mesures prises  
 
41. Signature du capitaine 

 
42. Signature de l’inspecteur 
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ANNEXE D 
 

Systèmes d’information sur les mesures du ressort de l’État du port 
 

Aux fins de la mise en œuvre du présent Accord, chaque Partie s’engage à: 

 

a) s’efforcer de mettre en place un système de communication informatisé conformément à l’article 

16;  

 

b) établir, dans toute la mesure possible, des sites web pour diffuser la liste des ports visés à l’article 

7 ainsi que les mesures prises conformément aux dispositions pertinentes du présent Accord; 

 

c) identifier, dans toute la mesure possible, chaque rapport d’inspection par un numéro de référence 

unique commençant par le code alpha-3 de l’État du port et l’identifiant de l’autorité émettrice; 

 

d) utiliser, dans toute la mesure possible, les codes internationaux détaillés ci-dessous dans les 

Annexes A et C et assurer la conversion de tout autre code dans le système international.  

 

Pays/territoires: code pays ISO-3166 alpha-3 

Espèces de poisson: code alpha-3 ASFIS (aussi appelé code alpha-3 FAO)  

Navires de pêche: code ISSCFV (aussi appelé code alpha FAO) 

Engins de pêche: code ISSCFG (aussi appelé code alpha FAO)  
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ANNEXE E 
 

Lignes directrices pour la formation des inspecteurs 
 
 

Les programmes de formation des inspecteurs de l’État du port devraient aborder au minimum les aspects 

suivants: 

 

1. Éthique; 

 

2. Questions d’hygiène, de sécurité sanitaire et de sûreté;  

 

3. Lois et règlements nationaux applicables, domaines de compétence et mesures de gestion et de 

conservation des ORGP pertinentes, et droit international applicable; 

 

4. Collecte, évaluation et conservation des éléments de preuve;  

 

5. Procédures générales d’inspection telles que techniques de rédaction de rapports  et d’entretien; 

 

6. Analyse des sources d’information, telles que journaux de bord, documents électroniques et 

historique du navire (nom, historique des propriétaires et État du pavillon), nécessaires pour 

valider les informations fournies par le capitaine du navire; 

 

7. Arraisonnement et inspection du navire, y compris inspection des cales et détermination de leur 

capacité; 

 

8. Vérification et validation des informations relatives au poisson débarqué, transbordé, transformé 

ainsi qu’au poisson conservé à bord, y compris l’application des facteurs de conversion pour les 

différentes espèces et les différents produits de la pêche; 

 

9. Identification des espèces de poisson, mesure de la longueur des prises et autres paramètres 

biologiques;  

 

10. Identification des navires et engins de pêche et techniques d’inspection et de mesure des engins; 

 

11. Équipement et utilisation des SSN/VMS et d’autres systèmes de surveillance électronique; et 

 

12. Mesures à prendre à l’issue d’une inspection. 
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ANNEXE F 

BARÈME DES CONTRIBUTIONS 2010-2011 

(Le barème 2008-2009 est indiqué à des fins de comparaison) 

 

 Barème proposé Barème 

État Membre 2010-111 2008-92 

 % % 

 Afghanistan                                        0,001 0,001 

 Afrique du Sud 0,292 0,292 

 Albanie                                            0,006 0,006 

 Algérie                                            0,086 0,086 

 Allemagne                          8,619 8,619 

 Andorre 0,008 0,008 

 Angola                                             0,003 0,003 

 Antigua-et-Barbuda  0,002 0,002 

 Arabie saoudite 0,752 0,752 

 Argentine                                          0,327 0,327 

 Arménie 0,002 0,002 

 Australie                                          1,796 1,796 

 Autriche                                            0,891 0,891 

 Azerbaïdjan 0,005 0,005 

 Bahamas                                            0,016 0,016 

 Bahreïn                                            0,033 0,033 

 Bangladesh                                          0,010 0,010 

 Barbade                                            0,009 0,009 

 Bélarus 0,020 0,020 

 Belgique                                          1,108 1,108 

 Belize                                           0,001 0,001 

 Bénin                                            0,001 0,001 

 Bhoutan                                           0,001 0,001 

 Bolivie                                          0,006 0,006 

 Bosnie-Herzégovine 0,006 0,006 

 Botswana                                         0,014 0,014 

 Brésil                                           0,880 0,880 

 Bulgarie                                         0,020 0,020 

 Burkina Faso                                     0,002 0,002 

 Burundi                                          0,001 0,001 

 Cambodge                                         0,001 0,001 

                                                      

1 Établi directement à partir du barème des quotes-parts de l’ONU pour la période 2007-2009 adopté par l’Assemblée 

générale (Résolution 61/237 du 22 décembre 2006). 

2 Établi directement à partir du barème des quotes-parts de l’ONU pour la période 2007-2009 adopté par l’Assemblée 

générale (Résolution 61/237 du 22 décembre 2006). 
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 Barème proposé Barème 

État Membre 2010-111 2008-92 

 % % 

 Cameroun                                         0,009 0,009 

 Canada                                           2,992 2,992 

 Cap-Vert                                       0,001 0,001 

 Chili                                            0,162 0,162 

 Chine                                            2,680 2,680 

 Chypre                                         0,044 0,044 

 Colombie                                         0,106 0,106 

 Comores                                          0,001 0,001 

 Congo                                            0,001 0,001 

 Costa Rica                                       0,032 0,032 

 Côte d'Ivoire                                  0,009 0,009 

 Croatie 0,050 0,050 

 Cuba                                           0,054 0,054 

 Danemark                                             0,743 0,743 

 Djibouti                                            0,001 0,001 

 Dominique                                            0,001 0,001 

 Égypte                            0,089 0,089 

 El Salvador                      0,020 0,020 

 Émirats arabes unis                    0,304 0,304 

 Équateur                                             0,021 0,021 

 Érythrée 0,001 0,001 

 Espagne                                             2,983 2,983 

 Estonie  0,016 0,016 

 États-Unis d'Amérique                22,000 22,000 

 Éthiopie                         0,003 0,003 

 Fédération de Russie 1,206 1,206 

 Fidji                             0,003 0,003 

 Finlande                          0,567 0,567 

 France                           6,332 6,332 

 Gabon                            0,008 0,008 

 Gambie                           0,001 0,001 

 Géorgie 0,003 0,003 

 Ghana                            0,004 0,004 

 Grèce                           0,599 0,599 

 Grenade                          0,001 0,001 

 Guatemala                        0,032 0,032 

 Guinée                           0,001 0,001 

 Guinée équatoriale                0,002 0,002 

 Guinée-Bissau                    0,001 0,001 

 Guyana                           0,001 0,001 

 Haïti                            0,002 0,002 
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 Barème proposé Barème 

État Membre 2010-111 2008-92 

 % % 

 Honduras                         0,005 0,005 

 Hongrie                          0,245 0,245 

 Îles Cook  0,001 0,001 

 Îles Marshall 0,001 0,001 

 Îles Salomon                                   0,001 0,001 

 Inde                            0,452 0,452 

 Indonésie                        0,162 0,162 

 Iran (République islamique d') 0,181 0,181 

 Iraq                             0,015 0,015 

 Irlande                          0,447 0,447 

 Islande                          0,037 0,037 

 Israël                                            0,421 0,421 

 Italie                                            5,104 5,104 

 Jamahiriya arabe libyenne                                       0,062 0,062 

 Jamaïque                                          0,010 0,010 

 Japon                                        16,706 16,706 

 Jordanie                                       0,012 0,012 

 Kazakhstan 0,029 0,029 

 Kenya                                        0,010 0,010 

 Kirghizistan 0,001 0,001 

 Kiribati 0,001 0,001 

 Koweït                                       0,183 0,183 

 Lesotho                                      0,001 0,001 

 Lettonie  0,018 0,018 

 l'ex-République yougoslave de Macédoine 0,005 0,005 

 Liban                                      0,034 0,034 

 Libéria                                      0,001 0,001 

 Lituanie  0,031 0,031 

 Luxembourg                                   0,086 0,086 

 Madagascar                                   0,002 0,002 

 Malaisie                                     0,191 0,191 

 Malawi                                       0,001 0,001 

 Maldives                                     0,001 0,001 

 Mali                                         0,001 0,001 

 Malte                                        0,017 0,017 

 Maroc                             0,042 0,042 

 Maurice                           0,011 0,011 

 Mauritanie                                   0,001 0,001 

 Mexique                              2,268 2,268 

 Micronésie (États fédérés de) 0,001 0,001 

 Monaco 0,003 0,003 
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 Barème proposé Barème 

État Membre 2010-111 2008-92 

 % % 

 Mongolie                            0,001 0,001 

 Monténégro 0,001 0,001 

 Mozambique                                        0,001 0,001 

 Myanmar                                           0,005 0,005 

 Namibie                                           0,006 0,006 

 Nauru 0,001 0,001 

 Népal                                             0,003 0,003 

 Nicaragua                                         0,002 0,002 

 Niger                                             0,001 0,001 

 Nigéria                                           0,048 0,048 

 Nioué 0,001 0,001 

 Norvège                                            0,786 0,786 

 Nouvelle-Zélande                                       0,257 0,257 

 Oman                                              0,073 0,073 

 Ouganda                                  0,003 0,003 

 Ouzbékistan 0,008 0,008 

 Pakistan                                          0,059 0,059 

 Palaos 0,001 0,001 

 Panama                                            0,023 0,023 

 Papouasie-Nouvelle-Guinée                                  0,002 0,002 

 Paraguay                                          0,005 0,005 

 Pays-Bas                                       1,882 1,882 

 Pérou                                              0,078 0,078 

 Philippines                                       0,078 0,078 

 Pologne                                            0,504 0,504 

 Portugal                                          0,530 0,530 

 Qatar                                             0,086 0,086 

 République arabe syrienne                                       0,016 0,016 

 République centrafricaine                         0,001 0,001 

 République de Corée   2,184 2,184 

 République de Moldova 0,001 0,001 

 République démocratique du Congo 0,003 0,003 

 République démocratique populaire lao                                        0,001 0,001 

 République dominicaine                                  0,024 0,024 

 République populaire démocratique de 

  Corée  0,007 0,007 

 République tchèque                                0,282 0,282 

 République-Unie de Tanzanie                                     0,006 0,006 

 Roumanie                                           0,070 0,070 

 Royaume-Uni                          6,675 6,675 

 Rwanda                                            0,001 0,001 



 



   
 

COMITÉ DU PROGRAMME 

(Novembre 2009 – Novembre 2011) 

Président Membres 

Mme Riikka Laatu (Finlande) Afghanistan (M. Abdul Razak Ayazi) Belgique (Mme Martine Van Dooren) 
  Allemagne (Mme Swantje Helbing) Canada (M. Marco Valicenti) 
  Angola (M. Carlos Alberto Amaral) Égypte (M. Abdel Aziz Mohamed Hosni) 
  Argentine (Mme Maria del Carmen Squeff) Guinée équatoriale (M. Crisantos Obama Ondo) 
  Australie (M. Travis Power) Japon (M. Kazumasa Shioya) 
  Bangladesh (Mme Sultana Afroz) Paraguay (Mme Liz Haydee Coronel Correa) 
    

    

COMITÉ FINANCIER 

(Novembre 2009 – Novembre 2011) 
 

Président  Membres 

M. Yasser Abdel Rahman Australie (Mme Sara Cowan) Italie (M. Augusto Zodda) 
   Ali Sorour (Égypte)  Chine (M. Zhengdong Li) Mexique (M. Jorge Eduardo Chen Charpentier) 
  Gabon (M. Louis Stanislas Charicauth) Ouganda (M. Robert Sabiiti) 
  États-Unis d’Amérique (M. Michael P. Glover) Panama (M. Guido J. Martinelli della Togna) 
  Inde (M. Shobhana K. Pattanayak) Pays-Bas (M. Ronald Elkhuizen) 
  Iran (Rép. isl. d’) (M. Javad Shakhs Tavakolian) Soudan (M. Mohamed Eltayeb Elfaki Elnor)  

 

COMITÉ DES QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET JURIDIQUES 

(Novembre 2009 – Novembre 2011) 

 

Président  Membres 

M. Purnomo Ahmad Équateur (Mme Mónica Martinez Menduiño) Pacifique Sud-Ouest (à venir) 
  Chandra (Indonésie) Érythrée (M. Yohannes Tensue) Pakistan (M. Rahim Hayat Qureshi) 
 États-Unis d’Amérique (Mme Suzanne E. Heinen) Pays-Bas (M. Gerard Limburg) 
 Iraq (M. Hassan Janabi) 
 

CONSEIL D’ADMINISTRATION DU PAM 2010 
 

Mandat prenant fin le Élus par le Conseil de la FAO Élus par l’ECOSOC 
 
31 décembre 2010 Allemagne (D) Australie (D)   
 Canada (D) Burundi (A) 
 Guinée (A) Cuba (C) 
 Haïti (C)  Norvège (D) 
 Koweït (B)  Soudan (A) 
 République démocratique du Congo (A) Thaïlande (B) 
 
31 décembre 2011 Brésil (C) 1 Angola (A) 
 Colombie (C) Chine (B) 
 Danemark (D) Guatemala (C) 
 Égypte (A) Japon (D) 
 Slovénie (E) République tchèque (E) 
 Suisse (D) Royaume-Uni (D) 
     
31 décembre 2012 États-Unis d’Amérique (D) Burkina Faso (A) 
 Jordanie (B) Fédération de Russie (E) 
 Kenya (A) France (D)  
 Mexique (C) Inde (B) 
 Pays-Bas (D) Iran (République islamique d’) (B) 
 Philippines (B) Luxembourg (E)  
 

1  Siège pourvu par rotation entre les listes A, B et C comme suit: Liste A (2000-2002), Liste B (2003-2005), 
  Liste A (2006-2008) et Liste C (2009-2011). 
  

 



 

 

MEMBRES DE LA FAO 

 
Afghanistan 
Afrique du Sud 
Albanie 
Algérie 
Allemagne 
Andorre 
Angola 
Antigua-et-Barbuda 
Arabie saoudite 
Argentine 
Arménie 
Australie 
Autriche 
Azerbaïdjan 
Bahamas 
Bahreïn 
Bangladesh 
Barbade 
Belarus 
Belgique 
Belize 
Bénin 
Bhoutan 
Bolivie (État plurinational de) 
Bosnie-Herzégovine 
Botswana 
Brésil 
Bulgarie 
Burkina Faso 
Burundi 
Cambodge 
Cameroun 
Canada 
Cap-Vert 
Chili 
Chine 
Chypre 
Colombie 
Comores 
Congo 
Costa Rica 
Côte d’Ivoire 
Croatie 
Cuba 
Danemark 
Djibouti 
Dominique 
Égypte 
El Salvador 
Émirats arabes unis 
Équateur 
Érythrée 
Espagne 
Estonie 
États-Unis d’Amérique 
Éthiopie 
Fédération de Russie 
Fidji 
Finlande 
France 
Gabon 
Gambie 
Géorgie 
Ghana 
Grèce 

Grenade 
Guatemala 
Guinée 
Guinée équatoriale 
Guinée-Bissau 
Guyana 
Haïti 
Honduras 
Hongrie 
Îles Cook 
Îles Féroé (Membre associé) 
Îles Marshall 
Îles Salomon 
Inde 
Indonésie 
Iran (République islamique d’) 
Iraq 
Irlande 
Islande 
Israël 
Italie 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jamaïque 
Japon 
Jordanie 
Kazakhstan 
Kenya 
Kirghizistan 
Kiribati 
Koweït 
L’ex-République yougoslave de Macédoine 
Lesotho 
Lettonie 
Liban 
Libéria 
Lituanie 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldives 
Mali 
Malte 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 
Mexique 
Micronésie (États fédérés de) 
Monaco 
Mongolie 
Monténégro 
Mozambique 
Myanmar 
Namibie 
Nauru 
Népal 
Nicaragua 
Niger 
Nigéria 
Nioué 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Oman 
Ouganda 
Ouzbékistan 

Pakistan 
Palaos 
Panama 
Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Pérou 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
République arabe syrienne 
République centrafricaine 
République de Corée 
République de Moldova 
République démocratique du Congo 
République démocratique populaire lao 
République dominicaine 
République populaire démocratique de 
  Corée 
République tchèque 
République-Unie de Tanzanie 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sainte-Lucie 
Saint-Kitts-et-Nevis 
Saint-Marin 
Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Samoa 
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Serbie 
Seychelles 
Sierra Leone 
Slovaquie 
Slovénie 
Somalie 
Soudan 
Sri Lanka 
Suède 
Suisse 
Suriname 
Swaziland 
Tadjikistan 
Tchad 
Thaïlande 
Timor-Leste 
Togo 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turkménistan 
Turquie 
Tuvalu 
Ukraine 
Union européenne (Organisation Membre) 
Uruguay 
Vanuatu 
Venezuela (République bolivarienne du) 
Viet Nam 
Yémen 
Zambie 
Zimbabwe 
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